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La flotille de pêche des Salins d'Hyères s'abrite au port 

Pothuau qui appartient à la Marine Nationale. Elle se compose 

de vingt-trois bateaux en activité dont la plupart sont exploi

tés par un seul patron-pêcheur. En effet si certains se font 

occasionnellement aider par un ami ou un parent, si deux pa

trons s'associent parfois pour travailler ensemble quelque 

temps, seuls trois pêcheurs ont recours à l'aide régulière 

d'un matelot. Au total c'est une population d'une centaine de 

personnes environ -patrons,matelots et leur familles- qui sans 

vivre uniquement de la pêche a du moins partie liée avec elle. 

Elle ne constitue pas la totalité de la population des Salins 

d'Hyères mais le noyau autochtone restant d'une population {l) 

dont l'activité se partageait essentiellement autrefois entre 

l'exploitation des salines et la pêche, à laquelle s'ajou

tait l'apport extérieur du personnel de la Marine Nationale. 

Si cette dernière est toujours présente, les salines en re

vanche· ne sont quasiment plus exploitées et la flotille de 

pêche a diminué de façon considérable en quelques années. 

Entre 1958 et 1978, en effet, le nombre de bateaux en activi

té oscillait régulièrement de trente trois à trente sept. 

Mais plus encore que le nombre des embarcations les équipages 

se sont restreints puisque chaque unité fonctionnait normale

ment avec trois ou quatre hommes à bord ce qui portait de 

cent vingt à cent cinquante pêcheurs la population active 

(1) Celle-ci était d'environ deux cent cinquante habitants jusque dans les 
années 1970 selon les témoignages oraux d'habitants et d'employés d'ad
ministrations. Il est difficile en effet d'apprécier exactement les 
chiffres .de population car les statistiques of,icielles sont communa
les et les Salins ne sont qu'une fraction de commune. La population 
totale actuelle serait d'environ 2000 personnes dont 1200 résident 

' au centre du village : ce chiffre inclut une majorité de résidents 

temporaires logés dans des grands ensembles qui débordent le strict 
cadre des Salins. 
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LES SALINS D'HVERES 

Le port Pothuau 
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TABLEAU 1 

QUANTITES DE POISSONS PECHEES EN 1984 

DANS LE QUARTIER DE TOULON 

(Affaires Maritimes de Toulon) 

Toulon 

Sanary ) 
( ............................. . 

Le Brusc ) 

Les Salins 

La Seyne 

St Mandrier ............................ . 

Bandol .. •' .......................... . 
Giens 

St Raphaël 

St Tropez 

Le Lavandou ............................ . 

Carqueiranne 

, ... ,,. .......... 
" " 

312 575 

272 300 

188 490 

183 961 

70 634 

70 130 

70 100 

58 228 

51 895 

49 344 

41 900 

).-0. ' 

Kg 
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dans ce port (1). C'est donc avec le souvenir très récent de 

cette époque prospère que vivent actuellement les Salinois 

qui, à juste titre, se sentent appartenir à un port de pêche 

encore important localement. En effet, malgré la récente di

minution de sa flotte1 la station maritime des Salins se situe 

en cinquième position par le nombre de ses bateaux et en troi

sième par les quantités de poissons pêchées dans un quartier 

maritime qui compte douze ports (2). 

Cependant ce qui distingue surtout les pêcheurs salinois 

dans 1 'ensemble de la côte varoise et méditerranéenne est leur 

spécialisation dans la pêche au "gangui" (3). Ce type d'art 

traînant, assez répandu sur ce littoral mais abandonné ou 

interdit depuis longtemps parfois dans les autres prud'homies 

méditerranéennes constitue toujours ici l'essentiel du métier. 

De nombreuses interdictions et réhabilitations ont ponctué 

l'exercice de cet art très ancien dont l'histoire mouvementée 

montre quelle exception représente sa pratique en 1984. 

On a prétendu que ce filet est d'origine espagnole et 

que le mot "gangui" est une corruption de "ganguil". 

Quoiqu'il en soit son emploi est ancien puisqu'un édit 

d'Henri III (1584) prohibait son usage. Plus tard (1601), le 

gangui est interdit pendant les mois de mars, avril et mai. 

En 1726 il est défendu de manière absolue et cette disposi

tion r~glementaire est renouvelée par une déc}aration royale 

en 1754, confirmée par un arrêt du Conseil. Un autre arrêt 

(1) Quatre hommes à bord était l'équipage normal il y a une vingtaine 
d'années, deux ou trois hommes il y a encore cinq ans. 

(2) Pour situer plus précisément les Salins dans le quartier maritime de 
Toulon et celui-ci dans l'ensemble de la côte méditerranéenne, con
sulter les tableaux I et II, p. 5 et 7. 

(3) Dans l'ensemble du texte les caractères italiques seront utilisés 
pour les mots et locutions en langue locale et les expressions et 
commentaires des autochtones ; les caractères soulignés indiqueront 
entre parenthèses l'équivalent en provençal mistralien si nécessaire. 
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TABLEAU II 

ETAT D'IMPORTANCE ET BILAN D'ACTIVITES 

DU LITTORAL MEDITERRANEEN EN 1984 

(Direction des Affaires Maritimes de Marseille) 

Navires armés Revenu brut Valeur Quartiers en 

Bateaux Equipage par navire francs 

\ 

Port-Vendres 389 531 125 678,66 48 889 000 

Sète 1161 2125 193 590,87 224 759 000 

Région 1450 2656 176 547,09 273 648 000 Languedoc-Roussillon _____________ ] 
~---------------------- --------------- --------------- i 

' Martigues 244 452 504 024,40 122 981 956 
i 

Marseille 248 623 258 965,44 64 223 429 

1 

Bouches-du-Rhône 4 92 1075 380 498,75 187 205 385 
1 

i 
1 

Toulon 355 * 120 680,53 42 841 591 ' i 
l 

Nice 215 248 55 404,39 11 911 945 1 

1 

Région 
i 
' 1062 13 227 833,25 241 958 921 i p . A . c . A . ,_ _____________ , 

----------------------- --------------- i----------------
Ajaccio 185 336 110 936,21 20 523 200 

j 
i 
i 

Bastia 117 354 279 630,34 31 716 750 1 

Région 302 680 176 291,22 53 239 950 Corse ' 

~---------------------- ~---------------~-------------- ... -------------i 
Lit total 1 

2914 * 195 211,69 568 846 871 1 

Méditerranéen 
1 

:x Les Affaires Maritimes de Toulon n'ont pas communiqué de Chiffre. 
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du Conseil d'Etat du Roi (17 septembre 1755) fait une appli

cation spéciale de cette prohibition aux pêch~urs du Langue

doc. En 1789 l'usage des arts traînants ayant été repris, un 

décret du 12 décembre 1790 confirme les interdictions anté

rieures et la loi du 21 ventôse an 11 (1803) fait défense 

absolue de se livrer à la pêche au gangui. Cette loi est ob

servée jusqu'en 1830, époque à laquelle les pêcheurs intro

duisent de nouveau la pratique de ce filet. Des protestations 

s'élèvent notamment en 1849, 1850 et 1851 et restent sans ef

fet. Le décret du 19 novembre 1859 en autorise l'emploi sous 

certaines conditions et cette autorisation est maintenue le 

10 mai 1862, à condition que les mailles aient moins de 25 

millimètres en carré (1). La loi du 28 mars 1928 sur le cha

lutage en deçà des limites réglementaires, le règlement d'ad

ministration du 7 février, l'ordonnance du 3 juin 1944 et 

enfin l'arrêté de 1964 plusieurs fois modifié ont fixé, dans 

un passé plus récent, les limites de cette pêche. 

Rarement type de pêche a connu une existence plus contro

versée, sauf peut être les madragues, et les polémiques actuel

les autour de la pêche au gangui ne font que prolonger cette 

longue série. On reproche en particulier au gangui d'être 

trop prédateur et d'abîmer les fonds sur lesquels on le pra

tique. Dans les ports où la pêche aux filets fixes est impor

tante une vieille rivalité entre arts fixes et arts traînants 

a, par ailleurs, toujours alimenté les assauts contre ces der

niers (2). Quelle que soit la réalité des méfaits dont on l'ac-

cuse, son usage, comme celui de tous les arts traînants demeu- ~ 

re interdit, par arrêté ministériel depuis 1964 en deçà de la 

zone des trois milles du rivage et ce sur toute la côte médi

terranéenne française (3). Or cette zone est précisément celle 

(1) D'après GOURRET, 1934, pn. 151-15?. 

(2) Cf. GOURRET, .1934, pp. 7-8. 

(3) 1 mille marin = 1852 m. 
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incluant le plateau continental qui représente sur nos côtes 

la limite utile à la pêche. C'est pourquoi, une clause pour 

"les cas particuliers où la largeur du plateau continental 

est inférieure à trois milles" précise que cette pêche est 

seulement interdite en deçà des fonds de deux cents mètres. 

L'article 4 du même arrêté ministériel prévoyait encore des 

autorisations "à titre transitoire, dans des conditions de 

lieu et de temps particulières pour certaines zones côtières 

des quartiers de ~oulon, - Nice et la Corse", conditions qui 

devaient être "déterminées annuellement par des arrêtés dri 

Directeur de l'inscription Maritime de Marseille, approuvées 

par le Ministre de la Marine Marchande et prises après con

sultation des Prud'hommes-pêcheurs et des Comités locaux des 

pêches martimes" (1). 

La pêche au gangui, qui se pratique sur des fonds qui 

n'excèdent jamais aux Salins soixante à soixante dix mètres 

est donc actuellement autorisée par double dérogation (2) et 

en quelques rares zones très délimitées. Elle est, de sur

croit, soumise à l'obtention de licences d'armement indivi

duelles, accordées aux bateaux qui pratiquaient déjà cet art 

avant 1967, renouvelables annuellement après contrôle des 

autorités maritimes locales. Aucun nouvel armement de bateau 

pour le gangui n'est par conséquent possible, ce qui limite 

encore la banalisation de ce type de pêche. 

Depuis 1964, cette dérogation pour les arts traînants 

de type gangui est demeurée dans les mêmes quartiers (3) 

mais elle n'est vraiment mise à profit que dans le quartier 

de Toulon et en particulier aux Salins d'Hyères. Dans les 

autres quartiers, elle représente une pêche d'appoint, desti-

(1) Cf. en annexe p. 130, l'Arrêté Ministériel du 2 juin 1964 (article 3). 

'(2) L'une au niveau national portant sur l'ensemble de l'Arrondissement 
de Marseille, l'autre au niveau local portant sur le quartier de 
Toulon. 

(3) Cf. en annexe p. 136, l'Arrêté du 20 juin 1979 ré~glementant la pêche. 
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née à pallier les manques à gagner de la mauvaise saison 

d'hiver et se limite d'ailleurs presque uniquement à la pe

tite drague ce qui n'est pas le cas, on le verra, aux Salins. 

De plus, son temps d'exercice légal est, dans ces autres quar

tiers extrêmement réduit (deux mois et demi dans le quartier 

de Marseille, par exemple, pour le gangui à bouillabaisse) 

alors qu'aux Salins les différents arts traînants pratiqués 

arrivent à couvrir pratiquement toute la durée de l'année. 

Le caractère exceptionnel de cette pêche sur la côte va

roise et méditerranéenne est ressenti comme tel par les pê

cheurs salinois qui la conçoivent comme une "pêche de tradi

tion", se sentant détenteurs d'un éventail de connaissances 

et de savoir-faire qu'ils sont rares à conserver puis9ue, 

exercée sans interruption ici, elle n'existe souvent plus 

au'à l'état de souvenir dans la plupart des portsdu littoral 

voisin. Parallèlement le fait qu'elle constitue une déroga

tion aux règlements en vigueur lui confère une fragilité 

éprouvée à la fois comme un privilège et comme un sursis. 

Tout ceci n'est pas sans incidence sur la conscience que les 

pêcheurs ont d'eux-mêmes ni sur leur insertion dans le milieu 

professionnel local. 

Hormis la pêche au gangui qui représente l'activité prin

cipale des pêcheurs salinois, existent aux Salins d'autres ty

pes de pêche dont la pratique est diversement répartie parmi 

les pêcheurs. Cinq d'entre eux se consacrent essentiellement 

aux arts fixes ou aux diverses autres branches du "petit

métier" (1). En général, ce sont des pêcheurs à la retraite, 

exerçant leur activité à temps partiel -quatre ne prennent 

leur rôle qu'en été- mais il n'est pas rare que cette polyV,a

lence professionnelle existe aussi chez d'autres pêcheurs 

même si elle n'est pas toujours actualisée. Elle constitue à 

(1) Le contenu précis de ces mots sera donné plus loin, cf. infra, p. l1 
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l'échelle d'une carrière ou d'un cycle saisonnier, une réser

ve potentielle dans laquelle puiser pour ajuster leur équili

bre économique. 

Aujourd'hui comme autrefois la plupart des pêcheurs ha

bitent sur place. Seuls trois patrons résident hors des Sa

lins, à La Londe, à Hyères et dans la proche campagne hyéroi

se, soit dans un périmètre restreint autour de leur lieu de 

travail. L'exercice de la pêche, ses horaires, le transport 

et l'entretien des engins, la soumission aux conditions météo

rologiques qu'elle exige s'accommodent mal d'un trop grand 

éloignement des espaces de pêche. Autrefois les habitations 

des pêcheurs étaient situées en bordure du rivage, le long 

de la plage pour la plupart, et le village lui-même s'éten

dait en front de mer formant deux quartiers de part et d'autre 

du port : Pantegone, à l'est, et Bagnocuou (baigne-cul), à 

l'ouest. Un troisième quartier s'étendait en deçà et de part 

et d'autre du chenal -la Gargatte- qui reliait les salines à 

la pleine mer. On l'avait baptisé les Damottes, nom à double 

sens (dames hautes) qui s'appliquait à une fraction de popu

lation plus "bourgeoise'' constituée d'employés aux Salins. 

Détruites pendant la seconde guerre mondiale, les maisons de 

pêcheurs ont été reconstruites à l'ouest du village, à plus 

grande distance du port qu'autrefois mais les trajets sont 

restés courts des domiciles aux bateaux. C'est en bicyclette, 

parfois munie d'une carriole en remorque, en poussant une 

charette à bras (la careto) et, parfois, en automobile que 

l'on effectue les multiples déplacements et transports quoti

diens à l'intérieur du village. 

Les maisons de pêcheurs sont à la fois un lieu de vie et 

un lieu de travail. Ce sont, généralement, des maisons indivi

duelles, entourées d'un jardin dont l'espace est employé 

autant à des fins décoratives qu'utilitaires. Si l'on y culti-
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Ici, l'espace -de la terrasse sert aussi de 

hangar et d'atelier de plein-~ir 
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ve des légumes, des fleurs, des arbres fruitiers, on y conserve 

aussi quelque emplacement pour entreposer du matériel (les 

cagettes d'expédition du poisson, la charette, ... ),on uti

lise un abri existant pour remiser quelques engins de pêche, 

on se sert de l'étendoir à linge pour faire sécher les filets 

après la teinture. En dehors de cet espace extérieur polyva

lent, une pièce au moins est réservée exclusivement à la pê

che. C'est le "garage" qui a des fonctions d'entrepôt, 

d'atelier de montage et de réparation des filets. Dans cer

taines maisons, quand la place ne manque pas, s'ajoute à cet 

atelier une pièce intérieure, chauffable, où le pêcheur peut 

plus commodément travailler en hiver. A l'inverse les pêcheurs 

qui habitent en immeuble (1) ou dans une maison à l'espace ré

duit doivent s'en arranger, soit en consacrant une partie du 

garage à leurs outils professionnels, soit en utilisant un 

entrepôt quelque part dans le village, soit encore en travail

lant dans leur cuisine ou leur bateau. Dans tous les cas l'es

pace public (trottoirs, jetée, jardin public, ... ) est aussi 

mis à profit pour effectuer certains travaux nécessitant une 

grande étendue. 

La majorité des pêcheurs salinois sont originaires des 

Salins et le plus souvent descendants de familles de pêcheurs 

implantées dans les lieux depuis trois générations au moins. 

Ceux qui viennent de l'extérieur (environ un /tiers) sont 

soit alliés à des familles autochtones par mariage avec une 

salinoise ou une hyéroise,soit liés au monde de la mer par 

leur ancien métier : retraités de la Marine ou ancien pêchear. 

Au total, si l'on tient compte des alliances matrimoniales, 

le groupe professionnel est aussi groupe local contrairement 

à certains ports voisins, tel que Le Lavandou par exemple, où 

la pêche est exercée pour plus de la moitié par des hommes 

d'origine géographique extérieure à la localité (2). Ceci 

--~--------~ 

(1) Il existe aux Salins une H.L.M. où vivent quelques pêcheurs. 

(2) cf. HARDOUIN (G), Pêcheurs, espaces et espèces halieutiques au 
'Jf • 

Lavandour Ju±n J984. · 
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Entrep~t de cagettes et séchage des 

filets dans un jardin de pêcheur. 

Le bâtiment du fond sert de placard à filets. 
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entraîne au plan professionnel une continuité dans la prati

que du métier, la transmission des savoirs et une connaissan

ce de l'histoire de la pêche aux Salins entretenue par une 

tradition orale fonctionnant en circuit fermé ; au plan de la 

vie villageoise, une interconnaissance large entre les famil

les traduite par l'utilisation systématique des sobriquets 

individuels, un savoir partagé par les hommes et les femmes 

sur l'organisation de la pêche, l'histoire événementielle lo

cale ... et une conscience aiguë de groupe. 

Comme dans de nombreux ports de pêche artisanale de la 

côte, la population des pêcheurs salinois se caractérise par 

une disproportion marauée entre les âges au bénéfice des 

plus âgés (1). 

Le fait nouveau est surtout que tandis que trois généra

tions travaillaient ensemble autrefois, celle des plus jeunes 

est totalement absente aujourd'hui. Non seulement la catégo

rie "mousse" -soit les jeunes en apprentissage- a disparu 

mais également celle des jeunes-hommes puisque, à l'exception 

de deux frères qui débutent cette année (25 et 28 ans), deux 

des pêcheurs actuels seulement ont·. moins de quarante ans. 

Ce qui signifie que d'ici une quinzaine d'années, si les con

ditions afférentes à la pêche n'ont pas suscité de nouvelles 

vocations, la population de pêcheurs risque d'être composée 

uniquement de retraités. Cette perspective qui n'a rien d'une 

prévision scientifique est néanmoins réalité vécue par ceux 

qui exercent ce métier sans promesse évidente de successeurs. ~ 

(1) 20 - 30 ans 2 
30 45 ans 12 
45 60 ans 7 
+ 60 ans 2 

Total 23 
Dans le quartier de Toulon la répartition des âges en 1984 est la 
suivante : 

16 - 30 ans 99 
30 - 45 ans 145 
45 - 60 ans 180 
+ de 60 ans 63 

Total 467 
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"Apr~s nous y a plus personne" est le constat lapidaire qui 

ponctue bien des conversations. Pour excessif qu'il soit, 

il résume pourtant le contexte subjectif dans lequel travail

lent les pêcheurs, contexte on la part est difficile à faire 

entre le malaise existentiel suscité par une activité appa

rament sans lendemain et l'incertitude économique liée à une 

profession actuellement peu rentable. 

Comprendre l'organisation de la pêche aux Salins d'Hyères 

demande de prendre en compte cet état de faits qui, à côté 

de ses dimensions écologiques, techniques, économiques ... est 

devenu une dimension nouvelle du métier. Un autre élément 

extérieur à la pratique de la pêche proprement dite est à re

tenir pour rendre compte de la situation actuelle de la pê

che salinoise dans le contexte professionnel local. C'est le 

sentiment diffus ou clairement exprimé qu'ont les pêcheurs 

d'une perte de pouvoir sur la gestion, la conception de leur 

propre métier. 

La prud'homie des Salins d'Hyères est, en effet, une 

section de la prud'homie de Toulon -dite Prud'homie ~ère

filiation qu'elle partage avec celles de Giens, Carqueiran

ne et Porquerolles. Si chaque section comporte un premier 

prud'homme, élu par les patrons-pêcheurs du lieu et a pleine 

autonomie pour la gestion de.son budget, elle doit, en revan

che, en référer aux autres sections pour la modification de 

ses règlements, ce qui n'est pas le cas des prud'homies "à 

part entière". En période de prospérité économique et morale, 

ce mode de gestion des territoires halieutiques ne pose aucun 

problème et présente, au contraire, l'avantage d'une adapta

tion très fine des règlements aux particularités et aux be

soins locaux. Cependant lorsque, en période de difficulté, 

des intérêts différents, parfois contradictoires, pèsent sur 

un territoire maritime, cette autonomie des sections apparaît 
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comme extrêmement relative dès l'înstant que toute modifica

tion des règlements ne peut être apportée qu'à la majorité 

des prud'homies des sections voisines. Indépendamment même 

de cette division en sections, l'institution prud'homale 

perd progressivement en importance dans un contexte critique 

touchant la pêche méditerranéenne en général. 

Le sentiment de cette perte de puissance ne semble pour

tant pas uniquement lié à une absence réelle de pouvoir. Les 

prud'homies, on le verra, ont des fonctions juridictionnelles, 

règlementaires et sociales non négligeables dont elles ont 

pleinement usé auparavant pour gérer leur territoire et les 

affaires internes de la communauté. Les pêcheurs eux-mêmes 

n'ont pas hésité, en plusieurs circonstances, à organiser des 

manifestations pour faire aboutir certaines de leurs revendi

cations. Au vrai, le vent de lassitude soufflant sur le mi

lieu professionnel local émane de sources multiples, dépas

sant souvent le cadre propre de la pêche et, partant , 

celui de cette première étude. S'il en est fait mention mal

gré tout pour clore ce bref état sur la pêche aux Salins 

c'est que sera moins perceptible ensuite le climat dans le

quel travaillent actuellement les pêcheurs. 

" n " n 

Cette atmosphère n'est pas étrangère à la façon dont 

s'est déroulée mon enquête. En effet, bien que les objectifs 

initiaux de cette recherche aient été centrés sur les prati

ques et les représentations de l'espace, l'appropriation et 

la gestion des territoires halieutiques, la connaissance et 

la maîtrise de l'environnement marin, ce sont des questions 

d'ordre économique et "existentiel" qui ont occupé le devant 

de la scène pendant la première partie du travail de terrain. 

Il n'était pas question bien-sûr de ne pas tenir compte 
V 

de ces problèmes cruciaux pour la population avec laquelle 
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je travaillais, qui motivaient des réunions professionnel

les locales, régionales et même extra-régionales dont la 

presse locale s'est fait l'écho à plusieurs reprises pendant 

mon séjour. Ils ont contribué à une mise en contexte indis

pensable tout en favorisant une approche de l'économie de la 

pêche dont l'abord aurait été plus difficile s'il n'avait été 

suscité par le discours spontané des pêcheurs. 

Pour réunir les matériaux d'enquête nécessaires à l'étu

de j'ai séjourné un peu plus de trois mois dans le village 

des Salins (entre décembre et mars) . La population à laquelle 

je me suis intéressée se limite à celle des pêcheurs profes

sionnels (en activité ou non) c'est-à-dire une trentaine 

d'hommes et quelques femmes -épouses, mères ou filles de pê

cheuns- représentants de trois générations. Si la plupart des 

pêcheurs sont connus de moi ou me connaissent, tous n'ont pas 

été rencontrés dans une situation formelle d'entretien. Pour 

des raisons qui tiennent aux méthodes ethnologiques -requé

rant une certaine familiarité avec les individus et des rela

tions régulièrement suivies- cette population de départ a 

été, au bout d'un temps, réduite à sept pêcheurs et leur entou

rage familial, lesquels furent donc mes principaux partenaires 

d'enquête pendant ces trois mois. A ces entretiens réguliers 

se sont ajoutées des rencontres plus informelles avec d'autres 

pêcheurs, sur le port ou dans le village, ainsi que quelques 

sorties en mer pour assister à différentes pêches. Celles-ci, 

hélas, ont été plus rares que la longueur de mon séjour ne 

le laissait prévoir car l'hiver, particulièrement rigoureux 

cette année, a amputé de deux mois environ la saison de pêche. 

En dehors de ces conditions météorologiques exceptionnelles 

l'hiver est souvent une période menacée pour les activités en 

mer, la pêche reprenant un rythme plus régulier vers la mi

mars. Mistral et vent d'est s'étant relayés pendant toute la 

seconde moitié de ce mois ce délai a été quelque peu reculé 

(à la mi-avril environ) . Gênantes en premier lieu pour les 
1 

-! 
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pêcheurs, ces circonstances le furent aussi pour mon enquête 

car certaines informations se passent difficilement d'une 

expérience partagée et notamment celles qui touchent à l'es

pace qui ne font pas l'objet d'un discours. C'est pourquoi 

j'avais, au terme de mon séjour, plus de données sur les 

conditions d'exercice de la pêche et les représentations du 

métier que sur les territoires où on l'exerce. L'une des rai

sons en est aussi que cette période hivernale est mise à pro

fit pour monter, réparer, entretenir les engins de pêche, 

caréner les bateaux, toutes opérations se déroulant souvent 

lors de nos entretiens et suscitant surtout des commentaires 

d'ordre technique et économique. 

Outre l'enauête directe auprès des pêcheurs salinois, 

j'ai eu recours à d'autres sources : des entretiens avec des 

personnes extérieures aux Salins (pêcheurs et premier Prud' 

homme de Toulon, Administrateur et personnel des Affaires 

Maritime de Marseille et Toulon, chercheur de la station 

marine d'Endoume) et des sources écrites (statistiques sur 

la pêche des Affaires Maritimes, Registre prud'homal des 

Salins, documentation bibliographique). 

Compte tenu des résultats et des lacunes de l'enquête, 

l'exposé qui va, suivre comprend deux versants, l'un touchant 

à l'activité de pêche proprement dite ~outils, espace et 

savoirs- l'autre à sa situation juridique et économique. 

Dans ce second volet j'ai réservé une part plus importante à 

l'étude de l'institution prud'homale que ne l'exigeait peut

être le strict contexte salinois. Mais cette approche un peu 

plus approfondie m'a sembléeutile dans la mesure où, si son 

existence est connue de tous ceux qui s'intéressent à la pê

che en Méditerranée, ses modes de fonctionnement et le rôle 

qu'elle joue à l'intérieur d'un port de pêche, me paraissent 

en revanche très souvent ignorés. Or, l'existence des prud' 

homies correspond à un mode de gestion de la pêGhe et une 

organisation sociale dont découlent sans aucun doute les 

pratiques et les attitudes actuelles. 
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1 - LE METIER 

1.1. Les arts traînants 

Sous le nom d'arts traînants ou de filets traînants 

on désigne les filets qui, coulant au fond ou près du fond 

de la mer par l'effet de leur propre poids ou au moyen de 

poids placés à la partie inférieure y sont traînés ou hâlés, 

quelque restreint que soit l'espace parcouru, quelque fai

ble que soit la traction et de quelque manière qu'elle 

s'exerce. Cette définition est celle des autorités mariti

mes. Les pêcheurs quant à eux ont une définition plus fonc

tionnelle et plus parlante : 

"Les arts trainants c'est une longue poche qui nécessite une 
traction et une ouverture pour pouvoir se développer. C'est 
par la vitesse et l'ouverture que l'eau dilate la poche et 
fait travailler le filet". 

Aux Salins, les arts traînants constituent ce que l'on 

appelle le "métier", soit l'activité dominante et l'on ré

serve le terme de "petit métier" à toute pêche ne les utili

sant pas. Ces appellations ne recouvrent pas la même réalité 

partout. Ainsi dans les ports de la région oü le "métier" 

est représenté par les filets fixes, le palangre, le sardinal, 

etc., on appellera "petit métier" les pêches s'exerçant tout 

près du littoral, utilisant les nasses, les lignes, l'éper

vier par exemple. A l'inverse, en France, on désignera géné-
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ralement par "petit métier", l'ensemble de la pêche artisa

nale côtière -soit le "métier" sur nos côtes- par opposition 

au "grand métier" ou "métier", pêche en haute mer~ Ces mots 

ont donc une fonction hiérarchisante et indiquent selon l'en

semble professionnel considéré, un rapport entre un type 

d'activité majeur et un ensemble de pratiques jugées comme 

mineures parce qu'on les exerce peu ou qu'on les connaît mal. 

Cette façon de classer est intéressante parce qu'elle rensei

gne d'emblée sur "ce qui compte" en un port donné pour la popu

lation qui y vit (1). En effet, le terme "métier", au-delà 

de l'évidente appréciation quantitative qu'il implique, indi

que aussi le type de pêche porteur de valeurs et de signifi

cations pour le groupe local. Par exemple, lorsqu'on dit aux 

Salins : "Ici, le métier c'est rien que le gangui" on n'ignore 

pas pour autant l'existence des autres formes de pêche, ni 

même leur pratique mais on signifie que ce qui est représenta

tif des Salins c'est le gangui. 

"Le gangui' c'est fondamental. La pratique locale c'est 1 'art 
trainant, ça a toujours été". 

C'est, en effet, le métier qui jouit d'une longue pérennité, 

celui à partir duquel la pêche locale s'est organisée, le 

pivot sur lequel s'articulent toutes les autres activités 

halieutiques. 

Alors qu'est-ce qu'un gangui ? C'est d'abord un filet, 

ensuite une forme de pêche mais aussi le bateau qui sert à 

cette pêche et, par extension, dans le langage courant, celui 

qui s'y consacre. 

On utilise aux Salins plusieurs types de gangui dont cha

cun représente une variante d'un modèle de base que l'on peut 

sommairement définir ainsi. Il s'agit d'une longue poche de 

(1) A Marseille par exemple les rares ganguis existant sont classés dans 
la catégorie "petit métier". 
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filet (l~ marque) dont la partie antérieure est maintenue 

ouverte verticalement par deux ralingues (les br~mes ou ~. 

brim~s) dont l'une, supérieure, porte des flotteurs (les 

boules) et l'autre, inférieure, des lests. Son écartement 

horizontal est assuré par de lourds panneaux de bois (les 

plateaux) qui, placés sur deux filins divergents (les li

bans) maintiennent les deux bandes de filets qui prolongent 

la poche (lei banda ou les bras) à distance l'une de l'autre. 

On dit des plateaux qu'ils font relarger le filet. L'ensem

ble est relié au bateau tracteur par des filins d'acier (les 

mailles de long) s'accrochant aux panneaux et qui sont ac

tionnées par un treuil électrique placé sur le pont en ar

rière de la cabine de pilotage. 

A partir de ce modèle de base les ganguisse différen

cient par la taille des mailles de filet employées, la lon

gueur de la margue et des bras, le système d'écartement des 

bras et ce que l'on appelle le "montage" c'est-à-dire l'adap

tation du filet aux types de pêche et aux fonds, avec les 

améliorations personnelles que chaque patron peut apporter 

pour lui donner le maximum d'efficacité. On distingue ainsi 

- Le gangui à panneaux à poissons, localement appelé gangui 

à plateaux ou tout simplement gangui, 

- Le gangui à violets (l) destiné à la pêche aux violets, 

- Le gangui flanelle qui doit son nom à la souplesse de son 

comportement dans l'eau due à la légèreté de sa corde de 

montage, 

- Le chalut, ainsi baptisé ici mais désignant le petit chalut 

ou gangui de brande, différent, par sa taille et la légèreté 

de son montage, du filet du même nom employé à Marseille, 

Sète ou sur les côtes bretonnes. 

--~----~~---

(1) Dans la prud'homie de Toulon on appelle également gangui à violets, 
un gangui à ferrure qui n'est pas celui utilisé aux Salins. 
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, ~---::~=::;'~C-::C'~ '"''~'~':::::::::':''.:'.) ·Légende' 

~~/. ·"() ,/ _,...- A : Bourrelet inférie-Ur .X. '-..' )("\:~ . / -_L_z A-,)<~-----~~,{-~. b'_ . /' .. // af: Bourrelet supérièur. 
_ _ _...- a' : Bague plomb 

/ B : Flotteur 
. ·. 6~-- ~~ b : Poche 
(.... .__ o.,.. -0 X _..,...- b' : Bouche 

-~-----'"" _'..;:; •. -~>~'· · -· C : Bras 
. / j '· _.,.. o..' •• 1 __ :~: 

·'' --~.,,,.--
/ ~-~ 

MODELE TYPE DE GANGUI - PERCHE ET FERRURES 

Légende A Perche 

Légende : Ferrures ou Drague 

A : Tube en fer 
a : Patins 

"'a': Chaîne 

Légende : Chevroti~re 

J_,' ensemble 
(A : Fer 
(a : Fer 

rond 
plat 

(dessus) 
(dessous) 

p 1 ie se 
(a' Charnière : 
B Frênes 
b : poche 

'· c : 1 m 

Créé pour pêcher ]a crevette. 
Uniquement au bateau arme 
aux Palangres. 

.. 

....--

_. -~-~ .. 

1 
1 

' 1 
Dessin R. Saragoss4 

I 

/ / -~~ 
~~-

et L. Dautier 

Quelques modèles de ganguis réalisés par un pêcheur. 
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Ces quatre ganguis sont des ganguis à panneaux. On utilise 

aussi le gangui à ferrure, couramment désigné sous le nom 

de drague. Plus court que les quatre ganguis précédents il 

tient son nom de l'arceau métallique -le fer- qui assure 

l'écartement de ses bras. 

La manoeuvre est la même pour tous les ganguis. On met 

le filet à l'eau par l'arrière en surveillant la vitesse du 

bateau et le déroulement des câbles, en commençant par la 

margue, puis les bras, puis, opération plus délicate, les 

panneaux. Enfin on laisse filer les mailles jusqu'à la lon

gueur voulue pour la profondeur de pêche. Lorsque le filet 

est plein -ce ~n'indique le rétrécissement des mailles croi

sées sur le rouleau à la poupe du bateau- on le remonte 

(tton vire les maillesu) par l'arrière -jusqu'à ce que les 

panneaux soient fixés à bord- puis on l'embarque par le côté, 

en le hissant à l'aide d'une poulie placée sur le mât du ba

teau, pendant que celui-ci, moteur débrayé, court sur son 

erre. Une fois le filet hissé et suspendu à bord on dessère 

le lien (le baguié) qui ferme la partie ultime de la poche 

(le cul) pour vider son contenu (la saquétade) à même le 

'pont où il sera trié et mis en cagettes. Pendant que commen

ce le ~ravail de tri, le filet est descendu, refermé et remis 

à l'eau pour commencer une deuxième remorquée. 

Avant l'apparition des panneaux (en 1930 environ aux 

Salins) , le gangui utilisé était un gangui à perche ou badafe 

(de badaia : bailler, garder la bouche ouverte) dont les bras 

étaient tenus écartés par une barre de bois, formée de deux 

parties réunies au moment de la mise à l'eau par une parelle. 

6u badaie partaient deux cordes ( les frènes) se rejoignant 

en un point où s'attachait une corde (la maille ou aussière) 

qui reliait le filet au bateau (1). 

(1) Pour tous ces types de filets cf. croquis et fiches techniques p. 
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Un des aspects du "petit métier" : le démaillage 

des saupes au retour d'une bouléjade 

n 
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Une fois démaillées, les saupes sont mises 

dans des cagettes empilées sur le pont 
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C'est généralement de ce gangui-badaïe que l'on se sou

vient dans les ports de la côte où cette pêche a été inter

dite plus tôt qu'aux Salins puisqu'il s'agit du dernier mo

dèle ayant été employé. 

Aux Salins, à l'inverse, entre les années 1930 et 1980, quan

tités d'améliorations ont été apportées à la technique à par

tir de nouvelles matières (telles le filet, la corde de nylon) 

ou de procédés venus de l'extérieur (tels les panneaux) et 

adaptés progressivement par les pêcheurs eux-mêmes au genre 

de fonds et de pêche qu'ils pratiquent. 

Aussi connait-on dans le détail l'histoire locale de ce fi

let, les novateurs ayant les premiers adapté tel ou tel pro

cédé, les inventeurs d'un nouveau montage facilitant la pê

che, les dates qui jalonnent cette histoire, etc ... On con

nait aussi son "ancêtre", comme on l'appelle, le "boeuf" (1) 

qui n'a pourtant jamais existé aux Salins (2) comme on sait 

que cette pêche se pratique toujours à l'étranger et en Espa

gne notamment. Bref, le gangui apparait, contrairement aux 

filets fixes, comme ancré dans une histoire, liée à celle des 

hommes de la localité et reliant ceux-ci, par l'intérêt qu'on 

accorde à tout ce qui touche aux arts traînants, à l'univers 

professionnel passé et présent. 

1.2. Les arts fixes 

Le "petit métier" quant à lui se résume presque unique

ment aux arts fixes, c'est-à-dire aux filets qui, tenus au 

fond au moyen de poids, ne changent pas de position une fois 

(1) Le boeuf est un filet traînant consistant comme le gangui en une poche 
précédée de deux bras mais à la différence de celui-ci il est manoeuvré 
par deux bateaux que l'on appelle le couple-boeuf (cf. croquis page 
suivante ) . C'est sans doute à l'action de cet engin sur les fonds et 
à son remorquage par deux navires travaillant de front qu'il doit son 
nom. 

(2) En 1934 P. GOURRET (op. cité) note que la pêche aux boeufs n'est pas 
pratiquée à l'est de Marseille, le principal (~u seul ?) port d'atta
che de ces bateaux étant Martigues. 
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et transportées à proximité du quai. 
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où la courtière viendra en prendre livraison 

pour les acheminer sur Toulon. 
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calés et, autrefois plus qu'aujourd'hui, à la pêche au palan

gre, à la fouëne (le fresquié), à la ligne, aux nasses (paniers). 

On a également connu aux Salins aux lendemains de la dernière 

guerre une expérience de pêche collective au lamparo mais sa 

durée n'a pas excédé deux ans. 

Cette branche d'activité n'a jamais eu, comme on l'a dit, 

une grande ampleur. Globalement le nombre de "petits métiers" 

a toujours oscillé entre cinq, six individus. C'est une pêche 

d'amateur (au sens propre) voire de passionnés, extrêmement 

exigente quant au temps que l'on doit y consacrer en montage, 

préparation, entretien des filets, requerrant des connaissan

ces très sûres des terrains et des moments favorables. C'est 

un métier à part entière, comme le gangui, et généralement il 

est difficile de faire coexister l'un et l'autre : 

"Tout .le monde ne peut pas posséder deux bateaux, avoir le 
temps de s'occuper de deux matériels, ça incombe beaucoup 
trop". 

C'est pourquoi aujourd'hui comme autrefois cette pêche est ici 

plutôt celle de retraités qui disposent de plus de temps et 

sont moins tenus par un souci de rentabilité que les pêcheurs 

en activité du fait que le quotidien est assuré par leur pen

sion. Néanmoins, on ne saurait minimiser l'importance de cette 

pêche qui a son rôle à jouer dans l'ensemble des activités 

halieutiques locales. D'une part parce qu'elle constitue encore 

l'activité principale de certains patrons, d'autre part parce 

que si elle ne représente pas une ressource d'appoint simulta

née des ganguis, elle en est une à l'échelle d'une carrière 

et, à l'époque où deux générations d'une même maison travail

laient à la mer, elle l'était aussi à l'échelle d'une famille 

les activités de l'homme en retraite complétant celles de 

l'homme en activité. Enfin, s'il est possible de reprendre en 

fin de carrière ou d'adopter comme principal métier celui-ci 

c'est que, à un moment du trajet professionnel des pêcheurs, 
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Filet boeuf et couple-boeuf 

( extra,i t de GOURRET (P) , 19 3·4 Î 
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Le badaie 

(Dessin H.P. BREMONDY) 
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Quelques moments clefs de la pêche ~ gangu1. 

La poc~e est remontée par le côté du .bateau puis 

vidée sur le pont. 
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Le filet est prêt à être remis à l'eau et le travail 
~ 

de tri commence pendant qu'on sur veille 

le bon déroulement de la remorquée s uivante. 
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une rencontre a pu se faire entre un patron (ou un père) 

ayant conservé la somme de savoirs touchant au petit métier 

et un pêcheur susceptible de les recevoir. Activité margina

le quant au nombre, le "petit métier" ne l'est donc pas quant 

à ses fonctions de réserve, si l'on peut dire, réserve écono

mique, réserve de savoirs transmissibles, possibles à réactua

liser en temps utile. La stabilité et le renouvellement du 

groupe des "petits-métiers" sur plusieurs générations souli

gnent, semble-t-il, l'importance de cette fonction. 

2 - DES METIERS COMPLEMENTAIRES 

A la variété de ces techniques correspond une diversité 

des fonds de pêche exploités et des temps (journaliers, sai

sonniers, annuels) d'activité. Jusqu'à une période récente la 

pêche aux Salins s'est organisée en fonction d'une complémen

tarité entre les espaces, les temps de travail et les hommes 

pratiquant tel ou tel "métier". 

Opposition et complémentarité entre arts fixes et arts traî

nants, ainsi que nous l'avons déjà évoqué, mais surtout, dans 

l'exercice même des arts traînants, entre différents types de 

pratiques. La pêche au gangui ne recouvre pas comme on pour

rait le penser une activité uniforme, elle se subdivise au 

contraire en spécialités qui --requièrent un matériel, des com

pétences, des espaces d'exploitation différents. On désigne 

également chaque branche d'activité par le terme de "métier". 

On .voit que dans le vocabulaire de la pêche le mot "mé

tier" est plurisémique. Il a d'une part son sens courant en 

français de profession et oppose les pêcheurs aux non-pêcheurs. 
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Il désigne ensuite une catégorie de pêche : arts fixes vs, 

arts traînants ou métier vs, petit-métier. A l'intérieur 

d'une même catégorie il désigne une spécialité : trémail vs. 

palangre GU drague vs. chalut. Dans chaque sous-catégorie 

ou coiffant l'ensemble, le mot "métier" indique aussi l'ex

périence acquise, l'habileté technique de chacun. Enfin, 

métier désigne tantôt l'activité, tantôt l'homme gui le pra

tique. 

"Le métier marchait bien parce qu'il y avait trois métiers, 
même quatre. Y avait celui qui faisait le chalut, celui qui 
faisait le gangui, celui qui faisait le violet et il y avait 
ceux qui étaient des retraités, il y en avait cinq ou six, 
qui faisaient le petit métier". 

En principe chaque patron possède une spécialité qu'il 

exerce tout au long de l'année. Mais lorsque les conditions 

météorologiques saisonnières sont défavorables ou lorsque 

son "métier" est interdit à une certaine époque il peut pro

visoirement l'abandonner pour exploiter une autre branche du 

"métier". Ainsi le pêcheur spécialisé dans le gangui peut, au 

moment oü les fonds sont trop "sales" pour travailler conve

nablement, se consacrer pendant deux mois à la pêche au vio

let ou au chalut qui se pratique dans des fonds dont la végé

tation ne subit .pas d'influence saisonnière. Inversement le 

pêcheur de violets dont l'activité est interdite de mai à fin 

août (1) abandonne celle-ci pour une autre -gangui, chalut ou 

drague- pendant ces trois mois. Cette alternance entre les mé

tiers suivant le rythme long des saisons est essentiellement 

basée sur le cycle de la végétation marine. Elle peut égale

ment se pratiquer dans un laps de temps plus court -à l'échel

le d'une saison par exemple- et est à ce moment-là fonction 

des variations météorologiques. 

Ainsi un pêcheur de violets pourra, si le mauvais temps l'em

pêche de sortir un jour, "aller au gangui" ce jour là pour ne 

(1) Les violets ont été récemment interdits à la vente pendant les mois 
~sans R~au même titre que les coquillages et les crustacés. 
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pas "perdre" sa journée et reprendre son activité habituelle 

le lendemain si le temps est de nouveau favorable. De même, 

le "gangui" pourra dans un cas semblable, "sortir à la petite 

drague". 

Ce principe d'alternance annuel dans l'exercice d'un 

"métier" se retrouve à un autre plan dans l'activité globale 

du port au cours d'une journée. La variété des types de pê

che pratiqués simultanément par l'ensemble des patrons engen

dre un roulement d'horaires tel que les sorties en mer des 

bateaux ne se font jamais d'un seul mouvement. 

"Moi je partais le soir à trois heures et demie, quatre heure 
l'hiver, je rentrais à cinq heuresle matin ( ... ).Et il y 
avait des bateaux qui partaient à une'heure du matin. Ceux-là 
alors ils faisaient la crevette, ils faisaient la bouillabais
se, ils faisaient la soupe. Après il y en avait d'autres alors, 
les violets, ils partaient à six heures et ils rentraient à 
une heure de l'après-midi. Toute la journée, il y avait des 
roulements, tout le temps, tout le temps." 

Actuellement les horaires ne sont plus rigoureusement 

les mêmes mais les croisements d'horaires demeurent : les 

ganguis à violets quittent le port vers cinq heures pour ren

trer en fin de matinée, la plupart des ganguis à poissons 

sortent vers une heure pour débarquer au milieu de la matinée, 

certains peuvent partir vers six heures pour rentrer à quator

ze. La petite drague sort vers une heure pour être au port 

entre huit et neuf heures, le chalut entre cinq heures du 

soir et cinq heures du matin. Ce schéma n'est pas absolument 

fixe car les heures de départ et de retour au port sont fonc

tion de facteurs tels que la durée de la pêche (variable se

lon son succès~ la luminosité, le froid (variables selon les 

saisons), ou encore, dans certains limites, les convenances 

personnelles des pêcheurs. Seule la distance où se trouvaJles 

fonds de pêche, déterminant la durée du trajet, est constante 

pour un même métier. 

AHD-2-P-03



Type de bateau- gangui (à gauche) . 

AHD-2-P-03



39. 

Cette alternance dans les rythmes de travail, cette 

complémentarité entre les métiers existent avant tout parce 

qu'ils s'exercent dans des parages de pêche différents. Le 

gangui se pratique sur des fonds allant jusqu'à 35 mètres. 

Au-delà il laisse la place au chalut et au gangui à violets 

qui travaillent, en des endroits différents, sur des fonds 

de 35 à 50 - 60 mètres. La petite drague peut être utilisée 

sur le même type de fonds que le gangui mais son champ et son 

temps d'action sont plus grands car contrairement à lui sa 

pratique n'est pas réglementée. L'exploitation des espaces de 

pêche est, en effet, fonction de deux principaux facteurs : 

un facteur naturel -les fonds et les moments propices à telle 

ou telle capture- et un facteur légal restreignant les pos

sibilités de capture à certains espaces et à certaines pério

des. Or, tout comme les fonds de pêche diffèrent d'un "mé

tier" à un autre, les règlements (hormis l'arrêté fixant la 

pratique des arts traînants au-delà des fonds de 12 m) ne 

sont pas identiques pour tous les métiers (1). Ainsi un jeu 

sur le temps et l'espace est possible entre les différents 

métiers pour compenser et les aléas naturels et les contrain

tes légales afin de s'assurer d'un maximum de continuité dans 

une année de pêche. 

2.1. Des espaces de pêche différenciés 

De la côte vers le large les pêcheurs distinguent plu

sieurs zones en fonction des types de fonds, des espèces à 

capturer et des formes de pêche correspondantes. 

Succédant aux~trottoirs littoraux; formant une bande 

étroite de quelques mètres de sable et fin gravier (la plage), 

(1) Cf. en annexe p. 109 le règlement prud'homal concernant la pêche aux 
arts traînants dans la prud'homie de Toulon. 
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commence l'herbier. C'est une vaste prairie couverte de posi

donies (posidonia océanica) auxquelles les pêcheurs donnent 

le nom générique d'algue (aougo). Cette prairie pourtant n'est 

pas uniforme et les pêcheurs y reconnaissent plusieurs zones 

une zone proche du littoral où l'Algue est discontinue, per

cée de trous de sable (les vaires) correspondant à des fai

bles profondeurs (entre 2 - 3 m et 11 - 12 m) et une zone 

entre 12 et 35 m où le fond d'algues est uni et dense. Les 

pêcheurs donnent à la partie du fond où alternent sable et 

~lgue le nom de blanc et noir qui correspond à la vision 

qu'on peut en avoir depuis la surface de l'eau. A la jonc

tion de ces deux zones, et parfois dans l'une d'elle, ils 

distinguent encore les mates (mato = algue) (1) hauts fonds 

assez plats à proximité du bord formés d'un agglomérat "de 

sable, de vase et de plantes aquatiques" où pousse le 

migon (zestera noltii) (2), défini comme une "petite algue 

très fine différente de la posidonie". Dans la partie plus 

profonde de l'herbier ils distinguent un autre type de hauts 

fonds, les bardans, plus développés, marquant des trous plus 

importants que les mates et recouverts de posidonies. Mates 

et bardans sont connus parce qu'ils constituent des "niches, 

des abris, une chalne d'entretien du poisson". 

Un peu en deçà de 35 mètres de profondeur, l'herbier 

s'éclaircit pour faire place à des fonds d'une autre nature 

formés de débris de coquilles, de graviers agglutinés, de fonds 

coralligènes et de sables. Cette zone qui s'étend jusqu'à des 

profondeurs oscillant entre 60 et 65 mètres, les pêcheurs l'ap- ~ 

pellent la brande (broundo). Ce mot, intraduisible en français 

et propre au vocabulaire des pêcheurs de toute cette côte, 

(1) En provençal, mato signifie à la fois touffe, motte de gazon et algue. 
La conjonction de ces trois sens correspond mieux à ce que représente 
une mate. 

(2) Plante phanérogame marine, comme la posidonie, qui vit dans les niveaux 
superficiels (incertain) . 
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TABLEAU III 

NOMENCLATURE LOCALE 

DES FONDS, DES PECHES ET DES ESPECES 

Profondeur\ Appellations )Type de pêche 
' 1 

\Caractéristiques 
· du fond Espèces pêchées 

0 

à 

25 m 

1 

1 
1 

l 
1 25:29 m 
. a 

30-35 m 

35 
à 

60-65 m 

1 

1 

60-65 m 
à 

200-300 m 
i 
~ 
1 Au-delà 

i 
1 
! 

- plage i - Ganguis à - gravier fin + 
(bord) 1 plateau sable 

- herbier 1 . - "Aougo", 
littoral - Petite drague "mouffe" 

"migon'~ 
(vaires, noir! - Mates 
et blanc, 1 - Bardans 
noir) ! 

- herbier 1 

(l 'Algue-
le noir) 1 

- Bord de 
bronde 

- Ganguis 
flanelle 

; 
1 

1 

- Algues très 
clairsemées, 
g:avier, sable, 1 

pierres, ... 

l 
1- Bronde 

- Ganguis à 
violets 

- Chalut de 
1 bronde 

- sables (noir, 
blanc, jaune) 

- coquilles bri
sées, coquil
lages, vase 

1 

- Fouare 
Bronde 

- Grands 
- Abîmes, 

fosses 

1 
1 
i 

- auelgues fonds 
durs : rochers, 
"tuvé". 1 

i - Non exploités,- Fonds de sable 
i aux Salins - Fonds "pourris" 
1 l - Gros rochers 

"gros tabac" 
1 1 "Châtaignes" 

fonds! - Non exploités 
j aux Salins 1 ••• 

1 1 

- gobi, girelle ·royale, labres (cana
delle grise, noire, verte, le gras
souillet ... ), roucaou, rascasses, 
Perche, Pataclet, Sar, Acantre, Vei
rarde, Loup, Daurade, Pageot, Gerle, 
Gavaron, Jaret, Rouget, Crevettes, 
Oursins, Gros Violets, ... 

- Mêmes espèces que dans l'herbier 
mais d'aspect différent. 

- Gavaron, Saran, Galinette, Petit 
tambour, Pageot, Rouget blanc (fan
goïe), Chapon, Vive, Raie, Baudroie, 
Acantre, Veirarde, Chat, Seiche ... 

Violets (Chante Mélanie) . 

~ 
..... 
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marque une limite à la fois dans le paysage sous-marin et 

dans les pratiques de pêche. 

"La brande c'est une question de luminosité, un changement 
de végétation en fonction de la profondeur. Là, l'algue ne 
peut plus pousser, le gangui n'y va plus". 

La flore est différente, les pêcheurs y reconnaissent 

plusieurs espèces végétales : les paumes (Codium bursa) (1), 

les raisins (Sargassum Hornschuchi (~), les violettes (Peys

sonelier rosamarina (~) (2) et en particulier le tabac (Vidalia 

Volubilis(~) (3) qui forme la plus grande partie de la végéta

tion de ces profondeurs. C'est la zone où se pratiquent le 

gangui à violets et le chalut -dit pour cette raison "de bran

de" par opposition à celui agissant en grands fonds. 

L'espace transitoire entre l'herbier et la bronde, qui 

se situe environ entre 29 et 33 mètres, est appelé le bord de 

brande. C'est l'espace de pêche du gangui flanelle. 

Dehors de brande ou fouare brande marque, vers le large, 

la limite extérieure de la bronde. C'est le dehors que les 

pêcheurs des Salins n'exploitent pas mais qu'ils connaissent 

néanmoins comme étant composé de fonds sableux, de fonds pour

ris (vase) , de gros rochers et dont ils connaissent quelques 

éléments végétaux (gros tabac, châtaignes, . .. ). 

Au delà encore ce sont les grands fonds, les fosses, les 

abîmes, on dépasse alors les limites du plateau continental 

et de l'espace marin connu. 

(1) Algue chlorophycée que les pêcheurs appellent parfois aussi "casquette" 
aux Salins et "bérêt basque" ailleurs. 

(2) Algue rhodophycée de couleur carmin qui vit libre sur le fond de sable 
et dont la forme évoque celle d'une feuille de violette. 

(3) Algue rhodophycée (incertain). 
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Parmi ces espaces, les espaces utiles à la pêche sont 

finement différenciés et identifiés par leur végétation, la 

nature de leurs fonds, l'action des courants et des varia

tions climatiques, sur ces fonds, les espèces animales qui 

les fréquentent, les nuances morphologiques et chromatiques 

de ces mêmes espèces selon l'environnement sous-marin où on 

les trouve. Ces éléments de connaissance sont en même temps 

éléments de perception et signes intervenant sur la déter

mination des périodes, des moments et des lieux favorables 

à la pêche. Ainsi le cycle de végétation de l'algue formant 

l'herbier, en étroite corrélation avec le cycle saisonnier 

du gangui et de la petite drague, est attentivement suivi 

et connu de longue date: 

"La posidonie est une plante comme toutes les autres plantes. 
Elle est marine de nature, elle est aquatique et elle est 
néanmoins caduque. Elle a son temps de naissance, elle a son 
éclosion, elle a sa vie, elle a son mûrissement dû au soleil 
et ensuite sa chute. Une algue de posidonie -une feuille de 
posidonie- ne vit qu'un an. Chaque année elle vit et chaque 
année elle meurt. Elle se reproduit elle-même. Et lorsque 
l'Algue -disons aux abords de août-septembre et juillet, je 
crois que c'est le point culminant où la posidonie (nous 
nous appelons ça l'Slgue hein!) atteint sa grandeur maxi-
mum, c'est là qu'elle est la plus haute et la plus dure. Elle 
est dure. Et en août, les pointes commencent déjà à changer. 
Oui oui, c'est comme les feuilles d'un arbre, on les voit de
venir marron, elles changent de grises, marron jusqu'au mois 
de novembre où l'ensemble de la plante devient noir. Noir. 
Alors d'elle~même, elle commence à se casser, elle s'est cuite. 
Et il faut un gros mauvais temps pour tout nettoyer, nettoyer 
à la racine et il y a la pousse qui revient. C'est une olive 
qui est à même le fond et elle s'éclôt. Aux abords de fin dé
cembre on arrive déjà à distinguer de nouveaux plans". 

A leur mort, en effet, les feuilles ne tombent pas entière

ment : seul le limbe se détache, tandis que la base des feuil

les équivalent à un pétiole demeure attachée au rhizome d'où 

partira la nouvelle pousse (1). Ce cycle saisonnier de la vé

gétation marine est "depuis toujours" associé pour les pêcheurs 

aux métamorphoses annuelles de la végétation terrestre: 

(1) Cf. BOUDOURESQUE (C.F.) et MEINESZ (A.), 1982, p. 3. 
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"Nous, ce que nous savons de par nos anciens et par les remar
ques que nous avons fait nous-mêmes au fil des années, c'est 
que chaque année, c'est rituel, ce phénomène se produit. Et 
c'est l'aide d'un gros temps qui pour nous est le plus favora
ble, c'est quand il arrive la mi-décembre ou la Noël. Les 
anciens qui ont toujours fait ce métier disaient que les fonds 
ne seraient pas propres tant qu'on distinguerait des feuilles 
sur les platanes. Quant le platane n'a plus de feuilles, le 
fond de la mer est propre et la pousse revient, l'autre a été 
nettoyée". 

C'est alors le meilleur moment pour les métiers s'exerçant 

sur l'herbier car les filets peuvent travailler librement 

sur les fonds sans être entravés par l'algue morte qui les 

remplit inutilement, forçant à des hâlaqes plus fréquents, 

encombrant le pont des bateaux et surtout gênant la capture. 

"Parce que lorsque le filet se remplit d'algues, ça le gonfle 
abusivement et il se produit un phénomène c'est que ça fait 
un renvoi d'eau( ... ) et ce refoulement d'eau empêche le pois
son de rentrer et celui qui est déjà, rentré ressort". 

C'est au moment de la chute des algues, lorsque le travail 

de remorquage devient quasiment impossible qu'en général, on 

abandonnait le gangui pour travailler sur les fonds dépourvus 

d'algues, c'est-à-dire dans la bronde ou en bord de bronde où 

l'algue est plus clairsemée. Ce faisant-et aujourd'hui surtout 

où on a moins recours à un métier complémentaire- on guette le 

temps, attendant qu'une grosse labéchade d'automne nettoie les 

platanes et l'herbier. En effet, 

"Les vents favorables pour le gangui ce sont les vents qui dé
capent les fonds. Ce sont les vents d'est, plutôt sud-sud-est, 
autrement dit le Labé, le Libeccio". 

Après le passage d'un fort Labé, un nouveau cycle de pêche 

commence (soit au début de l'hiver) pour s'achever, dans des 

conditions plus difficiles, au début de l'automne. Cependant, 

sur l'herbier même, les conditions ne sont pas identiques par

tout au cours de cette période, autorisant l'exploitation de 

certains espaces quand d'autres ne le sont pas encore ou plus. 
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"Ca va de soi que plus le fond est court, plus il bénéficie 
de l'action du soleil et plus vite la plante se développe. 
La plante du bord, tout à fait du bord, sera plus importante 
dès les premiers jours de janvier alors que celle qui se si
tue à quinze mètres n'aura pas la même importance à la même 
époque". 

Cette sorte d'exploitation étagée des espaces halieutiques est 

du même ordre que celle que l'on retrouve quand on "saute" 

de l'herbier à la bronde pour passer du gangui au chalut et 

à la pêche aux violets. Elle repose sur le dégagement (sai

sonnier ou permanent) des fonds, facilitant la pêche et per

mettant un mouvement progressif du bord vers le large au 

cours d'un cycle annuel. 

Les fonds de brande sont moins dépendants• ;des facteurs 

d'ensoleillement que de la température des eaux, des vents 

et des courants. Leur connaissance est surtout liée, pour les 

pêcheurs qui font ce métier, à la capture du violet (micro

cosmus sabatieri) et à une sensibilité particulière à ses 

conditions de vie. Contrairement au gangui qui prend une 

grande variété de poissons, le pêcheur de violets concentre 

à longueur d'années son attention sur cette espèce unique 

dont il dépend. D'où une vigilance à ce qui peut troubler ou 

favoriser sa récolte, sa croissance, son goût. Ainsi, 

"Le violet pour qu'il puisse bien manger, il faut pas qu'il 
bouge beaucoup. C'est pour ça qu'on peut pas le garder en 
viVi'er, parce que quand il y a de l 'andaillon ( 1), il le fait 
bouger, et le violet, il mange plus et il maigrit et ça va 
pl us. Faut pas qu'il bouge". 

Du point de vue de l'attention qu'on lui porte, de la 

connaissance qu'on en a, le violet est à la brande, ce que 

l'algue est à l'herbier. On dit parfois de lui que c'est 

une plante. "Il est enraciné. Il est planté comme une pomme 

de terren. Il se "nourrit", il "respire", il "rejette ses 

déchets" et quand les conditions du milieu ne lui sont pas 

favorables, il "souffre". 

(1) L'andaillon, du mot provençal andaioun (fluctuation) est la manifesta
tion en surface de la houle de fond. 
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"C'est pas nous qui faisons souffrir les violets, c'est le 
mauvais temps (1). Pourquoi ? Pourquoi justement il faut 
qu'il respire, il faut qu'il mange et tout. S'il est recou
vert, s'il est recouvert par le fond, qu'il vient une cou
che de saleté sur le fond, ben il est mort. Il meurt d'étouf
fement parce qu 'i 1 est pas assez aéré" ( 2) . 

Cette couche de ''saleté" se dépose en été au moment oü les 

eaux se réchauffent, les pêcheurs l'appellent le lipu (algue 

phéophycée) . 

"Le lipu c'est dégueulasse, c'est visqueux, on appelle ça le 
coucourda. C'est des milliers, des milliers de fils jaunes 
qui se déposent sur le fond". 

L'abondance de lipu en été gêne la pratique de la pêche et 

l'on attend dans ce cas aussi les gros mauvais temps d'autom

ne amenés par le Labé pour en débarrasser les fonds. Comme 

pour le gangui se pratiquant sur l'herbier, tout ce qui char

ge le filet inutilement entrave la bonne marche du travail 

mais dans ce type de fonds oü les engins de pêche doivent 

(1) Ce "mauvais" temps correspond en fait à une absence de mauvais temps, 
voir plus loin. 

(2) Le violet est une Ascidie solitaire de la famille des Tuniciers. 
Son nom latin, microcosmus, qui signifie "petit monde" fait allusion 
à la multitude d'organismes, algues ou invertébrés qui colonisent la 
surface de son épaisse carapace, ou "tunique". A l'intérieur de cette 
tunique on trouve une chair jaune vif qui communique avec l'extérieur 
par deux siphons. Ces siphons servent l'un à aspirer, l'autre à reje
ter l'eau qui est filtrée par une volumineuse branchie ; l'animal se 
nourrit des particules retenues par la branchie. La masse jaune com
prend, outre cette branchie, divers organes dont un coeur, des testi
cules et des ovaires, un tube digestif et un système nerveux très ru
dimentaire. Malgré la présence de ces organes on a l'impression que 
cette outre informe est un organisme très primitif. C'est une erreur : 
de tous les invertébrés marins, les Ascidies sont parmi les plus dif
férenciés. Leur véritable nature est révélée par leur larve qui res
semble à un petit tétard de grenouille et son organisation en est très 
proche, en particulier avec une queue qui contient une ébauche de co
lonne vertébrale. Cette larve nage librement quelques jours mais au 
lieu d'acquérir des pattes, elle se fixe et se transforme en cet ani
mal simplifié. (D'après Jean VACELET, Océans, Janv. 1984). 
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prélever des produits "enracinés" dans le sol, c'est l'état 

du fond lui-même qui est déterminant. Pour bien pêcher il 

doit être résistant afin que le filet ne s'enfonce pas mais 

courre sur la surface en ôtant le plus sélectivement possible 

les violets. Le "lipu" non seulement encombre la remorquée, 

"étouffe" les violets mais encore gêne le durcissement des 

fonds en y créant une sorte de couverture isolante. Ce durcis

sement est lié à la température extérieure et la meilleure pé

riode pour récolter le violet correspond donc aux temps les 

plus froids de l'hiver. 

"Les fonds de violets sont mous. Le sable est mou. Quand il 
fait froid ils durcissent, sinon ils restent mous. Quand on 
envoie un filet dans quelque chose de mou on fait moins de 
chemin (1) et à ce moment là on prend moins de violets. 
Parce qu'on prend la saleté, le filet rentre trop dans la 
saleté. Alors c'est pour ça qu'il se prend le plus de violets à 
partir de février parce que en général ici le plus qu'il fait 
froid, c'est au mois de février-mars et ce qui fait durcir le 
fond c'est le froid. Y a rien d'autre". 

Cette attention à la consistance du fond et à sa "propreté" 

est importante tout au long de l'année mais c'est elle aussi 

gui détermine, à l'entrée de la saison, le choix d'une zone 

de pêche privilégiée. Les fonds propices aux violets ne sont 

pas exploités intégralement tous les ans car "les bons coins 

changent d'une année sur l'autre" en fonction du temps qui a 

précédé l'ouverture de la saison. Aussi, après les trois mois 

de fermeture de la pêche, les premiers ganguis à violets vont 

faire des tentatives répétées en plusieurs endroits de la zo

ne de pêche exploitable afin de repérer un "coin" favorable. 

Une fois choisis, ces parages ont de grandes chances d'être 

exploités par l'ensemble des pêcheurs de violets tout le reste 

de la saison. L'année suivante, on procèdera à la même recher

che mais comme les fonds propices ne seront pas forcément les 

mêmes, le secteur "travaillé" précédemment reste en "jachère" 

(1) Faire du chemin : remorquer le filet sur une longue distance avant 
de devoir le remonter. 
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durant au moins un an, parfois plus. Bien qu'il ne s'agisse 

pas d'un plan d'exploitation des fonds proprement dicté par 

un souci de préservation de l'espèce les pêcheurs soulignent 

l'intérêt d'une telle pratique qui "laisse reposer" certains 

fonds pendant qu'on en "travaille" d'autres. 

"Ça semble incroyable que dans cette rade depuis qu'on fait 
la pêche (ça fait au moins une centaine d'années) et un mé
tier comme ça, on n'ait pas tout enlevé. Si on n'a pas tout 
enlevé c'est parce que c'est protégé, que le violet est enra
ciné comme il faut, qu'on enlève une toute petite partie à 
chaque fois et qu'on exploite une toute petite partie toutes 
les années. Voilà pourquoi". 

Outre leur composition, leur consistance et leur propreté 

les fonds: à violets sont reconnus pour leur spécificité en 

raison de l'influence qu'on lui prête sur l'aspect, le 

goût incomparable des violets locaux. 

"N'importe qui vous le dira : le violet des Salins c'est le 
violet des Salins. C'est la composante du fond, ici, des 
Salins qui est jamais la même qu'à aucun autre endroit". 

Cette composante unique on l'attribue à l'action des courants 

déposant dans la rade une sorte de "limon" dont la nature est 

bénéfique aux violets du cru. 

"Cette rade, elle est fermée par les iles et tout dépend des 
courants. Les courants ça emporte tout ce qu'il y a de bon 
dans l'eau (ou de mauvais hein!). Ils l'emportent et ça se 
dépose étant donné que c'est presque fermé. Et comme ici il 
y a toujours les courants de l'est, les courants de l'est por
tent tout dans la rade des Salins. Il se produit un dépôt ( ... ) 
Alors en balançant tout ça, toutes ces choses qui viennent, à 
ce moment là il vient dans la rade des composantes qui sont là 
et qui ne sont à aucun endroit d'autre". 

Ces fonds exceptionnels donnent un produit sans égal 

"Sur un étalage on les reconnait tout de suite. Ya pas que nous, 
c'est que to'ut le -monde les reconnait ! ( ... ) Aucun vi'olet, 
sauf peut être dans la rade du Lavandou et encore, n'a la même 
forme que le nôtre". 

1 

Comme tout objet au statut particulier, ce violet, qu'on ap-

pelle couramment dans le commerce violet de roche -pour l'op-
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poser peut-être au violet d'algues plus gros, au goût d'iode 

plus prononcé- porte un nom propre qui le singularise : c'est 

le Chante-Mélanie. 

"Le Chante-Mélanie c'est le violet local, le petit violet à 
taches noires. C'est la plus belle race de violet, d'une cou
leur très très jolie. D'ailleurs, c'est le meilleur". 

Tandis que les autres violets, dits d'algues ou de sable (1), 

moins prisés, moins famililers aussi, restent anonymes : 

"C'est le violet, le violet tout court". 

Cette attention au produit pêché et à son environnement 

est très développée pour le violet mais ne lui est pas pro

pre. L'oursin d'algue, par exemple, est réputé ''meilleur" que 

l'oursin de roche (2) à cause de sa nourriture exceptionnelle. 

"L'oursin en mangeant 1 'algue verte, il mange la chose la plus 
saine qu'il peut y avoir( ... ) alors à ce moment là il a un 
goût. . . c'est formidable ! ". 

Le goût en rapport avec le nature du fond conduit à établir 

des zones d'élection. 

"Pour avoir de bons oursins c'est une question de profondeur. 
Il faut pas aller en dessous de deux mètres de fonds parce 
que l'oursin devient d'une moins bonne qualité". 

Il appelle aussi à distinguer des "grands crus" 

"Voilà pourquoi ici, à un endroit qu'on appelle La Butte il y a 
les meilleurs oursins de toute la Méditerranée". 

Généralement on associe les propriétés du fond aux carac

téristiques de l'espèce soit que, comme on l'a vu, la nourri

ture que l'animal y trouve influe sur son aspect, sur son goût, 

soit que l'habitat modifie la taille, la couleur du poisson. 

Ainsi distingue-t-on par sa couleur le saran (saranus cabril

la) pêché sur la bronde de celui pêché au bord. 

(1) Aux Salins on ne pêche que le violet de brande mais il arrive que 
quelques violets d'algue que l'on trouve sur l'herbier soient parfois 
remontés par les ganguis. Le violet du large, en revanche, qui se trou
ve sur des fonds de sable à une profondeur de 100 - 120 m n'est pas du 
tout pêché. 

(2) Ils ne forment qu'une seule espèce : paracentrotus lividus. 
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"Ça diffère avec le fond : le saran que vous prenez à sept 
huit mètres est rouge-noir foncé, très foncé alors que celui 
de quarante mètres il commence à être orange déjà et plus 
vous enfoncez, plus la couleur s'éclaircit, l'orange devient 
jaune, jaune-citron, jaune tout à fait clair". 

De même pour le rouget qui au bord (Mullus surmuletus) est 

plus petit et plus foncé que sur les fonds de bronde. Là, 

c'est un rouget blanc, à tête plate (Mullus barbatus) que 

les pêcheurs qui le qualifient par les fonds de sable où il 

vit appellent le fangoie (de fango = fange) . 

Le chapon de fond (Scorpen'l scrofa) est "plus gros qu'à terre" 

mais c'est le rouq{dé, le roucàou (Symphodus tinca, de la fa

mille des Labres) dont l'aspect varie le plus. On en identi

fie de plusieurs formes et coloris différents selon les lieux 

on on les pêche : "Sur la brande, ils sont très colorés, très 

jolis, en particulier au mois de mai". On les baptise dans ce 

cas "évêques" (mâle du Labrus bimaculatus (?)) en raison des 

tâches violettes dont ils se couvrent. Au bord "la femelle 

est gris-vert mais le mâle est tout habillé : il a du jaune, 

du rouge, du bleu, du vert". Au moment des amours les mâles 

prenant des couleurs chatoyantes sont dits "habillés". Cet 

habit coloré leur confère une individualité nouvelle et dans 

une même espèce on distingue le mâle de la femelle par des 

noms différents : le jaret (Spicara smaris) est le "mâle 

habillé", du gavaron, le loti (Spicara maena (~), le "mâle 

habillé" de la gerle. 

Tout comme le dénuement des platanes est signe que les 

fonds sont propres, inaugurant un nouveau cycle où la pêche re

devientaisément praticable, la métamorphose des poissons an

nonce une nouvelle époque, la saison chaude, celle du frai. 

"Vous les décelez déjà au début, quand ils commencent à se 
teinter. On dit : "Ah, ça se prépare" et puis après vous pre
nez le gavaron qui est plein d'oeufs, la femelle. Quand il y 

a la femellette pleine d'oeufs c'est que le jaret est à côté, 
il est pas loin". 
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Si le frai marque le début d'une période, il délimite aussi 

des territoires marins. Lorsque les eaux se réchauffent à la 

fin de l'hiver, certains poissons sédentaires se concentrent 

en des lieux précis, toujours les mêmes, pour frayer. C'est 

ce aue les pêcheurs appellent le mouton, mot qui désigne à 

la fois ces rassemblements et les endroits où ils se font. 

Ces parages sont poissonneux car ils attirent d'autres espè

ces gourmandes du frai laissé aux courants et bien entendu 

ils sont tout aussi rigoureusement interdits pendant cette 

période. Ils sont cependant inlassablement convoités et la 

"question du mouton" est un des thèmes récurrents des archives 

prud'homales et des délibérations contemporaines des communau

tés de pêcheurs qui ont toujours eu le souci de constituer en 

zones intouchables ces espaces de reproduction. Ces "points 

chauds" du territoire marin sont donc connus depuis toujours, 

repérés par des alignements et précisément identifiés (le 

mouton de Bagaud, le mouton du Saragner, le mouton du Lan

goustier, etc.). 

Une autre façon de classer les types de fonds fait appel 

à la résistance qu'ils offrent. On distingue ainsi les fonds 

"durs" des fonds "mous". 

Les fonds durs ce sont d'abord les roches, mais ce sont aussi 

des fonds composés de graviers, de sable, de madrépores et 

de ce que les pêcheurs appellent le tuvé c'est-à-dire "une 

sorte de ciment ressemblant à des vestiges volcaniques" (1). 

L'herbier est également un fond dur car "l'enchevêtrement des 

racines des algues lui donne une solidité". En effet, les po

sidonies sont constituées par des tiges rampantes ou dressées 

que l'on nomme rhizome. Les lacis de rhizomes, la masse dense 

des feuilles retiennent les particules de sable dérivant dans 

le courant, et les débris d'organismes ayant vécu dans l'her

bier. Ce lacis colmaté par du sédiment constitue un ensemble 

compact très dense et résistant (2) . 

(1) Il pourrait s'agir des fonds de Maërl, accumulation de petites algues 
calcifiées vermiailées = phimatolithon calcarcum et Mesophyllum coral
loides. 

(2) Cf. BOUDOURESQUE (C.F.) et MEINESZ (A.), 1982, p. 13. 
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Ce que l'on considère comme des fonds "mous" ce sont 

des fonds composés "de vase, d'algues pourries et de sable 

qui a tendance à pourrir, à noircir". Ces fonds retiennent 

peu de "bons" poissons (merlans, galinettes, rougets blancs 

(fangoi~, .•• ), au contraire des fonds durs qui abritent des 

poissons "de marque" (rougets de roche, pageots, chapons, 

langoustes, ... ) . 

Cette classification binaire des fonds (dur/mou) recou

vre aussi une classification des qualités de la pêche (bon 

pour/médiocre pour) et de la valeur des poissons (de marque/ 

ordinaires) . La reconnaissance des fonds en ces termes ne 

s'appuie plus sur les techniques ni sur l'intégralité _de 

leurs caractéristiques mais sur leur capacité de pêche quels 

qu'en soient les moyens et où qu'elle s'exerce. On peut en 

effet pêcher sur un fond dur au palangre dans diverses pro

fondeurs, au gangui dans différents endroits, aux arts fixes 

en plusieurs points du-ter-rLtoLr-e-mais toujours tels type 

de poissons que l'on sait trouver sur tels fonds. (1). 

2.2. Des pêcheurs polyvalents 

Généralement, au cours de leur apprentissage, les jeunes 

pêcheurs sont confrontés à plusieurs types de pratiques et 

même si par la suite ils se consacrent particulièrement à l'une 

d'elle, ce choix n'est pas toujours exclusif. Rares sont ceux, 

en effet, dont la carrière n'a pas été entrecoupée par des 

passages d'un "métier" à un autre. Cette plasticité profession

nelle s'appuie en grande partie sur la forme et la durée que 

nécessite ce genre d'apprentissage. 

Le trajet professionnel d'un pêcheur commence très tôt. 

La plupart d'entre eux ont fait leurs débuts en mer entre 

(1) Je remercie Jean-Georges HARMELIN, chercheur de la Station Marine 
d'Endoume, pour son aide dans l'identification des différents orga
nismes marins dont il est question dans ce paragraphe. 
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douze et quinze ans, certains même vers neuf ou dix ans à 

l'occasion des vacances scolaires ou en embarquant clandes

tinement sur le bateau de l'oncle ou du père pendant lapé

riode de classe. 

L'école et la mer sont, en effet, dans l'univers des jeunes 

fils de pêcheurs, en constante compétition et la scolarité 

est apparue a beaucoup, pendant l'enfance, comme un temps 

volé à la mer. Si bien que dès qu'il était possible de se 

libérer, provisoirement ou définitivement, de l'obligation 

scolaire, beaucoup de jeunes s'embarquaient. Avant même ce 

moment attendu, les enfants en plus bas âge sont déjà plongés 

dans l'univers des pêcheurs par leur fréquentation du port 

où ils assistent aux divers travaux des aînés, par la présen

ce dans le monde domestique d'une grande partie des activités 

professionnelles et par leurs jeux. Au moment de leur entrée 

officielle dans le métier, les jeunes pêcheurs ont donc déjà 

commencé, par imprégnation pourrait-on dire, leur apprentis

sage. C'est ce que traduit l'expression "on est nés pêcheurs" 

qui le plus souvent est accompagnée d'un impératif marquant 

la césure entre ceux qui accèdent tard au métier et les 

autres ... "C'est un métier, il faut être nés là-dedans pour 

le faire". Il faut entendre, bien sûr, pour bien le faire, 

car, 

"Vous avez des gars_ qui arrivent à la pêche mais qui n'ont 
rien de pêcheurs ( ... ) Y en a qui s'arment de courage mais 
ça mène pas toujours à des résultats normaux, pour pas dire 
favorables. Alors il y a copie, on cherche à savoir, on tra
vaille gauche, on abime les façons de faire, les lieux de 
travail. On les fréquente d'une façon autre que ce que les 
anciens avai-ent l 'habitude de fréquenter". 

En revanche, lorsque l'on "arrive" pas à la pêche mais qu'on 

y est "né", le métier se transmet par "reconduction tacite 

du savoir des anciens", c'est-à-dire par ce long cheminement 

depuis l'enfance auprès des pêcheurs confirmés. Ce qu'il y a 

de tacite dans cette transmission est toute la part d'ensei

gnement que l'on enregistre sans trop savoir comment car, 
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justement, il n'est pas explicite. Partant, il est aussi 

difficilement explicable "Vous dire ce qu'il faut faire? 

Je peux pas vous dire. C'est d''instinct". En effet, cet acquis 

longuement intériorisé passe d'autant plus facilement pour 

inné qu'il se transmet peu par le langage mais surtout par 

l'observation et par le geste. 

"Ils (les patrons) disaient. T'as qu'à regarder. Tu veux 
savoir, ben tu regardes, tu fais comme moi, tu ouvres les 
yeux et tu regardes. Voilà ! ( ... )Et avec le temps, par le 
temps on apprend". 

Le travail du temps, "1 'expérience", est toujours invoqué 

pour expliquer l'accession à la maîtrise de ce métier où 

comme tout pêcheur le reconnaît "il y a toujours quelque 

chose à apprendre". Aussi la période d'apprentissage se 

mesure-t-elle difficilement en un nombre précis d'années. 

En général on commençait vraiment la pêche après le cer

tificat d'études et l'on était alors inscrit sur le rôle 

d'équipage comme mousse. Jusqu'aux années 1960-70 environ, 

l'équipage se composait fréquemment de trois ou quatre per

sonnes : le patron, deux matelots et le mousse. quand il y 

en avait un. Ce dernier comptait pour une demi-part dans les 

partages de l'équipage et accomplissait avec les autres tous 

les travaux de triage, de nettoiement, de débarquement, tan

dis qu'il s'initiait par l'observation aux maniements du ba

teau et des engins de pêche auxquels il n'avait pas encore 

directement accès. Ensuite il pouvait accéder au rang de 

novice puis de matelot avant de posséder les moyens matériels 

et techniques de devenir patron. A vrai dire ces césures cor

respondent davantage aux découpages administratifs nécessai

res aux déclarations d'équipage qu'à des étapes bien marquées 

dans l'apprentissage. Du stade de mousse à celui de patron, 

il pouvait s'écouler entre dix et quinze ans, suivant l'âge 

des débuts, années durant lesquelles, soit en changeant de 
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patron, soit en pêchant sur le bateau du père, on se formait 

progressivement au métier. 

"Le 1er octobre 1940 j'ai fait mes quinze ans, et en novembre, 
j'étais à bord avec mon père. J'ai fait mes premièrés heures 
d'apprentissage avec tout ce que ça comporte de bon et de mau
vais : de la rigolade, de la pleurniche, de la difficulté et 
tout ce qu'on veut. Et papa m'a embarqué sur le rôle en février 
quarante et un. Et ce n'est qu'en cinquante et un donc onze ans 
après qu'il m'a dit : -"Tu vas passer dans le trou, derrière" 
-parce que c'était l'endroit où on travaillait, on appelle ça 
le trou d'homme- il a dit : -"Tu passes derrière, maintenant 
tu vas faire le patron". Au bout d'onze ans. De onze années. 
Ça fait quand même quelques années d'apprentissage ça ! Tout 
en participant pleinement au métier, je savais tout ce qu'il 
fallait faire pour préparer, pour tout mais ... c'était pas moi 
le patron. Et en cinquante et un je me suis trouvé patron. 
Voilà ( ... )Parce qu'il jugeait que depuis tant d'années que 
je faisais ce travail, je pouvais assumer la: responsabilité 
de patron". 

Les choses se passent de façon légèrement différente de

puis quelques années, la réduction de l'équipage, l'allonge

ment de la scolarité faisant qu'en général on entre directe

ment comme matelot dans la carrière et à un âge plus avan-

cé (1). Cependant le temps et les modes d'acquisition d'une 

maîtrise ne diffèrent pas considérablement d'une époque à 

l'autre dans ce métier où l'apprentissage est basé sur l'ex

périence pratique et l'observation. 

Pendant ces longues années, ceux qui changent de patrons 

auront tâté de plusieurs "métiers". 

"J'avais.· dix ans je faisais l'issaugue (2). Depuis l'âge de 
neuf ans j'allais un peu à la mer mais j'ai commencé le véri-

(1) Il faut avoir au moins dix huit ans pour être matelot, par ailleurs la 
loi exige trois ans de navigation (ou un brevet de capacité) pour armer 
son propre bateau mais compte tenu du type de pêche à proximité des cô
tes des dérogations nombreuses sont accordées sans attendre ces délais. 

(2) L'issaugue (issaugo ou eissaugo) est une senne de plage formée comme 
le gangui d'une grande poche et de deux ailes prolongées par des aus
sières. Développée en mer elle est hâlée depuis le rivage par deux 
équipes d'hommes. Ce type de pêche, répandu en Méditerranée, a eu une 
courte vie aux Salins où un patron-pêcheurl'.a réutiliséeaprès la der-
nière guerre. If 

(Cf. croquis et fiche technique p. ) . 
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(extrait de GOURRET (P), 1934) • 
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table travail à onze ans, comme mousse à bord d'un bateau. 
Au début j'ai fait les filets fixes, puis le gangui à la 
perche et à quatorze ans, il y a eu les premiers chaluts 
dans la rade et j'ai fait le chalut". 

La plupart des pêcheurs acquièrent ainsi des compéten

ces polyvalentes dès leur jeune âge. Celles-ci ne se limitent 

pas au maniement des engins, à la conduite du bateau, au repé

rage en mer, à la connaissance des fonds, des courants, des 

espèces, etc ... , toutes conditions nécessaires à l'accomplis

sement du métier en mer, mais s'étendent à toutes les opéra

tions qui, à terre, préparent et prolongent l'acte de pêche 

lui-même. Posséder son métier pour un pêcheur suppose qu'il 

maîtrise de bout en bout la chaîne de gestes et de savoirs 

qui conduit de la fabrication des outils jusqu'à l'ensemble 

des conditions nécessaires à leur mise en oeuvre. En effet, 

à l'exception de la construction du bateau, confiée à un chan

tier naval et la commercialisation des produits, assurée par 

des courtiers ou des poissonniers (1), tout est effectué par 

les pêcheurs eux-mêmes : depuis les travaux occasionnels com

me l'appontement que l'on améliore et répare soi-même, les 

corps-morts d'amarrage au port que l'on coule en béton, les 

aménagements de bord que l'on invente, corrige, restaure etc, 

jusqu'aux travaux réguliers d'entretien et de confection. 

Parmi eux certains ne demandent pas de compétences particuliè

res sinon une habileté manuelle commune à tous les pêcheurs 

et un sens du bricolage inventif partagé par beaucoup, en re

vanche tout ce qui touche aux filets constitue une activité 

très qualifiée voire, dans certains cas, un art. 

Les filets utilisés pour le gangui ou les arts fixes, 

sont confectionnés sur place à partir de fournitures que l'on 

peut trouver dans le commerce : toile, corde, flotteurs, 

(1) Encore que dans un cas comme dans 
totale puisque le choix du bateau 
tences du pêcheur et que celui-ci 
ajuster sa pêche au marché. 

l'autre la délégation ne soit pas 
est largement fonction des compé
peu t aussi dans une certaine mesure, 
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plombs, etc. ( 1) . C'est ce que l'on appelle le "mon ta ge ". 

Monter un filet est une opération longue et délicate exi

geant un savoir faire que l'on doit absolument acquérir si 

l'on veut pouvoir pêcher puisque aucun magasin ne pourra 

fournir cet outil. Chaque type de filet a un montage spéci

fique et une toile (ou une association dE~,toiles) dont les 

mailles sont adaptées au type de capture que l'on veut fai

re et au rôle que joue chaque partie du filet dans le mode 

de capture. Dans un gangui par exemple les bras qui condui

sent à la poche et font office de rabatteurs de poissons 

sont en mailles de 30 mm, tandis que la poche elle-même des

tinée à le retenir est en mailles de 10 à 14 mm. A chaque ca

tégorie de gangui correspond évidemment un maillage et une 

façon de monter différents. Il en va de même pour les arts 

fixes. Si l'on sait qu'aux Salins environ quinze types de 

filets sont couramment utilisés (2) sans compter d'autres 

engins de pêche relatifs au "petit métier" comme le palangre 

par exemple, on peut mesurer la somme de savoirs relatifs 

seulement au montage qu'un jeune pêcheur doit emmagasiner 

pour exercer son métier de façon adéquate. Mais ce n'est pas 

tout car, à partir d'un principe de base qui, pour un filet 

donné, ne varie pas. chaque pêcheur peut apporter sa touche 

personnelle. C'est elle qùi signe son expérience, dénote son 

talent et favorise sa réussite. Il ne suffit pas, en effet, 

qu'un filet "pêche" encore faut-il qu'il "pêche bien". C'est 

pourquoi les pêcheurs ne manquent jamais de souligner que 

(1) Les plombs sont néanmoins plus souvent fabriqués par les pêcheurs 
qu'achetés. Cf. fiche en annexe p. 

(2) Pour les arts traînants : les ganguis à violets, à poissons, à fla
nelle, à ferrure, le chalut de bronde, (l'issauge). Pour les arts .. 
fixes : le trémail, les battudes et battudons, les seinches (boule 
jades, lamparos, ... ),les rougetières, les sugetières, les escom
brières .•. auxquels s'ajoutent les lignes, les palangres, le fres
quié, les paniers, etc ... 

If 
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"monter un filet n'est pas donné à n'importe qui. Il faut 
savoir le faire et tout le monde ne fait pas pareil. Chacun 
a ses façons, c'est un peu le savoir, le secret du profes
sionnel". 

Il est vrai que c'est souvent, sur un même fond et à la même 

période, ce qui départage les pêcheurs entre eux. D'où l'im

portance reconnue des "bons" patrons, ceux qui, connaissant 

ces nuances, ont pu vous les transmettre. Il faut savoir aussi 

reconnaitre le moment oü un filet bien monté "ne pêche plus" ; 

on doit alors le débarquer pour le "retendre" c'est-à-dire le 

remettre en symétrie, lui redonner son "allure de pêche, de 

capture". Il ne s'agit pas à proprement parler d'une répara

tion mais d'une remise en forme qui exige du doigté et une 

sensibilité au comportement du filet sur les fonds qui ne 

s'acquiert pas en un jour. Réparer les déchirures est un autre 

travail que chaque pêcheur doit aussi pouvoir assurer seul. 

On appelle cette opér~tion "ramender" (ramenda = raccomoder). 

Ramender consiste à reconstituer une partie de l'engin abîmé 

soit par un ajout d'une pièce de filet lorsque la déchirure 

est grande, soit en reconstituant le filet maille par maille 

lorsqu'elle est étroite (1). Pour ces travaux de ravaudage, 

comme pour le montage des filets, les pêcheurs utilisent des 

"aiguilles" (navettes) de différentes dimensions taillées 

dans du bois de bruyère ou de~nerte~provenant des collines 

environnantes. Cet outil est également confectionné par leurs 

soins. Tailler une aiguille, la faire vieillir et la polir 

pour qu'elle garde suffisamment de souplesse et de glissant 

sans perdre de sa solidité est un travail extrêmement long et 

minutieux. Il est donc réservé à quelques pêcheurs spécia

listes et non requis de chacun dans l'exercice du métier. 

Aujourd'hui aux Salins un seul pêcheur fabrique encore ces 

aiguilles pour les autres, y compris pour des pêcheurs exté

rieurs à la prud'homie (Le Brusc, Sanary, La Ciotat, etc.). 

(1) C'est une opération qui demande du temps et de l'habileté, aussi lors
que 1 'un ou 1 'autre font défaut se contente-t-on d ',"agordigner" 
(agordigna = réparer sommairement) . 
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En effet, les aiguilles de plastique que l'on trouve actuel

lement dans le commerce ne satisfont pas les pêcheurs exi

geants qui n'hésitent pas à se déplacer pour se procurer des 

aiguilles de bois. 

Les travaux liés aux filets s'étendaient, il y a quelques 

années encore, à leur teinture périodique. Les filets de co

ton et plus encore ceux de chanvre étaient sujets au pourris

sement et à l'usure. Il fallait donc d'une part les débarquer 

régulièrement pour les faire sécher (deux fois par semaine 

pour le chanvre, moins pour le coton), d'autre part les tein

dre tous les deux mois environ (1). La teinture (faite à par

tir de tanin d'écorce de pin, parfois d'eucalyptus) les enro

bait d'un film gras qui les protégeait un certain temps. On 

appelle cela "faire la tinche" (tencho = teinture). Cette 

opération s'accomplissait à la prud'homie, dans de grandes 

cuves aménagées à cet effet, les chaudrons (peirou), chauf

fées au feu de bois et alimentées par les pêcheurs qui glâ

naien t celui-ci aux îles ou sur les plages. La teinture, elle, 

provenait de l'extérieur (Belgentier en particulier)· 

Autrefois les pêcheurs ne se contentaient pas de fabri

quer leurs filets mais confectionnaient aussi leurs voiles 

et une partie de leurs vêtements (2). Les voiles étaient tail

lées par certains pêcheurs à qui on reconnaissait cette compé

tence particulière mais les vêtements, quand il ne s'agissait 

pas de tenues de récupération de la Marine, étaient faits à 

la maison. Avant que n'existent les cirés qu'ils portent actuel-

(1) Pour les filets fixes cette périodicité était de quinze jours. Il fal
lait, par ailleurs, les mettre au sec plus souvent car les flotteurs 
de liège s'imbibant d'eau s'alourdissaient et ne remplissaient plus 
leurs fonctions. Les flotteurs actuels, en matière plastique, imputres
cibles et quasiment inusables, ont supprimé cette corvée. 

(2) Avant 1940 pour les vêtements et avant 1930 pour les voiles. 

___J 
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Quelques étapes de la fabrication des aiguilles. 
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puis grossièrement râpées. 

L'aiguillon central est taillé à la lime 
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et ciselé au couteau. On vérifie de temps en temps 

qu'elles gardent la bonne mesure en cours de confection. 
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lement les pêcheurs avaient des vareuses, des pantalons et 

des capotes coupés dans une épaisse toile de chanvre et im

perméabilisés à l'huile de lin mêlée à un roux d'oeuf ou 

bien passés dans le même tanin que celui utilisé pour les 

filets et les voiles. Par ailleurs, jusqu'aux années 1945 

environ, au lieu des bottes de caoutchouè habituelles 

aujourd'hui, on portait des sabots de bois surmontés de 

moletières de toile à laquelle plusieurs couches de peinture 

donnaient la rigidité et l'étanchéité voulues. 

L'arrivée sur le marché, dans les années 1950, des fi

lets et des cordages de nylon a considérablement réduit la 

tâche d'entretien des filets. Désormais il n'est même plus 

besoin de les faire sécher souvent bien que les pêcheurs, 

pour des raisons de,relent et de maniabilité, continuent à 

les hisser dans la mâture pour les aérer au retour de la pê

che. Cependant la teinture des filets est encore nécessaire 

avant leur montage -non pour leur conservation mais pour leur 

qualité de pêche- et cette opération s'effectue chez soi. 

Généralement les tâches d'entretien incombent à l'équi

page : soit le carénage du bateau (tous les six mois) , son 

nettoyage (toutes les semaines) , sa propreté et son rangement 

(tous les jours). Le ramendage, la tinche associent matelots 

et patron, le montage proprement dit est plutôt du ressort 

du patron. Ces opérations, auxquelles s'ajoutent les petites 

réparations sur le bateau et les préparatifs liés à la vente, 

occupent la moitié du temps dévolu à la pêche. 

Un autre aspect de l'apprentissage du métier, le plus 

implicite de tous sans doute, est celui de l'endurance. Les 

pêcheurs le mentionnent rarement tant cet aspect du travail 

est inscrit dans leur corps depuis leur jeune âge mais les 

souffrances du néophyte, du travailleur occasionnel, permet-
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tent d'en apprécier l'importance. La pêche, malgré la navi

gation au moteur et les treuils de hâlage, est encore 

aujourd'hui un travail de force. Il va sans dire qu'elle 

l'était davantage à l'époque des bateaux à rames ou à voiles 

et du hâlage à bras. Par ailleurs elle exige une grande ca

pacité de résistance au froid et une adaptation à des rythmes 

de sommeil fragmentés et décalés d'une saison à l'autre. 

Aussi certains pêcheurs qui ont fait ce métier toute leur 

vie se réveillent-ils ehcore dans la nuit longtemps après 

leur retraite "pour aller au bateau" tellement l'habitude 

précocement prise est forte. 

Parmi les formes implicites d'apprentissage, le rôle "moral" 

du patron sur la formation des jeunes pêcheurs n'est pas né

gligeable car c'est par lui que se transmettaient les normes 

qui s'attachent au savoir. 

"Les anciens patrons amenaient les nouveaux patrons dans une 
certaine ligne. Un patron de cette époque-là arrivait à avoir 
sa part de responsabilité pour que l'on puisse avoir une vie 
de travail normale, alors que certains autres ça laisse à dé
sirer parce qu'ils n'ont pas connu cette hiérarchie d'ordre 
qui était nécessaire et indispensable. Ça avait un côté dur 
mais bon en même temps parce que ça vous dressait un homme. 
Il avait sa raison d'être". 

On comprend mieux sans doute la longueur du chemin qui 

mène au statut de patron. De cette accumulation de savoirs 

résulte une grande mobilité potentielle prête à être mise en 

oeuvre à tout moment si la nécessité s'en fait sentir. 

D'abord en change:a nt de "métier" en temps requis, comme on 

l'a vu, mais également en travaillant provisoirement à deux 

patrons sur le même bateau en attendant la belle saison, en 

s'employant comme matelot pendant le temps de réparation de 

son propre navire, etc. Les cas de figures sont nombreux pour 

pallier les manques à gagner occasionnels mais ils puisent 

tous dans cette aptitude à remplir plusieurs fonctions en mer 

et non à l'extérieur du métier (1). 

(1) Du moins jusqu'à une période très récente, voir infra p. 105 et sui-
vantes. 
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C'est en grande partie sur cette diversité des compé

tences des hommes, la variété des espaces exploités et des 

moyens de capture qu'a reposé l'organisation de la pêche 

aux Salins. Les autres éléments qui entrent en jeu dans cette 

organisation sont d'un ordre différent : ils touchent à la 

gestion institutionnelle des espaces halieutiques et à l'éco

nomie de la pêche c'est-à-dire non plus aux formes de rela

tions à l'environnement marin physique et aux moyens (techni

ques, cognitifs, ... )mis en oeuvre pour en user et en per

pétuer l'usage mais à un système économique et social en par

tie modelé par les pêcheurs dont la maitrise, toutefois, ne 

leur appartient pas totalement. 
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1 - LES PRUD'HOMIES DE PECHEURS 

1.1. L'institution 

En France, les eaux territoriales dans lesquelles 

s'exercent les activités de pêche "relêvent d'une part juri

diquement et politiquement de l'Etat qui y applique donc ses 

lois et y exerce par l'intermédiaire d'institutions (l'Admi

nistration Maritime et la Défense Nationale) son pouvoir (1), 

et d'autre part d'un droit coutumier dont les formes varient 

d'une région à une autre, d'un port à un autre suivant des 

usages -des "coutumes"- fondés sur la pratique même de la mer 

mais surtout fondés sur le mode d'organisation sociale des 

(1) L'administration de la pêche en France relève du service des Affaires 
Maritimes dépendant du Secrétariat d'Etat auprès du Ministère de 
l'urbanisme, du Logement et des Transports chargé de la mer (qui a 
remplacé en 1983 le Ministère de la mer) . Au Secrétariat général 
existe une inspection générale des services des affaires maritimes, 
ayant à sa tête un administrateur général. Le littoral français est 
divisé en quatre directions régionales des affaires maritimes : 
- Normandie - mer du Nord au Havre 
- Bretagne - Vendée à Nantes 

Littoral sud-ouest à Bordeaux 
Littoral méditerranéen à Marseille. 

A la tête de chacune se trouve un directeur (administrateur général) , 
intermédiaire obligatoire entre le ministère et les quartiers des af
faires maritimes. Chaque direction régionale est, en effet, divisée 
en quartiers dirigés par des administrateurs des affaires maritimes. 
La direction de Marseille comprend les quartiers d'Ajaccio, Bastia, 
Marseille, Martigues, Nice, Port Vendres, Sète, Toulon. Les quartiers 
eux-mêmes comprennent dans les petites localités côtières des stations 
maritimes gérées par des syndics des gens de mer ou par des gardes 
maritimes. 
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communautés exploitantes" (1). La côte méditerranéenne pré

sente l'originalité devoir assumer ce droit coutumier par 

de véritables institutions dont l'existence remonte à plu

sieurs siècles : les prud'homies. Celles-ci trouvent leur 

origine dans le mouvement général qui a donné naissance vers 

le Xe siècle à la fondation des corporations. C'est à Col

lioures et à Marseille que l'on situe les deux premières (2). 

Celle de Marseille devait être une confrérie de pêcheurs, 

administrée par des prieurs, consuls et prud'hommes mais 

"cette association n'avait à l'origine rien d'officiel et ses 

membres n'avaient aucun droit de contrainte contre les fo

rains ou les pêcheurs isolés qui ne pouvaient ou voulaient en 

faire partie. Leur triomphe ne fut assuré que lorsque le sei

gneur du lieu lui-même eut assuré leurs règlements parce que 

ce fut alors seulement que l'association acquit un caractère 

légal et prit place parmi les droits et privilèges féodaux'' 

(Malavialle, J, 1903). Loin d'être supprimée par la Révolu

tion, comme les autres corporations, la prud'homie de Mar-

seille fut confirmée dans toutes ses attributions, mieux 

encore l'Assemblée Constituante encouragea tous les autres 

ports côtiers à solliciter un décret pour obtenir une prud' 

homie. A partir de ce moment la côte méditerranéenne s'est 

progressivement couverte de prud'homies dont les statuts 

étaient calqués sur ceux de la prud'homie de Marseille (3). 

Chaque port de pêche ou presque -car, comme pour les 

Salins, des regroupements peuvent exister- dispose donc de 

cette institution qui gère, règlemente et surveille son ter

ritoire de pêche. Ses limites, fixées par décret, sont déter

minées par des alignements précis, véritables frontières 

(à l'instar des frontières de communes ou de pays) au-delà 

(1) Cf. GEISDOERFER (A), 1984, p. 6. 

(2) Il est fait également mention d'une prud'homie à Ravennes mais sur 
laquelle on ne sait à peu près rien. 

(3) Cf. MOTAIS (M), 198~, p. 44-46, que je remercie ici pour son concours 
dans la chasse aux informations juridiques qui ont servi à l'élabora
tion de ce chapitre. 
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desquelles les rêglements, les "coutumes", peuvent changer. 

Toute embarcation de pêche étrangêre à une prud'homie donnée 

doit, par conséquent, respecter les rêgles en vigueur dans 

celle-ci lorsqu'elle passe cette limite et, pour certains 

types de pêche se faire connaître du prud'homme pour utiliser 

des postes ou tout simplement pêcher. 

Ce territoire maritime individualisé et protêgé est sous la 

responsabilité des prud'hommes qui, dans le cadre général de 

la réglementation française sur la pêche, peuvent l'adminis

trer librement à condition que leurs décisions soient prises 

à la majorité des patrons-pêcheurs en exercice. En effet, les 

prud'homies fonctionnent comme des institutions démocratiques, 

les prud'hommes étant les représentants élus des pêcheurs et 

l'ensemble des projets et des modifications éventuelles étant 

votés à la majorité, aprês réunion de leurs membres. Tous les 

pêcheurs toutefois ne participent pas aux délibérations : 

mousses, novices et matelots, selon les rêglements, en sont 

exclus. Pour être membre de la communauté (1) il faut être 

patron, avoir un rôle d'équipage et avoir exercé pendant un 

an au moins dans les eaux de la prud'homie. 

Pour être élu prud'homme, il faut également remplir un cer

tain nombre de conditions parmi lesquelles l'âge, l'autochto

nie et la valeur morale sont déterminants (2). Les prud'hommes 

sont en effet autant les représentants des pêcheurs que leurs 

juges pour tout ce qui touche aux délits commis dans leurs 

eaux. A ce titre la prud'homie est un tribunal composé de 

trois juges : le premier prud'homme, qui en est le président, 

assisté de deux autres prud'hommes. Leur élection a lieu tous r 

(1) Dans les textes et les archives les membres des prud'homies se dési
gnent par ce terme. 

(2) Pour être élu prud'homme il faut être français, âgé de 35 ans au moins 
(30 ans pour les deuxième et troisième prud'hommes) avoir exercé la 
pêche pendant 6 ans au moins dans les eaux de la prud'homie, ne pas 
avoir été condamné à des peines afflictives ou infâmantes, ne pas 
avoir subi plus de trois condamnations à la loi générale sur la pêche 
et ne pas être débiteur de la caisse de la prud'homie. 
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les trois ou quatre ans et le vote se fait à bulletin se

cret, dans la prud'homie, en présence de l'Admirtistrateur 

des Affaires Maritimes et du garde pêche (1). Le caractère 

très officiel de ces élections est renforcé par un serment 

-"Je jure de remplir avec conscience et loyauté les fonc

tions de prud'homme pêcheur"- prêté devant le tribunal de 

première instance. Les attributions juridictionnelles des 

prud'hommes sont exclusives de toute instance de toute 

autre juridiction : "ils connaissent seuls, exclusivement et 

sans appel, révision et cassation de tous les différends 

entre pêcheurs survenus à l'occasion de faits de pêche, ma

noeuvres et dispositions qui s'y rattachent dans l'étendue 

de leur juridiction" (2). Il n'y a pas si longtemps les 

prud'hommes pêcheurs revêtaient l'habit -toque noire et 

robe de juge- pour rendre justice, habit qui n'est plus por

té aujourd'hui que dans quelques prud'homies lors de cérémo

nies publiques comme la fête de la Saint Pierre par exemple. 

Au vrai, ces cours de justice locales siégeaient moins sou

vent en grandes pompes que simplement, le rôle des prud'hom

mes consistant surtout en celui de médiateurs entre les par

ties lorsque deux pêcheurs se reprochaient un délit qu'ils 

n'avaient pu régler auparavant entre eux. 

Les prud'homies par ailleurs ont des attributions règlemen

taires qui leur permettent, à condition que leurs disposi

tions n'aillent pas à l'encontre des rè glements généraux, 

de "régler entre les pêcheurs la jouissance de la mer et des 

dépendances du domaine public maritime" (3). Cette disposition 

(1) Autrefois ce vote devait se faire à périodicité annuelle, "le premier 
dimanche de la dernière quinzaine de décembre ou le lendemain de 
Noël" (jusqu'en 1927), et dans un temps plus reculé encore (1871) il 
se faisait à haute voix. Aux Salins, c'est le Syndic des Affaires Ma
ritimes qui assiste aux élections. 

(2) Avis du Conseil d'Etat du 6 février 1962. Cf. en Annexe le texte com
plet fixant la nature et l'étendue du pouvoir des prud'homies médi
terranéennes, lequel vaut pour instruction permanente par arrêté mi
nistériel du 21 février 1962. 

(3) Avis du Conseil d'Etat du 6 février 1962. 
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est importante en ce sens qu'elle permet une gestion du pa

trimoine halieutique très localisée, étroitement ajustée aux 

particularités du territoire et aux nécessités de la pêche lo

cale. Par exemple, il est du ressort des prud'homies de "dé

terminer les postes, sorts ou baux, stations ou lieux de dé

part affectés à chaque genre de pêche", "de fixer les heures 

de jour et de nuit auxquelles certaines pêches devront faire 

place à d'autres", "d'établir l'ordre suivant lequel les pê

cheurs devront caler leurs filets" (1). Généralement, ces me

sures, reposant sur une longue pratique de la pêche sur des 

fonds connus et "appropriés" par les pêcheurs du lieu, visent 

à une répartition équitable des ressources entre les membres 

de la communauté. Elles ratifient, en somme, les règles et 

coutumes autochtones qui résultent d'un consensus anciènne

ment établi. Un volant de liberté et d'adaptabilité aux va

riations -globales ou locales- des conditions d'exercice de 

la pêche est également possible dans la mesure où les prud' 

hommes sont "chargés de prendre toutes les mesures d'ordre 

et de précaution qui, à raison de leur variété et de leur 

multiplicité, ne sont pas prévues par le décret" qui fixe 

leurs attributions (2). De cet ensemble de pouvoirs résultent 

des Règlements Prud'homaux (3), édifiés par les pêcheurs eux

mêmes, à leur usage, et approuvés par les autorités mariti

mes dont relève la prud'homie (4). 

Les prud'hommes possèdent aussi des attributions disci

plinaires qui se rattachent au bon fonctionnement de l'insti-

( 1) Ibid. 

(2) Ibid. 

(3) On trouvera en exemple celui de la prud'homie de Toulon en annexe p. 109. 
Ces règlements Prud'homaux sont, autant par le langage spécialisé 
qu'ils utilisent que par les précisions qu'ils donnent sur les diffé
rentes formes de pêche locale, des témoins précieux d'une pêche qu'en 
général on ne consigne jamais par écrit. 

(4) En ·l'espèce, les chefs de quartier de l'Inscription Maritime sous 
l'autorité desquels sont placées les prud'homies. 
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tution prud'homale et aux "infractions aux règles et usages 

adoptés pour le partage de la mer entre les pêcheurs". Ainsi 

peuvent-ils infliger des amendes mais celles-ci visent sur

tout au maintien d'une cohésion corporative et sont davantage 

des ''rappels à l'ordre" professionnels que des sanctions pé

nales. Les manquements auxquels elles s'adressent sont,de 

toute façon, aujourd'hui, en grande partie caducs car ils 

concernent des usages -tels la teinture des filets par exem

ple- tombés en désuétude presque partout. (1). Quoique peu uti

lisées de nos jours, ces attributions disciplinaires montrent 

encore le rôle influent des prud'hommes dans la communauté 

rôle délicat aussi car les prud'hommes ne sont jamais dans 

la vie quotidienne que les mêmes pêcheurs que ceux qu'ils doi

vent administrer et avec qui ils ont, la plupart du temps, 

des liens villageois fort anciens. D'où l'importance, autre

fois surtout, de l'autorité morale et du prestige du prud'hom

me qui généralement appartient aussi à la catégorie des pê

cheurs réputés. 

Les compétences répressives des prud'hommes ne dépassent pas 

les limites de leurs communautés et leur rôle en matière de 

police de pêche se borne aujourd'hui à la constatation des 

infractions dont ils dressent procès verbal qu'ils transmettent 

(1) Des amendes de cinq à cinq cents francs peuvent être prononcées par 
les prud'hommes dans les cas ci-après : 

1° contre les patrons qui, régulièrement convoqués, n'assisteraient 
pas, sans motif valable, aux assemblées générales ou autres ; 

- 2° contre ceux qui ne se comformeraient pas au tour de rôle pour la 
teinture ou l'étendage des filets ; 

- 3° contre ceux qui seraient convaincus de manoeuvres tendant à les 
soustraire, en tout ou partie au paiement de la demi-part ou de 
l'abonnement ; 

4° contre ceux qui se présenteraient dans la salle avec armes et 
bâtons ; 

5° contre ceux qui troubleraient l'ordre dans les audiences ou assem
blées ; 

6° contre ceux qui refuseraient les témoignages, explications ou arbi
trages réclamés par le tribunal ; 

7° contre ceux qui ne feraient pas teindre leurs filets dans les chau
drons de la communauté établis dans la forme voulue par l'article 
46 i 

- 8° contre ceux qui auront commis des infractions aux règles et usages 
adoptés pour le partage de la mer entre les pêcheurs. 

(Article 47 du Décret de 1859, modifié le 5 avril 1976). 
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à l'Administration Maritime (1). Il n'en fut pas toujours 

ainsi et jusqu'au début du XIXe siècle les prud'hommes 

étaient compétents pour juger de toutes les infractions à 

la police de la pêche en Méditerranée alors aue sur les au

tres côtes ces infractions relevaient de l'Amirauté. L'omni

potence des prud'homies méditerranéennes à cette époque a pro

voqué de nombreuses diatribes ~t ceci bien après même que 
Il 

leurs compétences répressives furent diminées (2) . 

"Qui croirait -s'étonnait un avocat général dans un discours 

prononcé à la cour d'Aix en 1847- qu'il existe en France une 

juridiction dont les membres ni nommés, ni institués par le 

roi, peuvent même n'être pas français (3) une juridiction 

qui cumule les fonctions administratives et les fonctions 

judiciaires, et, dans l'ordre judiciaire, le criminel avec 

le civil ; qui juge sans forme ni figure de procès, même 

sans écritures, et cela souverainement ; qui quelquefois même, 

à ce qu'il paraît, exécute elle même ses propres décisions ? 

Cette juridiction cependant, elle existe, elle fonctionne sur 

tout le littoral de la Méditerranée" (4) . 

Pourtant, tout au long du XXe siècle et malgré les atta

ques épisodiques qu'elles ne manquèrent pas de susciter, les 

attributions -"exorbitantes" pour certains.:..:. des prud'homies 

(1) Rôle qu'ils partagent avec les administrateurs des Affaires Maritimes, 
les officiers et officiers mariniers commandant les bâtiments de 
l'Etat, les Syndics des gens de mer, les gardes maritimes, le persan- r 

nel de la surveillance des pêches maritimes, les techniciens du con-
trôle des établissements de pêche, les officiers et agents de police 
judiciaire, les agents des douanes et les gardes jurés. 
(Article 16 du décret loi du 9 janvier 1852, modifié par la loi du 
31 décembre 1970). 

(2) A partir de 1806, ces compétences ont été déférées aux tribunaux de 
police correctionnelLe et aux cours de justice criminelle. 

(3) Les étrangers, payant au même titre que les nationaux la demi-part, 
jouissaient des avantages réservés aux membres de la prud'homie de 
laquelle ils relevaient. 

(4) Nicias Gaillard, Aix, 19 juin 1847, cité par Matais (M) 1981, P· 43. 
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ont été maintenues dans les mêmes termes, ou peu s'en faut, 

que ceux qui les avaient fixées en 1859 (1). 

Ces attributions ne se limitent pas au domaine maritime 

puisque les prud'homies ont aussi à leur charge d'administrer 

les affaires de la communauté. Elles disposent pour ce faire 

d'un secrétaire-archiviste et d'un trésorier, choisis ou non 

parmi les membres de la prud'homie et élus ou nommés à la ma

jorité. Généralement ces deux fonctions sont maintenant assu

mées par la même personne, un patron-pêcheur le plus souvent. 

Autrefois, celui qu'on appelait le "varlet" de prud'homie 

était chargé de recouvrer les différentes contributions dont 

les pêcheurs étaient redevables. Celles-ci étaient importan

tes car les prud'homies recevaient une sorte d'impôt -la demi

part- prélevée sur les gains de la pêche et le travail du tré

sorier n'était pas toujours aisé (2). 

Comme ce peut être encore le cas aujourd'hui elles percevaient 

également le produit des amendes qu'elles prononçaient et 

d'autres revenus tels que les rentes sur l'Etat et le rapport 

des biens meubles ou immeubles lui appartenant (3). Ces as

sises financières complétaient au plan des affaires intérieures 

de la communauté, leurs compétences maritimes, leur assurant 

une relative indépendance quant à leur gestion. 

Le budget actuel des prud'homies est principalement alimenté 

par les cotisations des pêcheurs, établies selon un tarif fixe, 

(1) L'arrêté ministériel du 6 février 1962, adopté pour valoir instruc
tion permanente ne fait que préciser ces pouvoirs et attributions, 
règlementées par le décret du 19 novembre 1859 qui a unifié la règle
mentation de la pêche côtière dans le cinquième arrondissement mari
time (Méditerranée) et demeure le texte de base en matière de pêche 
maritime encore aujourd'hui. Cf. annexes p. 134. 

(2) La demi-part se composait d'un quart d'une part de matelot prélevé 
sur la portion de gain de l'équipage et d'un quart de la même part 
prélevé sur la portion revenant au propriétaire du bateau. 

(3) Actuellement les sommes restantes à la fin d'un exercice annuel sont 
également placées à la Caisse d'Epargne et leurs intérêts retournent 
dans les Caisses de la communauté. 
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relativement modique, dont le produit n'autorise pas de gros 

engagements financiers ni une grande liberté d'act~on (1). Il 

est destiné à couvrir les dépenses courantes telles le fonc

tionnement et l'entretien du local et certaines dépenses excep

tionnelles comme les déplacements professionnels, les invita

tions d'autorités maritimes, les repas corporatifs, les parti

cipations aux enterrements, etc ... Toutefois ce budget permet

tait, il y a peu de temps encore, d'assurer des aides momen

tanées à certains membres de la corporation (veuves et orphe

lins de pêcheurs, pêcheurs malades, etc.), reprenant partiel

lement en cela les anciennes fonctions de mutuelles de secours 

qui étaient celles des prud'homies à ~-l'origine (2). Ce rOle 

est symboliquement souligné aujourd'hui par les gerbes et par

ticipations offertes aux enterrements d'un pêcheur ou d'un 

membre de sa famille. Par ailleurs, le budget prud'homal 

jusqu'à la suppression des teintures de filets, s'augmentait 

de la quote-part versée par les pêcheurs, en remboursement 

des frais de fournitures et de local assurés par la prud'homie. 

Dans certains ports l'approvisionnement en fuel, en matériel, 

l'aménagement ou la location d'une cale sèche, la fourniture 

de locaux pour abriter l'outillage professionnel des pêcheurs 

incombent aussi à la prud'homie qui, en l'occurence, remplit 

des fonctions assimilables à celles d'une coopérative (ou les 

complète quand celle-ci existe) . 

Au total -dans un passé encore proche ou de façon très 

actuelle dans certains cas,... les prud'homies assum(ai)ent à 

la fois dans le domaine maritime et dans le cadre villageois 

l'essentiel des fonctions nécessaires à l'exercice de la pê

che : 

(1) En 1984 aux Salins les cotisations étaient de 100 francs par an et 
par pêcheur. 

(2) Les prud'homies consacraient en effet une partie de leur budget aux 
"pensions et secours accordés aux pêcheurs de la juridiction en gé
néral ainsi qu'à leurs veuves ou orphelins". 
(Décret 19 novembre 1859). 
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- un rôle juridictionnel, réglementaire et disciplinaire 

pour ce qui touche au territoire marin, 

- un rôle de coopérative de patrons-pêcheurs, 

- un rôle de société de secours mutuel entre pêcheurs, 
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et, dans la mesure oü elles: servent de porte-parole des pê

cheurs et d'intermédiaire entre la communauté locale et les 

instances maritimes supérieures, un rôle de syndicat profes

sionnel. 

A cela s'ajoutent des fonctions sociales car, compte 

tenu de la multiplicité de leurs attributions, les prud'homies 

ont toujours été aussi des lieux d'échange pour les pêcheurs 

qui s'y réunissaient régulièrement soit en assemblées officiel

les pour débattre des questions touchant à la profession, soit 

à l'occasion d'activités liées à la pêche telles le tirage au 

sort des postes, la teinture des filets, etc. Comme l'espace 

du port elles ont de ce fait longtemps été le centre masculin 

de la vie relations dans les stations de pêche et un carrefour 

de circulation important des informations professionnelles et 

des nouvelles. 

1.2. Impact actuel 

L'ancrage extrêmement ancien des prud'homies, leur omni-

présence dans les affaires de pêche, leur caractère corpora- f 

tiste et les pouvoirs étendus dont elles ont pu jouir ont lar

gement modelé les conceptions du métier, l'organisation de la 

pêche et l'appropriation de l'espace maritime. D'une part les 

pêcheurs se sont toujours sentis maîtres d'un territoire dont 

la gestion leur était institutionnellement confiée, d'oü mal-

gré la référence aux pouvoirs centraux un sentiment d'autono-

mie dans l'administration de leur propre domainer d'autre part, 
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ils ont édifié de bonne heure un système d'organisation de 

la pêche reposant sur une participation collective aux pro

blèmes par le principe des élections, des délibérations et 

des prises de décisions par vote en assemblée autant que par 

l'intervention et l'assistance des prud'homies dans la con

duite concrète du travail ou les nécessités quotidiennes de 

la corporation. Enfin, cette organisation aboutit à un mode 

d'appropriation collectif de l'espace rigoureusement codifié 

-coiffant celui, plus indivualisé, de l'appropriation prati

que et cognitive- visant à établir une égalité de droits sur 

le patrimoine halieutique, à en gérer les ressources et à le 

préserver d'éventuelles intrusions étrangères. 

C'est sur cet acquis ancien que se sont organisées les 

communautés de pêcheurs, maîtrisant leur rapport au milieu 

dont elles tirent subsistance non seulement par l'ensemble 

des connaissances et des pratiques liées à ses caractéristi

ques naturelles mais aussi par un ajustement continuel de la 

structure institutionnelle à l'exploitation de ce milieu. 

Aux Salins, et plus généralement sur la côte méditerra

néenne, on assiste à une certaine altération de l'importance 

des prud'homies, non dans la règle puisque leurs attributions 

n'ont guère changé depuis leur création mais dans les faits. 

Il est difficile du reste de dater précisément le maintien ou 

la disparition effective de certaines de leurs fonctions, 

ceux-ci dépendant largement de leur vitalité qui, justement à 

cause de leur indépendance, varie d'un port à l'autre. Leur 

mode de fonctionnement leur permettant de délibérer sur des 

cas individuels ou des situations professionnelles particuliè

res et de décider "au coup par coup" des mesures à prendre 

entraîne que, sur un fond de difficultés communes à la pêche 

en Méditerranée, certaines prud'homies sont plus actives et 

plus efficaces que d'autres. La personnalité ou la pugnacité 

r 
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de certains prud'hommes, la cbhésion ou la dislocation des 

groupes locaux dans lesquels elles s'inscrivent influent 

aussi sur leur dynamisme. 

Par ailleurs, dans leur articulation avec l'administra

tion globale des affaires maritimes, les formules varient 

également. Dans la hiérarchie des institutions auxquelles 

elles ont affaire un échelon essentiel est celui du quartier. 

C'est lui qui s'occupe de la gestion du personnel maritime, 

des problèmes de droit du travail, de sécurité sociale, etc. 

C'est également l'administrateur-chef qui dispose de pou

voirs disciplinaires coiffant ceux de la prud'homie. Cette 

dernière est donc en rapport de tutelle avec le quartier ma

ritime dont elle dépend et son efficacité est aussi fonction 

de l'intérêt et de la participation que l'administrateur du 

quartier accorde à la pêche dans l'ensemble des secteurs 

d'activité dont il a la charge. C'est ce qui fait aussi que 

cette tutelle peut être plus ou moins lâche, reconnaissant 

à la prud'homie la compétence première pour gérer les affai

res relevant de son domaine ou au contraire négligeant l'exis

tence de ce maillon local. Ces deux attitudes étant évidem

ment les deux extrêmes d'un gradient aux multiples cas de fi

gures intermédiaires. Au demeurant les prud'homies peuvent 

aussi avoir des relations plus ou moins étroites avec les 

instances du domaine terrestre qui bordent leurs eaux et, en 

particulier les communes qui, selon qu'elles font corps ou non 

avec cette industrie locale qu'est la pêche, les consultent, 

les soutiennent ou les ignorent (1). 

Aux Salins, au moment où se situe ce travail, la prud' 

hernie n'était ni un lieu, ni une institution particulièrement 

vivants. L'espace du port -où les pêcheurs travaillent, où 

(1) On pourrait en dire autant des conseils generaux et départementaux 
mais leur relation est moins directe avec les prud'homies, leur action 
consistant principalement en aides financières aux pêcheurs. 
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les anciens pêcheurs viennent s'asseoir, où est érigé le pan

neau d'affichage des informations relatives au métier- ainsi 

que les cafés où certains se retrouvent le soi~ ont relayé, 

en les affaiblissant toutefois, les fonctions de sociabilité 

de la prud'homie. De plus, on l'a vu, la plupart des travaux 

relatifs à la pêche se font individuellement et le plus sou

vent à l'intérieur des maisons. Si des réunions ont lieu 

dans le local prud'homal, elles sont épisodiques, relatives 

à un problème précis et n'ont plus ce caractère régulier et 

obligatoire qu'elles revêtaient autrefois (1). La pêche aux 

arts traînants ne nécessitant pas, comme les arts fixes, de 

tirages au sort périodiques, cette occasion de rencontre à la 

prud'homie entre patrons-pêcheurs, fréquente dans d'autres 

ports, n'existe pas ici. Par ailleurs, la prud'homie n'abrite 

pas, comme à Toulon par exemple, le matériel des pêcheurs et 

les va-et-vient continuels dans le local que cette fonction 

entraîne n'a pas non plus lieu d'être aux Salins. La câle 

sèche, nécessaire au carénage des bateaux, voisine de la 

prud'homie autrefois, a également disparu et les pêcheurs 

vont à l'extérieur des Salins -au port d'Hyères généralement

pour cette opération. Bref, la quasi-totalité des fonctions 

secondaires de la prud'homie qui facilitaient la circulation 

des informations et contribuaient à la cohésion du groupe 

professionnel se sont amoindries ou ont disparu. 

Quand à ses fonctions premières il est difficile, notam

ment à cause de son caractère de section, d'en apprécier la 

portée actuelle. Certes les pêcheurs ont en tête, si ce n'est f 

en main, les moyens de gérer leur territoire et de porter re-

mède aux problèmes auxquels ils sont confrontés (2) . Ces ques

tions ont été plusieurs fois débattues au sein de leur commu-

nauté et au moyen de l'institution prud'homale. En ce sens 

(1) Les pêcheurs, en effet, se réunissaient plusieurs fois par mois, le 
dimanche, et l'absence aux réunions était sanctionné par une amende. 

(2) Cf. le chapitre suivant pour le détail de ces problèmes. 
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son rôle n'a pas changé si ce n'est qu'elle n'est plus le 

principal lieu de débats car, le plus souvent, les choses 

importantes se discutent plutôt au niveau supra-local auquel, 

évidemment, les pêcheurs ont accès mais que peu d'entre eux 

investissent. Généralement ilies pêcheurs, par nécessité pro

fessionnelle et par goût, ne sont pas de grands voyageurs, 

à cet égard la prud'homie, au centre du village et des acti

vités, était un lieu bien adapté à leur mode de vie. Cepen

dant sa désaffection récente n'est pas, on l'a compris, d'or

dre purement spatial. Il semble que, hormis les raisons pra

tiques déjà évoquées, les difficultés qu'elle rencontre pour 

mettre en application les projets, les réformes ou tout sim

plement le règlement existant découragent l'assiduité de 

beaucoup de pêcheurs. "A quoi bon agir quand on ne voit pas 

le bout de ses actes ? Contentons-nous de faire notre métier 

jusqu'à ce qu'on ne puisse plus du tout le faire" est, en 

substance, le propos qui affleure des discussions touchant 

aux pouvoirs prud'homaux. Est-ce pour ces raisons que -fait 

exceptionnel dans la région (1)- les pêcheurs salinois se 

sont dotés d'un syndicat professionnel, organe qui en princi

pe fait doublon avec l'une des fonctions traàitionnelles de la 

prud'homie ? La nécessité de créer ce moyen d'action complé

mentaire qui a eu un rôle non négligeable à certains moments 

souligne en tout cas l'affaiblissement de la prud'homie, af

faiblissement passager peut-être puisque, comme il l'a été 

dit, ses attributions restent inchangées. 

Quoiqu'il en soit ce rôle, par son importance autrefois, 

sa faiblesse aujourd'hui n'est qu'un symptôme d'une situation 

plus générale qui est celle de la pêche artisanale côtière en 

Méditerranée et des transformations qui affectent le mode de 

fonctionnement des petites collectivités locales du type de 

(1) A ma connaissance, il n'en existe qu'un autre pour les pêcheurs au 
lamparo et au chalut dont le siège est à Six-Fours. 
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celle existant aux Salins. Dans cette évolution les facteurs 

économiques et sociaux ont une part importante, l'organisa

tion de la pêche locale devenant plus dépendante de l'écono

mie nationale et la société globale, facteur extérieur ayant 

sa part à jouer dans cette organisation, devenant de plus en 

plus déterminant. 

2 - APERÇU ECONOMIQUE 

Jusqu'à une période récente l'essentiel des revenus des 

pêcheurs a reposé sur la commercialisation des produits de 

la pêche. En effet, contrairement à d'autres ports de pêche 

artisanale où une complémentarité entre métier à terre et 

métier maritime existe, les Salinois ont rarement eu recours 

aux ressources extérieures à la mer pour affermir leur équi

libre économique. L'exploitation des salines et le maraîcha

ge qui constituaient les deux principaux secteurs de produc

tion dans un périmètre proche des Salins, sont des métiers à 

part entière qui, comme la pêche, exigent que l'on s'y con

sacre totalement. Parfois, notamment dans les moments diffi

ciles comme ceux de l'après-guerre, quelques pêcheurs ont 

tenté de "travailler au sel'' mais cela a toujours représenté 

une activité sporadique exercée dans des circonstances excep

tionnelles~ Au vrai il semble gue dans un passé proche, s'éten

dant sur les cinquante dernières années environ, l'apport 

d'un métier secondaire n'ait pas été utile car la pêche se 

su;ffisa,it à elle--même. Les Salins d'Hyères, rappelons-le, se 

si~tuaient parmi les ports les plus actifs de la région appro

visionnant le marché local (Hyères et Toulon) et expédiant 
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leur production par train sur Marseille et Nice (1). 

Jusqu'en 1940, le PLM qui passait au centre du village des 

Salins et assurait un important transport de fumier prove

nant du régiment de cavalerie implanté à Hyères et de sel, 

emportait aussi deux fois par jour les produits de la pêche 

à expédier sur l'extérieur. 

En 1984, la production annuelle des Salins, toutes es

pèces confondues, représentait encore près de ë..inq pcvr certt oie. 

celle du quartier de Toulon (4,5 %) ce qui demeure localement 

important si on la compare à celle des ports les plus proches 

Giens (1,6 %) , Carqueiranne (1 %) , Le Lavandou (1,2 %) , Toulon 

(7,4 %) (2). 

2.1. La commercialisation 

La vente des produits de la pêche se fait par divers ca

naux dont le principal est celui des courtiers et des poisson

niers. Il existe une poissonnerie aux Salins qui ouvre seule

ment une partie de l'année -à la belle saison- et une courtière 

itinérante qui passe cinq fois par semaine pour prendre la mar

chandise sur place et la transporter à Toulon. Par ailleurs 

certains pêcheurs vont eux~m@mes livrer leur pêche directement 

à Toulon ou à Hyères. En plus de ces canaux de vente réguliers, 

les restaurants et les particuliers peuvent constituer un dé

bouché pour certaines pêches mais il présente l'inconvénient 

d'être trop aléatoire et trop sélectif. En effet, les uns et 

les autres recherchent un type de produits particulier (le 

"poisson de marque", les crevettes) et les pêcheurs hésitent 

(1) Pour la pêche aux violets, par exemple, la douzaine de bateaux s'y con
sacrant en rapportait à chaque sortie entre une tonne et demie et deux 
tonnes. On comptait alors les quantités en sacs (50 à 70 kg) et on esti
mait que trois sacs par bateau et par jour devaient partir sur Marseille. 
Aujourd'hui.les quatre unités de pêche aux violets en récoltent environ 
50 à 60 kg chacune par jour soit 200 à 250 kg pour l'ensemble du port. 
Il faut estimer à trois jours de pêche par semaine environ le temps 
moyen de travail sur une année en raison des intempéries et de la fer
meture estivale. 

(2) D'après les statistiques de pêche des Affaires Maritimes de Toulon pour 
l'année 1984. 
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souvent à se démunir de ce poisson de qualité grâce auquel 

on peut aussi écouler les espèces moins prisées auprès des 

courtiers et donc conserver la sécurité de la vente tout au 

long de l'année. En fait, il faut savoir jouer sur l'ensem

ble de ces solutions pour tirer le meilleur parti de sa pê

che et généralement les pêcheurs mèlent plusieurs modes de 

venteen fonction de ce qui, pour chaque cas particulier, est 

le plus avantageux. De même il faut savoir "doser" et choi

sir ses prises en fonction du marché c'est-à-dire renoncer, 

par exemple, à une prise importante pour ne pas faire chuter 

les cours ou bien viser une espèce particulière au moment où 

d'autres ne la pêchent pas. Au vrai, on pourrait dire qu'il 

n'existe pas de politique de vente ni de modèle de commercia

lisation bien typés mais un jeu adaptatif selon les circons

tances, les saisons et les moyens de chacun, à condition 

toutefois de garder la confiance du débouché principal : les 

courtiers. 

Aujourd'hui les pêcheurs s'occupent seuls de la vente, 

leurs épouses se chargeant dans la plupart des cas de la te

nue des comptes seulement. Leur participation était plus gran

de autrefois où elles allaient jusqu'à Toulon accompagner le 

messager transportant quotidiennement les casiers de poissons, 

surveillaient la vente et encaissaient en fin de semaine la 

recette (1). Pour cela elles partaient tôt chaque matin et 

rentraient aux environs de midi aux Salins, rapportant les 

casiers qui étaient alors brossés et mis à sécher sur le pont 

du bateau pour la pêche suivante. A l'exception de l'une 

d'entre elle,déclarée comme poissonnière, qui se rendait à 

Toulon en train pour vendre son poisson dans certains quartiers 

(1) Le messager possédait un car muni d'une remorque où il chargeait les 
casiers de poissons. Il est difficile par manque de statistiques pré
cises d'évaluer les quantités produites à l'époque mais on peut en ap
précier la valeur relativement en sachant que celui-ci faisait quoti
diennement ce transport et souvent deux à trois voyages par matinée 
quand aujourd'hui l'Estafette de la courtière vient cinq fois par se
maine et remplit son camion en faisant le tour de plusieurs ports. 
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proches de la gare, la vente directe n'était pas plus répan

due qu'à présent. Les courtières du marché de Toulon rete

naient 8 % sur les ventes auxquels s'ajoutaient 2 % de taxe 

sur les casiers qui, comme aujourd'hui, n'appartiennent pas 

aux pêcheurs mais sont fournis par la poissonnerie. Le pour

centage retenu actuellement par la courtière est de 10 %. 

Les prix sont fixés quotidiennement à Toulon et varient 

en fonction de l'offre et de la demande, celle-ci étant plus 

forte en saison estivale surtout pour certains poissons (soupe, 

bouillabaisse, sars, daurades, loups, etc.). Mais il n'existe 

pas de criée organisée comme on en connaît en Atlantique ou à 

Sète. On estimait en 1984 le prix moyen au kilogramme sur 

l'année à 26,93 francs pour l'ensemble du quartier de Toulon, 

prix qui, une fois déduits sardines, anchois et maquereaux 

qui ne concernent pas les pêcheurs salinois, atteint 29,45 

francs (1). Ce chiffre qui s'explique par une demande très 

souvent supérieure à l'offre, surtout en été, était de 21 

francs en 1983, 18,40 francs en 1982 et 15,90 francs en 1981. 

Cependant ces prix moyens ne rendent pas précisément compte 

de la réalité aux Salins puisqu'ils varient selon les espèces 

pêchées (2). Or, la pêche aux arts traînants ne fournit pas 

globalement autant de poissons de prix que la pêche aux fi~ 

lets fixes, aux casiers ou aux palangres, si bien que pour 

l'année 1984 par exemple il faut ramener ce prix moyen aux 

Salins à 16,64 francs seulement (3). Si, à partir de là, il 

est aisé d'apprécier la valeur globale de la production an

nuelle du port et par conséquent le revenu brut moyen par 

(1) Monographie des pêches des Affaires Maritimes de Toulon pour 1984. 

(2) Cf. pour plus de précisions le tableau IV p. 96 donnant un aperçu 
de ces différences sur un mois de travail. 

(3) Prix calculé d'après les statistiques des Affaires Maritimes de 
Toulon sur les quantités de poissons pêchées et leur valeur en 
1984 (Tableau V, p. 97), donc comparable au prix moyen fourni par 
le quartier à partir des même sources. 
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TABLEAU IV 

STATISTIQUE DES PECHES AU MOIS 

DE JANVIER 1984 AUX SALINS D'HYERES 

(Affaires Maritimes de Toulon) 

Espèces pêchées Quantités pêchées 
(en Kg) 

Congre 100 

Rouget 1000 

Pageot 100 

Ger le ) 
1000 Gavaron ) 

Rascasse 1000 

Chinchard 1000 

Crevette grise 100 

Seiche 1000 

Violets 2000 

Oursins 500 

Divers poissons 1000 (soupe) 

96. 

Prix au Kilog. 

16,64 ! 

65,11 

34,77 

16,08 

53,29 

4,58 

45,00 

25,25 

20,68 

11,83 
1 
1 

30,70 
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TABLEAU V 

STATISTIQUES MENSUELLES DE 

PECHE AUX SALINS EN 1984 

(Affaires Maritimes de Toulon) 

Quantités de ! 
Mois poissons : Valeur 

1 

Janvier 8 800 
1 

181 000 1 
1 

Février 14 800 244 200 

Mars 15 980 264 100 

Avril 15 400 
1 

328 200 

1 Mai 14 500 1 
283 000 

1 

1 

' Juin ! 16 000 i 288 000 
i 

1 1 

Juillet 1 19 400 1 349 000 

1 

i 

Août 19 4 OO 
1 

349 000 
1 

1 

! f 
Septembre ! 19 400 363 000 i ! 

t 
! • 
! 1 

Octobre l 15 800 ! 281 200 

Novembre 13 200 233 400 

Décembre 16 400 
' 

309 000 

189 080 3 146 400 
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unité de pêche (soit 74 915 F), on parvient plus difficile

ment à approcher ce que rapporte réellement la pêche aux 

intéressés. D'une part les statistiques des Affaires Mariti

mes étant établies à partir des relevés quotidiens des syndics 

des gens de mer de chaque station, fondés sur les déclarations 

orales des pêcheurs, sont extrêmement sujettes à caution (1), 

d'autre part des disparités existent entre les pêcheurs en 

fonction d'un certain nombre de facteurs que l'on peut certes 

connaître mais dont la portée est malaisément chiffrable. 

Il faut donc, dans un premier temps, se contenter d'un bilan 

moyen de ce que rapporte et coûte l'activité de pêche et si

gnaler les éléments de variation susceptibles d'améliorer ou 

de diminuer cette moyenne. 

2.2. Mode de rétribution et coût de la pêche 

La rétribution de l'activité de pêche est l'un de ces 

facteurs de variation. La rémunération des pêcheurs en effet 

n'est pas établie sous forme de salaires fixes mais selon un 

partage dit "à la part". Les parts sont calculées sur le pro

duit net de la pêche, soit le produit de la vente du poisson 

diminué des frais de gestion, huile, carburant, etc. Ce pro

duit net est divisé en autant de parts que d'hommes à bord et 

se répartit ainsi : 

- une part et demie à deux parts pour le bateau, 

- une part pour chacun des hommes, 

- une demi-part pour le mousse quand il y en avait un. 

(1) Elles ne peuvent servir qu'à donner une idée approximative de la pro
duction ou bien à titre de comparaison entre les ports et les quar
tiers. Encore faudrait-il admettre que chaque syndic exécute sa tâ
che de la même façon et que les pêcheurs minimisent leurs prises 
dans les mêmes proportions dans chaque port, ce qui, évidemment, n'est 
certainement pas le cas. 
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La part du bateau revient au patron -son propriétaire- et 

correspond à l'entretien et l'amortissement du matériel de 

pêche, en plus de celle donc qui, comme pour les hommes 

d'équipage, rétribue son travail. Cette forme de partage 

n'est pas propre aux Salins mais commune à toute la pêche 

artisanale en France avec des formules variables selon les 

ports (1) et dans un même port, selon les époques. La part 

du bateau, par exemple, a augmenté aux Salins depuis l'uti

lisation du moteur comme la part du matelot a pu s'accroî

tre d'une demi-part en raison des difficultés économiques 

actuelles. 

Les comptes sont faits en fin de semaine et en principe 

après le nettoyage intégral du bateau que les matelots doi

vent au patron. Ce moment du partage, qu'on appelle "faire 

rond" , était aussi autrefois un moment de sociabilité où 

les membres de l'équipage se retrouvaient chez le patron et, 

quand les recettes de la semaine étaient bonnes, sortaient 

prendre ensemble quelque libation. Ce '.'rond" de fin de se

maine est insignifiant aujourd'hui puisque par souci d'éco

nomie et par difficulté à recruter une main d'oeuvre, la plu

part des patrons se passent d'un équipage. En effet, on esti

me à une valeur légèrement inférieure au S.M.I.C. le revenu 

du matelot lorsque l'année de pêche s'est déroulée dans de 

bonnes conditions. Compte tenu de la dureté du métier, de la 

longueur de l'apprentissage, de l'irrégularité des recettes 

et des difficultés actuelles pour s'établir comme patron un 

(1) Dans la zone maritime qui nous intéresse par exemple : 
- à Marseille (pour le petit métier) on pratique un partage dit à 

50/50 : 50 % pour le navire et 50 % divisés en autant de parts 
que d'hommes à bord, 
à Martigues : deux parts pour le patron non propriétaire, deux 
parts + le matériel (soit 50 %) pour le patron propriétaire, une 
part et demie pour le matelot, deux tiers de part pour le novice, 
une demi-part pour le mousse, 
en Corse (Ajaccio et Bastia) : un tiers pour le navire, un tiers 
pour le patron, un tiers pour le matelot. 
(Direction des Affaires Maritimes de Marseille) . 
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jour, peu d'hommes sont tentés désormais de s'embarquer com

me matelots. Le système de rémunération à la part n'offre 

aucune garantie de revenu minimum ni pour le patron, ni pour 

les matelots mais il a pu être intéressant jusqu'à mainte

nant car il implique une participation directe aux bénéfices 

qui, lorsque les frais étaient moins élevés et la pêche plus 

fructueuse, permettait non seulement de vivre mais de s'éta

blir à son compte. En effet, le temps que l'on a précédemment 

envisagé sous l'angle de l'apprentissage est avant tout, bien 

sûr, un temps de travail productif. On ne s'embarque pas pour 

apprendre mais pour gagner sa vie. Autrefois, et jusque dans 

les années soixante, cette longue période représentait aussi 

le temps nécessaire soit pour assurer la relève du père, soit 

-dans le cas d'une famille de plusieurs frères ou d'enfants 

employés sur un autre bateau que celui du père- pour monter 

sa propre unité de pêche. La rémunération à la part était 

dans cette optique plus intéressante qu'un salaire fixe à 

cause des chances de profit qu'elle pouvait laisser espérer. 

Actuellement si le principe de rémunération n'a pas chan

gé, le produit brut de la pêche a considérablement diminué et 

les frais déductibles de ce produit sont plus importants. 

Outre le prix du fuel, les frais de carénage bisannuel 

les réparations mécaniques éventuelles (1), le rôle et les 

cotisations à la Caisse d'Allocations Familiales grèvent sé

rieusement le budget des pêcheurs. 

(1) Une journée de travail normale entraîne une consommation de fuel com
prise entre 40 et 80 litres selon la puissance du moteur, soit une 
dépense en carburant de 112 à 224 francs (le prix du litre de fuel 
était de 2,40 francs en 1984). 
Le carénage coûte entre 1500 et 3000 francs par an. Ce prix comprend 
les frais de sortie et de mise à l'eau du bateau, de location de 
l'emplacement, d'achat de peinture et de nettoyage de la carène. 
Les petites réparations mécaniques sont faites par les pêcheurs mais 
pour les réparations importantes et les révisions du moteur qui doi
vent avoir lieu toutes les 3000 ou 4000 heures de route, on fait ap
pel à un spécialiste dont le tarif horaire est de 80 à 100 francs. 
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Le rôle est à la fois un relevé des hommes embarqués à la 

pêche et l'ensemble des cotisations sociales (retraite, ma

ladie, invalidité) versées à la caisse de l'E.N.I.M. (1). 

A cela s'ajoute la taxe des Comités central et local des 

pêches ainsi que la cotisation à la prud'homie. Chaque hom

me embarqué paie un rôle dont le montant est fonction de la 

catégorie dans laquelle il est classé. 

Les inscrits maritimes peuvent être classés dans dix-sept 

catégories différentes mais les pêcheurs ne peuvent dépas

ser la neuvième qu'à condition d'avoir un temps de naviga

tion dans la Marine de commerce. Le classement en catégories 

dépend du grade et de l'ancienneté. Les patrons sont d'emblée 

classés dans une catégorie supérieure à celle des matelots 

et, depuis 1968, on change de catégorie tous les dix ans. 

Auparavant, un patron était classé en troisième catégorie et 

n'en changeait pas jusqu'à la fin de sa carrière sauf s'il 

était embarqué sur un bateau de plus de cinq tonneaux compre

nant trois matelots ou s'il avait un certificat de capacité 

et un navire de plus de six tonneaux. Il arrivait alors à 

être en sixième catégorie sans pour autant en augmenter. 

Le montant de la pension de retraite dépend donc de la caté

gor~e dans laquelle on se trouve classé en fin de carrière et 

du temps (nombre d'annuités) d'activité effectué. En 1985 

pour un pêcheur classé dans la catégorie la plus basse les 

frais s'élevaient à 22 116 francs par an (2), 3oit 1 842 

francs par mois. Pratiquement aucun des pêcheurs des Salins, 

vu leur âge et leur grade (tous sauf trois sont patrons) , 

n'entre dans cette catégorie. Il faut donc plutôt estimer 

entre 2000 et 2500 francs par mois la part payée par chacun. 

(1) Etablissement National des Invalides de la Marine. 

(2) Cette somme se décompose ainsi : 

- 15 288,02 F pour le rôle 
6 021,22 F pour les allocations familiales 

806,00 F pour la taxe du Comité des pêches 

(Source: prud'homie de Toulon). 
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Reste le coût du bateau et du matériel. Un bateau de 

vingt-deux pans (5,60 m), appelé "pointu'' sur nos côtes et 

destiné au "petit-métier", revient à plus de cent vingt 

mille francs une fois équipé (1) un bateau pour le gangui 

de quarante pan (10 m) reviendrait, s'il fallait le faire 

construire, à sept cent mille francs environ (2). Bien enten

du la plupart des pêcheurs possèdent déjà leur bateau ou les 

achètent d'occasion et tous ne disposent pas des aménagements 

récents (cinq pêcheurs ont un sondeur et huit ont la radio à 

bord) . 

L'équipement en filets et sa longévité varient selon les 

types de pêche. Un filet-gangui coûte entre six et huit mille 

francs. Il faut au moins deux filets à bord pour pouvoir pê

cher mais généralement lorsqu'un patron travaille depuis plu

sieurs années il en possède cinq ou six. S'ils sont bien entre

tenus leur longévité est, en moyenne, de cinq à six ans mais 

l'on doit renouveler les cordes de fond tous les trois ans au 

moins et les réparer plusieurs fois dans l'année. 

Pour l'équipement en filets du "petit-métier" une esti

mation globale des prix est plus difficile à cause de la di

versité des métiers et de la variété des montages de chaque 

type de filet. En moyenne, les pêcheurs estiment qu'il faut 

au minimum vingt mille francs pour s'équiper mais ceci est 

(1) Coque nue 

Equipement 

(2) Coque nue 

Equipement 

60 000 francs environ 

Moteur (25 cv) 
Roue de levage 
Equipement électrique 
Phonie (éventuellement) 

250 000 francs environ 

450 000 francs comprenant 
Moteur Arbre 
Batterie Tube d'étambot 

50 000 F environ 
250 F 

5 000 F 
6 000 à 8 000 Francs 

Câbles Equipement électrique 
Treuil Panneaux 
Hélice 
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extrêmement approximatif si l'on songe, par exemple, à la 

différence de coût d'un équipement en lignes de palangres 

par rapport à celui en filets maillants (1). Or, en général, 

les pêcheurs pratiquant le petit métier possèdent plusieurs 

pièces des différentes catégories de filets, la polyactivité 

étant nécessaire à la bonne exécution de ce type de pêche. 

Par ailleurs qu'il s'agisse de petit métier ou de gangui le 

coût de fabrication des filets est rarement pris en compte 

par les pêcheurs du fait qu'ils les exécutent eux-mêmes. 

Pourtant le temps qu'ils y consacrent est important et n'est 

donc rétribué que par une partie de la part du bateau qu'il 

perçoivent. Par exemple, il faut à peu près une semaine de 

travail à un homme seul pour fabriquer un gangui, un jour et 

demi à deux jours pour armer un entremaille, une dizaine de 

jours pour armer une battude. 

Compte tenu de l'incertitude des recettes et de la va

riabilité des dépenses il est très malaisé de calculer de 

façon acceptable le revenu de la pêche. Toutau plus peut-on 

tenter avec un fort risque d'erreur de calculer un revenu 

moyen annuel sur la base des données statistiques existantes. 

Il serait compris entre 13 000 et 27 000 francs par bateau! (2) . 

(1) Quelques prix de revient en 1984 des principaux filets utilisés fixe
ront néanmoins les choses : une pièce d'entremaille coûte entre 1 195 
et 1 400 francs, un filet maillant entre 1515 et 1720 francs, un filet 
haut (filet de poste type 400 mailles) entre 2 345 et 2 550 francs, 
et un palangre de 200 hameçons environ 450 francs. Le montage n'est 
pas compté dans ce prix et il faut au minimum quinze pièces de filets 
à un homme seul pour pêcher normalement. 

(2) Ce chiffre a été calculé sur une seule année, 1984, à partir des don
nées statistiques des Affaires Maritimes dont on a déjà souligné l'im
précision. Des valeurs exprimées dans ces statistiques on a déduit 
les frais fixes et les frais variables (du type carburant) sur la 
base de trois jours de pêche par semaine, seuls éléments à peu près 
calculables. Il faudrait compter aussi l'amortissement du matériel et 
les frais exceptionnels comme les pannes de moteurs ou les déchirures 
de filets, ainsi que des dépenses plus minimes telles que l'habille
ment des hommes par exemple. Rappelons par ailleurs que comme tout 
Français les pêcheurs paient un impôt sur le revenu, lequel est un 
impôt forfaitaire, qui, bien sûr, n'est pas déduit ici. 
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Il n'est pas utile d'en souligner l'invraissemblance, de plus 

il s'agit là d'une moyenne, toutes catégories de pêcheurs con

fondues. Or, les données d'observation, beaucoup plus fiables 

à mon sens, laissent apparaître des différences assez marquées 

dans les niveaux de vie. Au vrai, si chaque pêcheur n'est pas 

un cas particulier, du moins son aisance ou sa gêne est-elle 

très fortement dépendante des conditions dans lesquelles il 

exerce son métier. Certaines sont liées à la pratique propre

ment dite, d'autres, extérieures à celle-ci, relèvent de la 

participation familiale à l'économie domestique et de l'ingé

niosité personnelle du pêcheur. 

2.3. Variations individuelles et sociales 

Les variations liées au métier tiennent d'abord au sta

tut du pêcheur : un patron gagne environ deux à trois fois 

mieux sa vie qu'un matelot. Mais parmi les patrons, c'est-à

dire la majorité des pêcheurs qui nous intéressent, tous ne 

travaillent pas de la même façon et les stratégies de pêche 

sont plus ou moins heureuses selon les cas. La seconde varia

ble est donc d'ordre tactique. Certains patrons préfèrent, par 

exemple, déposer leur rôle aux mauvaises périodes pour le re

prendre au moment où la pêche rapportele plus, consacrant alors 

ce temps "libre" à des travaux aui contribuent à augmenter 

leur capital en filets ou à améliorer leur bateau, donc à ac

croître leur capacité de pêche au bon moment. D'autres feront 

des travaux indépendants de la pêche, non rémunérés, mais qui 

constituent une "économie" dans le budget domestique, d'autres 

encore occuperont la mauvaise saison à un métier relevant de 

la Marine de Commerce qui augmentera leur catégorie de retraite. 

Parmi les pêcheurs qui exercent leur métier sans discontinuité, 

diverses formules existent aussi. Certains pratiquent une pê

che très diversifiée qui leur permettra de jouer sur différentes 
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espèces et de prendre du poisson à des moments où d'autres 

n'en prennent pas. Certains préfèreront faire régulièrement 

le même "métier" ou en combiner deux sans chercher à établir 

de records mais à assurer une moyenne de prises relativement 

élevée et stable, d'autres n'ayant pas de gros besoins (la 

charge d'une famille ou le remboursement d'un crédit par 

exemple) s'efforceront simplement de "tirer la journée". 

Il est évident que ces stratégies différentes entraînent 

par elle-mêmes une disparité de revenus notable. Cependant 

parmi même les pêcheurs pratiquant intensivement la pêche il 

reste un facteur individuel, le "métier", qui peut suffire à 

créer des écarts de fortune entre ceux "qui en ont" et ceux 

"qui n'en ont pas". A ce capital immatériel s'ajoute encore 

le capital matériel représenté par les engins : on ne peut 

pratiquer une pêche diversifiée que si l'on a la variété 

d'outils nécessaires pour le faire. La troisième variable est 

donc d'ordre patrimonial au sens large du terme. 

En plus de ces facteurs de variations internes au métier, 

interviennent d'autres éléments qui en complètent ou en augmen

tent les résultats. En effet si la pêche se suffisait à elle

même autrefois, il est indispensable aujourd'hui que d'autres 

apports équilibrent le budget familial. La participation de 

la famille aux recettes n'est pas un fait nouveau en soi puis

que la pêche a toujours été une entreprise à caractère fami

lial où chacun tenait son rôle à terre et en mer, la diffé

rence est qu'aujourd'hui cette participation puise dans des 

secteurs économiques qui lui sont extérieurs. Généralement ce 

sont les épouses, plus rarement les enfants, qui assurent, 

par leur travail, l'appoint nécessaire au ménage. Certains 

pêcheurs, en outre, profitent de la saison touristique pour 

tenir un petit commerce estival ou céder une pièce de leur 

maison, un local, afin de constituer un pécule qui compensera 
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les aléas de l'année. Mais l'entourage familial intervient 

aussi de manière moins directe quand les familles regroupent 

sous:Jemême toit deux ou trois générations. Cette cohabita

tion en effet diminue les frais domestiques quotidiens, même 

si les budgets de chacun sont séparés et surtout permet une 

infinité d'échanges de services au sein de la famille qui sans 

elle devraient être recherchés à l'extérieur ou être assurés 

par le pêcheur, c'est-à-dire entraîner des dépenses ou gréver 

le temps consacré à la pêche. On a vu par ailleurs que les 

pêcheurs exécutent eux-mêmes la majorité des travaux annexes 

à la pêche. Cette habitude, les capacités physiques et manuel

les qu'implique l'exercice du métier, trouvent un la~ge 

champ d'application dans la vie quotidienne. Le "bricolage" 

associé au souci de récupérer et réutiliser tout ce qui peut 

l'être est en effet fortement ancré dans les modes de vie. 

Allié à l'entraide familiale, cela constitue un apport écono

mique non négligeable car il peut conduire certains à se pas

ser du concours de plusieurs corps de métier pour faire face 

aux nécessités domestiques. 

Cette série de variables intervient de façon importante 

dans l'économie des familles de pêcheurs mais ne constitue 

jamais qu'une accommodation à une situation précaire dans son 

ensemble. On ne doit pas oublier non plus que toutes ces solu

tions compensatoires ou complémentaires reposent sur un travail 

qui s'ajoute à celui de la pêche ou l'intensifie et ne peuvent 

être considéréescomme constitutives du métier. D'une façon gé

nérale les pêcheurs considêrent que, dans la situation actuelle, 

la profession devient économiquement intéressante lorsque, la 

retraite venue, ils peuvent continuer à exercer leur métier, 

ce qui du reste est parfois une obligation pour ceux qui n'ont 

pas atteint une catégorie élevée en fin de carrière. Si telle 

est la perspective envisagée, on conçoit mieux que les aînés 

aient du mal à encourager les jeunes à prendre la relève et 

que ceux-ci aient des difficultés à revendiquer un héritage à 

si long terme. 

.. 
" 

.. 
" 
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La pêche aux Salins se trouve actuellement à la char

nièra entre deux mouvements dont l'harmonisation n'est pas 

réaliséeet les pêcheurs marquent le pas ou se débattent au 

sein de difficultés que les seuls moyens professionnels ne 

peuvent aplanir. D'une part l'organisation traditionnelle 

du métier qui avait une relative efficacité il y a encore 

une dizaine d'années perd de sa cohérence, d'autre part les 

éléments nouveaux de gestion et d'exploitation ne montrent 

pas d'unité suffisante pour prendre corps. La diversité des 

"métiers" qui offrait une certaine souplesse au système a 

fait place à une quasi-monoactivité qui le rend plus fragile. 

L'adaptabilité de l'institution prud'homale aux besoins de 

la profession, la densité des relations entre pêcheurs susci

tée par l'intensité du travail, la cohésion entre les généra

tions qui conduisait à assimiler de concert les savoirs et 

les normes n'ont paL ailleurs pas vraiment été relayées par 

d'autres formes institutionnelles ou sociales. La coopérati

ve d'avitaillement, les nouveaux canaux d'information (T.V., 

presse spécialisée) qu'utilisent les pêcheurs sont des élé

ments de relais des anciennes structures mais dont l'effica

cité souffre pour l'instant de l'absence d'intégration dans 

un ensemble social et professionnel localement signifiant 

comme l'étaient les prud'homies. 

Ce déséquilibre actuel dans la gestion de la pêche ne 

doit pas cacher un problème de fond dont il n'est qu'une des 

conséquences :: la diminution importante depuis une quarantaine 

d'années des ressources biologiques de la Méditerranée dont 

le contrecoup sur la pêche n'a pas été immédiatement ressenti. 

De cela, comme des problèmes internes à la communauté, une 

grande partie des pêcheurs salinois sont parfaitement cons

cients. 
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PRUD'l-IOMIE DE TOULON 

REGLEMENTATION EN VIGUEUR 
DANS LA PRUD'HOMIE DE TOULON 

EXTRAITE DU CAHIER DE PROCES-VERBAUX 

1) ETENDUE DES EAUX DE LA PRUD'HOMIE 

Les eaux de la Prud'homie de Toulon couvrent une 
étendue d'eau qui part du milieu de la grande jetée de 
Toulon et qui se termine à la pointe de Brégançon 
(extrémité de la Pointe Blanche). 

ALIGNEMENTS 
Au départ de Toulon les eaux sont délimitées par 

l'alignement suivant: le phare de Cap d'Armes ouvert 
par la pointe de Scampo Barie. 

Dans la Baie des Salins, la limite est la suivante : 
à ouvrir le feu rouge du Port du Lavandou par la Pointe 
de Brégançon: 

Ce qui donne approximativement le milieu du passage 
entre l'lle de Port Cros et de Bagaud. 

Sur l'étendue de ces eaux se trouvent les Sections 
do ln Prud'homie de Toulon qui sont les suivantes en par
tant du Cap Brégançon. 

LES SALINS D'HYERES 
LA SECTION DE PORQUEROLLES 
LA SECTION DE GIENS 
LA SECTION DE CARQUEIRANNE 

Ces sections comportent un Prud'homme de section : 
ciles ont pleine autonomie pour la gestion de leur budget 
sous contrôle des Affaires Maritimes. 

Elles ne contribuent d'aucune sorte aux frais d'entre- i-' 

tien ou de gestion de la Prud'homie de Toulon qui a i-' 

dans sa charge la part la plus importante des frais d'entre- ? 
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tien des bâtiments {Prud'homie de Toulon, Mourillon). 
Toutefois il est prévu dans les Règlements Prud'homaux 
que les sections, en cas de besoin de la prud'homie mère, 
doivent par une aide financière subvenir à celle-ci. 

2) MODIFICATION DES REGLEMENTS 

Une section ne peut d'aucune façon modifier un règle
ment dans sa Prud'homie sans une réunion de tous les 
Prud'hommes de sections réunis en Prud'homie de 
Toulon en présence du Premier Prud'homme et des 
Prud'hommes de Toulon. (Deuxième et troisième suppléant 
en cas d'absence). 

La modification ne peut être apportée qu'à la majorité 
des Prud'hommes. 

Ceux-ci ayant, avant la Réunion, convoqué tous les 
patrons pêcheurs de sa section, par lettre, à une réunion 
d'où un vote favorable ou défavorable à ce règlement 
en ressort. 

Quand le règlement à modifier est de grande impor
tance le Prud'homme de Toulon peut exiger de chaque 
Prud'homme de section un procès-verbal écrit avec le 
nom des patrons présents, absents, à cette réunion et 
Io résultat du vote. 

Quand un règlement prud'homal quel qu'il soit est 
morlifio, ln Prnrl'homln cl11 Toulon doit fnlro pnrvrmlr à 
Monsieur l'/\dmlnlstrutour dos Affairas Maritimes un 
procès-verbal de cette réunion dans les plus brefs délais 
signé du premier prud'homme. 

Chaque prud'homme de section doit à son tour pos
séder un double de ce procès-verbal qu'il affichera dans 
sa section afin que ses patrons en prennent connaissance. 

3) INSCRIPTION 

INSCRIPTION A LA PRUD'HOMIE DE TOULON 

'\ OU A LA -SECTION 

Le patron pêcheur inscrit dans une des sections de 
la Prud'homie de Toulon paie sa redevance de 

~ 

,, 
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Prud'homie dans le lieu où il réside. li n'est pas obliga
toire qu'il paie sa cotisation à l'endroit où il fait port. 
Toutefois il est prévu que si la durée d'amarrage dans un 
de ces ports dépasse les six mois le prud'homme de 
section peut exiger la cotisation. 

PECHEURS ETRANGERS A LA PRUD'HOMIE 

DE TOULON 

Dans la Prud'homie de Toulon il est prévu que tout 
bateau étranger désirant travailler dans cette Prud'homie 
doit obligatoirement passer par la Prud'homie Mère ou 
la section et se mettre au même règlement que les 
patrons pêcheurs de cette section. Nombre de pièces de 
filets, horaires, etc. 

DROIT DU PRUD'HOMME DE SECTION 

En cas d'infraction à ce règlement il peut dresser 
procès-verbal et le transmettre au Premier Prud'homme 
qui en prendra connaissance et qui le transmettra à 
Monsieur !'Administrateur des Affaires Maritimes qui tran
chera le litige. 

METIERS PRATIQUES DANS LA PRUD'HOMIE 

DE TOULON ET SES SECTIONS 

Dnnn ln Prud'homio de Toulon on distingue deux 
sorlos do pûche : 

1) La pêche aux filets dits fixes 

2) La pêche aux filets dits traînants. 

+ FILETS FIXES - Principaux 

Il existe une grande variété de filets fixes employés 
dans la Prud'homie de Toulon : 

Entremallles 

- Entremailles avec toiles de 50 mailles 
- Entremailles avec toiles de 100 mailles, avec 200 mailles 1--' 

1--' 

- Les battudes ,_. 

.. 
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- Les boguières 

- Les filets à langoustes (sugetières ou claires) 

- Les filets servant à la capture des bonites ou palamides 

(Escombière). 

Le nombre C:e filets fixé dans toutes les sections de 
la Prud'homie de Toulon est le même pour chaque arme
ment. Il peut varier dans la nature ou le type des filets 
suivant le lieu ou la saison où ils sont employés. 

Toutefois le nombre de ceux-ci reste invariable et 
proportionnel aux pêcheurs embarqués sur chaque ar
mement. 
(Procès-verbal du 3 mai 1969 - Additif du 29 mars 1969) 

NOMBRE DE PIECES CONSENTIES 
DANS TOUTES LES SECTIONS 

Le nombre de pièces de filets est fonction du nombre 
do pôchours ombmqu6s pm bntc:rnu. 

- 15 pièces de fllets, 1 battude, 1 homme 

- 20 pièces de filets, 2 battudes, 2 hommes 

- 25 pièces de filets, 3 battudes, 3 hommes. 

Mnis l'nrmcmcnt mnxlrnum ndmls dnns la Prud'homie 
de Toulon n'excédera pas trente pièces par bateau. 

Les pntrons pêcheurs ne désirant pas employer de 
battude pourront en contrepartie remplacer la battude par 
deux pièces d'entremaille. 

Donc un armement ne possédant pas de battude et 
ayant 3 hommes à son bord peut avoir 36 pièces d'en
tremaille. 

Tous les filets fixes pourront être calés 1 heure avant 
le coucher du soleil et retirés 1 heure après le lever du 
soleil. 

Pour les filets calés à terre ou dans les zones de 
pêche des arts traînants. Pour les filets fixes calés dans 
les fonds de 35 mètres et plus, ils pourront être calés à 
partir de 17 heures. 

~ . 

4 

i 
~· 
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Pour les bateaux ne pratiquant que la pêche avec des 
filets de 200 mailles ou une pêche mixte 200 mailles plus 
entremailles, le nombre de pièces de chaque type de 
filets est au choix du patron pêcheur. Mais l'addition du 
nombre de pièces de ces deux espèces ne devra en aucun 
cas excéder le nombre prévu par le règlement. 

CAS PARTICULIER POUR LA PECHE AUX 200 MAILLES 

Les filets de 200 mailles seront calés à moins de 12 
mètres et pas dans les alignements réservés de jour ou 
de nuit suivant la saison ou la période aux arts traînants. 

Ils seront libres aux endroits où Il n'y a pas de pas
sage de bateaux pratiquant l'art traînant. 

Afin qu'une bonne répartition des zones de pêches 
soit respectée par les bateaux pratiquant les arts fixes, 
le nombre de signaux pour les 200 mailles, battudons ou 
battudes, est limité à 4 signaux pour les filets calés dans 
les petits fonds. 

Mais il sera libre pour les bateaux calant les filets 
au largo. 

REGLEMENTATION POUR LE BALISAGE DES FILETS 

La Prud'homie de Toulon prévoit pour les filets fixes la 
même règlementation que celle fixée par le Ministre des 
Transports du 1er août 19G9. 
cc Tout dégât causé à un filet fixe balisé d'une façon non 
réglementaire par un autre pêcheur ou un plaisancier ne 
pourra être pris en considération par le tribunal de 
pêche», 

A plusieurs reprises des dégâts causés à des filets 
mal balisés et veillant à la surface des eaux ont failli 
provoquer la perte de bâtiments légers ; dans ce cas 
la prud'homie de Toulon incombe au propriétaire de ce 
matériel l'entière responsabilité des causes qui pourraient 
survenir. 

Balisage de jour : 2 pavillons placés l'un au-dessus de 
l'autre sur une bouée ou flotteur. ...... 

De nuit : un feu blanc à chaque extrémité et un feu ~ 
à 70 m du premier afin d'indiquer la direction de l'engin. • 
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BATTU DES 

REGLEMENTATION - TIRAGE AU SORT (expression de 

métier) 

La battude ou filet veillant calé en forme d'escargot 
direction de la bouche dans le sens de la descente du 
poisson (coquille) est placé à poste fixe dans des zones 
bien définies par chaque section. Ces zones sont plus 
ou moins poissonneuses, c'est pourquoi afin que chaque 
pêcheur puisse à son tour bénéficier d'un partage de 
ces zones d'une façon équitable, un tirage par bulletin 
est fait par le prud'homme pour créer un tour de rôle. 
Le roulement ainsi établi, le patron pêcheur sait où il 
doit caler son filet. 

Un patron pôcheur aynnt le tour de rôle et ne désirant 
pn!1 cnlnr !ion ponto peut Io lnlssnr libre. Toutefois, co 
poste llbro no pourra ôtre pris par un autre pôchour 
ayant plusieurs battudes qu'au coucher du soleil. 

Les battudes comme tous les filets fixes calés à terre 
devront être tirées une heure après le lever du soleil. 

ALIGNEMENTS POSTES A BATTUDES 

PRUD'HOMIE DE TOULON 
(PROCES-VERBAL DU 20 OCTOBRE 1968) 

POSTE DU BLOC BATI 

Le feu blanc du Fort de Six-Fours par les feux rouges 
du mât le plus en dehors sur la colline de la Mitre 
(Météorologie à gauche) et perpendiculaire au troisième 
épi. 

POSTE DU CAP BRUN 

Les feux rouges de la Mitre ouverts par la pointe 
extrême du Cap Brun. 

4 
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.r_,I 

9 -

POSTE DES ILETTES 

Les feux de la Mitre dans la dent de terre du Cap 
Brun. 

POSTE DE SAINTE-MARGUERITE 

A ouvrir le feu du restaurant de Méjean par la pointe 
de Sainte-Marguerite. 

MOUTONS DU SARAGNIER 

A l'ouest pointe des Gabians, venir vers le sud par 
des fonds de 40 mètres en venant vers l'est, ouvrir 
Hyères par la pointe des Mèdes, venir au nord jusqu'au 
travers de la galère avec toujours Hyères ouvert. 

MOUTONS DE LA SECHE DU SARAGNIER 

Tout le tour de la Sèche par des fonds de 40 m. 

MOUTONS DU CAP D'ARMES 

Le pain de sucre par la maison du gardien du phare 
en venant au sud à 40 mètres. En venant à l'ouest la 
pointe ouest du Cap d'Armes par la pointe sud de la 
Gorge du Loup. 

MOUTONS DU LANGOUSTIER 

Au sud la tache blanche par la pointe de parfait ; au 
nord du Cap Rousset à mettre le cabanon de !'Ayguade 
par le Cap Rousset jusqu'à la citerne du Roubaud ; côté 
ouest. à partir du bœuf marin à l'ouest du Roubaud, côté 
la pointe du sud du Ribaudin, après, jusqu'à Sainte Anne 
par des fonds de 40 mètres. 

MOUTONS ANGUILLONS ET FOURMIES 

Au nord les moutons commencent à !'Aiglon, ouvert 
l'llôt de la Ratonnière côte est jusqu'au fond de 40 mètres ~ 
tout le tour de la Fourmie, tourner par le sud de la ~ 
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Fourmie en venant sur !'Aiglon toujours par des fonds de 
35 mètres. 

Les bateaux pratiquant l'art traînant doivent avoir les 
filets à bord avant de rentrer dans l'alignement des 
moutons. 

Une seule battude sera calée par mouton, le haut 
à terre et d'une longueur prévue d'après le règlement 
prud'homal du 28 mai 1966 corrigé et modifié par !'Additif 
de la Réunion du 18 mars 1967. Décision n° 2 de M. 
CORBIN. 

MOUTONS DE RASCASSES 

Seul deux battudes seront calées par chaque poste. 

Les postes du vaisseau et du ban de Monier faisant 
parti des eaux de la section de Carqueiranne, les 
prud'hommes de Toulon laissent à Monsieur JULIEN de 
Carqueiranne le soin de fixer ceux-ci. 

FILETS A LANGOUSTES - CASIERS 

Les filets à langoustes ou sugetlères sont autorisés 
au large du 1er mnrs au 15 septembre. Le nombre de 
pièces est identique au nombre de pièces de filets d'en
tremaillo. 

La pêche aux casiers à langoustes, appelés aussi 
garbelles, se pratiquant très peu dans la prud'homie de 
Toulon et ses sections, il a été décidé l'application d'un 
règlement parallèle à celui de la prud'homie du Lavandou 
(du 4 novembre 1966), soit 50 nasses par bateau. 

ZONES DE REPRODUCTIONS INTERD!TES AUX FILETS 

FIXES 

Dans la Prud'homie de Toulon, seules les zones de 
fret des rascasses ou moutons de rascasses sont Inter
dites de jour comme de nuit aux filets fixes. 

Ces alignements précis ont été fixés par toutes les 
sections dans le procès-verbal de réunion du 28 mai 

l 
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i 
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1966. La date de fermeture de ces moutons débutera le 
1er juin et l'ouverture aura lieu le 1er août pour les filets 
traînants et le 31 juillet pour les filets fixes. 

Les battudes ou toutes autres sortes de filets seront 
formellement interdits dans les moutons. 

MOUTON DE BAGAUD (Secteur du Saragnier) Sèche du 
Saragnier. · · 

De la Pointe des Charettes, Pointe du Brigançonnet 
fonds de 40 mètres. 

DATES ET ALIGNEMENTS RESERVES AUX FILETS FIXES 
DANS TOUTES LES SECTIONS DE LA PRUD'HOMIE DE 

TOULON 

+TOULON 

Dans la Prud'homie de Toulon (Section de Toulon), 
la pose des filets fixes de nuit dans le passage des arts 
traînants est autorisée .à terre comme au large du 15 
avril au 15 septembre, soit penddnt une durée de saison 
de six mols consécutifs, toutefois et d'un .commun accord 
arts fixes, arts traînants. 

Les bateaux pratiquant l'art traînant pourront à con
dition de ne créer aucun dégât aux arts fixes, travailler 
dans les zones laissées libres. 

Il est entendu que tout patron responsable de dégâts 
causés aux arts fixes dans cette période et aux heures 
convenues pour la pose des arts fixes : 17 heures - 1 
heure après le lever du soleil, assumera toute la respon
sabilité des dégâts. · 

Ce règlement a été pris d'un commun c.ccord. Les 
eaux (de la section de Toulon) étant d'une étendue très 
limitée, Il permet aux entremailleurs des horaires plus 
souples dans les temps de leurs travaux. La pose des 
filets au coucher du soleil, comme le prévoyait l'ancien 
règlement, était, dans son application, impraticables pour ::: 
les arts fixes surtout à la saison d'été. ~ 
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LES BATTUDES 

Les battudes ou filets de postes (alignements définis 
dans le chapitre poste à batudes). 

Ils peuvent se caler de jour comme de nuit, suivant la 
saison. lis sont même autorisés pendant la période de 
nuit réservée aux arts traînants {16 septembre - 14 avril) 
mais ne doivent en aucun cas être calés en dehors des 
postes prévus, ceux-ci ayant été convenus et connus des 
patrons d'art traînant. Tous ces alignements ayant été 
créés dans le but d'éviter que des dégâts soient commis. 
Seulement deux batudes sont autorisées par poste. 

+ CARQUEIRANNE 

Dans la Section de Carqueiranne les arts fixes sont 
autorisés pendant six mois, de nuit, de terre comme au 
large, dans toute la Baie de Carqueiranne ; pendant les 
autres mois les filets ne seront calés que de jour ou 
dans les alignements interdits à l'art traînant. 

L'ouverture de la saison aux arts fixes débute le 
1er avril et se termine le 1er septembre. Toutefois !es 
filets fixes pourront continuer après la fermeture du 
premier septembre de caler dans les alignement suivants : 

1) de la pointe de Carqueiranne à terre à mettre le 
'.'lômnphorc do ln colllno de Snlnt-Mnndrler par cette même 
pointe jusqu'à Pointe Noire. 
2) et au fond de l'Almanarre dans la zone des fonds 
inférieurs à 12 mètres, dans la bande située parallèlement 
à la plage de l'Almanarrc. 

li est entendu que ces filets ne seront plus calés dè3 
l'ouverture de la pêche aux oursins, c'est-à-dire à partir 
du 1er novembre (date d'ouverture de la pêche à la 
Drague à oursins). 

Ils pourront aussi être cnlés dans toutes les zones de 
pêche non pratiquées par les arts trainants. 

Tout patron pêcheur causant des dégâts à des filets 
fixas pendant lri saison (1er avril - 1er septembre) dans 
Io~ nnux do Cnrquolrnnno ot do nuit, no pout nvolr aucun 
recours nuprès des prud'hommes, celui-ci étant en in-

• 
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fraction avec les règlements prud'homaux (sanction maxi
mum appliquée par les prud'hommes). 

+ GIENS 

La réglementation dans la Section de Giens concernant 
les arts fixes est précisée par l'arrêté du 22.9.48 et mis 
en application à .compter du 1er juin 1955. Il règlemente 
aussi la pêche a·ux arts fixes. 

DATE DE LA PECHE AUX ARTS FIXES 

Dans la Section de Giens, la pêche aux filets fixes 
est autorisée du 1er juin au 25 julllet et du 1er octobre 
au 30 avril de jour et de nuit soit pendant une durée 
de 7 mols 25 jours. Durant cette période seuls les filets 
fixes ont le droit de travailler dans la prud'homie de 
Giens. 

ALIGNEMENTS 

Sur la côte sud de la Presqu'île de Giens, dans la 
zone limitée comme suit : 

- AU NORD : le parallèle de l'lle Longue et la côte de 
la Presqu'île de Giens ; 

- A L'OUEST : le méridien de la Grande Fourmigue; 

" AU SUD : à !'alignement du Fort de Six-Fours par le 
phare du Cap Cepet, le parallèle de la tourelle de la 
Jaune Garde et la côte nord de Porquerolles ; 

- A L'EST : le méridien du Cap de !'Esterel. 

Toutefois les limites du Mouton de Rascasses du 
langoustier chevauchant dans les zones autorisées par 
l'arrêté seront interdites pendant la fermeture du Mouton, 
soit du 1er juin au 1er aoOt, à tous les filets fixes sauf 
1 battude par poste comme le prévoit le règlement. 

+ PORQUEROLLES 

Dans la Prud'homie de Porquerolles, une seule régle
mentation filets fixes, filets traînants, existe et elle régle
mente le dehors de l'ile de Porquerolles. 

,._. 
,._. 
U1 
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Ces horaires sont identiques pour toutes les sections. 
Les filets sont autorisés, de nuit du 1er avril au 15 octobre, 
et de jour, du 15 octobre au 1er avril. 

(Procès-verbal de la réunion du 28 octobre 1963) 

Pour les autres zones, fonds de moins de 12 mètres, 
pour les filets calés de nuit, 15 octobre au 1er avril, dans 
les alignements pas pratiqués par l'art traînant. 

Il est à noter que la partie de l'ile de Porquerolles 
face à la baie des Salins n'est pratiquement pas exploitée 
par les filets fixes. 

Une augmentation croissante des zones de mouillage 
pnr los batonux do plaisonce rend la pose des filets fixes 
pratiquement Impossible surtout de nuit, les risques d'ac
cidents étant trop nombreux. 

SALINS - DEPART POINTE ESTEREL 

Dans la Baie des Salins les ·arts fixes peuvent caler de · · 
nuit dans les fonds inférieurs à 12 m et dans toutes les 
zones qui ne sont pas les passages des arts trainants. 

Ils peuvent caler dans tout le Méridien de l'Estérel 
et jusqu'à l'alignement de la Jaune Garde par la Pointe 
de l'Estérel en descendant vers le Port de Hyères du 
1er juin au 25 juillet et du 1er octobre au 30 avril. 

Ils pouvont aussi cnlor do nuit dans l'alignement Pointe 
de l'Estérel, phare de la Jaune Garde, du 31 mai au 31 
septembre. 

FILETS MAILLANTS DERIVANTS (Sardinaux) 

Les filets dérivants ne sont pas réglementés dans la 
Prud'homie de Toulon, la pratique de ce métier ne se 
faisant que l'hiver (de prime au d'Aube), avec un nombre 
de pi·èces restreint. Il n'a pas été nécessaire de régle
menter le nombre de pièces de ces filets par équipage ; 
au maximum 8 à 10 pièces sont employées. 

,. 
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ARTS TRAINANTS 
Dans la Prud'homie de Toulo·n existe divers métiers 

dits arts traînants. Ils se composent 

--!- du chalut à plateau, 
- du Gangui à poisson, 
- du Gangui à plateau à poisson, 
- du Gangui à plateau à violet, 
- de la Drague à oursin, 
- de la chevrotière. 

L'usage du Gangui à plateau à poisson, du Gangui à 
plateau à violet, du chalut à poisson est seulement auto
risé clans les eaux de la rade des Salins d'Hyères et en 
dehors de Porquerolles. Il est interdit toute l'année dans 
les sections de Giens, Carqueiranne, Toulon. 

Les bateaux pratiquant l'art trainant ne devront pas 
dépasser une force motrice de 60 CV en prise directe 
ou 50 CV réducteur ; le tonnage des bateaux ne devra 
pas dépasser les 8 tonneaux. 

Il est réglementé par l'arrêté 84 et soumis à des li
cences individuelles données aux bateaux pratiquant les 
arts traînants avant 196$,":/--

ll est prévu qu'aucun nouvel armement ne sera créé 
dans les sections de la Prud'homie de Toulon. Un contrôle 
devra être fait annuellement par la Prud'homie Mère au 
moment du renouvellement de la demande et devront être 
visées par le prud'homme de section et le premier 
prud'homme avant de parvenir à Monsieur !'Administrateur 
des Affaires Maritimes. 

Cela dans le but d'éviter des abus sur le changement 
de force motrice ou la modification de jauge du bateau. 

(Procès-verbal de réunion du 3.2.74) 

GANGUIS A POISSON 

SECTION DE TOULON 
f--' 

Le Gangui à poisson est autorisé dans la prud'homie ~ 
de Toulon du 15 septembre au 15 avril de nuit, et du 15 • 
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avril au 15 septembre de jour. Toutefois ils pourront ~ra
vailler de nuit du 15 avril au 15 septembre dans les 
emplacements laissés libres par les filets fixes. Responsa
bilité_ au patron d'art traînant si un dégât est commis à 
un art fixe. 

SECTION DE CARQUEIRANNE 

Dans la section de Carqueiranne le Gangui à poisson 
sera autorisé de nuit du 1er septembre au 1er avril et 
sera autorisé de jour du 1er avril au 1er septembre. 

SECTION DE GIENS 
Dans la section de Giens le Gangul à poisson est 

autorisé du 25 juillet au 1er octobre et du 30 avril au 
1er juin, soit pendant 4 mois 5 jours. Les bateaux tra
vaillant du Ribaud vers la Jaune Garde devront du 25 
juillet au 1er août virer leur Gangui avant d'arriver dans 
les alignements du Mouton de Rascasses du langoustier. 

Il sera interdit du 1er juin au 25 juillet et du 1er oc
tobre au 30 avril, de jour et de nuit, dans les zones sui- · · 
vantes : 
- AU NORD : le parnllèle de l'lle Longue et la côte de 
la Presqu'île de Giens ; 

- A L'OUEST: le Méridien de la Grande Fourmigue ; 

- AU SUD : l'alignement du Fort de Six-Fours par le phare 
du Cap Cepet, le parallèle de la tourelle de la Jaune 
Garde et la côte nord de Porquerolles ; 

- A L'EST : le Méridien du Cap de l'Estérel. 

PORQUEROLLES 
Dans la section de Porquerolles le Gangui à poisson 

ou Drague à poisson est autorisé toute l'année de jour 
et de nuit de l'alignement. 

Voir les feux de Hyères par la Pointe de l'Estérel 
(côté Tour Fondue). 

Peut se pratiquer tout le long de l'ile de Porquerolles 
dans sa partie face à Hyères et les Salins et cet aligne
ment se termine au Saragnler. 

" 
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Dans la partie du dehors de l'ile, il est réglementé et 
ne peut se pratiquer que de la défense du Saragnier 
vers le Cap d'Armes jusqu'au phare de la Jaune Garde 
de nuit, du 16 octobre au 31 mars, et de jour, du 31 mars 
au 16 octobre. 

Pour la pêche de jour, une heure après le lever du 
soleil, une heure ._avant le coucher du soleil. 

Maille 10 mm2. 

SALINS 

Dans la Baie des Salins, la pratique du Gangui à 
poisson n'est pas réglementée ; seul l'arrêté fixant la 
pratique de l'art traînant dans les fonds de 12 m est en 
vigueur. 

GANGUI A PLATEAU SUR L'ALGUE 

La Gangui à plateau sur l'algue est interdit dans la 
section de Toulon, Carqueiranne et Giens. Il ne se pra
tique que dans la Baie des Salins et à Porquerolles il 
est autorisé toute l'année de jour et de nuit sauf dans les 
alignements suivants : 

- Il ne peut se pratiquer qu'à partir de la ligne joignant 
le Cap de l'Estérel au port de Porquerolles (arrêté du 
22 septembre 1948) en descendant dans toute la Baie 
des Salins. 

Il est interdit du 31 mai au 31 septembre dans la ligne 
Estérel - Jaune Garde, de nuit. 

- Du 1er avril au 15 octobre de la Défense du Saragnier 
vers le Cap d'Armes jusqu'au phare de la Jaune Garde. 

(Procès-verbal de réunion du 28 octobre 1963) 

Il est aussi interdit de nuit et de jour sur le bord de 
bonde pendant la saison de fret des rougets (toujours 
garder le sémaphore ouvert par le dessus de Porquerolles, 
dès que le sémaphore est caché on se trouve dans la 
zone interdite). 

Cette zone sera fermée du 15 septembre au 15 ~ 
novembre. Elle est Interdite autant aux filets traînants -...J 

qu'aux filets fixes. (Le sémaphore du Cap d'Armes). 

AHD-2-P-03
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Toutes les interdictions concernant le Gangui à plateau 
sur l'algue concernent aussi le Gangui à plateau sur corde 
(chalut). Les mêmes interdictions sont appliquées pour 
ces deux métiers. ~ ... faille 10 mm2. 

GANGUI A VIOLET (sur ferrure ou Gangui à Violet) 

Le Gangui à violet peut se pratiquer dans les eaux de 
la Prud'homie de Toulon, Carqueiranne, les Salins, Por
querolles. Il se pratique de jour du 1er septembre au 1er 
mai. Il rentre dans la même réglementation que le Gangui 
à Violet à plateaux. 

Maille 50 mm2. 

GANGUI A VIOLET A PLATEAU 

Le Gangui à Violet à plateau ne se pratique que dans 
la rade des Salins. 

Il est interdit sur l'algue dans l'alignement suivant : 

- Le Mont des Fourches (relais de télévision) par l'extré
mité sud du Fort de Brégançon, alignement EST). In~· 
torsr.ctlon do cot nllgnomont : Io fou vort du Port do 
Miramar par la Londe contre. 

- Depuis cette intersection, le sémaphore de Porquerolles 
pnr la 8C1tteric des Mèdes, alignement OUEST. 
Pratiqua du Gnngul a Violot du 15 scptombro nu 15 

novembre. 

Interdictions concernant le Gangui à plateau sur 
l'algue. 

Par soin de la protection des herbiers dans les zones 
où l'on pratique le Gangui à plateau sur l'algue : 

- il est Interdit de travailler avec des chaînes nues 
comme ralingues du clavat au Dail (pièce métallique 
formant la bouche du filet sur lequel se prend la 
pointe de dessous). 

- Il est aussi interdit la pratique de blans en acier du 
clavat aux panneaux. 
L'emploi du câble mixte est obligatoire. 
MRille de la poche 10 mm2. 

~ 

' 

' 
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OURSINS - Drague à oursins 

Dans la Prud'homie de Toulon la pêche aux oursins se 
pratique du 1er septembre au 15 mars. 

La pêche à la Drague à. oursins ne se pratique que 
du 1er novembre au 15 mars:. 

Le maillage est fixé à 40 mm2. 

Elle est soumise à des autorisations annuelles déli
vrées par Monsieur !'Administrateur des Affaires Mari
times. 

Elle est autorisée dans toutes les sections de la 
Prud'homie de Toulon. 

La vente des oursins doit comporter comme pour les 
violets une autorisation de l'Institut des Pêches Maritimes. 
Une carte avec le numéro et le jour de l'expédition doit 
figurer à la vente. 

CHEVROTIERE 

La chevrotière, petit engin traînant en 80 cm et 1 m 
d'ouverture sert à la pôche à la crevette. 

Elle n'est employ6e que pour la capture des appâts 
pour les palangriers. Interdite par l'arrêté 84, elle peut 
faire l'objet de dérogations spéciales pour la pratique des 
appâts. Soules les Affaires Maritimes peuvent donner cette 
dérogation. 

SENNE (Tartanon) 

Employé dans la Prud'homie de Toulon il n'est pra
tiquement pas employé dans les sections. Il sert à la 
capture de divers poissons : lançons, anchois, etc. 

Le filet a une mallle de 10 mm2, mals la poche peut 
être beaucoup plus fine, Peut s'employer de jour et de 
nuit il ne fait l'objet d'aucune réglementation dans la · 
Prud'homie de Toulon. 

Il est seulement interdit dans la section de Giens du 
1er juin au 25 juillet et du 1er octobre au 30 avril, où il ...... 
est assimilé à un art traînant, quoique le filet effleure à ~ 
peine le fond. 
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PIADIERS 

Les Piadiers, paniers servants à la capture des bernard
l'hermite. 

Ce métier n'est pas reconnu dans les sections de la 
Prud'homie de Toulon en dehors de la rade. 

Seule la pratique de ce métier en rade est réglementée, 
quatre cents paniers par embarcation et par homme. 

L'usage de ces paniers est surtout mis en pratique 
par les pêcheurs de Saint-Mandrier. 

Interdit de caler sur l'algue et dans le passage des 
arts traînants. 

Libre aux endroits non pratiqués par les arts traînants. 

Toulon, le 5.3.74 

Tiré d'après les règlements demandés aux sections et. 
d'après les procès-verbaux dont je dispose. 

Le Secrétaire, 
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t•N / QUATRIÈ~E ;AR;IÈ. - . 
lanée à T.rcharge du bmf;~t üe ce déiJarl ~ 1 de compnqnie lrm:raise de ma'las-'411.h!ù:s. 

17. Le commandant du Prvtanêe a me :;ur et de m(ll;asms ye11-.rau:r, est a ;(fu':i:~ eb.-
la propositinrt du con:;cil d'âdmin · · ~alion; les blir !JD ma!!a.>in genérai ot ~n . salle de vente:> 

êlre, 1l"un ro am ,;i.cc•rd entre Y>:\" t".:irr.&;1-
•~qlle Je ? · et :il. Le prefat di la s.i:,111 
drslribnts ru: filhrique:i les pw n~es:!-Ue 

agiinls subalt.errws>donlle nonib ,les fonction,,i p_ubliques dans tles loc~ux s es à r;ist 1lu bas-
et le traiœment sont dï:termi s, sauf l'appro- sm Vauban et du bassin s_ docks-~ntrepol.3, et Sui~ lariC ~ 41'f'liS ~ pa•tt 'P"Dt Id <ft"f e <' I& 

batioa. du ministre J."apr" · es be:;oins. tlluer- temtés en roso sur !e an c1·anne~11. 
Tice " !!. Lesdirs élabliit· !!lents :;ont autorise!.-. â. rc~ 

pom e• .eguUares d~ti !A ;.;;a le. Puis • B•il., 
• suppl., 11~ Sil, p. 94l4. un~. 

- Tt'I'. 8. fmpection. cevoir des marc n1lises en entre~ùt lictif. -!--------------:.:-----~---.... 
5. Si, dans diirai de deux mois. à partie d P'tcm: YARmvi:. Pl!r.n; c6ntu, P~>t..1920 UJ. t:baque a e, -le: mini:;lr~ ·~e la gue,r;r& présent déc t> la. société anonyme n'a 1:1a5 •. ·- o:r:•owr>::1ti; '"""~0L'-'L'fl'..TI' uamllY.. · 

désigne, sur 1 résentation Ju mrn1stre d!P 1.~.r> !ifië qu'e a étê mioe en possc~sion du ms ~~ov.-iJ t1ec, i~-i:.\o~~~l'.:üif::C.-::Wl,,.... 
stroction p 111ue el de:i.culle,;. un au.deu:t ID- sur les els. les étahlissemenls ci-dess (foi vent lrrpolice de fapl!che r.'1ti"" t/a.,.f~",.,,.,,,,_ 
spcclcur c l'universite pour visiter le Prylanée. êtro . üifié:>, l'autorisation sera oull et de nul · !ll"1TJru:ii.nemenl marilir.lil t8ull., part.~-~ •• 
Celle site donne lieu :1 un· rapport concernant n• 9222} (lJ. -

. la · uation morale, le personnef' enseigna.nt, e t. N>.PoLtoll, etc.; - Yn l"art. 5 Je fa i.,c .Q 

l'' al el lespcogrè>11le:1.~tudes. ~~u exp~di!!on ..S.lli:\"l'E·litLP:Ne:. llABIUTIO:T Lo:uowooo, V.t.L 9 janv. 185'1 ;uc la. pt!cbe maritime c•j(iiore:- • 
B Ce rapport e<t tr•n•m1se au mrnr:;•r11 ue l lll , Vu L'art. t de!• '01· ·'u .. _t ',•v. ts;;~ .•ur •- p.·.·r ..... A • .. . • . . . ï:'f ... POLil:Oll, RESTAURàTI ... l.:Rli.Dl'I ll!R.t.On.- ~" u ~ - ..... ~ 

s!tnctioo publique eL des cuit.es; lau.!re par~ t Dl.''f.\IRE. . et la. d1Joranialité publique maritime! ;- Sur!" 
ar• ministrir da la. gllea:a am.;.i q11 ri esL e11 Ili nov •• s déc. 18~ • _ Décret impérial qut rapport da ·notre mi:ii,t~ oeerelairc 1!"Elal J•~ 
l'arL t91. 1 d . .' . . 1 ouvra, sur l'exerc~ tS;;!I, un crédit extraor- d~11arlement de la marine; - Le con:,eil .ra.-

19. Un inspecteur généra·' e::igne :irm1 •. es dinaire de HO,O 0 fr. pour les Ccai$ de reslall- mirauté entendu;- AYou doicrlité, elc.: 
nfficieœ géueraux·, estchar~ede ta. r~:;ion d in- ration el d·ap priation de l'ancienne habitation TIT. 1.-Pouc11: D& LA rtcua .-a~aITUt& c~ruru:. 
sper.ler le:> dilférenles_p'.1rtrcs du erY.1ctt. Il re- ile Longwo et du domaine du Val ~apol.éoo,. 
cuit el tran.smet au mrnrstre d a. gu1:rre, ave~ -
ses observations, le rapport mspection univer- à Sainl.6· l~no (Bull •• n~ 11:>2)._ Dùpo1ilion• prdimiMÎr.•. 

1itaire. 
20. Un intendant m· taire inspecle le Pry

tanée· il fait conr.ait au ministre le:1 améliora
tions ;t économies n~ l'administration lui parait 
iUSteptibltr. 

Îl • - Sortie du Prytnnde. 

21. I. s de la tournce aonuelle des e mi
nateu d'ailmi;>ion à l'l!c<1le imptiria • poly
tec · ique et. à. l'écu!~ i_n~p~riale spé · 'al.•J mil i

re, les éluve~ en positron de co ~ourir pour 
l'une ou pour l'autre écola son ri!,;eulés aux 
examinateurs. 

2:!. Les élèves ne peuven ester au Prylanée 
au delà do la tin de l' néo :;colaire dani le 
courant de laquelle il.; nt accompli leur dix
neu•ii!me anntie. 

l!S. Toutes tfüp rtioo:i. contraira:i. au pré~ent 
décret sont eL d eurent abrogées'. 

Y.1.c.1.sL., ÉNiRAL, Sut& DE vi;;i>T& runL1au& 
H.~r.E, ÂUTOnlSATION. 

13 ov.-8 déc. 1859. - Décr~t impiiri qui 
au rise t~tahlis~ement, au Havre, J: n. ma

sill qiinéra{ et 1f1111~ salle de ve11 s publi:
ques (Bull., n• 7151}. 

N.<POLÉO:i, etc:; - Sur. le ra ort ile notre 
mini;tre secriitairP. d'E~1L au épartcmcnt Lie 
l'a»riculturc, 1lu commerce t ùes travaux pu
bli~s ·-Yu la 101 dtJ :!!! ma· 8;;8 (l),:ur les né
gociationsconce~nant les .. mrchandiscs 11.!po;ces 
dans les magaom:1 gc eraux et sur les v~nle~ 
publi1jue:1 ile ruarcb·. 11l~;us en gros; -: \ u l_e 
décret du l:! mars a9 ~:),concernant 1 a11lon
!alion d"ouvrir magasin g~ncral ou une ;al!e 
de vcnlc:> pu •1ue:1; - Vu la ùcmamlc form~e 
pu une so eté anonyme en proJel com•lltu 
par acte d s :'iO juin au !!juill. i!'.158 et du 16 t!V. 
185!1, par-duvant ll• ;\larcel e~ son co . :;ue, 
nolaires au ltaHe, et reprcsenlce, en ertu _de 
l'art. !H ùes ~taklts contenus dans premier 
des actes précitt!~, par JLU .. Alfrr. Quesnel et 
Dubois· - Vu les tlélibi\rallon: c la. chambre 
de com;nerce du llavro, en 11 e ùcs 2l mai et 
18 iuill. 18:>9 • - Vu la iltili •ra.lion 1lu tribunaL 
de commeri·c tlu Havre, e .ile du::~ mai 18.ï.!I ~ 
- Vu le:1 avis ilt1 con; municip.il 1lu Havre,· 
en date de$, 22 juin C 6 .sept. t~;,•J; - °':U l·a,!s 
en fnrme d arrèld, u ~ JUii(. rn.o!l, 1Jo .\!. le se· 
natcur préfet ùc Sdne·lnféricuri', et la ldlfl! 
<111 cet a~mini,traleur, en date du ~1 ;npt. 1s;,9; 
- Vu l'avis Ile notre ministre st?cn•l;un: d'[tat 
an dl!partcmenl des linan.•·es, en Jat~ •lu !l ;iuùt 
1'1.5!/ rclatrf a 1;1 rlellhln.1a fa1w. par le, revrc
senta'nts do !a co1li11.1::11ie pr~•:ilt!d Jans ltÎ b 
rfoht~nir pour les dab!1;;eme11L-1 CIL prcJc le 
btini'fi~o do l'entr"l'"t UcLIC; - L.l soctrun de~ 
tr:i.vau-.. publi1·~. d~ 1 «1;.:riculturn tl 1h1 ctHnuwn:u 
du conseil tl'Et.1t qnlendue; - .\'Inn•, clc.: 

.. ~.:. ~---·-··••"" '•"'"'"'·"·· .,_ .... l.t 

ATT&:iT.l.f ou l~ a:\'V. t85~8, 
Cn.tDIT EXTnAORDl'.UIR!. 

5-12 déc. 185!1. - Décret impérii} qui onvre, 
sur r exercice 1859', uo crédit ex mordinaire de 
1,000 fr. repn!~eulant une. so 11e do~n~~ pat" 
~l. le baron ~lundy, pour c c ~mployee a se
co•Jrir de~ pe°r:'<rnncs bic· ees lors de l'attentat 
du U janv. 1s;;s lllull , n° 7HOJ. 

Dtmr.ÈT DE 18 , llr111sT&R& o& t" iritta:, 
Rt RTITIO:'f P.\lt ~llT!CLZS. 

'1'-t'.:! déç tS.\!t. - Dé1,rct i11111crial !lortanl 
répartili9n, par artit·!c~. du cri11fü ;~ccunltt pour 
les 1lè ren,;us du IDlnl>l•~re Ù8 (a JlbUCll peadaoL 
l'an 6 U!liU ~Uull., 11• 1 H::!). . 

Art. t. La police snpêrieare •le I• p<.-:.e qai "'c.tï· 
l t<l mer, J8 lom: 1(e5 CÙ~~S~ b.ti:5 leit e~s U.!o. ..... , .lL.:UI 

quo dans la ~rlie des Ueuns. riTi~re;, ('.lt'J~q1 11 ~L.u• 
ou rour11 d•e:ia '"-omrnuniqn:J.D.l dirtt"mttit_ oq, 1u·!;~· 
lerr:tnL a•ec la mer, où !es ~u 3onL sLm. !"1l nl!r
cce. dans l'arroadi.seweol 4e Tuulua, p.r !o pr•i4 
marilimR. . 

Celte'· aUn"'butioa est dCTol"', sous l'iatori ~e 4u ~r-
foL ma.ritimo, att commi.i!Qirl ;;entt:at d'C h 1l\3nt).t,. 

tJao:1 Je sou:1-arrnndis3-Cm~nl ~i T ... ulo.ai. tl .llll .:~l~ 
du senice dd l~ w3rio.,, J.lQ.S les -.o;u..~:Wi_'t~~ult. 
do lfarseltle el dd Bas1u. 

Sou lê:t nrdre• io.ml"J.blt &. 'el 1,.,,. .. w~uutilJ'"a.. 
teun1 ,u~rirW'I. les ~DLUt.u~ J.e &ïo-.ctt''''"' ~ 
ritiutt.ti -sunl ch.v~• -''.au,qrel' L"ct.«11U..... ~ W'tl d ,,,_ 
;h~n~nlt COOL*Ci..,,..Mll 14 ~::i.-":.W'R. ., . 

[l.\ni n-t (nr..:h•m.I. fn ('.u:ll:ZU.a ... arr• J4 l UU...,'Tl?hu& 

m.n11'me wc& ~~oJ...-e ~ !.:t icu~!n.n ~~ ?"-;.~ 
ln ur.dia ..tu "e1u Je ::M:", liM pn11·~.-~uan-i1"-

cb•ar1, lu ~dC'S ......-1u~ •' lu .,...i.u_... Je ~ 

V P muino. . . , 
i':PULTt:n&, Po'IPE!I Fl:SEDRES,if];L E Dl .1n1s. le• ndkien el olfic1el'!·m.>na1e" tomm.i.'ltl:l.nl .et 
·' nov .-5 déc. 18~1!). - Dticre ""l"rinl r~- bllimenl• cl les 11U1~roliou .-~..io-i>':.iies <oaro11-

latif llll service des pVmfH'S • llt;hr~s dan1 i1t rGQI a la polico ud IA p<ebe m.u11i1D11 •. 
·ville de Paris (Bull., nart up~l., no 919K}. les proc~·•erb.>111 dres~ ea e1c~~~1on du P'"'-'D' 

N.1POtÉU:'f, etc,; - Su e rapport de notre dccrcl suul rem;. au~ commw .. uru 1fd l .as-:r•~""",,..... 
mini:;tra secrétaire d' ' , t au département oie rilime pouc ol~ lrnruimi.o, •'il J ~ liea, ~" """"'':r" 
l'intérieur· - Vu 1 titre 5 du décret 1ht ~S publie. , 
prair. an i~, les 'c~els.de:> 18 mai 1_8Un et 30 la police des faits dt1 .,.e_c1e, tr:ui~por\ na ,-olpor:.i:e 
tl~c. lXO!I; - s dccrnts Jes 18 aout l8U et du Crai du poi:;ou11 ;issim1I• "" Cra• "" J!l <'."\'1111•·0 

':?oct. lR:d, atifs ail service tles pompes fu- o'allei~~aol p:i.> les dime-...;iou• te~!e;noul.urc• . ..-.L 

r 1 e'errc;'e. cancurremmeuL a\~C te.:1 uu.k:~u ·.·L .1o.:·~u~ 11èbres de .iris· - L"arrèté ùu pr~ e• •le a 1 J 
~e1·ne e "ate d~ ;jO :!ept. 18:i:! ,, - L'avi:; ;fe meutionuc:1 ci··il!>!us, p;u "-~ otfidt!r> Je p•.> i···~ :J. ,. 
..... ' u ciaire. IC:i a,.enLi municipaux .l::t.:j:ermcutl!:i d h.-; cm-notre ni>lro ~ecrétaire !l'Etat au ilépartc:nent ' , • • - lill>n!s des conLnhullons indire<l4!s cc 1.;t'i ll<.l"'l't • 
de ['' SlrUclion publilfUtl et UCS CUit~~; :-: :fotri} Les otliCÎllN Cl mailres Je ?Ur\ ><ml _lt:IU< ~C J,[:r'°t 
co .eil d'Elat onlentlu ;- .\vonotlecrclll, etc: au.t ordres 011 rc•(Ui>ilio~• .i,,. coaom••"''"':' ,fol•>-

Art. t. 1-:st approt!v~ l'arrètli sus.visé par ~e- ;«iptiun ma:ilio1c cunoerll.lll: l.l 1•uli<c.:cs i"'' ~"'·. 
riuel le prcfct de la ~einc a prononce 1~ rc.s.ilia· " Eo temps d~ ~uerre, li p~.:!..: oe p<ul dro ,.,_ 
Iton du bail .Jn l'entrc11n:;e iles. pompe:; 1uncore_,; ter:Ïite, suspeudue uu liw1W:s qud par t'o,~re du au-
1le la. ville de Paris, dont :Il. L~on Vafllard avart nislre do I" wariao. 
été dc!claro a1ljuUicalairu, sui'rïlOt pr l':t-'•crba.l îoulcfois, eot:.Li i.ruq;cncc.!e prêr~Lc1~_i_li:no ' ...... e': 
ÔU :!• IlOV. 185:!, pour UllC Jurée (} Dt!Uf au~t le même droiL,~auf ~ rnntlre CJ!DQLC LDUll:..-U~J.i.Cillc.Jl"' 
d 1 ' · 18 .. - - l U · l' · minislro Jo St!j di.:dsiou:;~ . . U • jilnV. ;;.,au-> cc. .. . . . j. tu ins ..... l~u,.. des pè.:bcs soul'~""'" d~ ,rrr 
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'LOIS, DÉCRETS. KT ..iCTES LÉGISLATIFS. 
'I 

flUClroaqoe da seniccs sur les bâlimeol:< de la ŒGlte, à 
moins 'lu'il3 n'lienL ete dl!pe11Ses poor nus& <i'iufir-

.mil.;.s. . .. ,. ; :"':·:. : 
· 6• La nombre d'cs. prud'hommes p.'...:neocs da rh.iquo 

jnridiction °"'" lrui à. trait o~ cin1- . 
· Il" ,;er..,. d.!termini> p•r la prelel m•ritime, su.innl 
rlmporlance des juridirtioo"" • 

7, Les (U"ld'hommes. soot choisis parmi :es mem.. 
bres de l;i coii1muu101it, :Iges de •JU.V•ote an•. anal 
excro:ft "" piche P"'OJ:mt.di:r; aoDëes dans la juridicÏion 
et ju,•titiool de trois années de senices. ir I' Eta.& comfll6 
monos, li- 1110ina '!"'ils a'aienl êtë dispensés pour C411S9. 

-d'infirmilês.. . ~ ~ .. . . . 
·· Le..Conclion,..de.prad'lto111mes ae ~uoenl êlnl œec-· 
ctet qoe par !es mariM Cmocais ou o•turafüe:o. 

fJ, Les rareol8- Oil •lliee, 0

josqn'•11 lroi•icme deçr8 
inclusivement, 04 pen•cot être •imulLloemeul nommés 
aux fonctions. do prud'homme pêcheur. 

• Les patron~ qui onl eté condomnés à des peioell ar
• Olctirns Qn inl:ama.oles, ainsi que ceux qui ont subi 

. trois coodom:lo1ions por opplicalino de la. loi du 9 
jaaT. l8l3, ne peu~ol èlre nommes à aucun d~ em-
plois Je la. com11111n.'Wlii. . . 

Sont. -ês•lemeal a>:cl119 de lootl emploi de l:J. comm•-. 
naulé les palroos qui sonl restes debileors de la.cai.s•e, 
de la prud'hontie. 

9 •. 1:..-\· llsto dl'S patrnns.· pêcheurs es~ constammenl, 
afficheo d:ins la salla de la prod'homi&. 

Le• inscriplioos el radialions n'ont liea qou sur la 
produdion d'nne pièco- émanée do l .. ulHite marilimt>, 
énon'l'1Jll les litrea d'admission. oil les motif• do ra-

· dialioa. 
tO. Le·commiisaire de l'iosciiptioa rurilime prêaîdo. 

la pr11d'ltomie reunie en assemblée ccneule; il 11<1 peul 
dêlêi;uer celle presidence qn'à W. !or.clionoa.ire du 
comml~~;arial a.\"anl ron~ it'oflieiet. 

li. Toos lesan•, le premier dioian<'he dt la d.,,.niêre. 
qniniain8' de deccnihre, on le leuûemain 1111 ;';od, les 
palroo• p,;r.i..urs sonl contoqu~s à. l'r.lfd Je prorcdcr, 
souj la prr:iidonce du commissaire de l'in:lcriptio11 rua
rieim?: oa d'an ronctiennafre du. commissariat .ivanl. 
rang d'olfü:ier; à î'élô1•1ion •le• prad'hommcs pèche~r~. 

Celle ekclion &lieu:. haute Toi1,surl'>ppclnomiual, 
fait p>r le secrctaire orcbitist.e, 4e tao• les men>l>re! 
do~ commwr.autë. 

L'adminisl.ratcor qui a présid8. l'assemblee ec les· 
prud'hommes en e1orcice composenl le bareau et prr:.cè
denl au depouillomenl des Tiilet •. 

Les. nioultall de ceti. opornlioa !OGI conslalea da.os 
un prorés-terb.11 sigoe par le prè•idenl el par le oetre

. taire acehi•iste. 
12. Les élections des prod'bommes pêcheurssonL i~ 

diyiduelles; cllo commencent par le prcsidenl, Je<1oel. 
do<t êlre choisi esclusivemcnl parmi les ancien• prud'
horomes, et sa coulinuenl par ord.-e da prioril8 jus
qu'à celui qni 01,'tDpCra le dernier r>n~. 

l:S. L'electiou se delenuioe par la majori<e ab•olue 
des TOÎ1. Dans !e c~ olt le!I r&ndidats reunbsant le 
plus de voi1 no l'•nraieo1 pas nbtonue, il se.ail protédé 
li u1ru noutella P.preu•a qui. en loul él.lt de c.\U;e. con
fôrernil la. charge au CIUldiJ;;t qui re<mirail le plus grand 
nombre de •ois. 

S'i.L? • ~ali~ ~ans les. suffrages, la pref~rence sera 
don~ee au plm àg~. ' 

U. Cn supplêaul.pr<1d'horame, daos les loro.Jilés où 
les pr•tl'hommoa sont au .nombre de Irais; d.."tlr, dans 
celles oia il• sonl au nombre de cioq, sool rilus dans Io. 
même for01B el remplacenl IM prud'homrncs.liwl~ires 
en CM d'cmpèchemenc pour ~use de œalouhe coosl..ltec, 
on aull'C9 moli~ Joni l'appre.:i,.1ion app>rlienl au com
mbsaite· de l'inscripl ioo 01Arili111<1. 

15. Les prud'homme• pèch.eurs sonL nommés· pouf" 
11n an el sont ioJefir.imenl réeligible,.. poor111. qu'•ux 
éh'tioas pù~ltrivuros à la preinit.re ils re11J1i>s~nl Ja.. 
mojorilt\ a!.•ulue dl'5 solfra~es. 

16. k1 poud'h<Jmme• pêcheurs el les soppleunts nou-
1cltcmen1 nommes entrent tl\ e1ercice 1 .. ,., ;au1ier do 
tbaque annCe, a.prês avoir pn~lê le .!iC!rmenl l"i-aprCs. 
nitre IC'5 mairt11 du cer.1mis:taire tJe l'klacri~Liou mari
IÏIU\'~ 

• la jure d11- remplir nn roui;ri'noc el lo!"uté les 
fo11clions <in prud'homme p<:Ch•ur. • 

Il ut drcrni proœs-verbal de celle pres&.11ioo Je >er
mrue. 

t 7. Les alltil•u!io"" û~ pr"'l'hommes ~d1eun sonl 
di~t'rnlin""' ainsi qu'il :<11il: 

t• 11.i connai5scn&: sruts., ttrlu!i•rt•mr.nl cl unJJ 3ppel, 
rê1L"iion l)U cr.;:\Atinu, de to\13 l&.1 1hlîC"n:nJ1 ~' r"ut~
l•lions tnlre pèi:J1eurs !t0rtene1 à l'ort;hir.)n 1ltt f.til.i 
Je p~rhe; m.im,•utrr-i C' disposüfooj •lUi i'v raU3.Cht:"H,, 
<t.in l'tten·!•n •'<' leur JUndHio1t. • 

De reeler enlre les pêthea,. la joui,.•nce de la mer 
el des d~pendanccs d11 domaioe pu~lio m;iritiute; 

Do. delerminer les postes, 1oun de role, sori.. ou 
11Au1. sto.tious el lieux de deparl •lfcctils :.. cbaquo geore 

. de. pùbe; · 
D'eta.blir l'ordro sui va.ni le~11el les pècheurs denonl 

caler leurs Ulei. Je jour el de nuit; 
De U1dr les heures de jour el da ouil aa1quclles cer

taines pèches detrool fairo place à d'autre,.; 
Enlia de. prendre toutes les mesures d'ordre el Je 

pr.,.,;iutioo qui,:. raison de leur taricle el de leur mul
liplicilit, ne sonl pas prèt•es par le prtiseol dêcrec.. 

2" Ils. •Jministreol les all'aires de la communautti. 
S• Ili contoureni. conformémenl à l'art. 16 Je la loi 

du 9 jaa•. lK52, ~ la recherche el à u conslalalion de:i 
inlr:icLions en m•lièrC. de pècb.e. côliùœ. 

l!I. Un enraiL dn proces-vcrhal d'elcclion esl remis 
&chacun des prud'honunes, qui, a.vanl û'cnlter e11 fuoc
lh!n•, prèteut, dènnL le tribunal de premi~re instance 
dans le ressorl duquel ils sonl domiciliés, le sermeol 
doot la teneur swt: 

• Je jure de remplir aTec fidelit8 ,les loriclions de 
: prod'bomme pêcheur, de faire exèculer ponctuellement 

lesrèglemenls relatifs à la pi:cbecolièra, de me conformer 
aux ordres qui me seroul donotis par mes sopi:ricurs, 

· et d• •ignaler les conlratcnliom1 aur. rè;Ierueols sans 
· bai ne ni ménagements pour let contrevenants. • J 

Les fnis d'enre!listremenl au grclfe el de prestation 
de scrmenl sonl les mêmes que ceux auiquels dounenl 
lie11 les formalité• du même g•inre. à remplir par les 
autre• agents de la marine. 

t9. Les prud'hommes pêcheurs sonl.exempll des 
letées el dis tout senice peodanl la dure& de leuu. 
Conctioo•. 

Cèlle e1emplion ~e o'>pplique pas aox suppl~anls. 
• 20. Comme agent:< chari;es Je rechercher, cons&ater 

et si!:nalc.r. 1ct1 con,t'aTenli\lus aui re~lemenl! :1ur la 
pèrhe cùtiéro, Je,. prud'hommes reçohP.ol dts &rrlres 
Jts commissuire:1 P.L aJ.mioislratcor:s ùe l'iruscripLion 
mariLim6 cc obëi:i:enL au1 rCquisiLiou:1 iles in:.pecteuu 
de• p.!cbcs et de. syndics Jes gcn• Je wer. 

Leurs rapporls e1 P•-Ocès-verbau:t sont remi& dan• 
Je3 vin~t-,1uaLre heures, aprè~ avoir t!.é revêtu~ des 
forma.lités voulues, entre les main• du commissairo de 
l'inscription maritime. . 

21. Les Conclions Je prud'hommes soul gratuites. 
Tootcfois, ils reçoi>eol, il lilre d'iudemuilti de Irais 

de costume el autres résultanl de leur charge, uoe ollo
calioa propol·lionnëe aus. ressùurces de la communau&e 
Celte allocalion, •otee en assemblrie gèoerale, esl dO
ftoili•emenl fixée par le prefel marilime ou le chel du 
senice do J;,. marine, sur la propo•ilion do. commis
saire Je l'inscription maritim&. ~ · 

Lo"qu'ils Joni dêlouroés de l'exercice de leur in
do;1rie dans l'ioterèl des pècheurs, el sur leur de-. 
mand' approuvee par le commissaire de l'ioscriplion 
morillme, ils reçoivenl, ain!i que Je garde qui les ac
rompai;nt', une indemuitô qua ce lonctio_onaire. deler
mine suitanl lC9 circoos&ances el l'ulilite tlu deplacc
meol. 

La prud'hommes déplaces sur l'ordre du i:ommissaire 
de l'ioscriptiou maritime, dan:i l'inlèrèt seneral du 
$ertic11, soul assimilés aux &ïndi<:s de• gens de mer 
pour les rrais de •o~a~e qui l~ur sonl dus. 

22. Les prud'hommes pôo:heurs peuvenl èlre nito
~oes de leurs fonclions par le prefel maritime, aprcs 
une eoquôle préol•hlo 11. la11uelle il a. été procedil par· 
le commissaire d4' l'inscription maritime:. 

La dissolution de la pru•l'bomio peut èlro prononcee 
par Je mioistre de 1 .. marine, sur la. rroposilioo du 
préfel maritime O'l do. chef du senice de la marine. 
Ao!silÔI aprea ce41e · di~•olulion, il esl procédé à de 
nou1elle. eleçli-Ons en. assemblèé génerole; mai• le~ 
petrons piicheurs·appeles .. u fooclion• de prud'homme 
por joite de ces eleclioo• e•ccptionuclles uo pea .. mt 
eitrc~r le:<diles fonctions qur. pcudanl l:i période qui 
res"' 4 courir jus11a'au1. êlcd.ion:i aunurlle::!. 

Toni prud'homme r~•oqoe no pourra être retluqu'à 
la lr•i•iÎ'n1e eloctiuu annuelle. il ~omrl°' d~ j.,,.r de 
sa r9'fori1lion. · 

Le:; prud'homme.1 q.U·fai•aienl p.ulio d'ana prud'-
hJruie 11ls:toultt nn pourrutt& .!tre rêdh&$. qa.'npÂti ua iu-

1 
terulle u'uno annce •U mo>ia•, !i. COPl!'ltlt du jour de la 
di!'s.1lutitm. 

P.u ~u1ht, l'i aûn d& prt..•Tenir QUl.t"I fla\? no~~ible lt.t 
riu•!t, d•Jmmagn ou M.cident§, il. :H>nl flïl~•·1•lt!mC1'L 
fl•1.u;.:l'S, JooJ t'a'l~te du ~omm~).lireJd l'in>uiption 
muitime: 

1 Le lcmp• d'c•crdce d'un prud'homnlA! -r~t"'l"è eu 
1 · bis.-m& pulie t.l'nuo prad*ho~1i1J rii~:Wut~ ~.con:ple pa.i 
1 pour obttnir I• prt~ijc1we do\uiuo "u.vull4 du l".u1. 1:!. 
1 LM r:itron~ fh~t·beur!I ifOi, l"U p:eiuu CU1UJa1b>~.nC4 Jd 
j eaosd. ne :10 <'011rti~'l'R1tr•~l~ut pM a1u Jhpu.11ilio11i itui 
1 preerc!eH& l\en11~1'4· 1nuu~d1illerut>u1 e1clo.>dt1 la (01111111.a
I n3ole. i;tt1or un ;m •U muinttoL trfJi~a11:ta'4 plu•, sl.i.ci"vr· 
: Ore dt1 1·on1111i ... i-.1i1., 110 lïm;criplion Oh\rtlümt •. 

: I :.:l. lN prullï1on1ml·> ,.·u:e\rr.L•mùlrul lllh~ '"' .~1111.rn ... 
;. ch~, cl lou:e:; ll'':ll rois 1,lltt leô bl':iUil..,. l>•\i-:t..,tt, t!a1U 
; la ~uo Je l:t.- pnu!'buYiid, su~ la i1r~~1~e1a.-o L!u pcc-

roier pru.i'hornme, qui eierce la polira Je l'assemhl.;e. 
Eu eu d'emp.1chl!menl, le premier prud'bomm& esc 

rtmpl:icti pat le ;ecoud, la secoad par la lroi~M!me, et 
ain:;i Je SUltO.. . . . . 

Lorsqu'ils se lormi:ut en l.riboaal, ils ne pe{\~enL 
~tre moillll de Lroi::1, les deux aqtres a\"aol eté dûmen' 
tonrnqu.;.., si !;\ pmd'bomiB comporta" cinq membre;, 
el soul toujours proisidt!s pac le premier prud'homme, 
s•ol les cM d'emptlcllcmenL pre•o• par l'arL U:. 

2.t. Lo""lu'Wl pùcbeur a. quelque:i plaioles oa roi
dao1oliona à former co..ire uo autre pùclieuc, il .·~rcs.e 
a• •e.:riitaire orcb.i•i•le el la ·cbugQ de !.W:e eiler ~ 
partie odversc pourle dimanche suinnl. · 

Le sl!Crelaire archi tisle esL tenu, sous peioe de des
titution, da t.ire celte nolificolioa dan• les •iogi..quatre 
heures, pu tous les moyeos dool il dispoM!, eL d'in
former le premier pro~'bomme Je l'exislenœ. de la 
contestation. 

A la ]!lus pr~h•ine séance, !!aM antre l'orme da 
procês ni êcri,ares, ni mÎ"JistCre d'aJouft9 d'aJocat 011 · 
outre per'sonol!', le prêsidcaL appelle. à la. b.rra le de
mandeur el le defeoJour. 

Le tribuoal, aprè3 ovoir eo1eod11 po.bliqueoieuL io 
premier dans ;a plainte ou rriclamalioo, la second d.111s 
ses moyerui dudeforue 011 explicalioos; e1. &'il J a lieu, 
le;i lémoi~n·~es qui pea1eu1 eclairer le déba.1, et après 
uoir delibére secrélemeut, pruoonce la senteace, qui 
e-.1 rédisee cl sh;o~e sur papier libre el sao1 Irais par 
le secrelaire archi•i•le de la prud'homiu. . 

Le defendeur qui Cait doiraol esL condamoé aux ftns 
d~ la demaode. à moios qo.'il ne justifte de l'impossi- • 
bilile oia il s'esL !route de se p_resenl~r. 

.Dans ca cas l'alf•ire est remise· aa dimanche· aui
Yaol. 

25. I:eoi sentences des prud'hommes soul immtidia"'
meol execaloires • 

·si la partie coadamoée no salislaiL pu à celle obli
golioo, .. barque e~ ses ùle!.i pcuvenl i:lre s>isi<1 por 
le ijllrde la commuo•uL8 el mainlevee u'eo esL accordee 
par :e pre.uie"' qu'>pre• parfait pa)"emr."'. 

Lors.1uo, Jau:1 uo Ji:lai de troi• mois, ~ parlie co11-
Jamnce n'a pa:i p1Jrg~ ;;a. cooùamualton. lei ObJeLS. saisis 
soaL tetidusiL la cri.ie à la barre du tribunal., eLl'cxce
daol du prix Je •ente sur b. somme due >D pêcheur en 
fav~ur duquel le ju~emeut .. éte prononce esl eru::i.isse 
par le tresorier pour elre tenu a.1a disposilioa del'ayool 
droit. 

26. Le·commissairo de l'in&criplion marilime, 1'~
minislraleur ûela marine ou le srndic de~ gen;i de mer, 
suivant les localites, assislenl, quand ils té jugcuL coa
Tena:ile, il•11 :;êances e~ dClib-=rntions da. lribana,, mail 
oeolemeol allo de :1'assorer que !oui s'y posoe reguliè-
remea1. . 

27. Lorsque deu1 lribuoou~ de prud'hommes préren
denl à la connaiuaoce de la.mème alf~ire. le coollit de ju
ridiclioo esl porte par la •oiu hicr<lrcbique Jounl le 
prefel o:arilio1e 011 le chef d11 S<!rvice de la m..rioe, ~i 
les dell.l prud'homies son! ;iluees dans le mè01e sous
arroodissement, et devaol le priifel maritime, si ell~• 
soul siluees daos deux sous arrondissements dilftireni.s. 

28. Les prud'hommes por1oro111 Io costume qu'il• nnl 
arlo~L8 jusqu'àœ jour tians. les lo,·~lilés oil il,; otnl éta
blis. 

29. Les prud'hommes pfu:beurs sonl second~, daas 
. l'adminislralion des •IT.iires de la commuuaulll, par un 

se.;ctt.iirc ucbifisl& l!L un lrt!soricr, chobiJ parwi les 
membres de lP. commuo•ule. soil en Jobor$. 

Ces a;enlj sonL elus de la mêma maoicrc qUll' les 
pruti'bommc•. mais il• oa peuea1·tl1re nommes quo la 
coodilion de réunir la majorilti absolue des <ulfra:;es. 

La Jurée Jo leurs Coochun~ e•I intlclerroi11te; il oe 
doil èlre pro.:cûe à leur remplacemcnlque p>r wle d'uoe 
ddiberalioa de la com1uun.1ulé reuni.i en as.<emblée 
~~cr.ile, ou par ordre d111irc~•I m.riti~1e, '4D"i laforq1e 
prescrilll par le !i l Je l'ar\. :!:! du pre;eol ~~crcl. 
L~ •1uo1i1é de leuu •pruinteu•ents esl arrèla dans I& 

1:1WnuJ forma qoe h::s ~iiu.:;.1,l ions a.tcord~ au. rrud· ... 
hoouo<!'< en •<rtu do l'ul ~ l du prnscul dcc:el. 

Us oa porleol .uacu111t m,11n1ue di.;lincü Te. 
:;.>. Le ;e, .. _..;,.. an:bi1i,1e esl char~e de taule• Ifs 

. 8.·rilur"" de la <ulWl•Wl310le; il a la c.onso1·••Uon d<?S 
;uchites. 

1.4 lresorier .. , re,;p~n.••ble de;, rond~ el .. 1.uro qai 
llH ••••4 routi<:1, •in•i qtu1 tle,; erreurs qu'il p.:ul com
mollal da;io; s.• i;es1ion. 

::;i. Les rr:1s1r~· du secrêl.iire arrhiYh·~•c.tl du &ré-
1oner SOG.' cules el par.iît::1 p;v le ro1t1~ui~ire •If! i"in
rr1pLiu1\ u:.aruime. il. qul Hs l'IOftl ·reprtbL'Uh."' Lou.te; lu 
foti '1,U4! r. foncliOOU31f9 en fa1L la '1cmat.11ie. 

1 

t:<tl.l derniere di;p .. ililH> s'aprli•JUB ••<>i, suiual 
i. .. lct~li! .. , il. l'o.dnnn,.1r.&1eur Ju aou...,11;.1r1Jer ou ... a 
nnu1.: dfa ;to• Jo ou•.r. 
· To•I mc111l<10 J., la <onutrun•ul~ • d'ailleun le druil 

•· ~& romi••ber rrJ. rcgi&lr('::S... qu• rcsh:nl. au1.anL •111c pos-
51bl~ ~cpo1n .i.u la w:o tle l<a c~n1mun\u\e; 

. i•e' *':._ ~-~ -
~· . 
'. ~ :·•. '· . r.::;· 

,. 

' l t:~ ;I . . . 
;t ! -.. 

. 
" 
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Si. La recelle5 e' te~ dëpen.u n6 3011~ etrectt.f.e1 
quesar d.s mandai.tdêlincs pu le premier ~rud'hnn1me 
e& "filioês, rui""n' les 11).."Alilt!, par 1e comnùssaire da 
l9 IDS\:ripLinn :n:uilime, l93dminialratcuc: da IOU5'-'lnarlier 
oa Io synd!~ del! gens de OJer. · 

Cet Mlminislrillf:urs peuten1, 1l';am~u", en Lm:n tempt 
• .. érifier l'ê!aL de lil r.aisso. 

Sl. t:a On· plo~_iP.un tp.rd'.:I ~onL 3lbt•hêi :& chL\•U' 
prud'homie. Ils souL nomme• de 1., même mani1~re ito•? 
Je seerë11ire :urhiüsl" e\ te trtsorier, ma.îs ils p~uvt:nL 
être reaToy~s sur an ~impla ordrti du presidcnl, sauC .l 
te reprêseoter pour l'~nnee suitanle à une ooutclle 
élection. 

. - Lo président qui n'a pas ju~é deToircon.enerlegarde 
eo e1ereice pounoiL à 300 rempl;i.;t?m~nt, pour le temps 
resla.ot à conrir jasita.'à la procbaine tltclioo annuellt1. 

·par· une dé•i~nahou d'office •ou mise à 1 .. saudion du 
commissaire de l'iascription a1ariLimt.. 

· S4. Les gardè• sonL cbar~es dt. la proprelc de la salle, 
de la lransmis•ion au pêcheurs des ordres eL con•ora-

. lions adresses pat"!es prnd'bomme, eL rempllstonL_ les 
. fonclious d'huissier d .. 01 les audiences eL aSRernbtees. 

lis ponnoient à l'uéculion des ~eniences du tribunal, 
· el requièrtol à eel effe&, le cas echeanl, le concours 

des gardes marilimes eL gendam1e• de la marine ou de 
tl~• auires a~eol• de la force pnbliq•1e. 

Leur cost:ume , roumi par la commuoaulé , reste le 
même que -celui qu'ils oui porlli jusqu•;, ce jour dans 
ch .. qoe juridiction. 

:SS. Les rnenus de la communanlé se composent : 
Du prod11it de la conlribulion dito de W. demi·parl. 
Da produi' des :amendes que les prud'hommes peu-

.. enl prononcer;· · 
Des renies sur l'Elal el autres retenus des biens 

meubles el immeubles •ppartenanL à la prud'homill.. 
l6. Les re•enus •onL deslinè1 à suiivenir •u pa)"e

menl des in1pols de tùule autre nature ; 
A.u1 frais d'adminisL::alion, de loc.1liond'ol?parlement, 

' d'acbals de costumes, d'enlretion et achaL de mobilier, 
d'enlreliea et réparation des immeubles apparlenanL à 
lacommuoaute, a:11 depense1 des ~erémonies publiques 
et da calle; 

A.'u.x pensions el secours accordé• aux pècbeurs de la. 
juridiction en gco.\ral, ainsi q"'à lears Teu1es Oil or-
phelins. · 

Les economi~s foiles à la Œn de l'•nnée sonl, •prr• 
te prélè1emcnlJ~ la somme jug~e nCcesutre au1 be~oios 
du ser'fk~, plac1es. au nom t.le la commu~ua.e, .sur 1~ 
caisse d'épargne oo sur le grand·line de la della pu-
blique. • 

·, Les fonds ainsi place• ne pcu•r.nL êlre retires >ans 
-11ne delibêr:ilion prio;e en ass~mbl~t st?nénlo eLappro1.11'Ce 

p&r le commissaire de l:insc~iption marilim.e •.. 
. 37. Les recelles et 1es depenses sont regrccs, pour 

• c:haqoe exercice, pa~ un bod.geL rntè par la. cum11nunaulc 
· réunie en asoemblee genera1e. 

La reddition eL l'apuremeol da comple de l'année 
' - écoulée ont égalemenl lieu en assemblee generale. 

Des eipedilions du hud<eL el da compte sonL sou
mises à. l'approbation &oiL dll ?réfeL mari lime, soiL du 
chef da senice de la marine, 

:;a. La coolrihulion dile demi--parl esl due par les 
i pêcheurs à la caiss• do la :oOJmunauté à. la_quelle ils 
: •ppartiennenl. Lors•1u'ils eterccuL roomenlanement leur 
' iodnslrie dans une autre circoa.icrip1ion, ellB esL due, 
! •rrès le termt! de sh mois, à la caisse de 11 juridiction 

de laquelle ils relèvenL, au1 le<mes de l'arL ~7 du pré
senL décret. 

· · Les déleoleur1 de pêcheries sonL êg:ilemenl soumis à 
i la preslation da I" demi-rarL aa prntil de la caisse de'"· 
' ~rud'bvmie d>n~ le res;Qrl Je laquelle sonl srlues ces 

elabli;sements. 
Celle preslalion ser& di'terminêe, qnel que füit Io 

mode d'engai;emenL des hommes Je l'equipai;e, de '" 
mèn1e 01ar.itre que s'ils ttaient en;agt!s à la part, et. 
111pporlee par 'lui de ùroil. 

l9. La demi-parL se compose d'un quart d'une pari 
de maleloL prêle•e ~ur ta porlioo re,enauL à l'equipage 
el d'on quarl de la mème pari prelevé SUl' la porlion 
reTeoanl aQ propriétaire Je l'embarctlion. . 

Les prud'homme., •fin Je s'as;urer de la sincêrilé des 
déc.laralions de• ~cbe!lrs, auront le droil da se Cairn 
dêliner des extrails des car.1el3 des pesours publics, elda 
se Huer à toutes aulrea in't"5ligalions 1eg~les pour faire 
~ntrer à la caisse de la pruù'b.omie les preslalious qui 
lui SOUL due~. . 

~O. La con1ribulion de la demi-part est payée Ioule> 
les se111aioes,' en la salle ~e l" prud'homie, soil au lre
sodert soiL aa Carmier, -si la. perceplion t.ia ceUe con .. 
lribulion a é1;, l'objet ù'un bail :. forme pa.s.e eu •erlo 

~ d'une delibe.rJ\ion prise par i& commuoauLê rêunie en 
as;cmbl~o ~eo~ralc eL •1•prouvée pu l'auturile u:uilim• 
lll\)"ri~uro. , 

Jl. Il ut permis de s.bslih•er :a pa}e<nenl btbdo
. ma~~i•e de la Jenoi-parl I• re~ime ~o l'obounem~nl C<>n-

......... 

1entionoel; 1outerois., d~n1 le c:u oâ. dts p:atroa' 9l-c~eurs 
serai.ml re:conbôt faius choix dal'.at3on~ntenl a.~ec l•ia
le11Lion i.L'~cqulller UQO. .presl&Lion. ioforieunt .l l2 Û~tui
parl, I•• prull'hDmmo •u:o1LI. la JruiL do dcl~rminer 
oui-moru.,. Io mode de perceplion qui dnra leur (Ire 
appli•\Ut!. 

..\~. ~•?t prud'hommu sonL :iulori1t$.~ poursuiu"'· la 
·ras et.~briln&, le rr.\:uuuement de I~ dcmi·parL uu de l'r 
boun«imt!o,,. .ünsi qud n~lui des ilruea1ies, ~n u"ar.~ 0Jcs 
1oiej da cootraiole .a.uluri:.tê~ par l'.u\. '!S J11 prCsen~ 
d~crel. 

-l:S. Aucun emprunt, aucune dcpenses eilraQrdinaire 
no peuteoL otre failr. qu'en tcrlo 4•uoe dehberalioo de 
la rommuoaut.O rëunie en assemblêe v:~D.!rale . 

Celle dèlibdu1ion eipose e1rlicilcmen1 le• molifJ de 
la ré•nlulion, el, a'il y a lieu, les opp<>•ilio"s qui se 
!iOnL produites; eUe est \r;u1smise ~lr le commis:i~ire 
de rinscriplion maritime, soiL .lU p1efeL ma.riLim~, soit 
ao cheC da ser•ice Je la marine, qui appro1ne Oil re
fuse. 

U. Aucun proc's nft peuL Ôlre ialroduiL ni soul!Dll 
.1u nom de I& prud'hoD1ie qu'en •ertu d'une dêlib<!ra. 
tion da la communauté rèunie en assemblee genèrale, 
eL sur laquelle il esL slalue par l'aulorité muilime su-

• rèrieure. . 
L'.innecutiou de ces forD1aliles entra1oe la respon

sabililc personuelle des prud'hommes en ce qui con
' cerr.e les ·Jè~eoses el dommages allribués ;,. la commu
. nantit. 

45. Tous ounagts el. rourniloru à eiécuter pour le 
comple de la. prud'homie &001 adjuges a1cc c~ncnrreuco 

' eL p•1blicilé, dans la salle CODlmuae, en proseuce du 
· commissaire d_, l'inscriplion marilime ou de son d.ilè

guê, qui peul s'assurer dB la bonne . eiêculioa du 
marché. . . 

~6. 1..\ Ceinlure des ntel.I neul être mise, eu •erta 
d"one décision pri;e en asscm.hlê&~imor3.le,:. la. ch•'§o 

. de !& communautê; dans ce cas, les prud'hommes diri
gent eu1-m•mes l'opération ou la metleol eo ferme, 1i 
1 .. décision les'/ aulOrise •. 

C" n larir. spP.cial do renobouncmenl des (ni• de lei,._ 
lure esl arrele eo ~mblè.l genenle el fel 14 CCCb

meoL alliche ·l•ns loa .. ne do la ptll~'bomie. 
t7. Desam•na•sde t lr.li.tolr. l"'urrvat<tnp

nonct:tt ru lts rrud"bommn Jaaa ~eu .: ...... ~ ..... : 
l• t.:.onlre lf'J p.atront l\W. rrsul~rf'tt>tal c-aato-t'W'9. 

n·.~ . .uid~nleta\ ~··Mn.a mot.if 1aJ.able. w1 U-c"mblers 
gcnenlt1 01.1 1ulrt•: 

:i.~ l!on\rft ceu\ ctut ne"" cnnformtnieal.p.t• .&11 tocr 
Je rùld l!l.itlli pr,ur la teinlure llG ftvmJ .. lii1'-Jt:J tildt;. 

:>• l!onlre CCUi. 'lu• ,,er'3.i~n& Cl)OY:llCClli d@ CJJ.O<t:Q• 

1res len1.1anl à. les sou!lraira. ea loul oa. fD pariie. aa 
pa~·emcnl del• demi·partou de l'ahoonement; 

1v Cootni ceux •(Ui Sd p1C!CUlerare31 doua la wlo 
a."fcc armes ou billons; 

5o Conlre ceux qai lroubleraicnl l'ordre dans tes •ll
diem'.es ou asscmbltu; 

Go GonLre ceux qui re(useraient les têmoib~a&es, ex
- plkalions ou arbitrages réclames par le lribuaal; 

1• Con1re ceux 'l"i os feraienl ras lein.ire leurs Il
, lets dan> les cbaudrons de la commuuaulé, èlahfü dans 
·la fo1me voulue par l'art. ~6; 

S• Contre ceux qui auront commis des infraction• 
aux regles el u>ages adoptes pour le pariage de la mer 
entre les pi!cbeur>. 

Le moulant da ces amendes sera verse dans la caisse 
· de la communauté; le secré1aire architisle sera leuu 

de donner ail commissaire de l'lnscripLioa mariLlmo 
a•i• de la coodamoalion dans les 1ingl-qualre :ieures 
qui Io. suinonl. . . 

Si l~• infraclions prêîues par le preseoL article of
fren\ un r1>.ractère inusilê de gr:nilê, one el.du~ion 

. temporaire ou delioili•e de la cummunaule peut olre 
ajoulèe à l'amende par le commi;saire Je l'ioscrip1ion 
m.ariUme. 

U. Dans les quartiers où les posles sooL tirés an 
sol1, celle opéra1i,.,1 aura lieu d'>pres le. régies sai-
1'a.ntes: 

l• Le droiL de parliciper au lirago oe pourra <ire re
Tendiqua que par les pairoos·p~i:beurs reuoissanL les 

. condilioos d~lcrminées ?•r l'ul. S; 
20 !..e Liraee continuera d'èlfe elf~luë p3r leJ S('ins 

de la prud'llo.m1e, ;0113 la p:é;ideu1·e el atcc la. oaoc
lion 1.!t1 commissa.ire de l'inscripLioo m;ar1Lim$ oa de 
son J~1~i;oe; . 

3• Le p•iste qui ne s~ra. pa.1 occup6 par !e tilnbire 
a~partiendr.i Je droil au p<d1our qui au" obtenu a•J li
rage le preo11er de> billet. bl.'11.:.< •111i ;oru~I pl•c•~daos 
t'a.rne' ~ l"eL elfeL, cl a.iusi Je su1Le ; 

.L" La lisltl des pu;lcs de pèc~e et •les p<cheu11 au:t
'ti•el:t ils ser'lnL C(hus ~~ra con~l•mmeuL alûdaee dan~ 

~ la >aile de la prud"bonue. 
~9. u i!ro1I iu liu~~ de• posle,i aiosi ~u·~u• luurs 

J de rùte, sorts 011 haut, :tlo.Lious tL Htui Je Jepar~ tt~
! blis pou l'uploiL;.liuu ~e (tfl•ina 'eure• de p.:.-br, 

. .. 
.l.22. 

'lt 
n'eic j).19 rutttinL li 1 .. circoo....:npli<Hl da •!l>.!ia4 •• 
d• 11L1rli~r do•• kqnd a Jie'l b -,è' ~ .... 

S'il a'.a~~t de pmle:J. to•rt ~e rO?~ .. sorw cl'll ~'
s~&ioM t'l !~ea1 t!e d.ef~ ~ re~t ba.J li! m<:wo "\'l.6r
her, ~ e:omw11uue dl't L·iu(:tiP'i44 m.anliw< ,'-"~ 
oar les =!.&mu.ion• de ,«?><an ~n -,..r '..t r-u· -
b~m1t, en !e b.i'-lnL 1ar te.. -'"'.,::' J.,--41 -~~' ~ilrs.n. 
J11po>#.DL pollr U{'itul.u ~M~~:L !t ;:t.re !~ ;-i-:~ 
iOUU'll:i '1l1 sor, .. lll 1..iQr' de f:,,:,... (U'. 

. D:iM lr.s ha.1r"5. b~f'.:t ........ ,...,, n.!~ .. tu=~, ~- .. 
depe0tl.1nl de deu\ •\u..lr1.1'"· :c--. .~isi ,..._.,~ M .-i.n

scri~t~oo manLin1e ~P«hls •as1-...c."':I' ,..v !.a..t"e 
p.an1c1per tous le' pc.·heura 1DJhlla.rW!C.CM ac M-ae-
tlce d11 tir.r;e •a •<>ri. L01tr de "'14. .., ..al 0 .. ,.,_ 

ce~r à l';iutorité sa~rie'lre, en,. .. de -:Siu~ . ..u~L 
.SO. Ln pê-:heun tlnn~en ... Jm11tX&14t ... ~ ..,.. ~ 

eûtes Je la .\.!êdHernnêe ronL ••.u1m1t • t. ,~.-·-!'a'"t.:.X. 
des prud"bommu pttheun, À l& ~tnl'-'lt.-u. "' ~ 
d_tmi-p~il, ain-si_ l{Ll

0 l l".at;('Om?li:s~~·' ·Jcs ,..~,_ 
Irons reçlemeolaor"" n:lal1tu a !a poi1<:~ •le la t«ae 
eLde la na'liplioc maritimes. . 

Ils joaiucal des oannl•ges ,,;se"tt •• • _,,.i....., 4-i. 
la communauté da l~•\Utllê iU. relt1tul; raui• 1i:t .
peutenl, t.ou1<foi1,e:u:rcer leur indu11:iedu:.•""' ~ 
sales. 

Ils doitenl dës !eur •rrite.., eL aun1 de e .... _ 
leurs- ore:uliooj • .i~po~er leur'• etp..!dit\ou. ~-~ 
de l"inicriptioa Dl.lrilime poar ! r~101r 'lA .~:.ia •• ..., 
qaip•s•. . , 

Il• 59 foot tn•alle in..:rire a11 •ecn:Urut la:..~
. homis tl 1oomellt?D\ à. la tisile Jt"t prucfbontfM:'9 W,,,.. 
61~La et en;ias, 11ai doi1eu' a1oir l~ ~n~ .ii.oep 
1ioa.1 que ce111. des picheu.rs de La commun.aQl.ê. .. 

Le rùle d'i:quip~e n• leur e.Ld•:itre cl l•ian n...
diliont ne lta..r suol rcn41,es qwo '·" 1& i'f~cua.1.,. 
cl'a:i cerh6e>I d11 premier pra.i11ow.,..e ~I., ) 
1·arritèe,. que legr un~~aL de pè<"bd ~' r .. -; .. ü«~ '4 
drpatl, qa.·~acune rd.aruli111' a·"' ·~-N ('O"PU'W 'f'\Ca.. .. 

lt.· fllqle crr•Uoo, lAMIY. •U·t·a.U.v• .,. )&"'Jtr"hd'°' 
de pru4"hom1e PS& ~t.aic''"• ,,_.1 • ...,.r .. ~ Kt 
le n"PfUfl •• •1:U•'1e Mi la .e.t"lM 

u. u,.,.-wt•.._ ,....,.,.oulu•.-"°I'"""'° 
&oui.li awuL. .... U "' ~··• &111 .,.,u,......,, ~ 
•••..r:J+ll "' ... u .. ~u.a .:·~rt .. J tttft:'"8cll& 
oe 1.A.1r«Wm.t'D4 4_..... kl ,d,a,,.,. #a 14 ~....,....._ 

r'-lii.te "d.aswJWO !.a:L.f ,...... kc Pf""l·4 h..-.~ ~ 
lïn~r~I ~. i.a (Vtam.•a.&•l.O 4 .. ~ êi....., ..011:uu4 .. <et>-. 

DU•Mtre Je i.'1aM:npu.aa A&.U1hme. . 
ll. Il Nt ..idtiW" .11.11 ot!k:ur't d .i(f:uts. C~"tef. do 

La poli<a Jn p.i-ch~• "'tucer ca .!o r.e.-e•ott itt-1 r-!'
chtun 'IRd tctntud~uQ 111eh:on 1p1e ,,oil c:1 :i.aJu.,....,. •:J4l 
en ·~nt, to•.t v<j'"' d.'(\re P'">•MGlflA (JGHD4 C'GAC.-.• 

tlono.iircs. 
Il leur csl ti:all!mtn' int~niîl de prt!'Jra, .Hrect.tSMd 

· '>W. indirt<"tcrutot, sao ia~r.;L ~ lA ~-he '-le& l.&4.1 14 
comnterce Ju poiu'1a (rait uG '1u ''-"'\111it.i.:&. 

Ctne dcmiere probobiliuo ao •"Ppii·t•• f" ui& 

prcd'homa1c• pt.:he11n. . 
.5.l. L.'t co11ln.1entlons ·"U. lllit cl T"l'f1:nwnu •e&r·L& 

pètbe côtière ''~'J•l!n~èlr-e ro~.aLtt• ~c Wiu ~ ~...,. 
de la. m4lrine, a qui:lt1uo •luil.l'-.•cr 1.1'2. tt.i.uve "\• h•...,.. 
parlienneol. 

53. D.lnsl'utrcit:o de leu~ (oocbtJnt,_!eJ 1a.·~~ 
des p<ches portcnL l'oniformo c1 .... prn J.,·nl .: . 

. Redin;;ota en dra? bleo. à .:.>ilrl r>IML:c_ ~ miu .. ~ 
sur !a PQilrine, a.T~ Jiea1. ran~• ~c ~""lOn_ic • l .. os::,.. cm 
caine dore: 

.\ocres hro<!td ea or, au <oil<! et •11~ ~i.; 
. pan Laina bleu ;aus bande>; . 
. C..squelta en Jrap bien, cooform• '" m0<1<lo .Je~ 

dans la moulue mihbire. attc auo a.ocre et. Q!Mt .upt 
en or s1ir la ru1ft; l ..._, 

Sabre susp.mdu i un cdoturvo Jo (":ut 'e:r;, 
ragrare. en ~u~tre ~orê, J?-O~'." uue cicro ;;,:;~·rem--

Dans i~ cer~mome! pub[l'iu~s, lai 'Lr'\ . ::--
pl~~è\\ par ua .:hafC.l~ i. lrois \'.uraC"f. i,1C'C 11.M ,..ua:>ca 

oa g31on en " ;ual. 

T!T :l - LITIOR.lL DIE L' .laRU~DLi.U.'"11:<1'; u
lt~~ O& L.L P~t.:ll8 ll&.IUTl'lM Kt' Dl L' lU"\111 

D.L~:i L'ii.Tti.~Ol"S OK ~A(J\ U.1& LA P"&'li.~ l'C• 

Cft~T E.Sl" .\.VPUC .. aU )l• LD r\.U:'fu. a11uau 

KT CA!'i.U:X. 

"6 La !illOral de l'aminJi•~!ll<nt ~.Toul..-. &l•l<C 
ea ~~ÏJ ;)O!,l!•&tTOnJiufŒleUll l r~\llùd. :J.a.1~~~.t' l,e. 
• "P. se \:Ompv~ Jt.1 qa.4J1ier-i .!o ~'?<\·.. ":: ~ 
t.;o~ .), •• \. 'tj )i.JI\1.:·•ri, "'-'"'·'~• 
:'i'arboooo, .\.;iJ~, ""eut, . ri . •. - \ u~ .. "" 
J& (;'!llaL, la ~~oe, ÎOUh>D• ~UIL· ft\l~.I, ~ A • 

llai1i... · . .... . _ li <I'• ,·11..ro '" 
Il •• .. ~·J ·le 1• rrout1eM! d. "'~-e c . 

con1prfmi, en "'"~ro r!to Je \.-vf"•· ... t!K"e \ ~ 
l7. LI ~.·ha e~\ li~f~y ~na ~trc~.1~-:;;t·'' ~Dt; ,~ -

ttk'r, s."-r it1 !Ôl~~'. Jus.~ ct.ir.~~..ois .. ,· ,......, .t'c-t1 
dan:t tr:S fltil1U 1 nt1<rt'• C,a.:l.1°'• 1 ' • 
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LOIS, DÉCRETS ET ACTES L!GlSLATlFS. i!lS 

qu.iot directement 011 fndirttmm~nt :nea la présent decret dons la partie salêo de cent Jesdits eun~s 
el eanaa.r .. porlîons ti'~l.ings ou Je l"anau1, qui :;out. 
poual~s pa.r des c1rn1munes ou. des pa.rlicuH~N, e~ na 
penl .;ire etploil~e, dao .. les· limites de l'iuscri~lion 

111'•.ux limites dit l'luscriP.Uoa··lllMitime; ' 
""• les dlsposilioo9 d11 pro5eal dècrel nB sonl 
es, dOlJls les- ileuTes, riliercs, caoau1., tt('·., 
a'au poial dd CU•alio11 Je la s"1are des eau>. 
polo& e& le!' limil'-" tfe l'in·w:rfp&ion m;irilime, 

1 quoiqae libré el ti,mplt" de lkcni:e, est :;na
mesures d'ordre el de police ediclee~ en vertu 

maritime, rtue p3r des marin:1 in:i..crit!. · 

du lS nr. t8;J9, ••r la ?èche Œu•iale. 

Les limilt!S de la p<l~he lihre regie p>r le pr~senl dé
crel, eelles de l:L p<c~e libre rêKie par l:s loi d11 IS ~•r. 
182~. J~o~ les tleuTes, ri fières d canau1, el ceHe~ Je 
la pêche maritime Jans I~ canaux appar\enanl ~ des 
puliculiers, sonl dêtermin~ par le lablea11 sui nul: :he rnste i~amÎ$d & IOUies lei dispositions da 

. . . . . 

rums. rLKCYll~, lllTIÎIBU 
. 011 unau1. 

. l'.-1MlTE9-•u '• 1 
--~~-:-~--~~-"î ...... ~....:.~_,...-~~~~~1 

de l'!JUcriplioa'ma.rilime. i-~cle~l-a._s.il~·u.re~-de_•~ea-u_x_.~-' 
~~~r-~~~~~·~~~~-1-~~~~~~~~~ 1 

A11de ••••• • Cantcn de Quillan i~clos.· •• &.:de Fleuf!, l 1,300 mètresi 
de la. mer-. , 

Robine oa canal· de· !"Aude à Sur toul son pareours •• · •• Ecluse de ~fandirac, à l '.l,SSS ~ 

a.e. ••• !& No1neile. '· · . · 
Ri~ole 011 epancholr de Yan- let.ne. • • • • • • • • • • 

mètres Je la ~ou telle. i 
• A '50 mètres de la grande, 

ebaussee de llandirac liranll 

' 
dirac. 

Can•let de la N~aTelle oa des /<km.•• • • • 
•ers l'etang Je llages. i 

Sar toul son parcouu. ! 
Carrières. 

t 
llèraull. ••••••••••• A la ch~ussée d'Agde dite dulâ la chaussée d'Agde dile du; 

Jlouhn. · Jlouli,.. : . 
• • Orb. • ••••••••••• .Au Roule ou Pas de Los E~os. Au Roulé •IU Pas de Los E~os. ! 

Canal du llidl ••••••••• ,\.la première ecluse en allant .-\la premi~re ecluse en allan11 
· 1 de l'êtan~ de Thau à Dèzîen de l'êtan:ç do Tbau:. Be<iersi 

(é.:luse du Bagnas). (ecluse da Ba~n;u). . j 
C:"nal de Cette. • • • • • • Sar tout son partours ••••• Sur loul son ~arr.ours. ! 
Can•I de la Peyrade. • • • .1 Id•"'· • • • • • • • • •• • • fdtm. ! 
Canal de~ t:lang~ • •• .' •• -1 liun .• . " • • • .. • • . • ., /den1. 
Cana~ loleral à l'~tang de llao- ldtn• •• ••••••••••• ,/ckm. I,! 

~10. 

Cauoù de la Robjoe de Vic. f1Mm • •••••••••••• Idem. 1 

,~anal do Grau da Lez •••• Au ni•~•u :nrerit.nr dela lroî-1.la ""eau iur.rieur de lalNÎ· 
siiome eclusa. 1 •icme ecluse. • 

Canal du Gr-111 de Pérol!. Snr loue ,iOD r•rcOuN ••••• Sur !OUI son pan:ours. . 
Can•! dil I• Curud•t ••• ·• • Jde111 • •••••••••••• ldtm. 1 
Canal de I.une1 •••••••• ldtm • •••••••••••• !Jem. i 
Canal Je Mauguio· {dil la Sa-,· ldtm. ~. • • • •••••• 

1 
/<k11•. ! 

"'~~. ·. • 1 
Canal de Carnon. • • • . • • • l /dem. • • • • • • • • • • • Idem. 1 
Canal do la Pyr1mide. • • • /!<km. • • • • • • • • • • • /!km. , 1 
C.\Dal do 1:andillargues. • Id""· • • • • • • • • • • • Idem, 
Ri•ière la. .lfosson. • •••• Depuis son embouchure dans Depuis soo embouchure dansl 

Canal do la Rodelle •• 
Canal du Gran d11 Roi. • 
Canal du Bourgidou~ • • • • 

1 Canal •le l'ecc.is. • • • • 

r 
Canal Je Syl•im:al. • • • 
Canal de Beaucairn ••• 
Ri•ier& de Vid~urlo ••• 

\

Rhône 1ir •••••••• 
Rhône dil Sainl·.'?amtlN • • 
Rhone merl •••••••• 

le Lez jusqu'à la maçonnerie le Le~ jnsqu'à la nw;ooneriei 
qui eiMe sur la ri•e droite qui etisld sur la ri•e droite! 
à 2011 mèl. enTiron dn Corn! à ~01) mi!I. en.iron du Cos;ti i 
de sépar:üio .. Je la proprit!te de s~paratiooda la. propriet61 
da li. de Paul. de ~.t. da Paul. ! 

Sur toul son parcours. • • • Sur toul son pircours. ,. 
• Mrn1 ••••••••••••• 

1

· ld<m. . , u, ... ............ u..... ! 
• , /dtr". • • • • • • • • • • • • (dcn1. J 

• fdem • •••••• · •••••• 

1 

/dem. ! 
. Id""· . • . • • • • • • • . . Au pool de Franquen'lt. ! 
• Au ponl susp<!n•ln de :Sainl·I Au ponl snspendu Je Sainl-: 

Laurent. . f Liurent. . i 
• Sur loul son conrs •••••• /Sur toul son cours. i 
• fdtm. • • • • • • • • • • • • /d.:m. 1 

• 1/dern • .•.•••••••• ~ Jet~"'· · i 
• (Voir plus baul, qu:ulier de (Voir plus baul qnarlidr del 

Celte.) · 1 Ce1te.) i 

! 
C&11al de Beaucairll. • • •• 

f 
Graodn. branche •• 

• • • • Rhdne. 
• Pointe ~ord de l'!!e de V•ll:L-iCabanes dites d1& ÙMnt, au! 

brè~ues. 1 patill~u Surell. j 
• Sur loul $On cours ••.•••• A l'i-cluse du canal de Sri•&-! 

""'· 1 

Petite branche. • • 

C&oal d' .!ries i. Doac. • • 
;uea. • • , ldtm • •••••••••• 

. Id•"'· . . . • . . • • • . . . Eaux doocei. , 
• (V.plushaot,qnarlierd'.Ule~·-)IA. l'ec!use da l'füourneaa.. i 

:. - DISTA,.CK DR L.l COTB Al!'l;I QCK ll~S 
es, s:11no:·curRU 011 RlniiP.K~. i>T\:<G:s ou 
A1'X, .\ L.i.Qt;K!.LB LBS PKCUKCRS DtlVDO'.\T 
'BSIR. 

s.ar les t<~cplions préfu;JS par le prc;enl dè
&Uh) opèt.:d de pêchtt es' iute1~ilit :out.' I~ ,;,;li", 
mau >U 311 juin, À nooins do :>GO met. dd !"ou· 

! das pucb, des iJtïl~•1 , de~ P.l..lnts~ _i.ilc:> el 11:l 
U(hurc de:S tkuTcf, chi~re!t cl ~:inaut .ilfl::.inl À 

1 lan\ ~n au•1l qthl dts dtu1 c1Hes û\!'S outerl:..!• 
a•JS ~\ ewb,mi:h•J:-et .. 
uno p;.·he no i'aurra. pareHl~inPnt être ctertt".e 
~ et.ir..:s, renJ:.snl l.t. mèmd pôrioJc, i. moins ·ifl 
. do l'1•mh1..u1.hure ôe~. ·~•m::au1 ou cour:! 11'e.u.1 1pli 
ui.,111 \'<'- d, ;i 1°, "" b loi Ja 9 j.1n1. l~l·•). 
lhl l~f juill. JoJ dernitr ÎUU1' d" C..:YrÎ~r, lllYLd 
d.o ~u~hl} eal il:V'nJita, l<':il sur j.1. t.'Ôhl 6011 

tS' 1;L~1·.,;• ;,•1~:1, 1.ÎlllÎ 11':Q d•u• le~ l!~U'tt!S, ;ifii..-

res el ra3au1, l un& d1!lao·:e moindro de 2S mi!I. dM · 
emboud1ure>1 Î"'· S, ;il•, do la loi do 9 jant. l8S~). 

TlT. 1. - t:roQ1·v.~ B'o1·.-111tT1·a11 BT nB c1.orrn1> 
ov.s OlFFÎrnto:.~Tf.i l'tit:Ht\S, 1:-.uu:' '10:1 DM 1:MLLt-:s 
Qn SfJ!'ll."r tlUtu-:..; !'h="'IJ \.:"IT fl)l lH 1:.l:-r.'.\Kt\. 
111U"RF.!t l't:'.'O.\.!\T LS~v,·m;f.K!: L~i rt!Cllli!fi Pt:.C

Vt(:r.'!' KTl<K ttl!IU!l:Oto:!.l. 

61). La !'«lie Jcs lan;;uu>tes el ho:r.1rds est inU!rJile 
du IS auùl au IS re~. 

I.a pèche des builr~•. lu!lre! el moules, à ~ m•r, 
sur la. ,Ote, J.Au! lt:s purlt1, elançs, r.MJau1, oanl!: to 
1•• oepl. ol ferme le lll an.; elle n'e•I p•rwi"' qus 
poudanl ln jonr, 
. l..s p~c!a'l Jo pr~h-~5 cl ats do•i:;~~s e5l O!.ncrk-, 
•ur l3 i:OW, 1.1en1faal tt,i.tc l·.lnut!e, du !a,.~r .1u cou1·hcr 
du sol~il. . 

u m<111e ~cùe ~·é~t 1·~=i~, d.\ns Jtt pur'.9 el 

~'-'n~, que du lu ~pt. aa ll m.ii 1 ~"dans '" c3an1, 
qno da l"' sepl. aa ~ atr., ~nd••I le jour seulo-
menl; · 1 
· ·t.t. pèche· des anguilles a•ee llltls oa engi~· à 
mailles n'e>I permise, """' les porls, éi.0~1 el ca
na:n, 11ne da tu :s~p&.. .1u :a m~i. 

La. pèche des oursiu.s e:i.L OtHerte toute t•unêd, mais 
pentlaul Io jour seulecieut. 

Toute pèche à pied des coq ... illa~es es.t intenllla 
dans les ports, étau1;5 et can•nx ; cetl& da poisson ''T 
~t permise qa'~ Ir. ligne et au lilel, daos des conditions 
détermin;,.,s par 18 ,rés<:ol dccret (xi. 1, § :OO; 8, § l•, 
~u~~~- • 

&l. Les lan~oiules ou liomards , hullres el moales 
lroovés sur des bateaux pêcheurs pend•nl r.!poque d'i11-
terdic1ion do celle p<'<:he seront imm•di•lemeo1 saisis. 

Il en sera Je même du clotis..:s, ?mires el anguilles 
lrott•és sur de.s bate.1Ut pè~heurs arri••nl des lieux oil 
celle pèche est momentanemeol interdite (ad.1, § 2°, 
el H Je la lni): . 

6,. La pèche des huitres, moal~, praires, clo•isses 
et .iulre:t corp1ill0l4;es o'eJ&. permise, -n1ême peodanL les 
ptriodes d'oun~rturt', que •11r les huilrière::i, mt,alières 
el aulreo bancs dout ln prerel maritime oa Io cher da 
senice do la· m>rine aura aulorisè l'e1ploilalion. 

113. La pècbe des poi>sons d'eau douce qai peu•en~fe 
trou,er momt!nl.1ntnieot eo a.Tal du poin& de cess:\tioa 
de fa ••lure des eaut, dans les Ue11tt1S ri•ières el Cll

n•ux atlluanr à la mer, oone el renne aux epoques 
pre•crill's par les ri:sleo1~nis rendu~ e11 Ter111 Je la loi 
da l5 av:il \829. · 

6.t. Sauf les eiceplions prê•ue.• par l'art. 60 do prê
secl decret, toule esp~~e Je pèche est intP.rdite dans les 
poriJ, êlangs, fieuYeS, ritîères t:l ~OaUJ. OÜ Je9 e&u.S. 
sont 1alées, Jepuis hl l•• man ju;qu'au 30 juin. 

Tcul<!fois, si, oendanl cella periode d'interdiction 
!&sardine app;irais~ait llans les èuai;~, le commi~;airede 
l'iMcriytion m1uitime, d"apire'! le ~omple qui lui en lie
rait rendu var le• pruJ'hommo?S ~heun ou ,.,. agents 
Je I• 01arîne, pour.-.il au:oriser la pêche e1ce?Liouorl!l8 
de ce poisson d•n• les coudilion• sui uni lc.:iquelles elle 
58 pr11ique ~la mer:.u moyen Jei Jilc13 ilullaols \arl. 7 • 
§ j•, el l5 de la loi). 

65. La pèche esl perniise pendant tou:a l'annee sur 
lu cotes et;, la mer en se conCorm>nl au1 disposition. 
da prê;enl décret. 

TlT. 5. - R.Bn, FILBTS, ~GL"<S, l~STRCllBl!TS, 
PROCÉDÎ!S KT llOUES DB PliCHK Pl\OWBKS. 

Les filet.. fites sont cen:r: qui sonl lenas au Cond aa 
moyen Je piquets ou d~ poi•ls el qui ne changeai pas de 
po>ilion une fois cale•. 

Sonl ;gaiement consideres comme filets dies ceux 
qui, atL1l'l1ês à. Un poiuL !he, soit Zl ~rro, soi& iA bord 
il'una embarcation :\. l'ancre OU amarree à terre, SGnl 
manœutrt!$ de ma.oière à ne pu trainer au fond. 

Les Uleis flottants soul ceu1 qui •onl au gre da •ent, 
da courant ou de la lame, üas jamafa s'a.rrêter 011 
ltainer ou Cond. 

Les r.tets :raioanl sont ceux qul, coulanl aa rond an 
moyen Je puid; placés à I~ partie inforieuro, T sonl 
promeo~s sous l'aclion d'une ~raclion quelconqne, 
quelque re>lreiol que soil l'espace parcouru, quelque 
faible que soit la lracliua el de quelque manière qtùlle 
$'e1erca. 

oô. Sunl probib~s dans l'étendue du cin•1uiérue uroo
dissemen&: 

l• Tou1 les Glels Gie• à simple. double ou triple 
nappe ci·•prè; desii;ne• ou autres quelle quo soil leur 
Corme 011 leur dènomi:i•lion, dool la plus petite moille, 
ooil du Giol sim?le, soil du filel priucipal, 1ora moio• 
da 20 millia1. en carrë s.nolr: 

&uaJe' sotie ou arm;iillade, •raf;Dole, reclare oa 
s.:hiett.a, boulée ou h•ILude de ["'Sie, battude du large, 
combriêro 011 escombril-re, p.li"r.uJière 011 hc~linar~, 
:hou.iire, bo~uitrt, ai~uillt.>re, par.uii~re el ;:wgai liH, 
aalres 'lue rcu1 tmplo~ts i la ~che ~pi!dale des an
guilles, u~. lies 011 m~li~r,:;; 

l\0111.i,&i!rtt, croup.llif:rt!'. ~l .;e!ière, enlremai11.1Je. t~ 
m;iillade, enlrt?!maillf::, lremail. enlrcmau1, lis, b.i.ltut!t~ 
à. '.rui~ uappH. ~ot.1.l, P.J)"&Ue, enLrcm"1.1. ou re:l:t tra .. 
mAilli;:1. &rrai.td ; 

Carrë, glot.e, i:.ileo, I~m.,e â croc 011 t\!oiuron, m11-
;elii!re; · 

C.n .. rJ, C&an>l, i•Ul.ld6 Oil bO•J (arl. 1 1 § l~, èï U 
Je I:> lui). 

S.ml 1ou1erois uceptc~ : 
La ds.ule oa •ockloere sç~i.lemenl aJ!'ectee à-1"' 

pè<h~ des sodeli el du•:\ la c:.aill1 l"'Urr• <tre reùu1lit• 
~ hl millim. :tu moin~ cR c.m, 1 :a conditia11 ql.lc re 
t!Jet )~fa formr. •l'un tU trl•,....üo, dool a!I i:sp~imen .~cra 
depo;t! J.rn'i du1'lu1: ~nu·l"hom1" pour .'ienir â cou.,u~r 
tu inkidiu~' \lri. ï, § :ï ... ~t l l Ja la loi); 

Lt~ prmla.111:0, brt\iel!, ç."'..f".:u:ere,, êtuJiuo'lea.turia,. 

.. ·~· 
.··;i.'2:3' 
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~-~d~~...:.~ .. :" ·...l.-'..::~:-.~~, r"~~-~~;.; .:,:.i;,,::-~~~-;._..;__.,_·. 
1 . . ~· .. 

: l!!S 

· gÎn~Ï9 thCS,_tr.lbars Ott lr.tÏ'J:C'. :, don~ f~ ff1I!;. :··.;~f· !•'r'10~ 1rhp ... '. .. _ n•e-.:.·.',.-· 1:."" r~~ '.!°."Jt) ':" ·;.:·•r."",:, ~t.r •J\èlro 1 

ma.llleneponrrap:ueilleru~nt~trl!iui~ri~:uu:, Orr.iili·r.. co1ir2u. mo:~'-~ :.ut. 1. 3;oJ, i:'. t\ -L·· '..1 1,.:. 
en. canë. " L··! ~nl~rt.:i. a:rrt·t.-~ :, l'fl' ._~è. · .• ., ~--. ! · : •.. ~ aar l: .• 11:: ! 

Ces derniers- ft.tets··!"~' . .s~ia!cme.h. :i0'1!~!r5 ·1 ta pe~o1•;1d mi1ii'"l 1 -11r- .f~ du:.-_ •. 111..,iH.:.·: ~ortes :1>' .. : 113 
pêche dëS ilDl!Ui11U et I!~ f~':t..'.:t.t èlre Cill?"i ô t•C' l'CI• :..;..Jl r1Î1fi! d'é:~uit•:t,;~ ;.;,; ;: ~ ·i"" '• }11i~. 
l& périÔdo où r.eLLe pt.'tche \!-1:. permiso {art.';. ~i ~, "' t.es ci~·r~_:igui':. ti .•• 1~··'"· -.. ·i ~ ...... ""it:ti··:-.~ I"'! .,e,i~~-
ll do I& loi}.· · ~'··· .,,.. !--··t :t.·.:.i. ~; .• ~t l.r;;.l11e,.,, : , 1t-'.\N'f1'!C"J à :. ftiih· 

Toul Il.lot ;pp3rlem1ot au~ calC!Orit•§ '\à!~ rrttr:deut 1 "•·· ... :·àvi•"'."'!' ~ ® ··il l~:t-ha.l~r \ h13.'i tii
0

t i.:r":;:-- 3. t~~') 
ltr& coosidéré- t.i>mma proc\~Je cil mo•:tl de ~::·he p:-o· 1 llr· ":··. :~ .·· ~: 1 1- .-te ·-~ l~i). 
hlbé·, s'il est employé> de- mani::rc :L !c1~11P.1' .·tt :ont!. au I · !l 1·~ f.Jft!·f'du1i:,:ol d1.!:"è:.tli1 de;~,. tr .. ~h:r t.:. ~ '.lt; .!11 

• lfe11d'yëtreall.lchôàpos1e li>a (.,rt.T, § ~'.·,•a tic i ri•a[O(orl. 7. § ;,•, ~t [; ~~l., !, ·1. 
1& loi).. .. • . j Il 11 :;L ê~kme:1i dl-!ènt!U de f· ·.: 1~; b-1011 ~ !-;u•t!, 

.• ·Dans les filets à double'"' triple "'PJK', e:: · '•s 1 e'e;: ·\..Ji'e d~ l·!i l1a:~r il. bortl,L; '.J:: "'{art. 7, .~:;·-, 

·. celle du filel priucip•l (•<'. 7, § :>•, el ll de 1 .. •~· l· L·~mµloi "" t''' inter·tit. sur la cote, ·fa'"' m.•·> i~ 
.··côtés auront toajoun &Il moins ttile n:aiil& ;,;, · .:-) 1· ct 1\ de:·, loi}. 

. · ~ Too;. les lltets O-:>Uanli·l'i-11prl·s dP315nfos o•t illl• ·Jcruier jaur ··!:. 111a•; d .. ":,:1 h:~ danrs, da t~r IT'"tr!. .1n 

. tres7 quell8' que soit lear rorn-..:. leur Jén\:11dnaLion ùl! d~roü:r j1111r ~c >-~r!e··..:ÜH!; il uu se .. _._ pc:1!~f-; v~uU.;.·-~ 

la dimension de lcars n1aillc?. ~.,nt l'l\ !'"r~i·: :nfùr:JUtt) 1 i~. ~~;t. ·.~:-~·n:t ''-~~:~~~~~ne a~~?ba.Um. s!'~.~·!:~. Ju ~~·:· 
· trafnera QQ fond. ou.- qui 3erol· ..:r....:~fo~·~:: .Jo tnillltt!rt :. nus!';u t:: ••• · l .. v~···'k'tr.: .1 manhme {art Y,~->·, s,:> ..... 

ablionucr-au food~suoir : et i~ •:" b loi'. . · 
' . .' Teyrodiers; · · S.-i1hi~oll<l : 

~ ~ CouranLille, thonaire; ! Cc~ ttfet esl 5fi:dal au qo.trEcr ~:~. n~s!ia: sa d~i-
Sardi'oo( ou mcoaîe&: criptit·:i cl !tei condition• dan• te . .-:it'"'; il doit être-

•·:~ Ancboutiet; en1pl1·~~ Si)rt déterminét~ au tit~·o •.I'! ce 1p:Ûlicr. 
.... lUsso!c, boguière eL ai&'lil'ere (art. 7, § :;•, et 14 .t• "Le• dtTers Fl~t,, ~n?i:;s·el ,rocd~! au:res que 
ô·Ja. loi}. · ~ ~eu!\ ·1ni soal c?-a.tr~z" J.:~:.:1,~:i: 

:».Lei filelS l~oants antrt's qu~ ceu1 qui !0111 ci- . L'cp~<fier. rai•, r.•i· '" .. ., :·;.,,;;,;: 
iprès.dêcrits •. · 1.:!s mat:'.'!~ de t.:tt c~~-~urm1t au o.olns 50 r.üUim. 

·. te bœu{ ou pngui lraînês F:lr :•~t:\ b.,teau1: en .·,:r;~, C' h r~iil:~-.: .... •.·\!outprii i~ P•Jids qui~; :oal 
· Ce filel esl forme d'une poch-. :. laque.Io sont adap- adc?le,: ne '"""' \·H r~:er plu' d1t !1> kilr•;rr. 

cées deu1 a.iles. , L'usa;c ·1°t':i c:-:t p~11uls q,u·~n ba!~:.: (it~. 1, _i :~"": 
· La. longueur .totale de9 deox >iles, jo;nt•. a11 plus el U de '' 1q. . 
~ c.rand' di:iruè're de 1a. poche, :Ie r :..1· Ul ei..-r .•. :i:> mèl. Le g!lagtti. ~ . !seHci!e, chem&ièn•, .:ambar:..itf-:--- iJ~ ;,i 

La. poche ou;nanche a11rn 1, :.,_.:,:e d'un '"~conique crevoliàe : 
tronqué SllllS étranb1ement · · 2s. lacecs de s:i\le, !.es m ''· .. ;i., ,., btt'. ~-·~,;,,..1""9Uor"~":, . 
"a!i.~onc all moins 20 ntillifl; nt ioté:ieurement ;, P .. ~ -·:.:l111.,,·.~.' •. _: ·._·~ .. ·.·.'-'.'.!,, IP~t~e ~ ·J3 -:::1ite Gt ii'°ï"1'N. : ··. 1 

. laqueueo11 sac,coupoubou . -iite'\ueuenepo• rra , . , , . 
. è_!re. fabriquCe ~u·aroe on til 1..~ ~ ccr..tin_1 .~r· d· on- H s~1a. 11.·, ·.i! .:..1'15. rt..aed!--;cm€t'~t o1w.r une !·.:.if•'::~•:!; 
. rerencc au pl'.li (art, 7., § so, et • . ,.,; ·. 11·1 .fem:~i·f:,r i; e~ Cds a.11·~uel sem "·•farrë un 1t •• 11l :.-:. 

· U vache, t:Lrt~~ ou gan;ui !! · .... ·.:; ... , ~f11i b~- ·1 La tra.ver.:e ... ·1n·:tst: • .. 1 ro. un u ... ~···:lu J._, Luii ..i.· : •• 
&èall {recmé de {il. Du!me maniere .".: :\: r :~· J; :tlj : ,.,·:intlr'r Il~ •!•1r.! 1 .... ~1·..,r.&.~:! ("l}lllC\": :1!:-.J. pnrtu.., ;:-Ill t::· 

·La lon~ueur totale des deu'.\ -i::.-. !t 1-..l: .11.1 plu:; '-.~.1d; ·~ ;l\c : · ·:;1::·s.,... acr~. ;C-.q p\us. 1 ·rR·~~. jû •.t:it. .!: 
grand diamètre de la. poche, n····. · ".·, f , :!ü md .. ;. :Jl!~Ui!JC !IUr -..·J • .- ~~·m. 1:\ n~i~"'e--1t·; rJil '~· :.ru ••.. · 

]a. mail!C do f;;i q,uem1,.du pin OU · •:J·L ... • 01~..:·1n.'t~ in• t\Ui°r 3 •r l.i !1 '•:. r rî.;i..:' tJtif' :.l·''i"'' Jd i'~· :Olb :i!.n.. ·~ 
~rieurement, :lUra 3U moins, C iUt• , ,··:~ 1'.'! .; .• :;·::Ji- p11i1!{ -ra 1\•·;• 1 •1'(.;. :· o!" \ )'.;~,)~. 

. bœur, 20 millim. ea (~rrê,' et ,:t~ : ·;!'\I~ ·; ! ~IJt!rfJi s; 0

f :1 1: ~~ · .t:'j •.J. : ... .,,. "1(1! ch•.., ~)1\J~ ,_. f •I! ~_. 
égalemeaL être fahrîq,uèe q_u'aîr •r.. h .i.,_ •• ·1Lirtt. JfJ' p.:t.i .1. r:i.: ~: • :1:r:.···!'"!t'•;! w·. ~:u..:: 1'ol tn'- ,. .1 •:· ·•• 
circonCêrt'nce au plus (art. T, § :., ', [ '· 1. : • ::.:. loij. le~ •. ..::~ · ·, ! ·; .1..:.1 ~ •;•·'' '"~w.,· 01 .. :ie :!.t! : ..... , · 

Les bateaux a[ccli:s à.ïa p1:.-:.,, ·~: .• -~.) ""' .ut ( 1Î'.··h :~·-' 1.. • -. •lftit!-· ~l ;t-.•u:-1•, i . .:.'°'"' · ·t<'ri -· ~ h 1. 
,pnbfli lraùiépa.r uu seul b::itcau, .oi1:!L -:11':t11 !:!'.~~ :i- ,. ··t1:~ .. n à=: !ra,•:r.=·: ta Joit d''u:'"·' ::·.;.! · : .,. '1·~ ·'·-. 

'apîèS désil"Fné sous le nom do r., .. t:1· t 'r., :it -~" Jrrn:,l pûiJ· le .\ ~i ', ·- ; i n'•'"' ~\rt.. T '")·· • ~ \.l -'~ • "· ~: 
sortir qn'u~-~ demi .. heul·e avanL :r :,·~.:r ·:~- stJit•il cl 

1 

L l.!ht:'!";""c~{:.'~; ~ .. ;~.~.--~: :-~'.~i-:,.:.~:~L ~rur-lr ~·.:r. ·, lt; ~; 
dQTt'OD' ~lre rentres UU8 Jemi·h~ur· ·.-1 •• : i :.»n r1.)tl1·h~r, 

1 

cbe ,::; L"hC'f-~ 1 :r.11: f .•:.•~l!-"'ll ..:'·l p!r.·i.(, l. "'1\!' !~lM=" 
saur, dâns ce dernier ca.s, les eîCt·:.. · nl3 ;!~ hr;::;-. U:i\- seu ~!.!~! •• ~~i ~ ····,,-,:~-~~····au .lcmicr !e\'ti.!r. 
j~urc dûmenLjustifié~ (art. 8. § i.~ ~ ~ (Qi\. 1 . r. ·: ..• · r. ~;I!' L .. ·~;~·'i:Jtiêre P'- Uff'": èl.-,: r~mri.u:: 

.. ; ·.Dans les pacages autres qne ce. :'-i ::--r.~ ;.;:;i~nê· r·u 1''.\l ;>)<,- !, ,:i,: ... :~ bo1d au w·>'~·~ ~rur, îi:-;;-.-1 .. ' 
. aux ·tit,es des quattiers, les batca1: :.:!:; · lJ ·vrn.u:i-ô:.: t:a'. T, :; :: ' 1 ;; • ; 1\1. ec ! 4 :le la !Ôi~ 

:- 'so. mettre en pèche q,ue par un r . ~ :'!:> ,,,~\. i:~:'..l.t (i,:. ~ui O!• ~::J.:;H~ :"1 ht:t~-:s; • 
,. au large i cette profondeur es· . . l .-.. !'l"~. 1. r<.lOt Les ma.ili.~> ÙU !ilti. l~Q!:\ ~ ·:".'I~:;·· . d ;~(;.~:"'.,. ,,· •• : 

.au.large pour les.ba.lea.u.i. ï.:r.: ,;.;!-; i: :·e~N~a auront infl.~io.11n..,i.:.1~nl -Htfl':olÏ:IS ·,~tn 1 .1i!·~. tü• 1c:..-, ~\ 
pas..atrcclé de parages padîculi- · ~ :J· 1

, d l.t. elles sont t:r: ~~""' 1\" vu et rt.ar. ~~1.15 n·iii:l11·. C!- ... =-1-
__ de la. loi)... _ ~omùe v1 ·~111Hair ·:rr. d ~ae'j ~· i.l !H :li Je rct. 

.. . ' Le moulinet, rourcade Oll faux ?'- .. ;:,ui : • Lo {IOl·~. '"~ .1 l:i: :;\ llra~ll·~· t11Jl; ~t.r.~p!'is.1., CVf"le o:.. 
.. . ·· .Ce. tllct,. [ormé de la. même ma,li~·rc que les rrécé- chaine de lr<!t:LL i, ne t"i::rr.::. \''t~etla :::; kilo:c. 

dc"nts, ne ~ec:i trilinê: qu':iu mo~en. d•un tourniquet ou Cel en~i'l c ~ P1clu..:t'"~l1""''·: a11":t•t0 à :a p ~ .. ~.;; ~0:3 
_,irete3U.i: sa. plus 11clite maHJe, à l.1 cp.:eu.:, •lU jrÎi.1 !\ll h Îlrt'S Cl .iC' î'l)arr;i èt~..: cm~·:-:~ê ~ia·:.t.e~~(' ~~r~ ~-::t. 

• , chaudron, no sera..l!.is.in(êrie111! i-. 20 mik·n. •.'"\ ~. §:Ju,c~l4 ·hl l;;!-.,i~. • 
. . carrê. . . . hi\tt:·:; ·-·'l !ll~l!. ... - .• i: m=-~~JI~, r:;.. ::., t-. .·k)1i•.::. ... : 

·.La loni;Ueuc'tolalc.des deu:t·n:<.s, !ùinle 011 pl•·9 Les :.;a"i" -•'.''" ... ~·-:il i1 e•:t '"'\r"r.'\!,\·o ... cl 
grand diamèlre de la poche, n·c,1:t'.~·~!" r:is LS mi.;t.~ .:=r. i1"" ·~· •. ·' n.f! .. n .:"'rrc 'W'l(" l.i pt:;l1t ..!:!'.".y:-.:!-
ceUede.la.per"he des\ioëe à ·soute :··,a<erturc n·•.\- rc·~ r' · · carr .. r~ ·;. •" n .. ;, lié> '.:·:u!cs • · ·f,,, 
,cédera p.S 8 mèt. (arl. T;§ :>•,. ·,, l:i loi). ,,11,:-

ù rourcade pourn être emplo~: :C les ~bpo<i- ;.-
·lions pa..<lictllières mentionnccs '· · .. - _; de• qT•" 
Ucrs, à porlir de :i' mèl. de profon· · 1: ,.,,r; .li·:· 
'l.118. le filel Coroiaul la. ralin;nc i.. - au •.. 1 '· 
plus de 10 ceolim. de circonfèrni. ··;:o: 1~ ,._., .. • 

. . . des plomb! qui y serou\ lllachës n't• · " i"'' 1 .: I·•~ 
· pac mètre de. loni;ueuc tol:lle d11 :11 .. ·. , '.; ;;o, · I 
UdL\b.!oi.). 

.. L'empliji du bœur; du !;UJ;;ui c\ , · '· 
autorisé, à. la mer, '\Ue du l<r jl r; '':r 11~ 1 

.;,. 

• . fénier; la folll'Catle seulo sera 1 
· •fil t ci octobro au dernier jour ur 

• .. ,elU del'1-loi).. . 
: ~· · ::Eis$au;;ae, tr3;ne, l:ion?icr, brro 

· Ces. Ulets soul formes, èomme 
poclio el 4e d~uuild- · 
. W. loos,ucur toto.le dei dcu 3i! 

~ &,1nn1i'di:ur.èt.n: de l:i pocl:c, ne ~eur
o[ êlre fil!èricure ?.. LOO mèl.; I.• 

.• aUr.\ 1:. rorwo d•uu. r.c 'oui'l,UC lru: 
ineÏt\; fcs Dl&iltf!S~. l.\~fCI ÙI) sui!.· 

','. j!Q püllim. tu curii.w chluJrt1n, qu. 
' Iola! ·ao fa ·r~ic~11e iufàic:iro tl 

·' 
,• :;.), 

! .. ' 

.·:' ·. 
'· 

.. ( . 

11~ ... ,. :.l •.li:· 

\ \ '..;.IL ~t•Ï· 

·,: 

•l' ' :. \:'fi.!~ 
···nt int·'i·\1' 
1:1t.1i,. 

,., .. r-

•'".. it$ .. ti: . • ~. e.~ 

, ~ •·•• 1' .:t:" : .~. C.:t 

.!!.ftl . 

• ·lrJ •• 

C· .. \, • 

!. 

Ila.;:--:·,..,c,: 

I~1~;~~~~; ~}~~:~~.~~~;~t~r.;! ~-~,:, -·.~: 1 i~n1~ _; ~-
~· du. "! •• il. • ~ ~'' :i- ~~1· :·11i.f .: .... -" · :i1.:r J-ia..-\ : ... ~ 
tilt:='!.. .1°:t~ .;tc.. ..... u1 _irli.. .~. j t .. , ,, . , r:~ la lut} 
. N~!ts, Dl\U•'H, 1: . ...- .. ·t, ,·,!• .• ~ ~1:,·r·r.., l'a=ir· • 
!ilP1?hns._ bt!i'...::1.1!cr "· :."C.: ... :i.a. ..• ~..,c-·•i·'.'.t:-.~i.r!üê~. 
s~r, Coi •Hl ccstn·~ : 

~ :~:~~~i;~~ ~-~ ~~::~\~:.-::~!;~~~;:Yi~~~:~•.~·~~:~:::.~~ 
:i~~ )!_'! .rf~t.lr"!e3 e11oncc~5 oh:.i.~ l~t ~: j.i, ·t. ;1 ·:-t 
P:\:'St!D~ Ùl.~n.!t. . 

. ·• Le3 mailles :lt? ~· 1 dben ~o~in,. 'itt·-~ il"'~~t ~ .. -
·tirremenl rorm,-::s Ju f:°?l!t:S d•c..;;.cr ::. i=-t'lt o. , ... c; ... ~ 
'1~ 6.let, d~trt":;~t '!'rl·:0~n\".', \ ,"In~r1~ur ·.:o ;ru;li~., .:;1 

... ; .• s l!e cùte,.p1· .: '.'~~ œa.il1t!S ..:;irrl~' • ...t :"···a-,,.· ·:m . 
.•c :11( :os do c-h::a•1t1·• •.Ote!', pour lr:1 ::rt.."\ille., !r .. ::~:n! :. 1 ··.• .. 

Tnui.~;>Îi, li~ di~U!r:.:;,oos ci-._!e. .. ~·JS .. o:.t "'""·· .. 
\Omi!!~rn. {n;:iilf~ rar•~..:s)et l:l m1lHm. ~-:· .. ;: .· ·,_ ..... 
i:uh~ri: ... ~} pour lu ililS5e'!', na1~.cs .. j:~(l.~;;•~ ••. i _.,>!~:.o.~ 
t·lcy.:.S ·l ms :~s. éL1;1@~. ports at ... ·an Il~·. r~ t;.iM-.'. : , :. 
:!:·de d'·.·lt.lî~:!\J~ de la r~hti' lies~· ·.a·!·' ... ~.·:. ï' ~ .. 
<t l\~e.lal•,I. 

L'<:·J1ploi C;.'"l !la'!.::ês e.,t ~r-c.·.:·:,:...... -.; ~ ."~ ~ 
i'è-;beors ~ pi.:1l'.·~1,l. "f'~ S :-:-., :~. i ... · 

f.~, lï•llrc~ ,;,L nu~· :.:ra:<. t!.1: ~ .. t:· ._.. - -.~: 
i:bu:"',; ... !e:i. er.èini. 

t..~r!l~ qui !('r.\lcn:. ·.!cr··~- nr-; Jt• 1 P.:' l.; --~ 
;~ ~~ ~\!n•nL pa;·r~c 1 .:;.i:.1~~.-.·t •. :..)it :-,: .. r· 

<:n .,:• ·:i Cn.:i.e-p;·•· L:i; d;:t•al.;. ~~ .' ni.a,.: .i 

t·;r:~ent'.·nl ù'a~;·····,- .. ~- .. : .1 .. : .• n:: ;.~,5 .-.-~ .• :.:;~·:L ...... 
ve-ndt.>S au profi: ,;\ ·I.~ l_.;;_:;~ âc~ inV;oil Ir·: '.!~ . 
riua, ~ur dt!dn11·.l!l cil!. i1'q·;l':·:-ne- dn rrit .i~: $' 
-.--~ritr.~ à-rl2({\L :n:~ :'. 1~'l~- !"0~'\~~ li6 t.:l.IM •. ·"C\. 

~· ·t. ~rie la tf .. ;. • 
3"Us sor.C de ~:..!:tte ~rol.!~.i.:.;. 21 ~~:~!e s .r:-

~·J~~i~~~~~.=;;~~-l~~;otr:~i~:~i~~-' ,;~lf}~,t~.,!. ~\1~;,.-~-~' , • . 
r. ... , · . ...;~: ..-r.~s L' ~ ca~~: .. ""~•!~ ..... ,• ..i. t:!. . ..:.· ·r-! 

d1~•:' •• ·.· .~r:;:of-. !~• -:r111!"S lh.. ·."!(•':" :r :·:. oL•;,;_..•. 
i. ·1l·:'-'P ·''ra·. ~..,r.:;.. :.er.n~ .. : ·_:·· :~ 1 ·-:!!_ ~·, :-

. L ~ ~! ·• \. tn~',. ·. 

~-~ -·!'.•·.!~!<li'? ~1.·!r"Îft;·,, ;·.:-:··:·· !J. ?~"-·~~-' 
'··~: it.._-..t1• .l." ~-tr.~~.:· ';"" i~r· ic- ~t:;:~- . 

.... ·-;;,· \. 

--~-·;; ... ,_..:,. f·1tzr .. - .• !'"" •• : • '•\! ~ ~.J:""":. r·. 
:. .• a.:.,· ~~- ~-:.: ~" i ·t1... ·~- .i1: • ··~·L: '• 

l"'- .,; .. r .,.~ t·'. ._.tir:- · 
(.·: .. :.-~ ... ::·:ci r-1 ... h!rJile1.1" -..:~: -~ ~~~·~ 

f,•::1l r.r (:.'"t. i. ~: ...... , 1·: 1-l de Î.l 1-... 
r• :. :-. ;1& ~; ic~ ...... _ prohi~:i : 

, .. ,:::,:~~ :_~-.·~·.·:·~'.·<~~~'.::: •;'.~.'."~·:~~:,~-;:: ··, ~-~?--: 
·:.•:1 ('~-· ; . : r•:rit:.·~ P·'~ .:-~ .;: ........ i:\ .• .; ·r-· .: : •• 
)ft "-':J~ :"" 

~. "'"~_.:. :,.:t c.:L.'9 :J.···. . . . 
r!: ~·r1-.:l-i~ .lo :~ c~:-!,a·'·•: • .·'" ..• ~ ..... ~ 
ui•'it"·Ç!nfiStl l:i~i··:!' .::.: ....... . 
p:..:i- ~t!'11L:onuf.:. ·tu •li.- · : t:.: i:.. 

~:;~ ~:~~·,~~~~~e,7~·:.-~:r'. "~-~:~·-s .. 
~ ~ - :ir.1.: ;: . "1 ~· ... '"' ....... 

.;;,; J:'.1 .... i::;.,, :·-:;.· -~ .. ~\. ?-" "! •• • +•..:. ~~-.·. 
l.t!'tr:;:_ 'l . 

,., '.lll:'l.< 

1.; i•rt.C b , ':'i• ,,,, !- : . .;_.r-. 
(·.:•·:~· c:: J.1t: ···r ~·· j.)n.'1t., 

(...: "!1...': ·'.·i··.-;~ ;:• ... :...:~. 

La r·t·~· ·.t' ,l"l ~.:Io'; • "' 

~~~~: f~:i~~~-~~:·:•'t:·:.~·:.·l'~. 
·~ :.: :~~ ,~,, 

Î. ~ :-1: Ui..: °'t t'P 
·.•. :.·r--·.: 

~ 1 • . • • • 

••. •. ,1; • • ,. 
li. -:i~'.·.· ... :. .. 

·.,•·:•''\. 

, -. ..... -~ 
; • .• t! 

"· r.1 ..... 1· 

·t ~t. • \ 

·o l> 
':t"l·' 

1 ., f" ~ ,. ,. 

'• 

...... _:,··~·•l ' 

·:: . 

;!."·!. 
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LOIS, DÉCRETS BT ACTES: LgGISJ.:.\ TIFS. 

'1:1. U•i p.!i:~r.urs ~d r:>leroiU de< filet.\ ftie• 1fan• 
lu ~'ror"11tieun ii•ea.u. oit se pnLi'loo la ptcbti ilU1 .uts 
Qollanls ne pourr.ml s'.usurer •la la •illLllion Je leon 
&lels aulrem~nl •1ue par 1Jes·prèlio•emenH. 
· En ""-' ~~111rn1'.lioo-.\ tell~ di<po•ilion-, les ,.:.Ohears 
aux tileli :r,1u,,nu soo& a:tdMisi!1;. couper t.1utcs hottt!U 
oa si~n.u1t pla<"_.9 J.utdit.:. ülcts 1lu:1; ll.i. fJt upt:rt!rOOL 
te Jèp<ol :\ Li pru11'bomitt.. apr.~ ;n~ir r.il pn·:ilaWe
menL l~ur rilppûrC a• r.ommissaire d& L"io.?cripll\Wl ~
rilime (ort. :!, § :l•, de la lai). 

TIT. 7.'--DISPOSLTIO:S!o SPÈCr.\tu PROPRE".\ Pft.Îl
YE:SIR LA Dl>STnCCTIO:ol OU FR.\I ~"1" .\ .\SSl'ftEll 
LA. CO'.'ISEIH'.\TIO~ OU POIS!O~ ET OC t:OQ{.'IL· 
L.\<;K, :SOf1)11!E~T O:ELLU REL.\TI\'~:I AL" ftK• 
COI.Tii DllS Ut>Rnll!I :U.U\L"l!!o; CL.\S:;lf!t:.\TIO'.'I DIT 
POlSSOS aKrt..&it FR.U' ome~s:o:i<~ .\C-Of.:i!OOC-' 
Dll:;Q&lit.LHS Lia DIYEBSF.5 ESPfit:ES DK POISSO:<S 
Rr D& COQCILL.\IORS :<K POtRRO:<T P.\~ trna 
PKt:llÈEs RT DllTBu:.-r ÈTB& REJF.TÜ:I AL.\ mut, 
011, Pot:!' LES COQC!t.L.\GES, DEPO:iÎi:ES E:I DU 
Ll&L"X Dt>TERlfl:Œ9'. ' · 

. 1-l. Les commissaires de l'i11scriplio11 mari lime, sur 
I& demande des prud'homm,,s, ec "Pr<s •<ira coocerlé• 
&tee ra.11toril8 municipale et., ~ïl 1' a lieo, atec f& 
s_ervice des ponl• et cba1u•ees, au1ori>elll l'ouverture 
ou la. fermeture des grau• que Je~ 1ruaux d"arL ae 
mainllencent p;u conslammeoc O•Pierts; ..:ette. a.'lloris.i
IÎ<Jll esl soumise, dm .. le• bail jouu • .i. l'apqrubalioo 
tlu preret marilirue par b Toia lùerarchi~ue. 

Le• Croilf. de- ces operal.ions sonl supportélf. p.v les 
eommuna.ulês. 

75.. Les pècbeurs denonl f:We sur lu lieur mèines 
t1e fa. pèche le triaso des huitre.•. moules, cloris;es ~ 
praires 'lU'i.Js oaroal prhes do.na leurs Ulela. adn do 
r~jeter oa fond celle.• qui n'au~enL p.u 1è,J dimensions 
reglenienl•ires. Ja m<ma que tes fragmeol.i il'ecailtu, 
sables, graTiers el aulreà productiuu:< marines. 

Toules hui:res,moutes el do,iss..,. pticbées en temps 
prohibe, Jevroul ég:ilemeoL O!r& rejele~• à. ta met \.l•I. 
'l, !i 3•, de la loi). 

"l6. 11 ist défeoJa de jeter sur les huilrièr~. mon
tières, boncs ou Jepùls d'e eoquilla~es. de; immondices 
ou-du te;I de Mrire (art. 7. li :l•. de l.i loi}. 

1'T. Les moules cueillies à. f3. main ao ~ourNDl ètre 
dél.lchees •1u"a.tec de:i coui.iaui. dll '.!O ceulim. Jtà lon
;ncur el Je l cenlim. de llr;;eur a.u ~lus. 

11 est dcrend11 l!e · Ies macher à. poi;oees (arl. 1, 
§ :l•, dtl 1 .. toi)-. 

78. Les direrses herbes macines connue~ so11.1 la 
nom d•at1ue.r sonl clas:;êes ainsi. '{Q

0 ll s"iL: 
Les :af;ues Tcna.nL êpaîes ~ l.:i ..:ûle; 
Les al;;ues •ives el t~ •l~es ~paves sur tes e•ut. 
Il est permis à toute per<onoe Jo recueillir en IOul 

lcmp• et en toal tiea les algue• jelees pu le~ 1lol$ sur 
tes grè•e. ou sur les bords des elaogg. p.>rts. ol ca11.1u1, 
eL de les lran<porter oit bon lui semble. · 

cam._ el de Joas tes prnduils aultts 11ue ceu~ <J11i ronl 
consh!ere:1 commw ~mendemenlli marin~-. 0tt6 ~• 
d~~ineu rar _les pt>!rel.i'of• dêp3rlemenl, •ur r .. prupo
!&\1on d~ 1n~l!nicur~ des ponts t!'C chaus.-;ees atec mcn
lion de l'a•i• d1& pr~fd marilimo ou da choÏ du senice 
Je la m.1ri11~.·1ui seroul ereaLlblemcnl com;ulles fan. 7 
§ :J&, do f;i rou). ' • 

~~- u esl JP.fonJu Je récolter J, •acnne '1""1"" res 
her~e• marin•• qui crois;enl dau• lcs-porl•, le ton~ tl"" 
qu;.us. pont.:s e• tJeJ ornu;."s en m.a1,onueria t.-ou~LlcliLs 
en mer ou sur te riu~e de ta mer. 

Celle Jdeose s'ap~lique aus coquill"Ges et aalroJ 
prodail< qui s'auarbeol aux ourages dont Il s';i;tl 
(art. 1, §:?",de ta toi). 

85. Il esl interdit au propricL,ires d'usines établies 
~nr le liuoral de n!pandra. daoi la mor, lei ports -cl 
otan~, QU dans la partiit salée des llen•es, rificres el 
canilu1, les eaux provenant de ces usines,. sa.os Qoe 

· aulorisalion e'prosse J11 préret maritime ou d11 chef d11 
. senice de la marine (art. '7, § 2°, da ta toi}. 

86. Les .œuf• da t~us les poisso_ns, ainsi que ceux 
d~ crusl~e•,soot compris sou• ta denominalio11 do frai. 

Iles& inlerdil de tes pùrher ou recueillir de quelque 
manière 'l.Ue ce soit (art. 'T, § 2•, el U de b. toi~. 

S7. Sont ll>lsimitê• a11 frai: 
l• Tous leo poissons 'l,Ui ne sont ·pas enrore pan-enas l · 

fa hmç:u~11r de 1:! cenlim., mesurt!e ûe t•œilà la m1i:1· 
sanre d'! la queae, à moins q11"ils o'apparliennenl à 
one e;pcce qui, i&. l'l~e adnlle, ~le ;iu-dessou.s de 

. relie dimension. 

. :l• Lu ao0uille01 au·de.ssous de '25 eeolim. 1 d 
1 

Les mur~nei •• } au-desso11s de 30 ceo-! e onguear 
· Les ~oni:res. • limetres. • • • • • nies~n:e 

:S• Les homards •• } au-dessous de l5 re11- do ~ œil 
Le.o lan:;ou.lcs r.imelres. • • • • • 1 . 
Er tea d1cneues au-dc.;soui Je 30 mil- da ~31:isaoce 

' lim~lrcs. • • • • • • • • • • • • • o a '{neue. 
: 4• Les huitres 0.11-dessous de 60 Dlillim.J 
i Les huitres. dites ,..,,,., au-dessous Je dans 
l so m illim. • • • • • • • • • • • • leur p!as 
i Les praire:t au-dessous ire 30 miUim.. gt30dt1 
: Les clovisses et moules au.-.Jessous de ta~our. 
; 2.t.millim ••••.••••••••• 
! 88. Il c.;1 également défendu de [>licher les poissons, 
1 coquilta~e,r el crusta.:cs assimilos au rrai. Tous ceux 
· qui 11'aueindraient pa.i le:i dimcnsion:i ci-Jcssu.s liic~ 
; denont èlro rejetecs. à ia mer, morts 011 vii3. 

1 
La mème <!dense s'appli'\llO aux poiS>cns d'eau douce 

, n'alleii;nant pa:t lei dimen>ion• pres~riles par le. rei;le-
1 meats rem.Jus on ~~r~11 de la loi Ju t5 avr. Ul:!IJ, sur 
! ta pè.:he ltu•iate \.>ri. 7, § :!•,el l l de la. toi). 

1 TIT. 8. - l'Ro111R1T10:1s nst.\nn:~ "' LA.. msa E:. 
1 TR~TS:.,- .\ L

0

.\CIL\T, ..\C TR.\~S•'ORT ST ..\U COL-
PORTAll'R, .\11!~1 Qt'.",\ L'K.UPl.OI, POO:R Ql'ELQt:B: 
rSAGK IJt'lt Cs SOIT. l>U FR.\I ou DU POISSO:'(A.SSl
~llLK .tC l'R.\I, DU· POISSOX KT OU COQ~'lLLAGI: 
Qtl '.'i'.\TTl!lll:SE:>T P&9 LES Dll1K:\SIO:\J5. PaES-
ClllTl!S. . 

Touierois, tes oignes epates qui se 1rouvco1 tlan~ 
l'iui.irieur des pètheries app•rtie!Ulenl ou1. deleoleurs 
do c~s el:lblis;emenlS. 89. n csL interdit Je otonuer ou de faire dooaer, de 

79. La récolte des algues •i•es ne pourra se faire, . saler, d"achefer,dtHeodre on de fairo Tendre de lrans
dans IPS .ilangs, qu'en •crtu d'uuc deci•ion tlu preiel : porter. Je colporter el- d'emplornr l un us'.i•s quel-
marilime ou du chef du senico d& Io. marine (art. 7, · 1 couqao : • ~ 
§ 2•, de 13 toi). ! l• Lo frai d<1 poisson cl de cruslacil dé•ign.! ll'arl. 86; 

Elles apparlienoenl eidusitement .ax mariolf. io- · :!"Les poissons, co•1uiltases el crusl.lcés a..simitcs 
scrils, ain:ii que relies 'lllÎ <onL épaves sur tes eau1, ! au Croi par les arl. 8'7 el 88). 
et la re<olla des une> cl de! autres ne pouL èlro r.uta ; . îoutcfois, cell., déreuse ne s'applique pas au com
•1u'.,J wo?eo d'emborco.lion• muuies do> rùles d.'équi- . men:e do la pout.ir,ue ou œurs retirés des mulets pour 
page. · j i!1ro·tenJ•1J1 scpar<imonl (art. 7, § 2•, et U de Io. loi). 

li e1~ esc de n.ème de celtes qu0 Io !enico des ponts : ~(). Il esl defendu en tooi' temps d'eiposer ou de 
e.1 rhaus;ees juger•it utile de Caire couper ou eilraire i mcLlre en tenta tes moule• recueillies sur ta o::irime des 
dans les porlS elc:lllaux (~1. 1, ~ '!•._de la toi). ; bàlimenl> Joubles en cui.~re (art. 9 et u de la loi). 
. SO. L~ algues rcnues epar~:1 a la cule _el tes al;ues 91._ ll esl prescriL .•ui pccheurs en bateau nu à pioJ, 
epa•c• sur tes eaux pearenl etre rama.ssces atec Lous • aa1 detentcurs de pecherics, Je parc• l huitres cl à 
objel8 propres ~ cel usage. L'autorisation •1•1i doil prti- moules ou de dépùl.i Je coquilla~es el de crustacés, 
c<der ta. coupe de celles qui croi<Seul Jan• les éllll~lt aax marchands, colporieurs , Toiluriers, capilaine•. 
dctcrmir.cra temoJo suirnnlle~uel au~ lieu l'opéralion maitre. ou patrons, el à loas reux qui lraosportenL Ju 
(ar!. 7. § 20, de ra loi). poisson, des roquilt.1ges ou des crusta.·és, tle laisser 

8l. n est formellelllenl iotenliC d'établir, soil au tisiler,:.. première requi>ilioo, par les otliciers, ad-
mo}er> Je piquol.s.;oil aulrcment, des p..'.,;bericd li berb-.:1 minislrateurs 011 ·~eau cbar~e• ds la polko de• pù-
mariaes (arl. 7, § :l•, do, b toi). · elles. leurs. batea111. toilure:i, mano~~ el auLre.s ubjel.$ 

6~. L' r.ot11pd ou La. recolle des herbe$ m:iriocs, sertoal au lrao.;porl de Ce! produilô. 
'luelles qu'elles •oitinl, ne p.iut aTuir lieu •iue peo.fml La. ... isie du poi>son ou Ju coquillage n'•y>nl p•~ 
le jour i·•rt.1, §'.!'>,de la loi). tes.dimension~ regiemenlaircs enlmÎlld tell~ ~u fui dan• 

113. :-;ui ntt pou.ra, •ans •ulOrisalion, eolner o~ ex- lcqunl ce• •S{lèca~ ooL et8 dècouterl6!1 (art. 1, ;j. l•. :t, 
traire Jts amcn~L!menls ma~io:t,, ~blti coqulili~rs,_ Silr- § ~œ, et 1.& da la Joit.. • 
:les ~ bitir, p1ern:s c:i~o1res,_ eic. Lt.s outnri.sallon~ TIT. ~- APIJ.\J'S DÎ!lf'll~IM'9. 
""'"'tJouncronl les cond1l1oos •unanl leso\udle:i. atUOn~ 
lien ctt ope!'Mion,. 

S'il <agit de ••bics coqaillicrs et d,•s 11111cuùements. 
~·•rins eo ~èncr>I, eltr.s ,eront deh'"'"" par Io prcfet 
marilin:d on par te rhef dot •enice dt." IJ nrnri.,,., ,.,100 
le ca~, .ue~ mclUit>ll de l°l\ \:i dc:t in;:toi~ur~ de~ putH:I 

tt tb;.;.u:;s"'~'• qui $Ctouc pn:.dolblec1wt ~·nu.,ulte!I. 
:fit iagiL Jd s;ibtes :. b.llir, o'°"<"• pierre• cal-

9~. n est derendn d'cmploy~r COmDl6 appàts fes pois
. sons er c"'tuilla~ll'i qui a'aurai~ul P"" lc'O dimen>ioos 
prescrite~ I"" l"•rl. ~7; cc us qui, panenus :. l'ke 
.iJulle, resient au.Ja.•soll!I da ccj Jim~o:sions, poo.ryon& 
:<'uL; .:r.rc emploie~.\ ce~ uus., (ul. 7, ;i V, el l4 Jo 
t.- loi). . · . 

~3. lt esl é:;:ilemenl défenda : 

t 2'J 

-~ De jeter d.:.._. ~ MU db ta. mer. tif l~o~ ~e~ · 
«Île!. dilf\S les port• et ol&O!Çl gfc• 81- •lant I~ :>1111i1r
Jes 11~ufe5. ri,it?res. r011Doa\ et .\ltl~ rDl.rll t\·ii.u eil • 
la. pèdie ed rêpul~ •11nllmn, de l.&> eba•1, de:t noix 
Tnmîquet., d~ noix ~ cypr~, 4u coqac:t 1h• Le1MC• · 
Je la D10rt11e, du mu.sr. el Co•les autres 1irftgaet oa . 
li1ah!es pour 3pp.trer. ~n•,~r 011 empoi~onner le 
poisson; · 

:!' Ua se sP.rtir .1., pi!n:-he~ autqueUe~ seraieot ac-
1.ichè:i des ~h1ül1ni;, duup~~ el .iuir~ objeli de 111~mo 
;;cnre (ar1. 7, § l•, oia la toif. 

TlT. lO. - iOMHTlO:'\S O'iiT.\8LIS>'a:UB~T DU PÈ
ClllmIE9, DKS PAKC5 .\ ln:lTR'1':1, .\ llOt:l..ES ltT 
DES o~ro-r.J DE COQ!:ILL ... ;F.:1: CO.~DITIO:-i:I 011: 

LEt'.R. KXPLOlT.\ rtO:"t; Rlil'S, F~Lti.TS, H:"ftil)iS,. 
B.\TI;;.\l"l:, l!'i.iTil~ll>:::ITS KT ll.l.TERl.\l:X QCI PEl/
"6:'\T 'IC ÏTRS li..llPLOÜS. 

9•. Soue pro•i.."Uiremeal maini.Jnu lu p.Ocheri~, 
les· pan:s _à 1bu11~ 011 à 010ule• el lts dcpùl$ da 00-
quillage.1 e_Lablis·em 1erlu c1';111tori$acion1 ttguJièrn~ 
dont le• deleoteun 38 coofürmeroal aux disuosilion. 
ci-après. · ' 

93. Toni te .. det.!alears de pêcheries,. p.uc:i à. hui-· 
~res ~11 à moules el ~op<jls quelcouq- de co•tuiltag,..,_ 
~labh• taol sur de• dllpeodanres dn domoiue public 
qu" sur des propriele5 prhces, qr>i dans le dctai des 
lroii• _ntui~, l dater i!e la promu!;atiort da pr~sen~ de
crel, ne produirool pu de litres por-devaul re.i comoii .... 
saires de l'inscription marilime de leun •1u•rtiers res
pectifs, seront tenus de démolir immèdiatemeol io. 
leurs !mis, lesdili. èlohli.,;.,<erueolS. • 

ll sera dètinil reo;ll de~ litres Jtiposé•. 
96 •• \a terme Je re delai, il sera procédé an receo

seruenl ge..ttal de< ~ècheriu, parc.. à. builre• el ~ 
· inuul~~ el tlèpoLs de CO•tuillai;es silues daas cbW{mt. 
'lllarller. 

Ce rrcensemcnt sera opéni par le commissaire Je · 
; l'ioscriplion maritime. auquel serou' a~joiuls lW oUi-
1 cier de ~aisseau dcsigait par le pr~ret marilirue cl "'1 
i pilole de ~ •lalioo locole, ou an pru~homme P.:< beur. 
~ Le·p!oœs-Terb.ù Je celte oper.u.tam signalera 1eu:t 
: de eu elablissemen~ qui seraient uaisibl~ ia la "'ni-

galion. 
97. Dans cb~qae quartier, ta commis;;;iire de l'in

. scripLion m.&ritimc drc:He un ~LlL de~criptlr de ious 
' lu olablissemeBa Je pè.:herie. >ndi•iU>ol e<acLenienl 
: les 11oiuts de la œte ou de:t Ct.tags 9.iic:1 sur les;JUP.ls· 
i ils sou' :i.ÎtU=!.1 7 la c.it-::.dol'iulo1i~io11 eL le:i 00111;,.dea 
: d!J~eutcurr .. 

Ctl ~tat sem lr.>8i111ÎS par l'adm.iaislrnleur superï.!or 
d11 sous-;uroudis~n:eut all prdet maritime à l'uuloo 

· pour ~tre ei.a111ieO tn CIJO.Sei~ ù'ouiminisLrMion, eL en: 
\Oye, en do~bla t..1.petiili.00,. aa m!11i:1Cnt da 13. maria.,, 

·qui sl4tue<a. 
9!S. Les comrulss.ûres de l'inscriplion mori!ime tica

nenc oa rei;islre sur lequc! sooL consi!:-rnêe:i la (!Oniit' 
gura~io!i, loi. p~siiiuo, Jc:t limites des pècheries, pan:.,. 
uu depùls situes dasts chaqQe quar\ier, >iasi 'lue lei 
noms des dcleolenn, les litres 1)11 auloris;alion•. 

99. Taule- deuunJe ea aulorisalioo d'ebhlissemea 
de p<chrriB:.. poi»on •era. rejt!lCe. 

Le;; aulori>atifos ~e former des po.rcs l hullres 011 à 
moY!es, Jes depùu do coquillage•, crustaces, elc., Je
vroul,. sou.s peiM d·aun11lalioo,.~trosui•ie:1o des ltatau1. 
d'a?propriallon dms l'aonce tle leur date. 

Ges autorisalions roll\ arcun!êes:. litre (raluil et de
pn!tl!rence aux m.arins 011 à lenr:t ram111~;. T1l11tafob; 
les marchands à'buit~ Oil tl3 lllU•lts sonl, aa mèine 
titre, admi:; à. en 1ouir en ce qui lotu:he lc:s.p;ircs ~er
vanL Jo lieu de depôl ;, <l'• <0•\Yill•~~-

La l!urco u 'en e:.t pas limicce; ld li&re remis :nt JO
tenleur indiquera let CORolilion:> <l'eiplui!alion (art. 6, 
§ :!·', tle la loi). 

100. li_••~ in~nlil, Je ~etouslnlire OQ de rèparer 
3•11• outomaha& _lu P<-..:beneo, pan:• et depùts·Jo co
qu1tl•ges, cruslac~•, etc. (•ri. :l, :;, § 9•, 3 el 6 tle 
ta. loi). 

• 101._ ~ déknlears ronon.:aal l l"exploilalion de 
(curs ctaDhj~~m~, tC"B1 qW son• évir.ct:t, :1oiL p~r 
mesure .MJu111uslr.itueo. soit ~ dCctiioa. joUicia:rt-,
sonll~•US Je rfflle&;re à. tea~ fr.ai,.. les li~u1 daus !euro 
êtal ;iriluilif (ut. i>. 3 :.!•, de l.J. loi). 

IU'.J. la p .... 1:.:aliers ou les communu qai pr~t~n
d.ca.L .i .ti& PnJPf'•Cl~ _..d.aUÇ'l eu Jo cnu;aut :s.•le:1 1 por· 
~t>nt J clalJ'.;s oa. de uuau, s.ai~s cL ..:e toute a.utrd pi1r
tte tlll domaine Fublie, sot.1\ r'!:iltn.cnL teaa~ d.111ts I& . 
Jdai Ja Irais OMli<, ~ d~ter Je i,; proniul,,..Lit11ltl,. • ...,.. 
a~Ol décret,. Je J~o:M!r Oll Ja (;iini ,ft.•pc,5eT d.nt9° fe9 
tturt'3UI du .:ora1nts~~uo 1ld l'ln:t....,ipliiru1 nnuitin"', qu• 
eo J~litrera. re-:Q, Jti ..:opl!.!$ autlH.•1UÎ:il.WtJ Jts :1tl.C,,. 
sur lesquel'i ref:..-,e '" Jn11l '\'l'ils iavn11u1.~ut. 

t:e:1 copiei ""rout tlùmen\ rulbti1>un,•e:1 !Ur [r.i Qri
;iuaui p1r le'I couunb~auH de l'insrrfplioo nur111mo 
el cer1itiee:1 ~eu;. ellt"' ~• t'ft:.u1te mf'•f•!t~. 
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a•ec les oboenalions de cet fonclioniuires. s'll ., a 
lin, pat la •oie bioinrrhiqu•, ~u mioi>lre de i.. ~ 
ria•(.rt. :s, § 9", ol l de la !oi). 

103. Des pluatd• 0<licb•'< p>r les soins des r.om•11i1· 
aairH de l'insaipUon marili01e ft"ront conno1âlre, .i. t•a"
piratiqn du del1i de Lroi:1 moi~. le1 porlioas Jo. do
maine rublic m.Ui1ÏD1e, iÎlU~e:I dans l~i '}U.&rlÎl!r!, sur 
Iesqaclle:1 sont ~1erct!s i!e.s JrolL; elCluitjfj Je pt!che. 

Aucun re,:ouu pour attein~e porte'I'? • c:e:i Jroit:1 oe 
poarra ~lre: introduit p3r lt:t parliculi~~ ou le.i ,·om
munei itui o'.iuront pat foomi les .:opie:ti Je lccr:ti Li
tres dans le dPl>i ci-Je .. us li1e. 

104. Les prises d'eau de toute rnipriél.i putica!ière 
sur La mer, Je9 ~Llng3 • tlea.te:t, ri.-i"re:telcanau1 ou le:s 
eaux sont salèe5, seront, sur l"ordre .spëcial Ju ministre 
de la mariae complelemenl rermecs par des cadres en 
bois on en r;r, Jans jtu aa fond, garni d'un &reillago 
ea boi1 ou ea 1il dft ru. donl les mailles ou tn>o• aq
rool aq plus 10 millim.eo di•;;ouale ou eo diamelre. 

Les frais de dolure el d'eulreliea seronl. supportés 
par lu pnipriélaires, qui demeureal responsable11 des• 
infractions u préseal artir.le. 

Ea e<1:1 d·ioeifcu&ioo des ordres donnés; !es tr:naux 
de premier elablissemenl seroal exéculés a•a frai• de 
qui de droil,:. la diligence du commi'5aire de l'inscrip
lion maritime (•ri. 6, § 2•,de la loi). 

t05. Les di.posilioas de l'•rlicle prêco!deol serool 
appliquées aux ''anaux deslinés à Cacililcr le lransporl 
des produil.< des salins, à moins que le• déten1eur:1 de 
ces elablis;emcol> ne prdrrenl en abaodoaoer·la pèche 
aux m>rins inscrits (arl. j de la loi). 

106. Les fosse• pratiqués ;oil sur le bord de la mer, 
soit sur le bord de. ét.,ng3, 11 l'eff'el de separer les pro
prietes riverainu, ou pour loute autre causd., snnl ea;a
lemenl con:1idèrès comme elablissemenlS de pècberies 
lrrégllfièremenl formés, el devront èlre comblés dan• les 
Irais mois qui suitroal fa rromulgalioa du présent de
cnt, à moins que les parties iaicressêes n'aient obleoo 
l'autorisat~oo de les consener, en se conCormaot aux 
deo% articles précèdeols (art.5 de la loi). 

107. Les madragaes, bordigues el ma.~iguières soal 
pro1isoiremeal maiclenues el coalinueroaL à ëire ex. 
ploicies con!ormémenL au1 dispos ilions du prë•eal de.. 
crel. . • 

Jl.Wragutr. 

lOS. L'~l.11 prescril par l'art. !l7 du pn!senl dê<:rol 
dena iodinuet pour toul& maJra.~ud: 

~~ loni;~eur, .a lar,eur, la lon~ueor de la queue, lts 
rele:tements dt?terminaot l.i position du corpou, corpus 
ou ros!c, de la 1(16 de leual el de l'euremil8 de la 
queue; 

Le oombre d'embarcalioas all'ccté à sou senice. 
109. Le corp-00, l'~'lre:nilé de la •1ueae el l'ancre 

qui ti1c _le poiol de la lèle dn le<anl le plus a13nce en 
mer SùnL :;i;n:\lt?> p~r une barri11uc en lùlo peinte en 
blanc d'u•1e loosueur de l mcl. :;o cent. sur l mi:t. de 
iilam~lre. 

Si l'e1trémil~ de la queue est amarrée :. terre, ce 
poial est iadiquo, •oil par one tache blanche d'un mèlre 
de rayoo, soil ~r un pqleao peinl en blanc J'une baa
t.>or de i mèl. 50 ceal. hors du sol el présentant, d•t 
côté de la mer, une surface de 50 cenl. 

Pendant la ooil, la posilioa du corpo11 esl signalée 
par deus: feux !iorizonlanx, •ert el rou~e. dhlaots de 
2 mèl. l'un de.l'autre el coaslammenl P.letes de 1 mèt. 
au-dusus do niteau de la mer [art. 6, § 2°, de la loi). 

1,10. n esl ialerdil de pla<er sur la madrague d'aulre1 
booeei, gnilaut ou signaux quelconques (arl. 3, § 2°, 
de la loi). . · 

l ll. Les fifel; dont se composent les madragues se
ronl moinlentli par des poids en rer ou en Coole ou par
des chaînes en rer. Ilesldérendu d'y allacher d~s pierre• 
(arl. 6, § 2•, de la loi). 

ili. Il esl dtrend•J aut délentcurs de madrngues tl 
à Coas autres d't<ercer aucune espèce d~ pèr,he:. moius 
cl'uo mille du cûle de l'abord des lhon5. 

La madra;ue de•anl loujours ~lro c.'lee parallèl~menl 
an rit3ge, ce mille sera comptê sur lft prolongemen! 
de la murai_llo qui se lrou•e du cole de la lcrre, à rarlic 
du poial ou ~eu~ muraille ~si re.ncont,.,;o par la queue: 
el l'espace resenc à la pèc~eric se lrou•cra dclermine 
par one perpendiculaire meoee de l'e11r.;111ile de ce pro
longemtnl ~ers :a. ~rre (an. 6, § 2°, el !) de la loi). 

113. Le poinl ou la perp•odiculaire men1ionnee daiu 
l'arli :le preàd•al reaconlrtnil la lerre y esl signale, 
au1 fr:lis des dettnteu;s, :10iL p.1r .une Liche h'anchc c.le 
t mel. de raron soiL pat un puleau peiul en ~l<\nC d'u11e 
bauleur de l mel. lO cenl. burJ Ju ·sol et pre.eni.:.111 
du rolè J~ la mer, ooe surface Je ~o cenl. (art. 6, § 
:1°, de 11& loi). 

B•rdiy""· 

Hl. L'et.11 ?rtscril par l'art. 97 du prt-.eot dê<:ret 
dc•ra iodi'luer pour IOulo l>Qrdigue, 

QUATRIElf.E PA~TIE. 

t... limites qui lui ••>Dl résenées: 
Sa fooi;ueur, S.& lafl!'eur .i rouTerture, Je nombre de 

loors el cuulelel• ; lu longue111o lar;;eur et profonJtar 
du e>HI sut lequel ello osl el.lblio; la lon 0ueur Je :1a 

capoufièrl!; 
Les pointa ou remarque• coincidaol 1 ttrre, oa sur 

les ben;e!t o•l ')Ï!•Jcs dts ~anaux, .uec les deux e1tnmitês 
longilndinaJe, de la p.;cherie. 

t 15. C.::e5 points ou remar•l'1e~ snnt sh;n3J~:1, .iux (r3i.t 
des dêlenlt?ur:1. par ·fe~ p11!,~.iu1 pt1inL:i en bl.lnr. d'11ae 
haateur de l mel. !10 cent. hors du •ol (orl. 11, § :!O, 
de la loi). · 

t 16. Aucune bordigue ne pealolrecalée>Tanlle l "joil
let, ni demeurer en place après le dernier jour Je re.. 
Trier. Tou:1 le:f roscaiu1, pieux. oa engins i;enanl à soo 
élablisoemenl seronl enletes à celle d.iroiP.re époque el 
ne po•trronl Ôlre replace• qu·à parlir ~u i" juillel (art. 
6, § :l•. de la loi). 
il 7. Lls bordigues seronl foro1oes de cloisons de ro

&e:llll soutenues par des pieu 1 eloignéf de l mèl. :IO cent. 
au moius les uas des au!res (art. 6, § 2°, de la loi). 

Les n>seaux preseoleronl un êcartemenl conslanL de 
20 millim. au moioJ au• laurs el .r<>ulelels; el. à cet 
efl'et, ils sen>nl allochés ;ur la ligne mère uec au bitord 
ou autre cordage de 3 cer.t. de cir<onf~rence au moin•, 
en formant deux Jemi-der:1 l'une i la sui:e de l'aulre 
autour de la ligna mère entre cb:111oe roseau, de m3nient 
~ as.urer ledit P.cariemenl (art. G, § 2•, de la loi). 

118. Les goupaillons ou safabres a<anl au moin• 
20 mi~lim. eo carre son& les se•1Js blet!doo& on puis;;e 
Caire usage pour l'e1rloilalion des bordi~ues. 

Toutefois, à dater de l'êpoque d'ou•ertur~ de la ~che 
des anguilles el jusqu'an dernier jour de renier, les 
dèlenleurs •le bordi;;ues sool autorises à pl•rer dans 
l'iolericur de ces pêcheries de• panlanaes conformes à 
celles qui sont meationnèes à l'art. 66du presealdecrel. 

Les mailles de la capoulière ouronl au moia• :il mil. 
en carre (arl. 6, § 2•, do la loi). 

119. I.e:! détenlCUN SOUi teaus de faire.enle•er le~ 
herbe~ marines que la mer amène dons les b•Jrdl~ae., de 
netto~er lcscloisonJ 1 d

0empècber, ea am mo•,I• Cormalioca 
do loul dépôt ou obsl.lcle de ~•lure À Jlmin•er l'enr\0-
menl des rmH•au1. 

La upoalicra detr~ "';:demrnl f:tre t.en"e (1Kt•b.ln
mt?n' Jêii:.urre Jet h~rMt. oca .aulrtt obi'!"h 1:ai ,acru1tnl 
s•r all.k·htr (.ut. 8. ~ ·: ... de :.a Îùi). 

l~O. Il "' inlct.11t ~·entoartt an-!' bor.fi.:ae .ion~• 
dauhfe t"ll(CÏnle JI! pit .. n, P••U&re•, duis•in• .JU ft:tl•. ,f, 
employor pl~u •l'un.t ca;:"ullcre, ~e f.:rmer na b..~rtr !~ 
r.inal Je h.1ulll :i11lre m.iui~re, d.'y tf.i.bllr Jes pt>ntl f1'

lanl! ou ~ucno oulre ubsl.rld o l.i librn cirrul.1lioo Je! 
emborralion• el bJlin1011U (art. 6, § :l", do la. ioi). 

l:!L E;;t con,idérO comm1 t!t.Jbli:1.;emco\ irrc;ulier 
de bordiëUC! le pfal·em~nt, dno.s les 1leutcs. riYie~, 
etaugs, canau1, n1is:,~a1n, rbenau1. de., ol.a les eaut 
sont ::ialec!I, do l.out barrai;~ en pit?ux. ro!!!eaui, bn.o
cha~eo ou aulres obsladc• forownl rsmade (art. 5 Je 
la loi\. 

l!!:?. Toule bordicue doil olre enLiP.remenl ralce 
chaqup. annêe. U ~:il iOlt:rdil d'! :1ubsti&uer une ramade 
ou une C.'i'oulii:re (arl. 6, §~·,do la. loi). 

125. Les can;iu1 ou i:s.pacc:1 resené:1 di.?:1 bordh::ues 
ne peu•enl en aucun cas ëtro iolerdils aut emb.~ra· 
lions et bàliruenis, qui conseneul la faculte d'y pas;er 
el d'y sta&iocmer, sans entraver toutefois la natit:'3tion. 
. .Les détenteuu de bordigues sont tenu• de prendre 
de• disposilions !elles que, lorsqu'une embar~olian 011 
un bàliment se prêsente, la capouli~re soit imm~diale
menl ülée (arl. li, § :!•, Je la lo'i· 

1~•. Les capoulieres, ou plu101 les ouverlures ou 
sont etablie!o les c;poulières, COU:5trteronl, pt!ndanl toule: 
la duree de la. calaisoa, une largeur sulliw11e pour Id 
passag0 des embarcations ou b;\limenls. 

Taules ataries rêsullanl de l'iaobscrnlioa de celle 
oblii;alion, lanl a~t embarcation:; 011 b;\limenls qu"•u1 
pêcheries elles-même$, seront à la charge de:t Jct(Q
Leu,. (art. 6, § :l•, db 101 loi). 

125. Les delenteurs des bflrJigues soal tenos de cu
rer les Cosses, i:auau' eL e~pace:1 d•e:iu qui lear 50ili 
rêserves, de m:micre ~' ce quo c~s eau1 preM"nltnt con
slammen1 une profondeur li1ec, pour le~ burùi;~c. da 
~forLigues el Doue,;, l mèlre :l5 ceal., el qui ~ra dé
tcrmiuêe, pour les .111&re:1 p~rhcric:1 de c~ if'Bre, pv la 
prere1 mariliarn, sui .. nt I• aalure Je• !kut el les be
soins de la n.'.lficaliona 

Il !eur e.it êt:;lement pres.:ril d·eutrctcnir tn ~oa ë-11t 
le• berge< ou scdrs de• 1·anau1 (•1'1. 6. § :!-', de la loi). 

t :?6. Le~ bou~s proltnanl llU t•ura-;c Je, c.ina.1u, qui 
ne SéCOnl p3:1 tlrnplo~~C:' ~ r~ulrdien dd btr;et O'I 
sCtle~, SP.ronl jt!lt'C:t ~ Il. mer, ~ur lu po1nl.i :J~siënts pJr 
le seuire d1~:ti ptnil~ f.l i:h.1u.> ... 1.'1!!',, og J.t:ptht!C:i .i lt:rr" 
l. uue disl.11n·o Jd ll a1tlrc:t .au muiu:s l!tt rÎt.J:t! di:s 

0

i:1a11g• ~•le• (.ri. 6 •. :i :!•, d" '"· loi). -
\21. li esl in&erd1L l!o rr!trel·tr. tu~mtnlt'r llll dfoi

turer ie~ ca1•>1u1, bcr:;e.1,,)U ~~:·Ie: \Ml. ti: §~··,de ta lr?i) • 

• 

126. 

DUpo.iliov ._.....,. ,...., ...,Jrai-• 
d --.r ..,,.,'7'M'"'· 

1:1'.1. [.,. dêlenttuB de IMdn~ <i J.f !l."'!i ,......,. 
n~ pea.-~n~ eterter au~n" j)"lion;1 : 1 ~ ·"'Ctre :.,, l"".1.J~ 
l~ID~j. ~outres 011 P31ron!I J,..,, ~ir~ ..... ~. 14 f":n!".u~ 
l~uns 101 O~l .aborde leun ~~bh~""'ï!",.,nu., ~ ~~. 'lli4' i-u
hfi_enl qoe 1 abordag~ ;a eu ri~" pv :.& ~•Le 01C i.a a.a.._ 
•01llance de ces dero1ers. . • 

130. Lors•1u'une !11.ldrague oa an" bo>rii.- "'1I •-
calee OQ l~reo,. les det~nteaN tn d1>na•n& u· .. 
m1~saire de !"in5':riplion manhm~, qoi .au,~~";,:;:: 
r~lloo Oll .s y r.~1L ~pr~sc-nter P-'f l0 Wm1ni•tn.:l1lr !& 
:i01U quarh~r,. l 1n~pec&cur de:» pt!1:b~ on :e or...Jk 
c~ o~r:ilion:1.0111 lieu rn prc:1~nce d"uo p,..;J*\....;.~ 

oo d_un pa_lron pccheur el da_ rai• oa p.ilron .te La,__ 
cherie. qu• concourent ;iai terilir.ltion~ nttt,uir.,. 

U en est dresse procès-terbal. donl ono "'~''"'"' 
~~ tnn:;o1i:ie,.sui1:1nt le caJ., soit aa prt!tt m.a.r,11ni.~. 
so1l •11 rhel d11 >enire do la m•ria.,. · 

Le commissaire de l•inscriplina m•riLimf! 1'oppirwc l. 
I~ mise en pl31.•e de tou:e marln...:u1t oa bortti:::1.1e 1 .. , 
n'~t pa>. êt.J.blie conform~meuL ~lJ' pr~ripuoru J-. 
pre>enl derrel, el il en re(ere immcJi .. l.!m<DI à l'.aC<>
rifè supërieur"· 
·Les bnrdi1:t1es el 111adrunes r•ltt• dao• la forme d

. de3su.s indi•1~ee ne·pocirronl re<etoir .Jurube nw,..h!V:a
tion !olD!I radhfiion e1prbtte dit r.~ucorile m.auttmc 
(arl. 6, § :!', de I~ loi}. 

Ill. Toule madNi;us ou bordigo~ qai ae "'"' ?-U 
call!e peoda.nL uo aa sera con,,iderte (flmnlt! .-~qLe r.c 
ne pourra phu •ire retablie (u1. :! Je ... 101). 
U~. Carùle d"êquip•;e I'"'" l.a pet ile J>Hbc .,., .i.... 

IÎ'fte cb .. nutt année à l·uo des tm~tt~U·.u• ·Ml 1n111.1t 
madra~u.,· ull bordi:ue. 

.\ l'turp&iOG dtt indi•id•t f't'DPlo!t"S •• ran"" ~ 
('30.Q& OQ i La C.?rfwalM»te .Wt. cituwta• ,W. ~tr·f1:..,.... 

los• ln bomftlif't •U.Uà" •• ""I(• 6t,.,,.. ,.tt ..... W'll. 

a&n•i ,.·a ttf•i M-t ~r..,.-c .... lcçrt1..-t. ..,. f.e ~;• 
,.f111FIC9. it•• ia1h i'!lll' .. ••l1'1 h "(lllUX.t\"WotH .-.. 

~'~ t'3 b.alra• pf"1.,.1p.al. 
~. f""11't""I i-\ttt 1'1M°flM Â S-t1pl1ul.t111.e .JM ai.Jra

.;a" ·J• bttr1t~t'A Cftli! d~ !l'o4t,D• 10• u1d ·:le' uq Po'lt.1,._ 
ruai ~Ire .vnni1i1ea~nl 1CU("n~ &f~t..& Ï.&CComplls....:
mt'ut •le lf'ur riu.u~l1t"md ant~. 

LuJHts t'lnbArl".ihon• toul toumi~ :.. :t.i11~~ I~ 
rÎ-§les .Je l.a pu:in:s· el ~o I>. a.niipli•>n tl Jt• j>C<h"" 
aJArÜimrs ldetrtl•foi l!f DW'S t~!."l, ~('• 6, § r, de 
!& l•ij. 

l:ïl. Lu m:m1:uio:res irron' fürmtts da t.amJri.t 
ruorb plafeit :. nil.4! les uo::t- Jt5 .Ja&rl!J. 

(n p:as;J:~ do 'l meL. de Jar!;'eur .iu moin! J:tr:a l:i.Î••.e 
enlre le ritat::e d 14 t:IJmrut:m:cm~nL :Je l.1. m.inn:u1en.•, 
de m~me qu.t!~ :iU.r taule la lou;;ueur Je l.;a mo1ni;uu:nt, 
de l~l) nwt. 

U ;era pem1ij de pl;acer aa' J13..;.~a1:rs t-i·1IC":'SU5 men• 
lionnes ile:! i·ap1Julicre' Cornu·~~ ,fun liii:c J1111& l.i phu 
pelile mail!'- ,,ura :au moins :U nuUim. en ('arre. :. le 
ct.iodili~n "Ill.die' seront le•ttJ>J au mumenl nième 011 
ie pre~tnltronl rt> enib.ut.::diuns lt5 e.nb.-n•3hun! diri
i;oes •ur.re. p .. ~.;u (•ri. 6. § ,i.. de la loi). 

I~ \. l..!• pè<hrurs pourron1 s'arpro1·her ju:qu·~ une 
Ji•l•nre J~ lU m•t. des mar~uicre• tl.iblios •ur ùe::i 
r•Jrli110:1 d·cl.ln~:I o1pp:utenanl ~ J~ partkuli.!rs. 

\lj. L. m,-.me Jbtancc de lO nu:·l. !iera ob;er1ft!d 
('-lt lts propritbin·s ou l'crmiers de~ ma11i;;uierc:1 tnlre 
en b.lrroi:•• cl les tilel~ placés de chaquu <uld pour 
?rtodre le pûi:1soo. 

Cu tilcts seronl rêputi:s filets a,es et .;,onmis .t•Js 
rrçlu elablie• par le pri:senl Jecrel (arl. 6, ;i :?··, el T, 
§ l•,dd la loii· 

lliserœiri à ]tonuird•. langu...,trl tt 1111lrtl 
CTUliflct.i. 

lZS. Les réscnoirs 1 homard•. fan;;ou•lt'• ~I ~air~• 
cru:1l.t~f:1 sont form~s dr. picrrr~ ou dll lwi~, san.s mor ... 
lier chaut. ni ciment, c& ne penTenl &Toir plu:1 Je 
S a:el. Je cule, ai plu• Je l mèl. lU cenr. Je houl.,ur 
de murailie3; il esl :aculL11if d" le• courrir. 

Il eil pratique .l leur p.utie i11rëncurtt une ou1~~
\ure Jt l mi~&. ~e lar~eur. q,ui "" pt•ut t:tre ft!rm 1~d 
qu';ui mo~t·n d'un tilt:~ :, mai!k'.f de ::a nüllim. an 
moiO:I en rarre OU d"Un8 grilht t!ll .hoii pen .. -.•e du lcOU"t 
a\·aul .lU moiau ld millirn. en di.,.gon;1le uu i:n di.1.
meLre {>ri. G, § :!", de la loi). 

0Üf'•J4ill~n• ""Jlirt"I 11uz parr.1 ;t h"itre• ,., 'IM$ 
oltpJll "• <u•1•0U.19.·1. 

'l:i. Les parcs 1 bultre:1 011 à 01oules el les Jep0h 
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LOIS, OÉCXÜ:Îs ÊT Âê'fis Lf:GISLATIFS 

"6 éoqUillaies ~bblis<n vert~ d~;nlb;i!.iÎio~~ ~uliè~eoi. I 
sool eroti5oiremt!nt m.iinteous., cooformémenl 1 l'arc. 
9.t. l l.i. condition 11ue le:t tlett!ntcurs -sa cooCormcrouL 
~Dl'. di3po~ilion:1 l('l pri:.:eot dëcrcl. 

l~S. A. f.t fia. de cba.f1•1e :mnr.e-, unn commi~"ion pro- i 
rede .l l<1 rêp.utilinrr cle.i pare:i •À huilrc:; ~c. :.. moules 
eL des d.!p1Hs da coquillage~ .JeTenu:6 fou·:inu par :iUil~ 
do Je.:ès. do <e:<>al.ion da commerce, d'e•iclio11 ou de 
roule autre au.~- . .. .... · . 

Dans- l'iolcnalle qui s'ecoule entre l'epoqÙe oit eu 
ébhli.s.:emenb son& devenus va.cant$ et l.i re(larlîtiou 
~nuelle, le co~mi;;saire dd l'âns~riplilion ;n;iriliwe 
pc11& e~au.toriser la jouis:;ance provi~utrn. 

ld9- Les parcs à. huitre:; ou à mqule.i 50n& (ormes 
de _pierres &uperposru san• aucnM espe.:e de ruoçnn
neru~; Io.· haalet:r de ces murs 11'e1cèJo ru l mette 
all'-d9ss11s da sol. , .. . 
• Les. parcs el dêpùl• d~ coqailla:;es peu•enl auui êlre 
f~ .lQ m~ycn d'1m r.layonna~e double ou ;impl!!· li11i 
sar des p1eu1 a<aol au plus 50 ccnl. Je diaruclre cl 
dof11 .. la hauteur n'excéde pas 70 cenl. au-d~;iu> du sol. 
. L mlenalle compris cnlre double cla~1mna;o pe•tl 

~Ire rempli de paille oa de nse, de m>nicre :. retenir 
l'eau à..volQalê (a11. 6, § 2•, ile la loi). 
. UO. Les parcs à hullres ou à moules el les dtpùts de 
coquill.1;cs, cru.stacés, etc., constrtril3 de. mani~re à. 
pouroir retenir l'eau, otl doivent en aucun. eu senir 
de pêcherie& ~ poisso11. 

,li esl. inlerdil d'y prendre le rreti11 qai peul y_ êlre 
nn11lart. 6,§ 2°, el 7, §:;•,de la loi). 

Ut., Les dtleateurs de parcs QU depùls, qui iotro
du!sent dans leurs élablis;cmcnls des coqaillaO"• IQ· 

~e"ous de la dimension rcglrmenlaire, sonl tenus de 
les reporter à-. leur.1 frais sur les 6anr.s indiquil• par 
l'administralion, sans prejudico des peines portées par 
l'arc._ 7 ~e l_a loi du li ja11T. tl!5:!. . 

U:!. 11 esl illterdil da •endre, louer ou transmettre. 
li quelque litre 'l uo co soil, les parcs à huilres ou à 
mooles, diipô!• dtl coquillages, crustaces, clr.. Les Li· 
Ires en •erh1 desquds soul detenus ces. etabli;sements 
sonl considérës comme pcràoaoelj. 

• Les delioqu.uits seront traduits do.vanl les lribunau1. 

mé:o d'ordre peint e11 bl.:uic SIU' fond noir, e·n Cbilfres 
d., :'iO ~enlim. d" huleur sur S cenlim. de tr:ûl (arl. 8. 
§~.do la 101;. , 

151. A. la Uo do clw111e arin:!e, IP.s corumis<aires dn 
l"io"''~ripLioa waritime p:b.ieot l'inspt!dion des parcs il 
i111ître:t, ii. mnuk•s et. 1h!pÙt:i dtt corplilla.;cs .;1tne~ 1fan~ 
leur3 qu.1rlie:-5 rl!~pt!cli!!i; d la ~onunis:iion dt! rèpa.rh
Lion mecli~nn~e en l'arL. l :SS se rCuniL :, I& m~me cpo
'taC, aUn 110 proccder, .i'il y a lieu, au. choi:c. de notl"' 
teaux dCtenLe•ns. 

TIT. ll. - )IE5t'ni;s os PuL1cr-: To1:c11.uT 
L

0

EXERCICE OK L.., ~Jit:Ull .\PIED. 

ln. Aucun indiviolu ne peut· etercer la p~ch~ à 
pieJ .uec d·autre:t eu::ins 1iue la Ji;ne simple., armt"'c de 
dr.u1 hnmti1:on! ilU plu~, :o:an~ en arv~ir fai' 13. Je1·l.ira· 
lion au r.ommis;aire de l'in;cription m~ritime (ul 9 
de la loi). 

t:i:;. Les pècheur.1 à pied, s~jels ou non sujets i1 l:i 
dëdaralion mentionnéo à l'article "prëcf.Jcnt, son&sou
mis ~ toutes les di>positions d!l présent decrc1, rela
tives aux dislance., epoques d'o1ner1ure, de dùture, 
et aut hen:-es d0

t!Iertfre dé:1 diïerses pèches; ·à la 
Conne et :l la dimension des rnts, lilcl.ï,·eni,:ins, mùdcs 
el pror.êdês do pèche; au mesures l•'Udanl à la conser
vation du frai, du poisson, du 1~oquilla;e el des crusta
.:és :iu..JcssouJ de3 dimensions reglemunlaire:i; au.1 
prnhibiLions relalhes à. la pêche, à la mi•e en lente,,à 
l'achal, au lransporl P.I au colporlage du Irai, dn pois
son, des -:oquillagcs etdn:!I crostacè3 assimilés au rrni; 
au1 appàls défendus ; au• diverses conditions imposées 
pour l'~lahlissemeot el l'e•ploilation des pècherico, 
parc" el dépùls de coquiila;es ou rruslaccs, cl cafiu à 
toutes le~ :nc;urcs d'ordre. de police •Ide précauLion 
ayant poar but de conserver .la pèche el d'en rcgler 
l'etercica (arl. 9 do la loi). 

TIT. 12. - lfESt'RES O'ORDRK ET O& PR~C.\l°TtO:I 
PROrRES 4 .l°"t:RF.R LA CO:ISl!R\°.\TIO:I DB LA 
PÈCU& !!:!' A E:I l:ÈllLEI\ L'E.tCRCICB. 

tfa. Il es& 1fêfondu Ll'~tablir sans .luloris.itit>n spé
ci.::ic t.lu commissaire ile l'inscription maritime, arec 
de; lll;;l; fixes QU tous oulre• !ilets, de ~ue1'1ue Mlura 
~u'ils soient, de.i ~arrai!;es dan:1 les l!euve:;. rivières, 
etan;s, cam1ux.. ru1s.lcaut, chenaux ou 1~$ e.iu1 'iOnt. 

si la preu•e de la. la<:ation e•I irrl!Culable; à deiadt de 
preuve de ce genre, il sem proredê i. une enquèle ad
niinistra.li•e, à la. suite de la11uclle le miui:;tre statuera, 
sr,• 101 propo•ilion des prefol• marilinies ou cheis du 
\er,ica da la marine. • 

. sal~~s, ai1lsi quo dilnS les ansl!s, petits havres el autre:i 
porlÎOfiii d6 mer resserrees. etc. 

Les porcs on dcfols 1le•enus vacaols por suite de 
dêce~. de ce.;;atioa do comme:ce. d'i:tidiou ou de 
louto autre cau;e. ne pourrenl t!ire etploil<!i qu'en 
ter~11 <le noutellf!S ~ut1nh1ations (arL. 6. .. 3 ~··,de la lu'i· 

US. Le co<;uilla~e g1;anl bol".! de l'encernle des parc; 
tlU des depÔIS De pourr:. t!lro relendiqu• rar les Je• 
lcnleurs de CeS el:lbli;;emenls, s'il n'esl COn<lale q1fil 
a elé eole•é par 1 .. mer ou par loul aulre accideul de 
force majeure. 

lU. Le- parc> à huitres ou à moules el les d~pols 
do coquillages établis. dans des proprioiés p>rliculiè
_res. a.11 moyeB da prises 11:c11u salêe, son& soumis .iu1 
nièmes re~le:; de poli1~G el dll SUrYCillance que ceu1 qni 
sonl fondés sur_ le domaine marilime (art. 5 de la loi). 

l45. Lt:s delenteun de pai·cs 3. ~uîlres ou 1. moule; 
el de dèp.ilS de coquiila~IJS nu pQurronL laisser leur é:a
blissemenl inoccupil pendanl une aunes e111iè1e sans 
encourir la doch;!ance larl. 5 da la loi). 
' us. !I leur es1 derc,;du : 
l~ D'empieter sur le,; chemins de- seniludo ou sor 

r~t:iblis::!emen& d'on 'u&re conr:-esiionnair.I!; 
2• lle rocevoir d.\ns leurs pa<l'i ou depùls fa coquil-

1.;e prntc~ol de la pt!cbe il pied (311. ü, § '.?•, de 
la loi). · 

tli. Les délcnleurs de parcs à hullre>el à mooles 
et de Jcpôts. de coquillages, d~pos;èdés soil par déci
sion adn1iuislrr,tit"e 11 soi~ en tcrtu l!e ju-;emeol,. n'ont 
droiL a aucune indtmnilê, et na peutent eule,cr les ma ... 
1ériau enluot dau• la compo•ilion de ces elabli;se
ruenLs, à moin• que le mini.Ire de la m.arine 11'e1ige, 
rnuformemenl o J'arl. 101 du presenl decrel, le rot ... 
blissemenl des lieu:t dans leur elal primitif, acquei CU 

ils pourrool disposer desdils mal~riau~. 
l \g, Les pues el les dépùls tloivenl t!lre m•inlenos 

en bon etal. 
Les chemins de serTiludP. scronl toujours laisses li

bre;; l'accès en es1 iotcrdil ~ tou:es roilures •ulrcs 
que cellesqni.iOnl emplo~éeo au commerc• du r.011u1llage. 
· li e>I dé!endn d'y dépo•er aucune immondice. 
Toul dtpùl dont l'oligine esl ioconm1e t'>I enle•e 

au1 lrai!I du dêlea~ur bur.lier (uL. 6, § :!•, Jo l:i loi). 
14~. Lunq1.1·il -tst re~ocnu qut: dc!i co11uii'3~e!I pru· 

·r~•o• do la p"cbd à pied ou~ elii dcpo.c.i d•n• ic:I 
p.urs, ll.• Stjn& sai~is el te:u!us :iu prolit Je l.a cai.h& 
J~s inulide:1 do la m>riue (arl. U de la loi) •. 

l50. Toal ~.èlenleur de f&n: ou JcpùL e;L tena do 
Pl•cer, 11 l'>or:lo le piu' ~tance en mer de ;011 cl>blis. 
oemenl, an11 p!Aocho portaot des deux (oiee JOO ou-

H •. C.HllER.-4• PARTIE.-1859. 
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ToaL éla.ùlissemen' do ce ;enre ser:i consiàérê comme 
pè<hc.-io formee s>ns aulorisalion (art. 5 de l;i loi). 

lj:l, fr.1lependammen1 do leur uom el de l'indica
lioll' de leur porl d'auacbe •tu'ils d•>i<cnl porter~ la 
poope, e11 conformile de l'orl. 6 de la loi ~u t!l mars 
18~2. les balean~ de rèche porlenl encoro les initiales 
de 1-!ur porc d'attacho e' leur 11umëro d'inscriplion. 

Les inili~lcs sont arrrllêes <1insi 1uïl suil po•ir les 
diveu porls du ciuquii~mc arroadi;.;cmcnt: 

Qua.-Lier de Port-Vendres ••. , . • P. 
:;ous-qna1·tier de Sainl-Laurcut-de-

la-Salanquc • • • • • • • • • 
Q11arLicr de Narbonne. • _ • • . 
Qttarlier d' .\;;de ••••••••• 
Qaarlicr de t:ette. • • • • • • • 
'Sous-quartier d" Ai~ues-lfortes • 
QuarLier d'Arles • • • • •• 
Quartier do lfartigues. ,. • • 
QuJ<tier de llaroeille •••• 
IJu>rlier de 1:. Ciotat •.• 
Quartier' do la Seyne • • • 
Quartier de Toulon •••• 
Sous-quartier d'll!'ùres •• 
QoarLier dé Saint-Tropez. • 
Sous-quart~r de S.1iul-Rapbaèi. 
Sous .. qnarticr do Cannes. 

P. S. L. 
N. 
A. 
c. 
C. A. 
A. R. 
li. 
li. A. 
L. G •. 
L. S. 
T. 
T. II. 
S. T. 
S.'!'. S. R. 
A. C. 
A. !S. 
n. 
B. R. 
B. ::i. ~·. 
B. C. 
B. A. 
B. B. 

Quartier d' ..l.otibcs. • ...... 
Qoarlier de llas,h ..••.•• 
Sou;-quarlier de Ro~liano. • • • 
So•U·•(uartier de Sainl-Flùrenl. 
Sous-<1uarti~r de Cahi ••• 
Sous-quartier d'.Ajal'cio ••••••• 
Sous-qu,.rlier de Bonifacio •.. • •• 
(Arl. 9 de la loi.) 
155. Les lettre:i cl numéros Fool pl.1ces sor chaqu~ 

cùlé de l'avant du balcau, à 8 ou 10 ceulimèlre. ~u
de.so•is ~u pl41 bord, el doitea• t!l1e peiul> e!l bl>nc, 
ll !'htlile, sur fond noir. 

Lei dinien~ion~ do ces le!tres ~I numêros sool :
ro•ar les bolcau t dl! ll tnnneaut el >u-Jes;u•, de 

45 centim. en h:iut~ur ~l d0 6 ccnlim. Je tr-iiL: 
Pour lc:t. b.11eau1 au·Jcs~ons de \5 lonoe:.iu1, Je 2!S 

ceohm .. en hau1e11r s:ur .\ -.:enLim. tJe tr:ii4. 
LcJ Cl~IDCS lcltre:\ d RUl!J•!to:i !!Ont fi::·.dtmPn& pb.CCS 

· de cbaqutt cü'té Je 13 gr;ande ,oild J~ bat~au, sur l.s 
toile ou!me,, t:& points :a l'huile, l!I\ !1o•r ·~nir (Cj To,:~s 
bl3nd1c:r, eu blanc ~ur les 1uile:1 w111ee~. · 

Iles lr.ltrM ri oum~r?! •;n•i porltt sur lts Toiles 

on& ari lier! JÜ pl os 'ira .. d'imecsioo-éii t.iur'sen~ '111~' 
tea1 placés •ur rauoc do baleao (art. 9 di:~ loi). " 

157. U e;I iolerdil d'etl'ocer, ,fo coumr ou de '"'" 
cher, par .:iur.an mo~~n quetconqut?', :e-:. ftltres et lt" 
oum"irus place; s11r les b>1eaa1 el sur !e; toile• (1rt. ') 
da I> loi). 

tliJ. Le' :t!Hil?i e& leJ num~m1 :11ft1"1·t~!' un Oilte:mt 
de p1~·he son& port~s, eu ùim~n3ion ;.u1fü.u1:1' pour p-J:.:· 
yoir è1re ret:onuu:t. 5ur h!j bonèc!I, b.irilJ e' llotte.-4 
principales Je rhoque «ile!, el sur Ion• 1,.. aulre• ia
strunu~nls de ?~cbe app:-rt~uaoL .l re!I ba:t1a1, indt:prn• 
1f:imnwn& des ii:;nei particulitn que pt'1:ren& a.dopter 
le.J pèd11?~u,, 1'n en rlunnint ~nis :, la. p:-u•fbom1e-, !lu: 

11 en e>I !enu ndl~ (ut. 9 Je 1:. loi\. 
15!> •. .tcJ !ilet~ tro1Jti!s ~ans bouèr5. nui:1 reTël~ 

d"uoe m:uitue rêau!ière, ne donnent. droi~ à ilQCUntl 

imJemnue. 
Ce111 qui n'onl ni bonce• ni marques sonl :onsidèré1 

commo êpat~. 
IGO. Il e;1 rait onouellement; aux epoques ll1èes par 

les commis!laires de l"insc:-iption marilin:e, uoe •isiie-· 
de lous le; b:rleau1 pècbeurs. · · 

Celle ~isila esl operee ~raluilemenl pu le syndic de> 
gens t!e mer du lieu, a;;isle d"un ;;ar-Je marilimo et d'a:i 
prud'homme. 

Le rôle d'equipa~e esc rcJena 011 n'esl pu delilre a 
cen1 des palrÔns donl lrs hal~au1 n'onl pu èl.ê~Lrori
'es en ètat d'être oll'ectés à leur de.<linatioo. 

Les hatea01 qui on1 ;ubi de Cortes ouri"9 sonl ;mu-
jetlis à Io m,ème •isile. · · 

t61. Il e.;1 defenda: --
10 D'employer des ortae! à reli contre le roissoo: ' 
2& De 'chao;er la nnil atec de»rmcs à. reu sur lcQj 

les étaui;l ~alt-s indi.;t:nclemenl; , -
S• -De pratiquer des leudous ou can•a• sous-marins 

condui;~ut le poiHon ~ des filets places :. leur e>lre-
mité. · 

l 0 D'tpouunier !e p<li!soo pour le faire fuir dans les 
filet~, ou da troubler l'Mu par des mo'!'ens ~oelcOnljUes. 

Toutefoii, la prlcbe dil.? 1i la b~llud.t Jl'lUl'l'3 54 ra;,., 
du t5 scplP.nt!Jro ilQ 15 renier, mais seuh.~ment en bat
lanl l"eaa. a,..ec h.'S onironJ, sans jam:iis r~::p"r sur lt.~ 
emharcalions /~ri. 7, § S•, el H de la toij. 

16:?. Lf') infr.1ction:i au prcsent dtcr~1 qui, en ~i
Si>n do leur pi!'.! d·importl.n~e. ne p:irabEënL pai devoir 
~lra dèferêe:1 au mmistere public, seront punies di:il"t
plioairement, en terlu ~e l'an. S8 de la l•>i du :!.L 
m~rs 185:r. -

TlT. t:;. - DIS?OSITIO:IS GE:IERUE~. 

t&:i. Les dispo•ition~ da presenl decret concero>nt 
les Clablis;emen!S de pêcheries 1111 SOnl pu >pp!icablt• 
au.< es;•is dd pi>cicul1•1re en1repris en Terla J'autom.1-
tion3 rê;ulière~ .. 

IG.L. Loi;qu'un i•i;ement aur:i ordonnit fa de>troction 
do filets on engins d" p~d1e prohih~s, la par!ies oai
s1bles ;eroot-séparées des aulres el •cndues comme eo 
matières d'epncs maritimes. ' 

Lonque le• ai:enls de la marine ouronl iaisi des filet~ 
- ou engins de p~che p·rohibês· oa constil~aol une ~01>

lraventioo an· reglenients, sans pouvoir decouvrir li! 
propriétaire desdtl• tilel~ oa eogins, il en ;era drus.? 
procès-•erhal, el l'ùn procéder•, arrcs jui;ement,comllll! 
il esl dil au parn;raphe qui precède. 
· t•ln~erunile acqui;e oui a,enl.i poor>uinnto sera 

prèletée jusqu'à concurrence de son l!lllimum s11r lts 
produits de vente. 

.!:es pa!ties nuisihles ;eronlane•nlies, imoinsqn"elll'S 
ne soien& de oature à être defom1ée~ eL mi:ies eu veot4 
sans aucun inconlêoicnL ;prè:i ~Toir subi cette oper:J.
tioo (•rt. U de Io loi). 

TIT. 1'. -- DISPOSITI0~5 TBASSITQIRKS. 

163. Il e;t accorde •u-. rë.·benrs un delai d'un an" 
à partir de la rromol~1tiuu du pre~en& ..!~n~•, pour ~a 
conformer aat dispo;i1ion• qu'il renferme, rel:Uinmenl 
i. la Corme de:1 filets. aut dimensions des m•illes, ainri -
ljli'au-. epo1ucs de su;pen:1io11 dont sonl frappé! les ar;s 
!nÎn.tnl:i. 

Toutefoit, cella toléral>(e ne s'•ppliqae pas aai en· 
gins, iaslrnmeau, mO<le• e1pr11<:edes de pèc~e probi~• 
d0 •1ne oWere Jbsolca; rQ.S.l;t en esl immëdi~tcatt~t 
ialcrdil. 

m. t5. - Dis1osmo~s SPtcuLE~ 
4U 54)1.'5-..t.RllO~DISSK.llE..,T DE .\UllSEILLB. 

166. Le !ous-.irrondis5'!meni de ~for><iile"' coarpo•• 
d~• quart~., de Fort-Y cadres. ~arbonne, .!GJf. Ceue. 
.\rie~. lbr1iguc•, ~!Jr1<!.illd el I" GioUI. 

TIT. 16. - DcsPOstT10:-1~ s~i;<:uLES .i.a QCHTI!JL 
011 Pol\T-\"~;\UllE~. 

SECT. l. - limitu J11 '(l•~rlitr lt Perl· r...,.Jrt•. 
167. Le '{U-lrtler Je l'urt-\"cud!ti cv.>pte11d l\lJil l<l-
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. J'SO 

rai de L>. lledilcrrani.6 Jepui .. l&c"i> Cerbère {!ronti~ · 
d' E;p.•"1\e) jus•1u'au poiat dt? l:i eot~. silnc prti du eop \ 
i•ranqui, r.ù abl)nti~ one li!tn~ l\llÎ., part.l.nl 1lie La borne !' 
da lfalp.15 (;~para~ivu •ics <l~fUl<went.< ~c• F!rcU<e.i~ 
Orionlale• H Je 1 .\udP,, sur '" route da Perpi;nao ... 
;/uboone), trl\·erse l'i: tan:; soloi de L:ucate co l'-""""I l 
p.ir l'ita da Vicb. · 

1
. 

SECT. 2.- P~ud.'homiu. 
: t63. Sont maintenues le• prul'homiu de B.inyuls
. 111r ... }ler, Collioure et :faint4 Laurrnt...Je ... 1j,-5.il.uu1ue. 

La jùddiction de la preruii:re ù1end du cap t:crbèru 
111 cnp ~;irn; 

Celle do I• set'1Jnde, do c>p Bearn 1& S1'inl-Cyprieo; 
Celle de b 1roisiim1c, do :i.liul·Gyprien à 1:i llmila 

orientale du '{11'1rlier. 

SECT. :;. - füu, fil!r1, •n!Ji••. in.rlrumenl•, 
pror<dù tl m1J•lr1 de pic1" permi1. 

169. Tou; les reis, filets. engins, instruments, pro
cé~es et mode~ de pëcha $pécifics à l'art. 66 du prê
senl dt.!r~t, sont permis _dans le quartier oie Port-Ven
dres, à l'e1cepliou du >caabicoLIO. 

SECT. 4. - Pich'1'Ü1. 
170. Les ronl'1ines conm1cs sous le nom de Font1fame 

e1 d'Extramer. q•1i . debouchenl dans l'etang sale de 
Salc!lls ou Je LeucaLe, sont considérees comme pëche· 
ries et soumises à Loutes le• prescription• du preseat 
décret, t'1nl sous le rnppnrl de la. production des lilre• 
da propriêlê qu'a11 poioL de tue de 1,. pèc!:.e exercee 
dans ce• cour; u·eau. 

1 n est derendu d'y pratiquer des barrage;, bassius, 
re;;erTl7Îr5 el autre• ouvrages Jeilinés à empëdter la 
libre circulalion du poisson. Lo. pèche n'y sera e1ercée 
'!lledaas le• coadilionsoii elle est c1erci:& dans l'étau; 
mème; et, faute par ceux qui seraicn~ rcconun• pro
priétaire; de;ditcs foutair.cs do se conformer à ceue 
Jisposilion, il ser~ pro<dê sans délai, aux frais des 
prud'homie> toisiaes, à la. sêpa1a1ion des cau:i iloma
niales au moyen de grille< ou auLrcs in>lallation•. 

TIT. t7. - UtSPOSlTIO~S SPilC!.lLES AD QCARTIKR 
DB N.\llllO~!\E. 

::ecT. l. - limilt11lu 'fU'lrlier d~ S11rb .. u,,,t-. 

t71. Larirconsrriplinn du quarlit?r Je S.ubonno e!l 
comprise entre la rive droite Je l'.\ude el 111 puiM do 
la. cote, •itne prr• d•t c•p ~·rauqni, ou aLou11t nno 
lii;ne qui, parlant de la. b~rnc du_ :lfalru (<epar:\ti rc 1lc9 
departemr.nts des l'yrclce•-Oraenlales ·~ da l'Aude, 
sar la route de Perpign•u ;, .,;arilonnc), tr:irerse l'étang 
salé dis ~urate en pa;sant par lïl11 de Yicb. 

SECT. 2. - Prud'homit3. 

t72. Sont maintenues les prud'homies da Leucalo,. 
&ges eL Gruissan. · 

l..\ juridiction de la première comprend to•11 le lit
toral du syadkal du même nom, la portion dè l'eLlng 
ul& de Leu'3ta doipendant du quarLier d&Narboane el 
l'etan:; sale de la Palme • 

La. juridiclioo de la seconde comprend tout \'eLlng 
ulti de D:>;es et le liLloral du syndicat de l:i i'louvclle. 

La juridicLion de la lroisicme comprend touLe la cir
tonscriplion du syndicat de Gruissan. 

SECT. 3.-R~t.t, filJti, cn9iM, in&b'umenl.s, proetlié8 
<I mocl.:• d• pich• p•rmi1. 

t7:;. To115 le:i rets, file!s, en;:ins. instruments, rra.: 
rC:!es et mo·!es de pèche ~pecific; l l'art, 66 du préser.I 
4ècret SOlll rermi3 dan• le quarlier do ~arboane, ~ 
l'exception Ju sci.abicollo. 

Par u~rlion, et vu l'èloi~nemeol cle la mer du 
~rudical t!e Bages, l~s marin:; de œ 3vndh::..1t sonL an~ 
toriscs ~se liHer :. 1a pô~be dlll• l'ewn; de B.13es, du. 
trr min an 30 iuio, :iu moyen d'hamct.,-nns ou rltl filets 
lhes, _ea so con!ormanl aux autres dispositions du pnl· 
>enl decret. 

ED eii:culion de l .. rl. ui, il est déreDdu de tendre 
~:ias les t:J.Dlut, cbcn:.u.1, coun.nls, pcu~ai;es, etc., de!t 
mets cooa11:1 .iQU:f Io nu:u 6e !J'lll!]Ui~ trian!p4lafre.t. 

îlT. 18. - DtSPosmo~s SPÉCBl.E9 .u; Ql'.\RTl~R 
D'AGD8. 

S!CT. l. - lia1ir,. du q..arti•~ d'.4gde. 

t':-t. l1 circon>•"iption da qn.,tier d' "\~do ,,.L rum· 
prisa euire I> ri•~ ;~ud:e da l'Au.lr. '' un~ lic;nP 
1!1i, p:ulJnt de f;J ntili:fOn de c:r.mr:'fi~nc conouo sous le 
r.nm oie /Ml•c!'~ (entre Jlcze tl .\hrscill>n), tr.uer<o 
\•etani; :i:1le do· Th.u1 et :\bou,il ~ poc& tuarn:.11& ~llll~ 
;ur la pla.;!. 

1 St;CT. :l. :_ Pra;.i,·h.,,ai~. 

. t7:S. 1.a prud'homie d".\sdo ul maintn11e; 
11itu c~lucideat atec relies du qu~a licr. 

ses li-1 

1 

-... .. 

SECT. :t. - &1•, (iktz; .,,gin .. , in.rr,.,._..iz, Foc.Où 
d nuxlt• .U pifch• p<rmi1. 

176. Taus fe:t rel!, O?ttJ, en~in!I, inslrume:1ts. pro
rëdés el moJcs lie pèc~c spCdfic:t à t•:.i.rt. 66 du prc5e:1t 
decre1 sont permis d>n• le ~uartier ~·.i;do, ~ l'eicc?
lion du sciabicouo. 

rrr. 19. - DISPOSITIO~S SPECUL&S ~D Ql'AllTI!tR 
011 t:ETl'K. 

S!':CT. t. - li111itt1 du 1uarti1r d• Ctt!• • 

~ i 77. !.:i circonsrription da qo.ulicr d~ Celle C<I 
comrri;e entre deux li~ncs dont la prcmu~e. p.rloal 
de la 1n>i$on de c."npaone ronnuo >ous le nom do 
Bdletue (eutre :lleze et lfar<eil!au), Lraverse l'el.lng 
de Thou 1ll aboulil aa pont lournonl situe rnr la pl•"1!· 

La secondo ligne coïncide atcr. l;i. limlla sèparillite 
des corumane• de Fourquc• el de ~~inl·Gille•, coure 
le ranof de Beauc•iro el ta rejoindre I" rive droite du 
Pefü-IJ.hùn~. >foc laquelle elle ;e confond j1wia'l11 
grau d'Oa;;on. · 

S&CT. 2. - Prv:L'homi .. 

t7S. b prud'homie de Ceuo est maiuteaue; ses 
llmiles coineideut >tee relies du quartier. 

SECT. Z. ~ Ret1, filtU. 1ngin1, i111lrumimLt,p1·otiU1 
•I 11wdt1 d6 pich• p<rmi•. 

17". Tous les rets, filet•, eagins instruments, pro
cedos et mode• de pùdae spêcifiés à l'art. 66 da pre
senl di:o:reL ;onl permi• dall.i le quorlier de Celle, l 
l'e1ception du sciabicotto. 

TIT. 20. - DISPOSIT!o~;s SPKCULZS At: QD.\llTIEil 
D'A.BLES. 

SECT. t..- liniil,. d1J quartier d',trlu. 

. 180. La •circonscription •lu quartier d".\rles e.t 
comprise entre dcui li:;ue• dont la premiêrè' ruLIAl 
Je l.i {lOinte nord do l'ilê dd Val1Jàrl•;11c•, ,.~ r~JtJiu Ire. 
et suil la rite droita Ju Grand-l\~ùne. le (•noi J., 
Bc:tura.1re jta~'lu'au roinL Je rc~1:nntr~, iur ra un~l 
et sur fa ri\C Jroiltt 1lu ri'lil·nhôntt. d~ 1-' limil4!' 1'! ... 

p:lrôltitc des rn111munc:1 Jd t-"i.uritu~• cl dt.1 ~.iiat·J~il
lcs ~ reUC fü::1u! ~ ruufunJ Cll~'hll!, jlO'lll ... 'l .:r.i!.& il"l)r ... 
gon, :ut"i:o LI rife droite du l'l'lll·iU1Uo1:t. 

U :ee1·m1d.r. li::n~. ("4."'LanL Jti li pomlc nt1rJ. dt l"fic 
Je \"' .1ll.1hrr~l.:t'f, ta. n·juin•lrc el 101' la. rate r::i~f"he dg 
1:ra111l-ll~1i:1e. la (3.J!.d d'.\rlci:. ilt\U(' 1us'1u·~ 1·~d:1!"e 
Je l' ft11urr.rôlu , ft'joinl la. ri1G J:aUrho du. Gnr.J .. 
l\laùnc au ro;te de Jou.ne do Coi•- Viel Cl se prolon~e 
jusqu'.\ l'emboudturo. 

SECT. :?. - Rll1, ~kt1, tngin.t, in1trum~n11, pr°'ttk.t 
d nwJt1 J.• pich• p:rr11i1. 

l:!l. Le• rets, filets, cn;ins, in•lruments, procédts 
et modes de pèche spècifies :. l'art. 6G du prc!ent de
crcl sont permis dans le quartier d'Arles, l l'e1ception 
du sciabicollo • 

TIT. 21. - DISPOSITID~S SPÉCIALES .LU Ql!UTIF.R 
DB ~AllTIG(ES. 

SECT. l. - Limitt1 du qu11rti.·r d: Jl:irri!Ju:i. 

18~. Li littoral du quartier de fürtfgull3 est com
pris entre l'cmbouchi:re du Grand· P,bôl!e et la chapelle 
situé'! à l'o.ac>t du· port de Rouet. li est >êpore du 
qunrtjer d'Arles par une ligne ~ni pu-ta•ll de l'ccluse 
do l'Eloumeau sur Io canal de Boac11_.\rles, rejoiul le 
pooto do Bois-Viel et se confond a'ec la ri•e puche 
du Ocuve jusqu'à l'emboûchure. 

SECT. :1. - Prud'ho111ü. 

lS:>. L• prud'homie de :llarlii;ucs esl m:ùnlenue; ~ 
limite~ cofociùcnL .\ic-: cel!u dm qaartier. 

5ECT . .t. - Di:dnnee d1 la cJle, aiu.IÎ '1'" fÙJ grau.1 
"' cm&br;uch1&r:1. Ù l.1.7r1~lh k-1 pt"chti,r1 dtvrollÛ 16 

· l:nir ,• pülrel'i.:1. 

18 l. J.es li mile< fC>erT~5 JOJt bcrdi~UC5 de lf:u1Î• 
gues ri de lluu1' <er.ml ob,ervr,,• Lellès q11'tlles re. 
sullent dei hlre.i et arn-.ls qui les rê:;i:Hl:!Dt. 

'Lei pèd1~ur;; de.·ron.t s'r rnnfo;m~r, ioJi-ptndam
menl de• <listaure; ~encr.ilc• lhc'5 pu I~ ptt:tatd,!. 
1:reL, suif.lt:t les. Hcu1 dtt pèdlc ou le :enM des filets 
(art. !!, § t•, de I~ loi). . . 

J.e pla11 Jrb~,~ lt! ~O ~~pl. l3:'il, (Ocfonr~m~:tl aa1 
ordrci d.u mini:01ru J~ 13 mlrinc, el ·lui reslo Jl!?O:i:o 
3u bi:rc:t.u J~ lïns1.:ripl_ioa ~:irllime Je )f:irtigue,. se::rl 
tle b-.i~u 11our l 0.1ppli1·1llnn .i:nJill?J hvrdi;ues dei di.t
pi>silions de l'art l:l~ <l:i prcscul J(<rcl. 

~ECT • .l. -/ltt .. fil.·~o,tn9i .... ;,,,,,,,.,...,,,,, pr0<~.J.,1 
tl 1110J.,,.. d1 vtrl&t ptrmi1. 

ts:>. L" re~, filets, _tnGin" ioslMJments, p~tdés 
tl 01~~" da peche •p~1ties à l'art.. G5 da p~eaL di:-

crel.500:_ ~i1 i!ar.1 ?e q!'l:lrti~r de lLuti'°'~:!.;. ru· 
ceptaoo da ~i.&?li.-r.n.,. . 

P;ir c1~·tt;11lr1u. CL ta !:~:'.·ü~··:::&"~t ..!c ?.l. tr.~r ·!t~ 
syndil"':iC! ·~~ .;.ii;it-1:?:.~::i u .-c, .~,e ~:1'1? .. :-=~ .T...l'."'~:1'\ .;~ 
r-e! ~·ndit"3.l41 ilmL .i:::l'n!"!'5 .& ~ !il:l"r .i t.1 Joo···~e :~=: 1: 
l"~l:tns de Berrt'l. \la 1u mJ:J 1a ;" :ui::. ·.ta. :ni.:.~"~; 
d bamec:o~ OG Je füe~ 5.1es. en~'°~~~ •us. ~a~; 
t;es dispo.,liao~ du i""...:ul de=1.. 

TIT. ~:?. - DISPocino,s .iPEC:\r..:i 4 c r.!C.lRr:i:;: 
DE ~J.~~:..LJ.Z. 

SttCT. t. -Limit:J Jw '1".z~:i.r ti..t .V.:.-s~,::~. 

186. Le liLlnru do qaart:er .le lb"'••!l<t ~L "'"';'" 
entre l:i ch•pelle ;ise ô l'esL du I"'~ do! 11,...,, •• :, 
rocher Jil t. Gror.d-Bouqu•t ,siloe a11 b ... ~e Ls•;=~ 
Cbaudelle, entre le ~p :.lor,;io11 tl 14 al' lk•.1.11,..,.,. 

SKCT. :!.. - PTU<i'!\ani~. 

187. ~ prud"bo::iie da llarscme esl mai.,te::.:i.o ;. 
sa limiLes coincidenl uee celles d<t c;a:irti~r. 

SECT. :S.- Ret1, ~l~l6, tr.'}irr.f, ituCr.ttr.~ntr.proct.!,1 
d mod.t• J1 pich• P'""'4· 

188. la rel!I, blets, e:i;i:li, io1t.:nci~nt;~ prw. 
cédés .et mode• de pècbe speeiii~ ~ ~·.ire. t:li Ju P.'.e· 
sen&. der.rel son& perolij d."Ul:t le rpurtil!:' de lfar.eh1C' 
à l'eiceplion du sciabicollo eL de la pèd1e au1 ~ut;. 

TIT. 21. -D1sposmo:-;s SPi!CULE:S 1>t: QC.\:tT:~! 
Dl! L.~ LIOTJ.T. 

SECT. l. - limitCJ •lu 7uarlirr .ù 12 Cï.ic.,:. 

· 18!1. Le lilloral da qu><lier de la Cictal e;lcompr: 
entre le rocher dit 1, 1.ra1:ol-B.0:1"·1 l>•Lne u t» d 
11 Gr.inde-Chandelle. entre Io c.p .llu.r.;i<u el '.~ c.: 
Dcn.nsou} eL l'cmbt1acbure dm nai!il!_.G Jet ~~-
•iers, pros du cap ~e ce nom. • 

5ECT. ~- -f"nlJ•\.,:;ai:•. 
\IJO. ~i:t :tUÎ:ilC';.aef l!S ~:i~etniet -!a l,a,.~• 1 

·da 1~ e.;.uu&. 
La ja&nii1cii1111 ~C' !~ i'rc:n•<r•, ,-"""4 tur tor.t I• :.: 

lR:.d n>mç-ut f'QL""t ie 11 • ...:.C.·U~·tU6:• ce..~"' ,,,.....:c-c ~. 
l..a 1•1 ... rrl'·-i' l•l)·fJ"'· 
~ uJUlli··tin~ dt! Ls !loltNJGJ'.O •'..::irn·i aGt Mt Wf·••C.f 

~un' cl UJUI le liihu:! ccm?rU e~tte Î·~ l ;~rre·tl· .. \ll 
bJ.ç,e e\ l"é:?:J.Wurbqn: '111 rii~-.!li:-"' d.:"i Lc.~"Tat:trt .. 

~ECT. l.-Rt<J. pl fs, !!'t'JÎn$, i1~1:r.,i:1t>;:t1. prurr.1.1 
r' m11•l:z J.: JH'r:A.: p-:r!:u·t. 

l~l. lt! rets, û!..:ls., raç-ia11. inslr:ir.1.:alt, pn.t~cd~ 
cl modes J~ ·pèche sp~iû~s ~ l'.LC:. G5 J~ yre~c~• l!..: 
crel soul acrmis d.111:1 le qu.irli~r J.J I~ l:iul..&t, 4. rc1 
ceplion dèa sciabico"o d de fa pè1.:!!e .iu" b1ci.1.f:-• 

TIT. :H. - D1>r•HIT10~5 s~ECI \La.:5 .w 
soi:S-:.•11110~01ssEllE.'r OH T<1n.o~. 

\92 .. Le soas-~modisscmenL d~ Tocit)n "e ro:i:;-:o• 
des qa3rtic:rs tld i:. ~t'~·n•!. Tou;an, SJ.iut-TMtict.:l .. \.: 

libe:i. 

TlT. 25. - l't:ir.oJ.:no'.i~ !!Ph:ct.a.L~s ... l. Qt: .lr.Tu: 
Olt L.\ :is~='~ .. 

SECT. l. - li,nit:i J.u •rnrti'~ >k l<r s,,ne. 
l9l. Le littoral Jm q•t;lrti..:r .!e Ll. ~~~oc csi curr.?r 

tnlre le r.iis.seaud~f En:.;•~ïienc. pr:-s ~u r:..i~ da·:e ex:~ 
eL le cùte c;.L i!a l.a po::ilri .. :rtt i.:u i.l Gvt:br.w. -

SCCT. :?. - PruJ9hor:a11.:1. F"" 

t!>l. :>un& mi1Ïe&lc:ine:1 li?:S prt1d
0

~umics ..:e C.il!ck 
de Slint-:'iaz•ua tl de la :fo!,;C- . • .. 

La juriJiction tlt! 1-l premie~e ~·c;tmJ, ~ur }tl uU .-:_ 
cowprij ,~utre remboucltuce t!t.:. rulnt.~.ua ûC:S Eoçr~ ... t~ 
etl:i füf-e. ,. . . 

La juriJictioD d~ 1 .. seconde s.~~n .. :;ur te hllo1 
ct>onpri• entre· l:i R<pa et la_<•? ,.,_c•e. . 

•La jnri<lktinn da 1.:> 1ro1s1cioc_ s ••~nd sur Io hUn1 
comprii eoln! la c-i.p .:iidil e' le~u~ es& Ce c.1 pou&Jn1:, 
•Io 13 Goetbr.m. · -

Sacr. s. - Rtfr, fil1t•, en71n.,., Î•tlr'-'~''''• 
proctJci-1 d vwJt1 _J1 JH'':h• pu utrl. 

l9l. Les rets. 5.!eU, tDi!:ÏO.S., ia.slrnrnt.it:;, p?o..·e\ 
el moiiu Je p.!.-he :;>«iaie• :. l'Jrt. 61i .Ja pcc:cat <: 
c~l ~uol pern1i> d.l:i~ Io f\U;u(u~r d~ l:i .::t:~·n~_. A rt 
cep,ioa J1.1 .sd~Uio.;U.o tt. de IJ. 1>t.1:L.11 J.a'l t..c:::.,. 

TIT. 2s. -OISP•Hmo~~ spi;a.uu •D Q[ .. i.T1 

ua.Ton.I.'"· 

~i.cr. l. -. Li::ntc• J11 irau:1hi-.- ik TJ11l..; .... 

l~'.i. Ut lillnr>I Jg qa~rlitr Je roulùR C•I Mlffi1· 

t!t.lre 11 rou<iri\:re :!c La Gon!)ru e& !.11. vi.a':l"1J dl& e 
ll~u•'\•icr. 
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. i!lCT. :!. - Pr11<i',\Gmli. 

tr.. u orud'hornie ·!~ Touloa est maiut~naa-; su 
~limites •:oiaÙ1I~ol .:avec ccllt!i d11 qa.utier .. 

Sl:CT .. l.-Rtll, fil..1f1rt"1C'Jin•. iruln~,proctJ~'1 
,, ma1k~ .u pi•h• p•reu. 

~ · t9S'. 'Le!I rel!, filcl!I, tn;ios, iosltnmeot!f, morfc.t et 
pr0<ct1e.. J, p.'...:be •i>'..:idt1 il. l'.i.rr. ~6 Ja vrèseol de
cret ~o;:;& pe!'Tl1is •fa.ni !:! 11c~ticr 4e Taul1Jn., :. l'e1~ep

' liuo du •ei>b1coU<> el Je L> pêche oat bœui;. 
TJT. '!.7. - 01.!POSITIO~S SPf.r.ULE:! .t.!! Q!lJ.&îH!ll 

D;;c :iAL'T·T!l.OP~. 

~eGT.; r. - Liaitu du ·1uar:ier Je Saint .. Tropt": .. 

19'1, r.e: li!Cllral da qa.utier Je S>inl· Tropei tsl 
comp<i.<. entre la pl>ge d'1 pari :\follii\uier e~ l'e11n.~ 
mite (niole T~e.J!idcJ da r.>p Roui. 

SECT. 2. - Prud 0 h0111itr. 

200. Sont m•inlcnues lei prud'homie~ de Saint-. 
Trope• el Je S>irt·R•p~•<l. 

• I.3 juriJictioa de l:i pre:niêro s'oileaJ sur la portion 
iia côte siluee eotre 1'1 pla~e da port lloasquier el la 
rhe droite do la Garonnette. 

· ··La jcridicHoa de f3 ser.onde s'elecd sar la portion 
da rote situee eoltu l:i riTe droi:11 ua I& Garonr1etl8 el 
!• po;o1e 'fbeolide. 
• ~1 SrtCT .. S. - Reta, fâkt1,.tngi~, inllrumtnt1, 

· practdiJ tl mod<> d1 picht ptrmiw. 

201. Les rel:!, fifets. cn:ios, inslromcnl•, modes et 
pra.:édes de pèche spéciliê; ·:. l'art. 66 da prè,rnl ~c
crer sont permis dans Io qu•r\i~r ~e Sain!. Tropez, ~ 
l'e1ceplion d11 sciabicollo el do la pè-,bo aux bœafs. 
TIT •. 28·. ·-DISPOSITIO~i SPÎiCllLU AU QCUT:rm. 

D'ASTIBE~. 

SECT. 1. ~-Limitù du· quarli<r d'.t11tibt•. 

. 20;!. L6 lilloral da qaarlier d' .l.oti~es est eompris 
entr~ l'e11remile (pointe Theol;Jel du cap Roui et 
remboachure du V 3t; il comprend en OUlre les l:es 
I.eriw.. 

~!!Q'. 2. - P1·11d'homi ... 

203. Sont maintenaes les prud'hon:ies· de Caaoes 
et d'Antibes. · 

L., j11ridi.:&ioa da la première s'etcod sur la porlio:i 
c!e eùtc comprise eatre la p-0iale Theo:iJe el la baue,ie 
~e la Fonre.>de. · 

La jaridiclion de l:i seeonde s'étend sur la portion 
de cùle comprise entre la ballUie de Li .Fourcado et 
l'embuurhare do Var. 

~ECT. 3. - Rtt.r. /it·t1, tngina, itUll"flmenu, 
proctd'1 tl '"°'"'' d• pich• p<Tmis. 

!?Ol. Le! reis. atets. em:io!, instruments. mode-; et 
proci:d•!s de pèc~e spccifies :. l'ar1. so; du présen1 dc
r.rc: sor.I permis J>ns le qu.uticr d'Aoiibe•, :. l'e1ccp
liou du s~iabicollo eL dd la p.;.;be aux l>J:u(s. 

TIT. :!9. - I:1Srosmo:;s ~PECULES 
AU sors-.1.nao:o<DISSEl!K:'iT DB LA CORSE. 

2o.>. Les ·timiles d11 sous-an·o11di;semenl de la Corse 
r.ompreonenl le lilloral d~ I• Corse. 

TJT. :o. - 01SPOSITIO'.'i5 SPÉCIALES ÂU QU.1.RTIER 
PB n1sn.~. 

SECT. 1. - l.imi/., du quar/itr da Biutia. 

206. Les limiles <ln qt:>rticr de Basli:i coincidenl 
avec ..:t!llea dtl !(ms-:.rrondis5emenc. 

S°ECT .. 2 .. - Prud·hrJmie. 

20-:'. La prad'~omie de S..<lia est m>intenue; sa j'1-
ridiclion o'el~nd Jep,.is la ri•ière de .lliomo jus11u'à 
l'elJn~ de P~lù indusi•emeat. 

::ÏECT. :S. - Rtl•, {iktJ, •11qin.•, 1n.rfrumtntc, 
pracidt1 d rnu1k1 dl? ptcht p.~rmi ... 

203. Les rtl•, 6lels, en;in•, instrument.•, rrorcdés 
•L modl"• de pècl1e spécifies à l'art. ô'i Ju presenl de-
1·rcl sont pera1i! daus le qu>rtier de. IL.tia, à l'eicep
lion de la poche ••• bœuCs. 

Le tiid dit 1r.1·abicolto. sp«i.ll à ce quculicr, est ci
•prè1 dc~ril, el oe pourra <ire emplo!~ dans d'>ulre$ 
•·ondilio:is: 

I.oo~~·eur de ebaqae ai:~ ••••••• 32"' 50-
11.rnÎ~ur moyeone. . • • • • • • • ~ • 7 60 
L<-e:ueur de f3 po<:bc 011 m>nehe. . • 8 60 
~ir··Onrercnre moyennt" ..•••••• Il :!O 
l:imension miuimum d~.; mailles. t.i-

<tes ce sui•c, :. l'etlremii..i de l.i 
rod:e eu n:111che. • • . • • • • • • 0 020 

FurJ> !Ol>I ~li plo:nb aJJµ!e an filet •• 15' 00•) 

Le plom~ ci-~t:;uJ :ncotionr.I!, >l\fJlnl ~ u11 ccr· 
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daee en •t1artcrio ou en ehanvre •le ~ .110 miflim. de 
diain.,. seD. rcp3rti sur touh1 r~ lnn!!u~ur •Je l-11'3iia~ue 
ioféri~nr", :1.a mo!en J".inne~ax Ju po1d.i ria :.!O gr. ~n .. 
Timn. pf~ct! i lO 1!a 12 cco:im .. •Je di:oLl.o~e Id ont 
~es a11lrt"S. tn forlo qa~ le poid• dit plomb de cbaqae 
oile n'e•ce•le pas 6 UI·>;;-. ~OO t;'I'. J. l'em!iouc!iarn dm 
!3.e. il .. ;iu~ ra oa<re :l lt.iCog. de plomlt .Jt1 m.nimum .. 
Celile\"sen sootenu pa• des pi~l!~ da lie~a 011 llo11e:t de 
formo ~a.rree dd ô ~ ~ ccnlim .. de l:u:;cur, ;;or :! ~l crn
timt~tre.i J.'~pab;sc•lr, ay:w& entre ciles .lt) ('entim. d".,... 
ucte:i1cnt. 

L'~mpl'li Jn ~ciabicono est interdit ~u l" ru>rs >a 
3lllr:li. 

Ptcm: l!'.rn1r1:.ii:, PnL1r.E, )foDtFlCHIO.'I'. 
t!l nov.-t2 déc. 1859. - DtliTet imptiria/ 

qui modi/iP. celui du i juil/. lS;;:; sw· ltz 
pt!che ctitiP.i-e dans le dcu:r:iéme arra11rlisse
ment maritime (llull., part. suppl., a• !H2~. 

i'iAPOLto:'I, etc.; - 'iu l'art. :; de la 101 du 
9jaov. tS5:!;-Vu le tlécretdu.ijuill. ISa:i(IJ 
rég!ementarit l'exercice de la p~che cùhère tians 
la deuxième arrondis::emcnt maritime; - Vu le 
décret du 17 mars 1S55 fixant il 1 kil. la dis· 
tance il. laquelle le fil3t, appele cha~11!, pourra· 
être emplovà dans le quartier do Samt-llneuc, 
de l'embQÛchure de !'Arguenon à la pointe du 
cap Frilhel ;, -Considérant qu'il ~:;l_~~ce:;:;aire, 
en vue 1lu re(leu;ilement tics hu1!ncre,; de la 
baie de Saint-Uricuc, de ûxer de nouvelles li
mite; oour l'emploillu chalut dans celte baie; 
- Le· con:;eil d'amirau:e entendu; - Sur le 
rapport de notre minist_re secrutaire d'~lat ~u 
département de la manne ; - Avons decr~I~ : 

Art. 1. L'art. :;t;;;, n· .i., du décret du t jU1ll. 
lS;;:; prédl.i, .i;t molliliti comme il suit : 

11 t• Le chalut .1uut l'emploi est permis toute 
l'annee dans lois limites ci-aprè~ : 

" De l'emboure i!c l'Ar;;uenon a la pointe du 
cap Fréhel : • 

» A 1 kil. au large de la - lai.;:!e de bas:;a 
mer. . . • 

" Du cap Fréhel au Ilcc·de-Vir: · · 
,, Au nord do la ligne parlant du cap Frebel 

et passant lfar la _pa~tie nord des Bigno~3, du 
Grand-Pourier, des t.:omte:;:;es, de Rohein, du 
PIJ.tcau des-Hors, et à. trois milles des pointes 
de S:unt·Quay et du Bec-de· Yir. » 

Hl nov.-12 tl<!c. iS:;!l. - Dé·:r~t i1111iéria/ 'l"i 
m•Jtfi/ie celui rl1• .'. }11il/. 185:> sur la pô:M 
cùliere dm1s le 1ualrieme arrondissement 
maritime (Gull., part •. suppl., n_:> \l:?:W). . 

~faPoLE:o:;, etc.;- '.u 1 art • .:. de la 101 du 
9 janv. "tSa:?; - Vu les art. 57, n·• tt. 13, l ~ 
et 18, t rn. ':!60, n°• 5, 1, a et to, e_t :!i5, § 3, 
du décret du :. juil!. 185:> (_2), spécial_ au qu~
lrième arronrlis;ement mantunc ;- \'u le de
~ret t!U: lO juill. t8.H déterminant la pcriodc 
11'cu1ploi des lilels lramaillés dils aumaillade et 
ley,.aon; - Le conseil d'amir~u.lti entendu ; .
Sur · Io rapport de notre m1nr:;tre :;ecrelatre 
.d'Etat au tleparlcment de la marrne; - .Avons 
decr~të, elc. : 

ArL 1. Le~ art. 57. n• 13 (§ 3) et n• tS 1$ :>), 
260 n• 5 ~ t) et n• 8 (§ :?), et275.§:>,du1lil
crtl du ~juil!. t8:i:i précite, sont moJr:ie:; ainsi 
qu'il :mit: 

" Art. 57, n• t:i, § :;. Il ne pourra en ~lre 
fait u.;agc quu du 15 mars au t5 clêccm~re. 

» .Art. 57, u• tS, §:;,Il ne pourra c~ ~tre fait 
usage que t!u l" no~erubre _au l .. avrrl •. 

» Art. 260, n• 5, 9 t. La Jai;utle, tlo!!t 1 u;a;e 
n'est 11ermi:; que clu I" ;Lvril au l" novembre. 

» Art. ':!60, n• 8, § 2. li ne pourn en ëtre fait 
u:;a~e IJU<! du 15 mars au 15 J~cembre. 

,,"Art. 27a, § :;, li est. inleniit à. tou;; patrons 
nu marin:; <l'u.voir, a boro de leur,; emb.irca!rons 
ou tians leur:; cab~ne:; tic pëcllc, des :;emes 
de risteon, depuis le !'.•avril ju;qu·au 1 •no· 

•"rembre. • r· . 
~- La pccl!c des rou;;eL• ayant une uunen:;1on 

de 80 millimètre:; de 1 u:rl a la na1:;:!ance ile l.1 
queue, c;;l autorilèe ùans le 11uarticr t!e la. îe:;le 
pendant la pcriotle d'emph>i du !ilet dit 1111• 

mai!lt:d1:. 

il,:.!) D. P.:;:;,'· liO et ;aiT. 

t;o:nR~ n·trH.tE. E:tP~Dlfto:t DE 1.'boo-C111:1!, 
t:uorr E:l:TRAllRDl~.\tnE. 

:iO j1ûll.·IS cléc. t8:i9. - Oêcret impèrial <[UÏ.-. 
ouTre au mini:>lre de la m:irinr., :;nr l'cter~rce 
U!:i!l. uo eretlit ettraordin:ùr'! de t'!,1 >.;,1;00 fr. 
alfocw il la guerre d'lt.ilie et à l'elptiJition de 
l'lndo-Cbine (Bull., n• -:1;;:>). 

.E:tP~DtT!OS D!: t'hoo·Cnt:iE, 
t:nEOl r EX tR.\tHrnr:s .um:. 

'!T DOV.-lj 1l~c. Hl;1!), - O~act im~.~ria! '!UI 
ou•re au m111i;lnl de la marrn•l, >Ur l 1~~erc:1·e 
111.i!) uo creclil cxlraor•lin;ure de r;,:;uo.nori fr. 
aifec{e a l'e:tpeditioo de l'lntlo·Chine ·!Bull •• • 
n• 7151>). 

FRoxTtERES DES Pyr.:::;tEs, Oi:Lt:nnnu.~, 
RED}:>AX~E<', Cnto1r EITll.\ORDlS.\l!:E. 

29 nov.-15 •léc. 18.')!l.- Décret irupcrial qui' 
ouvre ;ur l'uercice 1859 un crédit extraordi
naire de l0,5;;7 fr., applicable au:t mlevances 
enfers l'&pag:ie pour délimitalion de la fron· 
tière des Pyrenée3 (Bull., n• 1157). 

SAPEi:r.s-PollrtERS, VtttE oe: P.1.ms, 
0RCA:oilS.\TIO:i. 

T-20 déc. (llj!), - Décret impérial -<11r l'or
!Jfmi~alio11 du li111<1illo11 dt! saµeur.f-pom[iiers 
de la fille de i'ari.s (Bull., n• 7161). 

~APOLE0.'1', etc.; - Vu l'ordonn,· du T no". 
18:!1 con~titutive du bltaillon do ;apeur.;-pr,m
piers de la ville de Paris; - Yu le decret 
du 27 avr. 1850. porlant rcorgani:;ation de 
cc corps; - \·u les décrets des llJ et ~o rév. 
185a, :>t oct. lSjL6 l9 mai 18~3 et :> [èv. 
ts;,9 <JUi ont ~rée de nourelles compa:;nie,; 
de !:tpeurs-pompicr:1 el modilié la cur.rp•>:'i·· 
tion des ca1Jre$ 0 da balaillon ;- [)'april; l'•t- · 
vis de notre mini;;lre :;ecretaire d.Elat au <l~
parlemcnt de l'intérieur, el ,;ur le rapport de 
notre ministre :;ecrélaire d'Etat au d~partement 
de la guerre; - A vous décrété, etc. : 

Art. 1. Le complet du bataillon de :;apeur:;
pompiers tle la ville ile Pari.; est filé ;'1 ilouze 
cent quatre-r!n;;t-di:1.-buit,01liciers et enfant.; tle 
troupe compm. 

Ce corp:1 sera toujours commandé par uo co
IGncl ou un lieutcnaat-coloncl. 

Lïn;f!nieur· est pourvu du gr:ide de major; 
il a pour a:ljciot un capitain~ <l'arlillerie du 
gCnie. 

Le catlre 1l"or:;1nisalion comprend un elat" 
major, un petit elat-major et dix compagnies. 

:!. La nouvelle compo:;ition do bataillon est 
détl'rmillée ain:i (Y. le labl., .Gull., n• 750, 
P- 10i1). 

BcoGET nt: 1860, :Ut:'ilSTtta: DES n~•;<•:Es, 
REP.\l\TITIO:f P.\R SliDDIHSIO:f GE t:H.\PIT!:E. 

t l-22 déc. 1859.- Dt!cret ùnpàird pfJrtrmi 
répurtilio11 par subdi•1ision.s dr: dt,,pcil'e, du 
credit accordé, sur l't'J:ercice •le !Nüù, /•'1lW 

/e.v d.!f•·~nses du minislùe des fi11wc{er \ll•t!L, 
n• i16~). • . . . 

~APOLÉO:<, e!C'.: - 'u la 101 1lu Il JUtn lS5!> 
portant lixation ilu bud;et general de~ •lêpen· 
,es et des recelles de i'cxer~icc 1~60, laquc!le 
;i ou\·ert, pour les dt!pen:;cs clu min1:;tère 1ies 
linancc:;, des cri:tlit.; montant à !J~G,221,.;7;; fr.; 
- Vu nolro décret du 19 nov. l!li1!1 ~onle
nant r~parlilioc, par cbapilres, pour cba11ue mi
ni:;tére, des crêt.lit.; ouTerts par laiàite loi :-Vu 
les art. :;;; et 36 ilu rê)!lcmenl·;?ènéral du:il mai 
l8:iii :;ur !a complabilité publique; - Sur ie 
ra~·p11r1 de nuire mini:;tre secrctaire t!'Eta: de:> 
lin:mccs; - ..\ vun,; decrclê; etc. : 

.\ri. 1. I.e cri:dit de 9t6,~:!t,:>7:i fr .• accordé. 
rnr rex,rcice 11)1;0, par la loi du Il juin tl!J!) 
el le il~crP.t ;;énéral ile rèpartiti11n. <lu 19 no!. 
,uiîant, pour les Ji:pen>es du u11n.r;tero. iles ti
nacce;, demeure rcparlr, par :rnodm;1oa,: dEr 
chapitre, coofurmcment au rableau ci-anr.e1e. 

.Yot:J. Suit le l•ble>ll de ;oa .. re~rlili11n des r.redil~ 
O'lTtrLS .tu minist:~ l!e' fin.iuce:s, par 1.i llli :Ju 1 l 1u;a 
tM5!> tl le dccrtL du l!> no•. rn1unl, P•>ar les drpen
su de l'ti~rcico W.iO \V. Bu:t. i:il, p. lù~:.? :. llll) • 

.. 
.... !. .. ... . . 
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. 5166 JCll'll~:\L f1FFl1:IEL m: 

Affectation définitive au ministère iles financ•s o1Pt df'S affa e~ 
impôts) d'un im uble ti-conomiquH (direction génér11 des 

domanial sls .i Sedan. 

Par ari-êté du :l juin 19~ . esr affecté. à titre défini · , au minis-
tère des finances et d affaires économiques ldirJt tion générale 
des impôts!. en vut• l'im:tallation d'un. cent,re.Jrscal. l'immeuble, 
anciennement. à us ,,..e d'hutcl des postes. si~A-à Sedan, 2, rue 
Terneau, d'une s erficie totale de 612 mètr s carrés el cadastré 
section n•• 116" et iïo2 pour 600 mètres arrés, lei, au surplus. 
qu'il f~gur~, _limité par des h::.chures 1ses, sur le plan annexé 
au present rrcte. 

L'affee ion donnera lieu au ver ment par le bud:;et gén · al 
au bud" t annexe des postes et · ecomn~unications d'une i em-
nité 75.000 F. 

Modalités d'octro' Cie l'agrément prévu à l'art e -S 
i::le la loi de "finances P, ur 1964 (n° 6~·124l du 19 écernbre 1963). 

Le ministre de finances et des affaires éc omiques, . 
VTJ l'article de la· loi ·âe finances po r 1964 (n° 63-1241 du 

19 décembre 631; . 
Vu le dé et n• 55.3;5 du 30 juin 1955 portant création d'un fonds 

de ?ével pement économique et so · 1, 

Arrêt.i: 
- 1 ... - L'agrément prév à l'article 5-1 de la loi n• 63-12 

!9 décembre 1963 est ·cordé par le ministre des fina es 
et des affaires économiq· s, après a1•is du conseil de dir ction 
du fonds de développem t économique el social. 

Art. 2. - Le dire eur .général des impôts est char • de l'exé-
cution du présent rèté, qui sera publié au Journal ficiel de la 
République franc; · e. · 

Fait à Paris, 9 juin 196-1. 
VALÉRY CARD l>'l::STAING. 

Comrn sion de \•érification des comptes 6es entreprises publiqu s. 

;ir arrêté àu 9 j11:n 1964. 
i'~s la t"ommisslon de vérifie 

pa 1culiers 
àcs ntreprises 

publiques: 

w 

M. '3redin, ec>ntrôleur gér.é• 1 de la marine (c. r.l. 
M. Morin. auditeur à la Cour des comptes. . 

m :: :œ r·cntw wc • -
MINISTERE. DES 

ET DES 
TRAVAUX PUBLICS 

TRANSPORTS 

~églementaticn de l'usage dei; arts trainants en Méditerranée. 

ministre des travaux publics et des transports, 

. 

\";1 le décre•·ïoi du 9 janvier lll52 sur la pêche maritime côtière : 
Vu le décret du 19 novembre 1859 po•tant règlement sur la 

pêche maritime côtière dans IP. 5' arrondissement maritime ; 
Vu le décre~ du 10 mai 1862 portant réglemenuition àe la pêche 

mai:itime côW•re ; 
Vu la loi du 28 rr.:irs 1923 sur le chalutage en deçà des limites 

réglemenl<!ires et h: règlement d'administration publique du 7 février 
1930 pris pour son apJ:>Hcaiion ; 

Vu J'ordonnance du 3 juin 1944 ; 
Vu l"a\'is ùu directeur tle l'institut scientifique et technique des 

pêches maritimes, 

·Arrête: 
Art. 1•'. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à 

la circonsc:-ip\.ion maritime relevant de la airection de l'inscrip
tion maritime à l\larseille. 

Art. 2. - Les chaluts et arts trainants sont c::!ux qui, coulant au 
fond ou ~rès du fond ùe la mer par l't'ffet de leur propre poids, 
ou ~u moyeu <ie poids plac~lt à l:.i partit• infrriP.uM!, y sont traînés 
ou halé-s, quelque resLr•~int que soit re~pace parcouru. qurlque 
fdibie qui" soi! l:. traction ·et àe qm•lque m;;niàe qu'e:Je ~·exerce. 

L'1•tiJ1.,ation de ch::iincs en place du bt•urrelet OlJ pour le lestage 
des, .. -n~HU!l!~!! infenC'ure.:.~ des cnalut~. es! jntcrditc. 

L'usaj!e c:.~s d1;ilu.ts dils "pdagiques > pourra faire l'objet de 
d1~p051Li1.m~ r-arlkulit,œ~. 

Art. S. - L'usage des arts traînants est lnterrlit en lieçà ~le l.r. 
· HF· ~ di'S Z rnilie~ du ril':l!.!t! ou, pour le ca5 particulier des zo71es 

Ol hrr .. ur du µ:ateau con!..incntal est infêrit~u1·c à 3 milles, eu 
dt .•. ~t's fonds de !~IJ(I ir.dres. CE•tle inlen!iclion Yise en ra:·ticulier 
le; fi!.:t5 dtnommés: ' 

Bœuf ou gan.r.t.i trair.t- par dt~ux b:.teaux. 
\'.<:ile ou tart:111e Lraiu~ par un seul l>c1teau .. 
Tartano:?. 
Gan\!1:1 il chcnette, ch~;·rolière. 
Gang•;.i t. violets. 

LA l:El'lîlf.11.llT: FU:\~1:.\ISL 

Gangui à oursins. 
Gangui à poissons. 
Chalut à panneaux et g:rngui à plateaux. 
Fourcade, moulinet ou faux gangui. 
Brégins o~ bourgins 

Art. 4. - Tc~ut~fois. l'usage des_ ta_rta:ions. chevrotieres. ganguis a 
oursins, gang_ws a violets •. guangu1s _a_ prateaux! ~h~lu~~ et dragul•s .a 
poisson. bre~ms ou bourgms pourra etre autan.se, a tare transJtoi 
dans de_:; .~onditions de lieux et de temps .. Particulières pour certainr;. 
zones cot1eres des quartiers de Toulon. l'li1ce et de la Corse. -s 

L_es. condil~ons d'emplo!. ser~nt. déLerminées ~nnuelfement par des 
arretes d_u. directeur ~e l 1nsc-ript1on mar1t1me a :\farseille, apprnm·e, 
par le ministre charge de la manne marchande et -pris apres con<u; 
lati<!n. des prud'hoi:n:nes pi'!~he1:1rs et des co~ilés lo~aux des pêche'~ 
maritimes. Ces arretes p2rt1cuhers dev.ront mtervemr dans un déi;ti 
de six mois suivant la publication du présent arrèlé. Pen<.lant cett 

.période intermédiaire. la réglementation actuellement en viftueu: 
continuera à s'appliquer. - D • 

Art. 5. - En dehors des dispositions par!iculières ·visées à l'arti
cle 4 ci-dessus, à türe transitoire pour ies quartiers de Port-Vendres, 
Sète. lllartigues et !\farseille, les actuels possesseurs des Iourcade• 
moulinets ou faux ganguis, tartanons ou chevrotieres, pourr0 ;; 

continuer à les utiliser dans les conditions actuelles pendant un; 
période qui ne pourra pas excéder cinq ans, sur autorisations indh-i
duelles dàlh·rées annuellement par les chefs de' quartier. 

Art. 6. - L'usage des gan.guis· à violets dans les quartiers d" 
Port-Vendres. Scte. Martigues et Marseille ne sera autorisé. pou: 
l!ne p~rio!'.le transitoire qui ne P!>Urra excéder c~n_q ans, que pou~ 
l exploitation des gisements classes dans les cond1t10ns -définies P3!' 
arreté du directeur de l'inscription maritime à Marseille. 

Art. 7. - Le maillage minimum des filets est fixé à : 
15 mm en carré pour le chalut à crevettes. 
20 mm en carré pour le chalut à _poissons. 
15 mm en carré· pour le gangui à chevrettes. 
40 mm en carré pour le gangui à oursins. 
50 mm en carré pour le gangui à violets. 

A titre transitoire et pour une période qui ne pourra exccde:
~e~x. ans, les actuels possesseurs de chaluts à poissons d'ur. maillage 
mfer1eur à 20 mm pourront les utiliser dans les conditions prevuE:S 
par les articles 3 et 4 ci-dessus. 

Art. 8. - L'usage des arts trainants. autres que ceux énumérés au:i. 
articles 3 et 4, est :;ol!mis aux dispositions suivantes; 

a) Sennes de plage (eiSsaugues. tra;nes, bouliers, sciabicottes, etc.}: 
Ces engins, qui doi\·ent avoir des mailles de 10 mm au <'al"rè .au 

minimum, doivent êt.re !'.;.lés du large à terre. Il est interdit de les 
trainer l.i long du rh-age. 

))J Eperviers (rais, raison et reu.ajo) : 
Ces engins doivent a,·oir des mailles de 30 mm au carré au mm;

mum et être d'un poids maximum de 10 kg. Ils doi\·ent être employés 
exclusivement à bord d'une embarcation. 

c_J Dragues à huîtres, dragues à moules: 
Ces engins ne peuvent être utilisés que pour la pêche des eo<::uil

lag_es sur les g_isements naturels classés durant des périodes annuelies 
qui seront fixees par décision du directeur de l'inscription rn;n:itirne 
à Marseille et qui ne pourront excéder six mois par an. 

Dragues à huitres : 
Les mailles du filet de la drague à huîtres auront intérieurement 

au moins 45 mm en carré, si elles sont en chanvre ou en cuir, et 
55 mm en diagonale ou en diamètre, si elles sont en fil de fer. 
Le poids total de la drague, non compris la corde ou chaine de 
traction, ne pourra excéder 25 kg. 

Râteau ou drague à moules, praires et clovisses: 
Les mailles du filet de la à~ague à moules auront au moi~ 

22 mm en carré pour la pêche d.is praires et 25 mm en carré pou.r 
eeHe des moules et des clovisses. 

Le poids du râteau, non compris les accessoires, est fixé il H .t: 
au plus. 

d) Radasse: 

Cet engin ne 11eut être ut ilist> que !:'il est constitué de pièces d~ 
filets lestees ~clusivement par une chaîne de 2 melres et d'm1 
poids de 7 k:: au maximum. 

Art: 9. - Des arrêtés du directeur de l'inscription· mariti:nt' .à 
.Marseille, approuvés par le minist.re ch:irgé de la marine marc!land1·. 

-définiront en tant que de besoin les conditions dans le~qu~lit"1 
les engins énumérés i;; l'article 8 pour.ont ttre utilisés. notammcnl 

·en ce qui concerne les zones et les époques d'utilisation. 
Art. 10. - Les disposit:on~ du prf>sent arrêté ne sont pas ;ip'.:, 

c-:.ibles dans les t"anton1wmt•.nl~ ou les in:Prè1ctions de pè,·he n..,i.-~· 
celles fixt-es par l'arrétè du lï avril 1!'61. 

Mt. 11. :- Les autori:;ations spéciales pri·1·ues aux ;.rti'.~~ .~ 
et 5 ci-dessus pourront être retirée~. tcmpor.11rement ou d~·":" 
vcment, par décision du chef de quartier tic Jln,,r:nplion m•r;:.: .. _,.. 
intére~sé, en cas d'infraction aux disposition.~ du presl•n: ••· ~:· 
et des arrêtés. directoriaux p_ns pour s~n appli'.:alion. ~n! ~'" 
Jur.er les sanctions pcnales qui pourront elre 1.nf!lgces au~ Nl'· 
\·enants. . 

Art. J2. - IA.'S infr;.rtwns aux d1s:msition~ du prt•'-<'n: ::..., 
et à t·ellcs des arr~Le5 d1rt>c·tor1aux pri;. p<;U{' :<on aprù~0 :·•:"~· .• 
réprirné·e-s conforn1t-ment aux di!>pusit1uns tic~ &lr!,:clc:-. i ~~ r- ... ;. 
tii'·r.:rct-!oi du 9 janne.r 185:! 1:ins1 qu'â l.-;Jcs dt· la 101 du -" -
1!!28. 
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· JOlIR~i:\L OFF!f.fEL DE L\ REPIJBUQC:E FTIA~Ç.\!SP. 

~-. · ·;-: .1. • ,ut. 13. - Sont. et deme';lr!!nt abrogés à com;:ter de la date de 
U::lication du present arrete: 

r L'article 66 \3" et 4• paragraphes) (füets trainants) du décret 
tu 19 novembre 1859. - · ... 

. •. ., ~ ·• ~ décrets des : . 
2'-·, · fl Jaavier 19'..H modifié relatif au t:irtanori.. 

.,. 

·4 

. S. fét-riar 19:!4 relatiI à certaines pêches spéciales pratiquées ea 
l(éditerrar.ée. ïs DUi 1928 afférent au gangui ~.plateaux. . 

._ :; _1&:1vier 193:? fixant les cond1t1ons d'exercice de la pèche au 
ga11gui .à violets. . 

. ~· ' 

'.M septembre 1937 portant ré:::lementation des conditions d'emploi 
• de la radasse pour la pèche des oursins dan-s la direction 

~ ~ · de· l'inscription maritime de Marseille. 
Les arrêtés des : 

.; 11 juillet 1929 fixant les· zones du littoral méditerranéen dans les· 
· quelles cle gangui à violets est autorisé. -
. · l:I sept_~mbre 19.40 réglementant l'emploi du gangui à oursins et 

,. . du gangui a violets. 
-; . %S septembre 1943 autorisant l'emploi du gangui à oursins dans les 
i.-

'.!_· · . eaux du littoral de la direction de ~tarseille. 
~ · is: novembre 1932 réglementant la pèch~ aux filets bœufs dans la 
:r,_. . . . limite des préposats d'Agde et la Nouvelle. 
}: · ·_. 1 novembre 1935 réglementaat la pècf\e au gangui bœu! dans les 
"? limites de la prud'f\omie de Collioure. 
t; . :If décembre 1956 réglementant l'usage du gangui dans les eau:'!: 
~? · ··· · de la prud'homie de Banyulsa 
·o ·· n. décembre 1937 réglementant la pèche des ·oursins· à la radasse 
Î . dans les eaux du quartier de Port-Vendres. 
~ ::a novembre 1930 réglementant l'emploi de l'eissaugue, traine, b-Ou-
~· lie!", bregin sur- le littoral des quartiers de Port-Vendres et 

. de Sète. 
{ · .·JI .septembre 1948 autorisant l'emploi du gangui à oursins dans 
f les quartiers de Port-Vendres. :lfarseille; Toulon et Nice. 

~ 
~. 2' mars 1957 et 18 mars 1960 autorisant la pêehe aux ganguis et 

aux engins assimilés en deça de la limite des 3 milles dans 
; . · les eaux du syndicat du Grau-du-Roi. . 

~.· .. :·. :0 juillet 1954 réglementant l'empioi du gangui à perche dans les 
. . · · eaux de la prud'homie de la Ciotat. 
.· n.Janvier 1924 autorisant l'emploi des engins trainants dans les 

. 
" ~ 
·~ 

f. 
Tc 

~-

f,.. ~·" 
f ,_. 
J. . .... 

· quartiers de . Toulon, Antibes et Nice. 
J décembre 1932 réglementant l'emploi du gangui dans les eaux 

du quartier de Toulon. . 
12 nril 1933- réglementant l'emploi des filets trainants dans les 

eaux du quartier de Toulon. · 
S octobre 1937 réglementant la pèche au gangui à violets dans 

les eau:oc du qu.1rtier de Toulon. 
s octobre 1937 reglementant la pêche de l'engin tr.Iinant dit 

c gang).Ji •, c vache ~ ou c tartane • dans les eaux de la 
prud'àomie du Lavandou. 

l2 sr.ptembre 1948 réglementant l'emploi des filets trainants dans 
les eaux du quartier de Tou!on. 

Z janvier 1952 rég[ement.:nt l'emploi des g.:inguis à perche, tar
tanon, eissaugue, traine, boulier, bregin sur le littoral' du 
qc:nrttcr de Toulon. 

S avril l95~ réglementant la pèche au gangui. sur la côte Sud 
de la presqu'ile de Giens. 

~ novembre 1950. modifié le 28 août 1951, réglementant l'emploi 
des engins trainants dans les eaux du quartier de Nice. 

Art 14. - Le directeur de l'inscription maritime à Marseille 
fllt chargé de l'exécution du présent arrèté, qui sera publié au 
'°"tt.rnal officiel de la RéplLblique française et inséré au Bulletin 
• icul de la marine marchande. 

Fait à Paris, le 2 juin 1964 .. 
Pour le ministre et par délégation :. 

Le secretaire général de la marinë marchande, 
JÈ.\N MORIN. 

Modifie on de l'arrèté du 'Z4 mars ~ 
R:a:ant les chôm es des canaux et riviëres nalisées en 1964. 

au Journul officiel d 21 mai 1964, page 4275, 

d>ùm<1ge. 

• tu liell e: 

Rl\·ièr de ~lame. 1 
~. o". ~lnnt-Saint·Pyre · 

A • lc!ry.;11r-~l.1rnc. •• • t6 .· 1rs. 

T.tr~: 

P.iv1;.re de ~far . 1 
~I. n~. ~!ont-S:. lt-Pr.re 

\f,·ry.;i1r. arric.... 1.\ Jo1mi. a sept.! ra. :22 ""Plembre. 

3 ~cptembre. l 22 scpte re. 

·----- -- -- -· .... _______ ----~---------

MINISTERE DE ' DUCATlON NAT101 

No~b~~---:de places "~· ~· s .ü~ concoUrs 'de recrutement 
maitres et des él" es maitresses en première année 
male ffl 1964. 

Atrro~ISATION ï>'OUVERT'URE DU CO:'> ~ 
Le nistre d'Etat chargé de· la réfo e administra 

mini· re de l'éducation. nationale; 
u le décret du 18 janvier 1887 art. 69 et suivan 

l'admission des élèves dans ~es éc es normales primaire 
par le décret du 6 juin 1946; . 

Vu. l'arrêté du 18 janvier 1 ï fart. 86 et suivants) 
concours d'entrée darrs les éc~ es normales primaires. modi 
ment p:ir !es arrêtés de:; 7 Juin 1946 et a janvi'i!r l962; 

Vu l'arrêté du 30 oct re 1963. p~rtant .- c1élégat_ion de 

Arrêtent: · 
Art. 1 ... - Est torisée en 1964 l'ouvertr.i-e du conçoû~s 

sion ea premiè année des écoles normall:S prim<;)-rés. 
Art. 2.. - nombre de places mises ea compétï>i6'n est fb 
Art. 3. Le directeur général de l'org;i-nlsatioa et 

gramme scolaires est char:::é de l'exécu i6n du pr.Ssen1 
qui s a publié au Journa! officiel de la • ·pue tique français 

it à Paris, le 16 mars 196-t 
Le mi tre de L'éducation 

P r le· minis:re et par déié'.: 
Le secrétaire l]énéral, 

PIERR!! LAURENT. 

Le ministre ·d'Etat char e de !a réforme administrative, 
Pour- Ie minist d'Etat et par délégation = 
Le directe général de L'administratioil 

et e la fonction publique, 
MARCEAU J.ONG. 

IuPARTITiOM PAR ACADD!ll!: 

istre de l'éducation nationale, · 

/ 

• 

u le décret du 6 juin 1946 porcan réorg;misation des 
ormales, 

Arrête: 
Art. 1••. - La liste des dépa~ ents ou sera organisé en '. 

concours de recrutement des zihes maitrl!S et des élèves ma; 
en première année d'école onnale ainsi que le nombre de 
mises à ce concours sont ·xés ainsi qu'il suit: / 

lC.\D€:111E5 

. Paris •• 

Aix 

!>El'.\ ltTE.llF.:'iTS 

Seine: 
.\ute11 il . • ••••••••••.• 
Batign C!i ••••••••••. 
Le · ur!!d ••••• ; •••••• 

Oi:se •••••• : •••••••••••••• 
se· e-et-:'tlarne .••••••••••• 
· ine-et-Oise ..•••••••••••• 

Bouchcs·du-Rhûne ••••••• 
·Basses-Alpes •••.••••••••• 
Hautcs-Alpe:i ...••••••••.• 
Alpes-l!ar1tim .••• ; •••••• 
Corse • • • • . • •••••••••••••• 
Var ...••••••••••••.•••••. 

- Vauc1u· ••••••••••••••••• 
La union .••••••••••••••• 

Besani:on .• • • • 011tis .•••••••••••••••••••• 

Bord ux .•••• 

Caen 

Jura •.•••.••••••••••••••.• 
S.iorrn (Hante-) .•••••••••••• 
Tcrrilo1re de Belfort •••••.• 

1:iron1e ············z····-,.. 
üordn~ne •••••••••••••••• 
l.a11d1!~ .. • • • • • • ••• • ••••. 
Lot-eH;,1ron11e ••••••••• 
Pyr~née~ fRil"' s·) .•••••••• 
t~ 11ntlrfou .••....•.•••••• 
G11yanll ,G. et F.J •••••••• 
:itar . H\llC • •••••••••••••• 

... 1tva<los .••••••••••••••••. 
~:11m .: .••••••••••••••••••• 
'.\la111·he .•••••••••••••••••. 

1 
Orn~ ..•••.•••••••••••.•••• 
Sari Ill' ................... . 
Sd11c \l.1r1rir11e ••••••••••• 

€ •. ES 
mailrce. 

170 

31 
.jfj 

U5 

5~ 
l9 
19 
·H 
3-\ 
:!S 
-i5 
33 

51 
33 
') 

·1~ ... 

13 
li 
;11 

ma if 

,, 

:.' 
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./ -Littoral û4it~e -
.1. a a 11 '1' a .w• 84 nw-ol~ -' s: ~-).3 fi. fl.!ft'b. 11f°-/''-f .. ____ ..._ .. ·-

rola ii.t à. l' waaae d.ea ar~ "trainante 4UUI l•• 
.. ux 4u·q,uan1er 4• mutoJ 

L'.Ad•t.nirirateur G4n4ral VDOO~B 
l>incteu.r ù 1 1 Inacrip'\ion bri.1iu 
en Mdi wrren4e 

vu ' l• 4'ont-lo1 4u' Jana t8S2 8UI' la plobe untime oStiàre , 
VU' t l' Ordotmanoe du l Juin 19.U t 
vu , l'Arrl'W n• 2,584 Jal?P.1 411 2 Juu 1964 9041.ft• pu l'arrlt4 11• 1902 JnitP.1 

d.u. 21 ,À~ ,~,,.' . 
sua la pl'Ope)•1~ion a al:Mtt' 4u q~1er cLe iroœmr 1 

.: ..... , ... · \ ~ .. 
A ll Jl Z ! B \. 

'. 
AR1l CL! ,,,__ "' 

··-.~'t..--....... 

L'uaage. 4M ara ~-- en et ......_. 1ntuit1t 4alaa leà eamc cl&l 
quartier de 'roUl.OJ1 h. tl4tt' û la 1iait• 4ea l •111• 4e· Ia laine 4e baa• ma • 

. . ~ ' /~ d ;,. ~4. c6..~Ji.? ; 
'J.'outetoill , "t1e 1DteM1otioa en :r•••~-la lipe 488 tonda' 4e 

..J.oo mà-tru cl.au lu aoaM '11 tuanier oà •"- lipe .. t , li. une dJ.atano. cle la 
~to t int'Arioun à l ailles)~ ee-.~~~ ...l~,i,g.c ~ e&v- ajcutvt.iai~ 
ARTICL§ 2 .- Il 

A titn pnriaoin , lH a.Tina Q.t laab1tu.ellement pntiq~ la 
pfche jusqu' - 1967, .. l' a14e , .. enciu auJ;n.nu • 

Gangu.ia à OtU'lliml 
PD&Uia l riol•t• 
TartaDoml 
Oanau~ . à. j>oiaaona 
Oanati1.a. 6. )la~ 

potUTOn't oontimaer 1 u'til1.aer - ecctm 41.ma.la MM d.Uin1• à l 1arl1Gle 1er. 

Cet'\• u.tiliaation aera a\lbord.onnû l 1&DG .udoriaation tDd.i'ri.cluell• 
clcll1Y'l"4• paz- le ~ 4e quarilut aaœ at'i•'tatioa 4e la Pl'ud.1 hoa1• que le naVire 
praUquait J\ISClu•en 1967 la paohe t. l'aide 4 1un u. enc1na nu• oi-deaam • 

L• G«iu ne pounont ltre u1.U1a'• fllle dam i .. ooncUti:ma oi-

•, 

,,..., . ~ . ,. 

..; .. 
., . 
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.. '/ 
./ / ... 133 . 

La ;plohe am pncui l oursins nra. aiator~ aëtil6ll:Ut 4u 1u 
IGWllbn au fS Jl1ars a.ana le• eaux 4ea prud•h.oait.S "ü'·!All'JX)L ., ·SdAllT , 
LA SEYHli: •" '.roU.LOll oà elle •tait pratiqu4e ant4ri~ent • 

Le maillage mini.cam ••t ti:ol à 40 ra/• au oarr4 • 

b) - alM5&1 à yiolq1! -

La pl~ IUl pnsui à viul•W •.n &&t'tol'ia4'e aeuloment du. fer Se_p-
1eaabn au JO A'f'ril cl.ana l•• eaux d.e la p1'Wl'ho•i• d.e '1YJ01..0li o~ elle était 
pra11qulo ant.srieur.m.at. 

Le aailla&e aaillilma M\ :tix• à .50 a/m au carr4 1 

o) - 'rar!apon - Gayui t. a,oi!aoy - 0ap691 l Rlateawç -

La ,&ou au. ~a, av. can&u1 l poiuou et ail pnaui à plawaux 
••ra autoride 4ana i .. eaux 4e la pzud'hD•ie 4• 'roULOlf dans le• oon41-
tiona 4è '&empa et clê liaus 41\li ••l"Ont .ts.nu· annuell•ent l'U' d.•oieion 4u 
ohet · .._. 'IU&ftier. 

"' .... ,.,te ..Ulap aiaiana u poura au. ~4rieur l 10 a/ra • 

De »1•• nant 1• '' JC-1 4• ohll4.• .ann•• , l• ohot 4u ~nier 
d.4te1"11l1nera • •iœ pzopo•itioa 4• la pzuîl'laoai• tla m_ur..o1, l•• 4.aua ... 
lieuz 4 .. cutonnemen.to a'a.aau.tà. la it.ro'Hotion 411 trai dana i .. 
MUS autoria4•• "- · 

L''1tiliaatioa '1• o.bainea a place. ü-botU'ftlet ou pour le leatase 
cl .. nlincuea int"'rieurM · 4ea- ohaluta .. t· bltud.1 u • 

Toute 1Dhacn1on aux ocm4iiiou d.'empl.oi d.ell -ainll entrainera 
le retrait teçoni.H ou Utin1tt cte l'&litonaat1on1\aana priJud.ioe 4ea 
aano·Uou )ltiul .. flUi pourront lire intlic'u au 0011tn'ftnant. 

•' • ~ .... •'-'- <.' 

ABIICt.R 4.-
'l'o\l'tee d.iapoai'U.ona OQDt:raina au p:Naent arrlt4 aon-t abNütlea • 

All'l'ICI,:C 5.-
L' Adaini•'t.rateu.r 4e l'Inaoriptioa lfari.'$1u, ohe~ du quartier de 

TOULON, ••" ohar8' do i •·edCNtion 4u priaent arrl-W • 

AP.PROUVB li• 2374 
PARIS, le 20 JUlll 1967 
Le Jli:reo'Mur dH Fichu Jtari timea 
ai.a:û a .ll'JUOB 

... , .. .. 

AHD-2-P-03



•. 13 4· • 
. . 3684 OFFICIF.i'... DR.' LA REPüBt.IQUE FRANÇAISE 8An 

~-.. 
<· ç. 

... 

. t><kret do 3 avril l 962 fixa.nt l',tend des :ronn et . !ils servitudes 
:· :1 . appllcai>fes dlU voisinage des cen es da ~;:itfon do r~u~ .. odrome 
.° - du . 0fOU<:1uet-1'.iris-P!itge . (Pa C:al•ls) pour ra protection des 

' ,. •:-réoptlons tadio-éle-c:tric;.ues ni're rcs perturbations éU.c:troma2në-
. ..,, ·.· ",'t?quu. · . ·· · . . · · ·. ·· >- .:, :·' · 

·'• ..... -- .. 
Par décret en date u 3 avril 1962, est approuvé re plan joint 

- au ·présent décrei. xant les limites de fa zone de garde radi-0-
électrique institu · autour àes centres de réception de l'aérodrome 
du Touquet-Pa · -Plage. La zone de protection a éfé ·tée à là 
mue de gar . _ 1 

• "'"· • ~ .... ..,··a ··· !-· .-~.-,.,. .......... · •. ..-····!""- .~ 

. ; La :rone e garde est ·définie par le tracé en· j · · 
_,.Sont plicables à. cette zone les· dispositio 
clu des.. postes et télécommunications. . · .. 

.". ..D plus, les. instaUatioas, matériels et appareils d~ignés par 
1• rêté du 21 août 1953 existant à la ate du présent décret et 

· ul perturbent les réceptions rad. · ctriques. devront être modi· 
fiés ou transiormés dans ie délai aicimum d'un an à compter d~ 
14- notification faite aux proprié res ou usagers. 

, ... 
.,_':,

4 
•• ..; ~ ~,,: .. ~·':' ... j- ,. • 11 ·-~ 

oikret du J ·:..vrn 1962 1.xant l'étendue des- ~ones ef les rvitudes 
® protedlon cont les obstac:les applicables au v lnage des 

• "'; lnstall;itlons de l'ilér~rome du Touquet-Parls.P ge (Pas-de-
Calals). : , ...• ·, . ;s:,..: .. /'.,,.· . 

' . · f•~~- ~éc • en °date du 3· avril 1002, est ; . ~ouvé l~'· ~ia:··· j;~·t 
'.~, ..,,,. _,;.-..Au itrés .t d_é'!ret fi.unt les limites d~s zo s. p~imaires de_ dégage-_ 
. · .' ment · stituees autour des centres de sml.SSlons èe l!aerodrome 
: du ouqnet-Paris-Pfage (radiogoniomè VHF et rt.dar). • · - \ ~. 
'· • .: es zones primaires· tfe dégagem t · sont définies sur le -plan 
.- ar les'tracés en rou"'e. ··. »: .. . ·.-.. • .. ,· ... _ .. ·· : • -' · .--. 

· r.es· · servi!udes· àppUcabfa!i ~!· e!' zones· ·sont celfes ··fl.'l:éés pàr ., 
.; ·• 

•· 

.;-

' " t 

l'article· R. 24 du code des_ p s- et télécommunications • 
· •. Dans ces zonP.s, la créati d'obstacles est soumise auic obligatfo~ • 
suiv~tes. saut auto;l"i ·on: du_· .lllinis~e ~~,~~vaux publics ~.et· 
des transports: · . . .· · · ·. -: . , ,,. . . . • --4. • ~ · · 

co ·Les obstacles Li:es ou ·mobiles ne devron~ pas· ê e · vus, 
à partir des poi s de référence pris comme origine es cotes, 

·sous un site s érieur à : · · 
" l degré ce qui concerne le radiogoniomètre 
· 2 degrés n ce qui concerne le radar. • .. 

lll Le of>litacles n:êtalliques fixes ou i_no.ot.es, · ~es lignes ·télé-
phoni es et électriques sont interàits. . 
... P,. ,f;;·, de. référence 'pri.:i. èomme ori.Y" e des ·cotes':' ,_ .. _ .. 
· . .:i ·aériens des installation.s atL't n· eau."C suivants: 

Radiogoniomètre Vll.F: ·+ ·s,4<> etres NGF. 

Ra«!ar; + 4 .mètre~-NGF. ·• , . : , .. ·~ ·. 

Dk;et' dv 3 .~~Ü 19 ;.;nur"i;~~..: u; ·;~~~Û~n~ ~·d .,, et et portant 
int~ration dans 1 c:orps des Ingénieurs gé<>gr hes de l'institut 
géographique n onal. : . . ,: _ · 

..... ~ - ~ ._ #.· -: • - .... ; , •.• ·:· ..... _ .... ;. ~ .:.:;_ • •. 

- Par décr en date au - 3 avril • l . M. Chapeau· (GeÔrges-
Vlctor-Ma · Eugène!, ex-ingénieur to graphe prir.cipal, 1•• éche
lon, .du ervice topogra»hique chér· en, qui a souscrit un contra 
d'ass· ance technique confornié nt à l'article 2(1 .. de la comi:° n· 
tio franco-marocaine, est inté." pour ordre, à dater du l... let 

7; ifan°' le corps des ingé eurs géo~raphes de l'institut éogra· 
hlo.ue national et· reclass · comme ini;:énieur ordinaire eographe 

de l'• classe, ·avec ancie et~ du l"' décembre 1S51. 
, .Le décret du 23 s tembre 1959 portant intégr on de l'inté
ressé et le. reclass cflm:ne ingénieur or-dina· géographe dl! 
l"' ~las~è. avec a 1enneté du l" août .195î, e Jnnulé. . 

---------- .-
~: -. 

,/.,,. .. )1.:0dlf" ation. du· pr~ramme du c co~rs·· d'administrateur 
de l'inscription maritime· atégorle Licenciés). 

r l" arrêté en clate du 2 !é V C1) de la 
rs 1956 relatif 

"aist,rateurs de 
ttres et ès science_s, 

"dème partie de l'anne.,;e • de l'arrêté du 21 
U.'t conditions d'admissio dans li! corps <ies 

.J'lnsêription maritime des "çenciés en drQit, ès 
& été codifié. · • . ~. ·: 

·il) Il .sera pÜblié au Buiktin ojfü:ieC de la marine Ll:irchande:. 

La min!strr.. dP.s travaux p~bi!c~ et des. iransv<>rts, 

... ,Vu. Je décrct·!oi du 9 Janvier 11!52; 
•~vu le.: déc::-::t du 19 dL~embre 1859; -.. : ... 

Vu Ir.. de.ma:lde adressé~ au Conscl.l d'Etat le ~ novembre 1961 
pour lui dcmar.cie~ son avis sur 'ra nature et ré~nd1,1c de:s pouvo!.'"3 
dts cocmuni.uté:s d~ pcchcurs d.? la !Uéditl!rran~t! connues sous Iè 
no:-1'\ de pruu~non1iE'5 ; · 

Vu l'avi;a du Con:;eil d'Etat en dat<? du rl féyrfex !!l<i2, 

:·~~ ~;>-'f.tête,:.- ._, .. :- .... .., .. :_,..~ .· .. , ... ~. 
•'Art. l"'-~.L'avis si.tsvtsé da Conseil d"Eta't ~ date du 1 

l~:Z. coiic.ernant la nature-. et l'étendue des ~uvoirs des 
D.!Utés df! P1!chèurs de i. Méditerran<?e connues sous le 
prud'homies, est ado.pté poul" valoir instruction pennanentE 

Arl 2. - ·La présent arrêt.! en.semble l':n·is susvisé 
publiés au Journal officiel de la République française et in: 
Bulletin. officiel de la marine marchande. 

· .. F-4It 1 PariS. le 21 février i962 . . · . \ .. ·. :.~ 
.. , ?~~· ~: ~ · ·:·. --:~:.eour le ministre et pal"· délégation 

. Le lf!CTétaire général de Za marine ma1 
Gn.BERT GRANtl\"AL. • 

~ .... . . . .. · ~ ,· 

-~ .' ... 1;.· . .,. •• ·- •. ":, .:·J-.~~-.-.• -.-.- ... '"~::"li. .. i .... "':i . ..:- :!°'· 

" ..,.;., ' ..,...: ·- ... r· ... c;r11eir-d'Et~t~ _,.., "·"' ,., ... ·-·. 
~---· ........ ··:··.·· 

°ExTRAIT DU REGISTRE DES DÉUBÉIUTIONS 

. •. Séance du 6 février 1962 . 

, . Le Conseil· d'Etat (section.. des travaux publics) consulté 
· .~Îninistré · dei travaux publics (secrétariat général de la 

marchande) sul" la nature et l'étendue des pouvoirs àont dis 
en l'état actuel du droit. les communautés de pêcheurs ci 
sur le littoral de L? Méditerranée, sous le nom de prnd'h 

Vu le décret-loi. du 9 Janviel" 1852; 
· Va· le décret du 19 novembre 1859 ; . 
~ Vu l'article 23 de l'ordonnance ·du 14 août 194S ; 

... Vu· l'avis du Conseil d'Etat du 22 avril 1913; •... 
" . Considérant . qutt l'institution· des prud'homies des pêche 

la .Méditerranée. qui- trouve- sa source, . .s.ous l'ancien rég!m~ 
des lettres. patentes et arrèts du Conseil du· F.oi acco:-dant c 

•privilèges à d·es communautP.s de caractère corporatif cons 
par les patrons pêcheurs de quelques villes .telles que M.J 
Toulon,· Sète et Collioure, ·a survécu à la sup9ression des C• 

tians o[:!érée pal"Îa loi du 2 mars 1791 ~ qu'elle s'est mE:me é 
à d'autres .. ville.:i en vertu (le .textes i.ru:.?,l"Ve.nus . au cou.-s -
période révolutionnaire; que de nouveiles commr..uia.utés p1-ud'h 
se sont, par la suite. constituées ; qu'ainsi, et depuis pt: 
Siècle.:!, en Vertu de législations et réglementations . S-UCC• 

ladite Institution s'est perp.!tuée et déve!opp-ée ~Il raison de 
chemenl que lui portaient les patrons ~cheurs m.;diterr 
qui trouvaient, en elle, le moyen de défendre le'lrs int~' 
de discipliner l'exercice de Ieul" profession ; 

Considérant qu'aux termes d~ l'article 4 da décret c 
du l!l- novembre 1859 pris en application de l'article 3 du dé 

. du !1 janvier 1852 sur r•exe;-ci.:e de la pfche maritime et ; 
· règlement de cette· pêche dans la Méàiterranée: « l'institut 

communautés. ou juridictions de pécheurs, connue dans la 
terranée sous. le· nom de prud'homies, sera dé3-0rmais reg 
les dispÔsitions. suivantes qui abrogent tous les actes ailt. 
sur la matière en ce qurùs ont d~ contraiN au présent déc 
que ce décret a eu àl<)ur objet de rassembler, en les coi 
.l'ensemble des. dispositio::is relatives -à ces communautés m 
pouvait_ ni .~abroger· res textes législatifs antérieurement intP. 
en Ia matière ni conférer atL"t" prud'homies c!es pouvoirs c 
n'auraient pas déj! détenus ea vertu de textes législatifs· r~ 
tant.:i ; que, d'autre part, l'interprétation desdites dispositior 
être faite compte tenu da ce!!es du décret-loi du 9 jariv!e 
en ·vertu duquel eues ont été édictées sans qu'en aucun .
pou\·oirs reccnnus aux prud'hommes par le décret du l!l no'c 
1859 puissent raire échec à l'application du décret-loi, aiors 
qu'ils trouveraient Iéur source dans des dispositi..>n.~ légi' 
an té ri eu res ; · 

Considérant que ces pouvo'irs doivent ëtre examinés au 
des :ittribuUons juridictionnelles, réglementaires et disciplinaire 
prud'hommes ; 

En ·ce qui concer:te les attributions juridictionneil, 
prud~aommes: 

Cor:~idéraat qu'aux termes de i'article 17 il•J, alinéa 
décr::t ëu 19 novembre 1359, reprenant sul" ce !>(lint d'.:inr. 
dlspoJition~ de valeur légi,!Jtin,. les prud'hommes pé 
11 coA'aai.ss.:nt seurs· .::.::clusivcn::cnt et san:; appel, rl:!l'is;on ou 
tian, de to;u I~ dif!érends en:.re pècàeun surve~us à 1'01 
de Cllits de pèche. manœ11vre::c et d!~positi.ons q\!l s'y r.:it~ 
dans l'étendue <le ieur juridiction • ; 

Considérant qu'il ressort des term~s mémes di! cetcc dlsp 
que l()S pOU'ioirs ainsi reconnus au:t prud'homme~ et de 
nature est Juridictfonneile sont exclusif., de tau!•! in ,1 J nce 
wie autre Jcrldlction et que !es Jur.emenLi ren1J:i., par <'-'.1 
définitifs; que leur cump.!lence .r-ortt! sur :~ •c1:l< Ill:•:··, 
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ls dans les c.:Înditlons pri!cisées par fadite dfapositlon ; qu'enfin, 
a t ainsi qu'"il résulte· c!e l'avis du. Conseil d'Etat . du 22 avril. 1913, 
~.an.s le ·cas où les pr~d'hommes ~tatueraient en deho.~ des limite~ 
'*>'leur c:Qmpéterrce, Il: ne .54Ur.ut.. a9p11rtenlr au .··~tnJStre. .. c~arge 

. r. ~ ·marin.e ma~fla11de, saut·~. ~é- eu de conflit iîe jund1etfon, 
-:ntre deux prud 'homfes prévu par .r:u-tlcle. ~ du d~~r-:t ~ l;J. !'o!em.- . 
bre Jl\59, d'annulet: leurs sentP.nees ; · . .. · · 

considérant qu'indépendamment · de la juridiction d'e:<ct!ption 
· .:iin.sf constituée par les prud'hommes, ceux-ci concourent, en. vertu 
·de l'article 16 du décret-loi du 9 janvier 1352 et· de l'article 17 (3°) 
du décret du 19 novembre 1359, à ra "recherche et à la const:itation 
des infractior..s à la. réglementation en matière dl! péche mar~time 
intervenue pour · J'application du décret-loi précité ;. qu'ils agissent, 
à ce titre, en qualité d'auxiliaires de la justice; · .. -· · 

. En. ce qui concern.! les. attributions réglementaires des 
prud'hommes : - · 

Considérant · qu"ap~ès avoir prec1se. comme U a été rappelé 
cl-dessus. les attributions juridictionne11es des prud'hommes l'arti· 
clc 17 d·.i dêcret du 19 no\·embre 1859, dispose que: pa.i: suite et 
afln de . prévenir, auta~t que poisible, ies rixes, dommages ou 
-.;ccldents, lli sont spécialement chargés, sous l'autorité du commis· 
s;nin: de l'inscripti_on maritime : • . .. .. .. · 

De régler entre les 'pêcheurs la jouissance de la mer et des 
dépend:i::tces-· du domaine p•Jblic maritime; . 
- Dl! déterminer les postes, tours de rôle, sorts ou baux, stations 
et lieux c!e départ af!edés à chaque genre de pèche ; 

D'établir l'ordre suivant· foquel les pêcheurs devront caler leurs . 
;·' filets ~e jour et· de nuit;· · ; - - · - -·. -'"'.'.' -. .... ·--. :~· ··.··-:·' ~--. • 

De rxxer· les heuzes de jour et de nuit au..xqueUes certaines 
·khes devront faire pla~e à. d'autres; .., ... . : ·· 

En!in de prendra toutes les mesures d'ordre et de précaution qui, 
4 raison de leur variété et de leur multiplicité, ne sont. pas· prévues_. 
par le pré.sent décret ; , .. . . ..:. . · · 

Considérnnt que .la portée des pouvoirs ainsi définis ne )ou!ë ... e, 
e:t raison- de la. précision des termes employés· par ce 'déeret, 
aucune difficulté particulière en ce qui concerne la plupart des 
attributions ci-dessus énumérées; qu'il convier.t, par cont.'"e, .:re· 
rechercher ce que comportent ces pouvoirs en tant qu'ils permet
tent aux prud'hommes « de régler entre les pêcheurs la jouissance 
de la mer et des dépendances du domaine public maritime • ec 
"· de_ prendre de5 -mesures d'ord<e et de précaution ., ; ·qll'll y a 
!ltn dé fixer, ail' ·droit de réglementation ainsi constaté, deux_ 
limites q'.li résultent, l'une, de l'aiin<!a 2. du l" de l'article 17. 
l'.lutre, du décret-loi du 9 janvier 1852; - - ' ·· ; .... ·'"• 
.·Considérant, en effet, que, sur le premier point. les. règlements 

!aits p.lr !es prud'hommes doivent. aax termes mêmes. de Parti· 
cle 17. être motivés. par le seul souci de c prévenir, autant que 
possible, les rixes, dommages ou.. accidents •;.qu'ils sont, par suite, 
uniquement destinés à faciliter le. maintien de l'ordre à l'ir.térieur 
du périmètre de la prud'homie ; que, sur le second point, · il 
~ulte des dispositions de l'article 3 modifié da décret-loi du 9 jan
r.er 18S!? que ia seule autorité habilitée à réglementer l'eicercice 
de la pêche maritime est le ministr·~ chargé de la marine marchande ; 
qu'il' suit de là que les règlements faits 113r les prud'hommes ne 
peuvent comporter; en · ce- qui concerna la jouissance de la mer 
ptr le<; pêcheu·rs et la fixation des mesures d'ordre et de précau· 
/.l'on, quê des presc1·iptions destiné~s à. assurer .. P,our l'application 
;>ar· tous pêcheurs des règlements généraux ou, provisoirement et 
en cas :fe uêcessité en l'absence de toute réglementation, une équi
!:t_hle répartition dès droits' de . pêclle de chacun, compte tenu, 
notamment. de la diversité des pêches pratiquées ; · qu'en aucun 
cas àe te!s règlements ne sau:raient aller à l'encontr!! des règfom~nts 
~tkt.;s en application du décret-loi. du 9 janvier i852; que d'ailleurs 
ii _appartier.t aui clie!s''de quartier de. l'lnscription-·maritinie, ·sous 
l'autorité: deiquerif srint placées "tës ·prud'homies; .ainsi' qu'il.·est 
tpécfüé i· l'alinéa Z du l• dé l'article 17 du décret du 19 novembrs 
l!l.59 et à · qu·i sont soumis lesdits règlements prud'homaux. d'en 
refuser i'ap~robatlon s'ils les estiment iliégatLx ; · 

· En ce- qui concerne· .res attributions disciplinaires. des pru· 
d'hommes: 

Considérant qu'aux termes de 1':irticl& 47 modifié du décret du 
19 r:ovc.mbrc 1859: des amendes de 500 à 50.000 fr:rncs peuvent 
Ct:e prononcées par les prud'hommes dans les cas ci-après : 

l• Coetre Ies patrons qui, régulihement convoqués, n'assiste-. 
t'Ollent pa:1, sans motll vafable, aux assen1blées générales ou autres ; 

::· Contre ceux qul ne se con!ormer<&ient pa3 au tour de rèle 
c!tabll pour L1 tei.ntw:e 011 l'étendage c!e::: Ci!et.i; • 
k}" Contr~ ceu..'C. quf seraient. cor.vain7us tle manœuvres tendant à 
., -_ .... 1ustr:ure. en tout ou partie, .lU p~uement de la dem1-parl 011 d6 
1 ~oonncrr.~n:; 

-1~. Cocti:c eeux qui se présenteraient dans la sa.Ile ave.! arm~s 
-~Hon~. ; 1 

Cont~c ceux qui trt>ubtet"alent rordN dan.s les audltlnces 0<1 
k·..;emb.ke3; 

5• Contre ceux qui refuseraient Tes témoignages, uplications 
ar~itrages réclamés par le tribunal ;. 
.. 7• Contre ceux qui ile feraient pas teindre reurs mets dans 
èh.ludl;lin:s..:.d!! ,,t&_·~wWnu+lflUt.ê ,établis ;..41~~-~.:J:9r~e ,youii,te .~ 
l'article 4«l ;. 

' 3• Contre Cewt qui auront commis des- Infractions 3ID: rè~les 
Üsages adoptés pour le partage de la mer entre les pêcheurs ; 

Considérant qu'U ressort clairement des teimes des l" et 7°' lncl 
dudit article que les cas visés par eux se. rattachent à la discipli. 
n~essaire au bon fonctionnement des Institutions prud'homale 
qu'en ce qui concerne le S0 du même article· pré\·oyant les infrJ 
Uons aux règlements relatifs- a·u partage de la. mer, il résul 
de l'interprétation donnée par le présent avis du i· de l'article . 

··que fesdits règlements, qui revêtent Ie caractère· d'actes administr 
tifs. ont pour objet d'imposer une discipline aux pêcheurs ; qu'ain 
et compte tenu des origines corporatives des prud'homies h 
amendes qui peuvent ètre infligées en vertu de l'article 47 pr· 
cité et· qui sont destinées à réprimer des actes d'indiscipline son 
par leur nature; des amendes professionnelles et non des sanctio11 
pénales ; que ce caractère est d'ailleurs confipné tant par le fa 
que l'article 47, qui crée les amendes dont s"agit, esc entièr: 
ment-. indépendant des dispositions de l'article 17 relatives au 
attributions juridictionnelles des prud'hommes que par le verseI!len 
des amendes dans la caisse de la pruçl'homie ; qu'ainsi les décision 
prises par les prud'hommes en application de l'article 47 ne s• 

· ratt<!chent pas aux pouvoirs juridictionnels qu'ils exercer..t san 
recours en •ertu de l'article 17; qu'il serait au surplus inadmissib/, 

.. qu~ des amen~es- Infligées. par les prud'hommes pour inf:act:on 
. des règlements illégalement pris par eu.x ne puissent être annulée 
alors que lesdits règlements sont susceptibles de l'être, soit d'offic• 
:>ar les autorités àe tutelle, soif par la voie du recour~ hiérarchiC!ue 
soit par la voie contentieuse ; qurtl s'ensuit que les amencfes pré.,-ue·. 
p;ir l'article 47 peuvent être déférées par les intéressés aux autorité~ 

· et juridictions ad.'llinistratives compétentes, t'est-à-dire soit directe 
men: aux tribunaux· administratifs. soit au préalable aux chefs :h 
quartier, et, s'il' y a lieu, par la voie du recours hiér:i.rchique .al 
directeur de l'inscription maritime ou .aa ministre ; 

Considérant que, àe tout ce qui précède, il, résulte que, san' 
porter atteinte à l'existence d"une 1ru1titution traditior.nelle don; 
l'utilité a été à maintes reprises constaté<! ainsi qu'il re:;sr.rt. 

1 
notamment et en dernier lieu, des conclusions,· portées à la connais· 
san;:e de !a section, de l'enquéte_menée,. sur instructions du .Y.!cré
taire général de la marine marchande, par les chefs âes quartiers 
maritimes de la Méditerranée, il y a lieu par la voie de l .. mterpré--
tation des textes en vigueur et sans ;;u'il soit hesoL'? <l'envisager 
leur modification, de fixer aux pouvcir:; de cette institution des 
limites qui doivent permettre d'en concilier le fonctionnement tant 
avec le respect c!es dispositions législatives ~t réglementaires r.onc~r-

. ·nant l'e..tercice de la pèche maritime, qu'avec l'observation des 
·principes gént!rawc du droit ; · 

Considérant que les limites ainsi tracées sont susceptibles, si elles 
sont observées,'. d'éviter te renouvellemer.t d'abus préjuc!iciablt.>!'I 
au développecent nécessaire de la pèche dans cette région. à 
condition toutefois, d'une part que· le:i pouvo~rs- publics, :out en 
provoquant la modernisation des méthoùes de pèche, facilitent 

.J~ur emploi p:ir tout moyen approprié, et, d'autre part. que les 
pêcheurs, conscients de l'intérét que présente. pour eux, ce dévelop
pement, y participent en renon-;ant à. un certain individwilisme qui 
là compromettrait et en. renforçant leur actinn commune, soit du 
point de vue- technique pii.r leurs prud'homies, soit du point de vue 
économique', .. aa sein ·:des comités Institués pal" .l'l>rdonnance c!u 
14 août 1945 portant ré<>rganis3tiou· des pêches mariti.n:es, soit du 
point de vue .de la défense des intérèts professionnels, par l'inter- _ 
médiaire de leurs synàicats, so~t enfin par leur groupement en P 
coopératives· pcrmett3'nt· d•assarer;·· notamment, ra: ·-:i<n"T!lalïS<ltion · 
des débouchés," "· ''·' ·> •· ,,..,. · · · · ...... ;o~····'· · .. ,. " .. -~ 

Est d'!lvis qu'il y ·a !!eu· de ·répondre aux qucstion3 posées. dans 
le sens· des obserw,tïons qui précè<!cnt. 

·....:: 
' .. 

Déclaration d'utlllt~ publique cl~ l;aco:i~i~itlo11 èune parc~lle c!e terrain 
néceualre à l'Jmplam'atlon d'une radioball:.e VHï= sur 1., terrl
toln~ . de la commune de Messy (S~ln~et-Marne). 

Pl!r arrtHé du 19 mars 1%2, est déclar~e d'utiflté pubiique. en \'U!l 
de l'implantation d'une radiobalise VIU' s•Jr Io tcrritoiri! de L.l 
commune de Messy (Seine-et-~larneJ, en bordure de L1 mutP. :r:itio
ni!le n• 371, de Dammartiu-cn-Goêlc à .\ldun, i'acqui~ition, :rn b~~o:a 
par voie d'expropriati·,;,n, d'une pàrcell:! rie r~rra•n ~itu~e ~ur i~dite 
commune d'une surface de 25 ares, à orendre dan.1 un!J pJrt::cll~ 
d~ plus. grande étendue, lieudit Les Fonri-1 de Sou1lly, caJastr~~ 
section X, c.• iO, tel que cet immeuble à acquérir- ~t d.; .. i\.'.nè dan~ 
l& plan parcellaire de Jivi.;ion (teint<? -:ose> et l'état parcellaire qui 
rf'Steront annextls au présent arrèté. 

T.'expropriation ci-dessu! prévue devra Gtre réafü.~e dans. un 
délai maximum de troi.'I ans à compter de la publication du present 
arrêté au Journal ofji.del d11 la Rcpubilc11:e iran~ai.s11. 
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REGLEMENTATION GENERALE x 
- - - - - - - - - - ------------------------

1°) Texte de base 

Arrêté du 2 Juin 1964 portant règlementation de l'usage des arts 
trainants en Méditerranée. 

Modif .ié par 
- l'arrêté du 21 Avril 1965, 
- l'arrêté du 9 Octobre 1969, 
- l'arrêté du 13 Avril 1973, 
- l'arrêté du 20 Juin 1979. 

2°) Règlementation : 
Article 3 arrêté du 20 Juin 1979. 

L'usage des arts trainants en deçà de la limite des 3 milles 
de la laisse de basse mer est interdit (arrêté du 13 Avril 1973). 
Pour les cas particuliers des zones où la largeur du plateau continenta 
est inférieure à 3 milles , des arrêtés de D.irafmar Marseille pourront 
limiter l'interdiction visée ci-dessus entre le lever et le coucher 
du sole.il à l'.isobath de 100 m. Cette interdiction vise en particulier 
les filets dénommés : 

- boeuf ou gangui trainé par deux bateaux. 
- vache ou tartane par un seul bateau. 

tartanon, 
- gangui à chevrettes, chevrot.ière. 
- gangui à vimets, 
- gangui à oursins, 

gangui à poissons, 
- chaluts à panneaux et gangui à plateau. 

fourcade, moulinet au faux gangui. 
- grégins ou bourgins. \ 

Article 4 arrêté du 20 Juin 1979. 

Toutefois, l'usage des tartanons, chevrotières, ganguis à oursins, 
ganguis à violets, ganguis à plateaux, chaluts et dragues à poissons, 
brégins ou bourgins pourra être autorisé, dans des conditions de lieùx 
et de temps particulières pour Certaines zones côtières des Quartiers F 

de Toulon, Nice et de la Corse. 

Article 7 arrêté du 20 Juin 1979 --------------------------------. 
Maillage mir11mum des filets fixé à 

15 mm en carré pour le chalut à crevettes. 
20 mm en carré pour le chalut à poissons. 
15 mm en carré pour le gan gui à chevrettes. 
40 mm en carré pour le gan gui à oursins. 
50 mm en carré pour le gan gui à violets. 

.. / .. 
x (Extrait du Recueil de la règlementation des pêphes maritimes en Méditerranée, 

établi ;iar le CROSS-MED) . . " ·~ · 
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Article 8 arrêté du 20 Juin 1979 
137. 

L'usage des arts trainants, aut~es que ceux énumérés aux articles 
3 et 4 est soumis aux dispositions suivantes : 

a) Senne à plage : (eissaujes, traines, boucliers, sciab~ottes, 
e te ••• ). 

Ces engins doivent avoir des mailles de 10 mm au carré au minimum 
et doivent être halés du large à terre. Il est interdit de les trainer 
le long du rivage. 

b) Eperviers : ( raies, raison et rezzaje). 

Ces engins doivent avoir des mailles de 30 mm au carré minimum 
et être d'un poids maximum de 10 kg. Ils doivent être employés exclusive
ment à bord d'une embarcation. 

c) Dragues à huitres, dragues à moules: 

Ces engins ne peuvent être utilisés que pour la pêche des co
quillages sur les gisements naturels classés durant des périodes annuelles 
qui seront fixées par décision du Directeur des Affaires Maritimes de 
Marseille et qui ne pourront excéder six mols par an. 

- ~E~9~~~-~-~~!!E~~ : 
L~s mailles du filet de la dr~gue à huitres auront inté

rieurement au moins 15 mm au carré, si elles sont en chanvre ou en cuir 
et 55 mm en diagonale ou en diamètre si elles so~t en fil de fer. Le 
poids total· de la drague, non compris la corde ou la chaine ou traction 
ne pourra excéder 2~ kg. 

- Rateau ou drague à moules, praires ou clovisses : 

Les mailles de. la drague à moules auront au moins 22 mm en 
carré pour la pêche des praires et 25 mm en carré pqur celles des moules 
et des clovisses. 

d) Radasse 
l . 

Cet engin ne peut être utilisé que s'il est constitué de pièces 
de filet lestées exclusivement par une chaine de 2 m. et d'un poids 
de 7 kg au maximum. 

3°) Taille des espèces capturées (taille marchande) 

A) POISSONS DE MEDITERRANEE (Arrêt~ du 19 Octobre 1964, 

modifié par arrêté du 19 Avril .1978). 

i 
Tous les poissons (sauf anchois, argentine, éperlan, 

lançon, nonnat~ prêtre, sardine et sprat) ••.••.•... 12 cm 

... / ... 

. •' 
1 
q 

F 
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B) POISSONS ANADROMES (Arrêté du 19 Octobre 1964, 

modifié par Arrêté du 19 Avril 1978). 

l. - Al ose ~Cl upea al osa),· ............................ . 

2.- Esturgeon (Aeïpenser s tu rio) •........•..•.......• 

3.- Lamproie (pétromyzon mari nus) ............ · ....... . 

138. 

30 cm 

l m 45 

27 cm 

4.- Mulet (mugil sp.) ................................ 20 cm 

5.- Saumon (salmo salar) •..•••••.•.••.. · •....•..••.•.• 50 cm 

6.- Truite (salmo .truitta) •••••.•••.•••••••••.•••.••• 23 cm 

C) CRUSTACES (Arrêté du 19 Octobre 1964, modifié par arrêté 

du 19 Avril 1978). 

1.- Homard (homarus vulgar1s) ••••••..•.•• · ..•.••...••• 23 cm 

2.- Langouste de la Méditerranée (pallnurus vulgaris) •••• 18 cm 

F 
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PRUD'HOMIES ET QUARTIERS MEDITERRANEENS 

EN 1859 

Prud'homies Q~§;E°!:!~E~ -----------
Banyuls-sur-mer 

Collioure PORT VENDRES 

Saint Laurent de la Salanque 

Leucate 

Bages NARBONNE 

Gruissan 

Agde AGDE 

Sète SETE 

Arles ARLES 

Martigues MARTIGUES 

Marseille MARSEILLE 

La Ciotat LA CIOTAT 
Cassis 

Bandol 

Le Brusc LA SEYNE 
Sanary 

La Seyne r 

Toulon 

Saint Tropez SAINT TROPEZ 

Saint Raphaël 

Antibes ANTIBES 
Cannes 

1. • 
Bastia BASTIA 

........ .. .. , ... 
"""" """" " " " " ......... ,, ....... 

" " 
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PRUD'HOMIES ET QUARTIERS MEDITERRANEENS 

Prud'homies -----------
Banyuls-sur-mer 

Port Vendres 

EN 1984 

Saint Laurent de la Salanque 

Canet (section) 

Leucate 

Bages 

Port-la-Nouvelle 

Gruissan 

Valras 

Agde 

Sète - Mole 

Palavas 

Sète - Etang de Thau 

Sète - Pointe Courte 

Mèze 

Bouzigues 

Marseillan 

Frontignan 

Grau-du-Roi 

Martigues 

Etang de Berre 

Carro 

Port de Bouc 

Port Saint Louis du Rhône 

Saintes Maries de la Mer 

PORT VENDRES 

SETE 

MARTIGUES 
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Marseille 

Cassis 

La Ciotat 

Bandol 

Sanary 

Le Brusc 

La Seyne / Saint Mandrier 

Toulon 

Carqueiranne (section) 

Giens (section) 

Porquerolles (section) 

Salins d'Hyères (section) 

Le Lavandou 

Saint Tropez 

Sainte Maxime (section) 

Saint Raphaël 

Cannes 

Golfe Juan 

Antibes 

Cros de Cagne 

Nice 

Villefrancir sur Mer 

Menton 

Ajaccio 

Cargèse Porto (section) 

Propriano (section) 

Bonifaccio 

Porto-Vecchio 

Pianattoli 

Bastia 

Calvi 

" .. 

141. 

MARSEILLE 

TOULON 

NICE 

AJACCIO 

BASTIA 
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Figure 1 : Schéma général de la pêche au gangui à poisson. 

A. Bateau ; B. panneau ; C. filet (gangui). 

1. Maille de long ; 2. liban ; 3. bannier. 
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Figure 2 : 

1 m 

Bateau équipé pour la pêche au gangui. 

1. Treuil ; 2. caliorne ; 3. palan ; 4. rouleau horizontal ; 

5. panneau ; 6. cabine de pilotage. 

AHD-2-P-03



r 
~ . 
r 
rr" 
1 

L 
' L 

1 
L 

1 
L~ 

Figure 3 Treuil. 

1. Poupée ; 2. clabot ; 3. frein ; 4, serre-frein ; 

5. tambour; 6. flasque ; 7. pont ; 8. socle. 
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Figure 4 

6 

Extrémité du mât. 

1. Mât ; 2. collier 3. caliorne 

blanc ; 6. feu vert. 

4. palan 5. feu. 

AHD-2-P-03



r 
r 

( . 

1 
b; 

1 
l~ 

1 
l" 
1 
1 

1 

; 
1 

L, 

Figure 5 Poupe du bateau à gangui. 

1. Rouleau horizontal ; 2. rouleau vertical de virage 

des cables ; 3. tableau arrière dit "pièce de bois" ; 

4. rouleau à panneau ; 5. taquet ; 6. trou d'homme ou 

réserve à filets et à caisses. 
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Figure 6 : Panneau. 
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1. Maille de long ; 2. bout mort ; 3. liban 
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4. queue ; 

5. patte-d'oie ; 6. gouttière ; 7. pistolet ; 8. ferrure. 
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1. Pin ; 

5. clava 

9. flanc 

5 

poisson. a. Margue b. bras. 

2. da Y ; 3. chatne protégée ; 4. brème de natte 

6. boule ; 7. pointe de dessus ; 8. sardon ; 

10. tablier. 
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Figure 8 

1 

6 

Petite drague. 

1. Cadre métallique ; 2. sabot ; 3. talon ; 4. frénon 

5. frène ; 6. corde de dos ; 7. da! ; 8. filet. 
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Figure 9 Système de fermeture d'un gangui à violet. 

1. anguille ; 2. anneaux ; 3. gangui à violet. 
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Figure 10 Navettes à filet (aiguilles). 
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Figure 11 Etui à navettes (canon à aiguilles). 
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Le badaie 1. maille ; 2. œil ; 3. fouet ; 4. frène ; 5. frénon ; 

6. badaïe 

10. daï. 

7 
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7. clava; 8. mestre ; 9. pointe de dessus 
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